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Au nom de Dieu le Tres Misericordicux, le Tout Misericordicux. 



LE PROPHETE DE L'ISLAM SA BIOGRAPHIE 

Introduction : 

1) Nombreux sont ceux qui, au cours de l'Histoire, consa
crerent leur vie a la reforme socio-religieuse de leurs peuples; 
nous en rencontrons a toutes les epoques et dans tous les pays. 
Dans l'lnde ii y a ceux qui ont re<;u la revelation des Veda, et 
ii y a le grand Bouddha; la Chine a son Confucius; l'lran a 
ceux qui lui transmirent le lend-Avesta. La Babylonie a produit 
un des plus grands reformateurs, Abraham (pour ne pas parler 
d'Enoch et de Noe, ses ancetres, dont nous n'avons que de maigres 
souvenirs). Le peuple Juif peut a juste titre etre fier d'une longue 
serie de reformateurs : Mo'ise, Samuel, David, Salomon, Jesus ... 
entre autres . 

2) Deux points sont a noter : en general, ces reformateurs 
se sont reclames d'une mission divine; et les Livres Saints, les 
codes de conduite humaine qu'ils ont donnes a leurs peuples, 
sont consideres comme des ouvrages inspires, comme des reve
lations faites par Dieu notre Seigneur. En second lieu des guerres 
fratricides, responsables de massacres, de genocides, ont cause 
la destruction plus ou moins complete de ces Messages divins. 
On ne connai't que de nom le Livre d'Abraham. On sait la des
truction a plusieurs reprises, et la restauration partielle des Livres 
de Moise. 

3) A en juger par les traces les plus anciennes de l'homo 
sapiens, l'homme a tou jours eu · conscience de !'existence d'un 
etre supreme, Seigneur et Createur de tou.s. Les moyens .ont pu 
varier, mais les hommes de toutes les epoques ont egalement 
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essaye de temoigner de leur obeissance a Dieu, de leur volonte 
d'accomp!ir leur devoir envers Lui . De meme, on a toujours 
admis la possibilite d'une communication directe avec le Dieu 
omnipresent et invisible, pour un tres petit nombre d'hommes, 
esprits nobles et eleves; - qu'ils aient ete des incarnations 
de la divinite, .ou seulement charges de la mission divine de guider 
leurs peuples selon les messages divins re~us par eux, dans !'ins
piration OU la revelation. Chaque systeme de la pensee meta
physique, chaque religion a ses termes, ses interpretations, et ii 
va de soi que certaines interpretations et certaines explications 
tiennent mieux que d'autres, devant la raison. 

4) Nous sommes a la fin du Vie siecle apre!s la naissance de 
Jesus-Christ. A cette epoque; ii ya des religions qui en toute bonne 
foi se declarent reservees a certaines races, a certains groupes 
d'hommes, laissant le reste de· l'humanite sans recours centre le 
rnal qui le frappe. D'autres religions ·se reclament, certes, d'univer
salite, mais elles placent le salut de l'homme dans la renonciation 
au monde, ce qui fait d 'elles, une sorte de religion des elites, 
accessibles a un nombre d'hommes tres restreint. Dans d'autres 
pays enfin, l'incroyance, le materialisme, !'absence de toute reli
g ion~ font que l'on ne pense qu'a ses plaisirs, sans tenir aucun 
compte des droits d'autrui. 

l'Arabie. 

5) Sur la carte de . !'hemisphere « rnajeur i> ( celui avec plus 
de terre que de mer, celui de I'« ancien monde », Europe-Asie
Afrique ), la peninsule Arabique se trouve au centre. Immense 
continent desertique, elle avait une population comprenant a 
la fois, des sedentaires et des nomades, souvent membres des 
memes tribus, conservant des liens de parente, tout en <iyant 
differents modes de vie. Les moyens de subsistance y etaient 
tres mediocres, a cause de la place occupee par le desert; le 
negoce etait plus important que !'agriculture OU l'industrie; On 
voyageait done beaucoup, on se rendait meme hors de !'Arabie : 
en Syrie, en Egypte, en Abyssinie, en Iraq et dans l'lnde. 

6) On ne connait pas grand' chose des Lihyanites de I' Arabie 
cenfrale, mais le Yemen avait, a juste titre, ete appele « !'Arabie 
Heureuse », apres avoir connu les Horissantes civilisations de 
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Saba et de Ma'in, avant meme la fondation de la cite de Rome, 
et capable plus tard d'arracher des provinces au i< Byzantins et 
aux Perses, le Yemen etait alors dechire entre d'innombrables 
principautes, et subissait, d'autre part, !'occupation sassanide. 
L'Est de la peninsule appartenait egalemer1t aux rois de Perse, 
ma is le chaos politico-social a Ctesiphon ( MadaYn ), ne pouvait 
que se refleter dans toutes les provinces. Le Nord de !'Arabie, 
sous les Byzantins, ne differait pas beaucoup des possessions 
persanes . Le Centre de !'Arabie etait reste a l'abri de la demora
lisante occupation etrangere. 

7) Dans ce Centre, le tr iangle La Mecque-Tarf-Medine avait 
quelque chose de providentiel : la Mecque, desertique, depourvue 
de toute agriculture, representait physiquement l'Afrique et son 
Sahara brOlant; a soixante-quinze kilometres de la, a pe'ine, Ta'if 
representait !'Europe et ses gelees ; le point Nord, Medine, n'etait 
pas moins fertile que les regions asiatiques les lus deuces d~ 
la Syrie ou autres. Si les climats ont une influence quelconque 
sur les ·caracteres humains, ce triangle, au milieu de Vhemisphere 
majeur, etait plus representatif du globe tout entier, que n'importe 
quelle autre region de la terre, une miniature du monde dans 
toute sa diversite. Descendant d'Abraham ( Babylonien) par Hagar 
( Egyptienne ), Muhammad etait un Mecquois et avait des oncles 
maternels a la fois a Medine et a Ta'if. 

Religion : 

8) Du point de vue religieux, l'Arabie etait idolat re; rares etaient 
ceux qui avaient embrasse des religions telles que Christianisme, 
Mazdeisme, etc. Les Mecquois avaient la notion d'un Dieu uniqu~, 
mais ils faisaient interceder les idoles aupres de Lui, et chose 
assez curieuse, ne croyaient ni a la resurrection, ni a la vie de 
l'au-dela. !Is avaient conserve le pelerinage de la Maison du Diev 
unique, la Ka'bah, institution remontant a leur ancetre Abraham, 
mais les deux mille ans qui les separaient d'Abraham avaient fait 
degenerer ce pelerinage en une faire commerciale, une idolatrie 
sordide sans la moindre influence sur le comportement indi, 
viduel, tant social qtJe spirituel. 

Societe : 

9) Des trois points du triangle, la Mecque, malgre sa pauvrete 
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en ressources naturelles, etait la plus developpee : elle seule 
constituait une cite-etat, dirigee par un conseil de dix chefs here
ditaires, avec division des pouvoirs ( un ministre des affaires 
etrangeres, un ministre gardien du temple, un ministre des oracles, 
un autre gardien des offrandes au temple, un autre pour deter
miner le montant des dommages a payer a !'occasion d'un preju
dice, un autre gardien du batiment du conseil municipal, ou 
parlement, qui approuvait !es decisions du conseil des ministres, 
d'autres pour !es questions militaires, telles que le drapeau, la 
direction de la cavalerie, e tc. ). Bons caravaniers, !es Mecquois 
avaient su obtenir des empires voisins (Iran, Byzance, Abyssinie, 
sans parler des tribus dont ils traversaient le territoire en transit) 
l'autor isa t ion de se rendre dans ces pays et de s'y occuper d'im
port-export. lls fournissaient aussi des escortes aux etrangers pour 
t raverser !es terr itoi res des t ribus alliees de !'Arabie. Sans se 
servir beaucoup de la redaction par ecri t, ils s'interessaient gran
dement aux arts et aux lett res : poesie, eloquence, contes de 
veillees . La femme etait en general bien traitee : elle avait le 
droi t de posseder des biens a son propre compte, elle donnait 
son consentement au mariage, elle pouvait, !ors du mariage, 
con tracter le droi t de divorcer, e lle se remariait apres le divorce 
ou apres la mort de son epoux, etc . ; ii y eut bien la pratique 
d'en terrer vivantes !es f illes en bas age, mais c'etait le fait de 
certa ines classes , et !es ca s furen t plu tot rares . 

Naissance : 

10) C'est dans ce milieu que naquit Muhammad (qu 'on ecrit 
a tort Mahomet) en !'an 570 apres Jesus-Christ . Son pere, Abdallah 
etait mort que lques semaines auparavant ; c'es t son grand-pere 
qui le pr it a sa charge. Selon !es cou tumes, la mere remit le 
bebe a une nou r r ice bedouine, chez laquelle ii passa da ns le desert 
plusieurs annees . Les biographes sont unan imes a signaler qu'il 
tetait a un seul sein de sa nourrice, la issant l'autre a son frere 
de lait. A peine fut-ii rentre ·a la maison que sa mere, Aminah, 
l'amena chez ses oncles maternels a Medine, pour visiter le tom
beau d 'Abdallah, mais sur le chemi n du retour, elle rendit le 
dernier soup ir . Peu de temps apres, le vieux grand-pere deceda 
egalement. A !'age de huit ans, ayant de ja connu tant de douleurs, 
ii resida avec son oncle, Abou-Talib . Les qualites de cceur de 
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celui-ci etaient limitees par la charge d'une nombreuse famille 
et peu de ressources. 

11) Le jeune Muhammad dut aussitot travailler pour gagner 
sa vie : II faisait paltre les troupeaux de certains voisins. 
Des l'age de dix ans, ii accompagna son oncle en Syrie, lorsque 
celui-ci y mena une caravane. On ne mentionne pas d'autres 
voyages d'Abou-Talib, mais d'apres certaines references, ii aurait 
tenu boutique a la Mecque; ii se peut que Muhammad ait aide 
son oncle a gerer ce commerce. 

12) Muhammad avait 25 ans; son honnetete etait connue. Une 
riche veuve mecquoise, Khadijah, lui confia alors ses march.andises 
pour les vendre en Syrie. Enchantee des profits extraordinaires 
realises et seduite par les charmes personnels de Muhammad, elle 
s'offrit a lui (elle etait agee dit-on ·de 40 ans), et l'epousa pour 
avoir une heureuse vie conjugale. Par la suite, on le voit quelque
fois a la foire de Hubach ah (au Yemen) et une fois dans le pays 
des Abdal-Qais (Bahrain-Oman), com me nous le mentionne lbn 
Hanbal. II y a tout lieu de croire qu'il s'agit la de la grande foire 
de Daba, ou, d'apres lbn al-Kalbiy, les marchands de la Chine, 
de l'lnde, du Sind, de la Perse, de l'Est et de l'Ouest, se rendaient 
chaque annee, par mer comme par terre. On parle egalement d'un 
certain Mecquois, Sa.ib, lequel etait, dans le commerce, associe 
de Muhammad ; les deux associes allaient, a tour de role, vendre 
!es marchandises a l'etranger. A ce propos, Sai'b declare : quand 
Muhammad revenait avec la caravane, ii ne rentrait pas chez lui 
avant de me rendre compte de mes affaires; et si c'etait moi qui 
revenais a la Mecque, ii me demandait uniquement des nouvelles 
de ma sante. 

Un ordre de chevalerie. 

13) Les commerc;ants et rangers apportaient souvent leurs mar
chandises a vendre a la Mecque. Un jour, un certain Yemenite 
(de la tribu Zabid) composa un poeme satirique, centre les Mec
quois, parce que certains ne lui payaient pas le prix de ses 
ventes, et qu'aucun des autres ne lui venait en aide. Zubair, 
oncle et chef de la Tribu du Prophete, ressentit de vifs remords a 
cette satire justifiee. En commun avec certains autres chefs de 
la ville, on convoqua une reunion de volontaires pour etablir un 
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ordre de chevalerie (appel~ hilf al-fudoul) en vue d'aider tout 
opprime dans La Mecque, qu'il soit citoyen OU etranger a la ville. 
Muhammad, jeune homme, y avait adhere avec enthousiasme, et ii 
disait souvent plus tard : « J'y ai participe, et je ne suis· pas pret 
de renoncer a cet honneur, meme pour tout un troupeau de cha
meaux ; au contraire, si quelqu'un faisait appel a moi, meme 
aujourd'hui encore au nom de cet ordre, je courrais a son aide». 

Prise de conscience religieuse. 

14) On ne sait pas grand' chose sur la pratique religieuse de 
Muhammad jusqu'a !'age de 35 ans, sinon que, selon !'affirmation 
de ses biographes, ii n'avait jamais adore les id6!es . Rappelons 
qu'il y avait plusieurs Mecquois qui agissaient de meme, 
et qui s'f.taient revoltes contre le paganisme insense, tou.t en 
restant fideles a la Ka'bah, maison dediee par Abraham au Dieu 
Unique. 

15) Vers l'an 605 apres Jesus-Christ, !es rideaux qui couvraient 
l'exterieur du Temple prirent feu; le batiment ainsi affaibli ne 
put resister aux pluies torrentielles· qui suivirent : tout fut demoli . 
On reconstruisit bient6t le temple : les citoyens y contribuerent, 
chacun selon ses moyens, prenant soin de n'accepter que les 
sommes honnetement gagnees . Tout le monde y travailla comme 
ma~on, y compris Muhammad, qui se blessa les epaules en trans
portant des pierres. Pour marquer le depart des processions 
rituelles autour de la Ka'bah, le batiment comportait une pierre 
noire, datant probablement de l'epoque d'Abraham lui-meme. 
Quand on en vint a remettre en place cette pierre veneree, une 
grande discussion s'eleva parmi les citoyens : qui en aurait 
l'"honneur? On etait sur le point de tirer l'epee, quand quelqu'un 
suggera de remettre !'arbitrage a la providence : on convint que 
le premier qui surviendrait deciderait. Tout a coup, Muhammad 
appa.rut, ii venait travailler la comme d'habitude. II etait connu 
sous .le surnom d'al-Amln ( l'honnete); on l'accepta comme arbitre 
sans hesitation. Muhammad etendit une houppelande sur le sol, 
y pla~a la pierre noire, appela les chefs de toutes les tribus de 
la ville pour . soulever la pierre par l'etoffe, et ii posa .lui-meme 
la pierre dans !'angle voulu. Tout le monde en fut satisfait . · 

16) C'est des ce moment · que nous trouvons chez Muhammad 
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des meditations spirituelles. Comme son g:-and-pere, ii commenc;a 
a se retirer pendant tqut le mois du Ramadan dans une grotte 
de la Jabal an-Naur (Montagne de lumiere ), la grotte s'appelant 
Ghar Hira (caverne de recherche); ii y priait, ii meditait, ii parta
geait ses maigres provisions avec ceux des voyageurs qui passaient 
par la . 

Revelation. 

17) II avait quarante ans, et c'etait la cinquieme annee de ses 
retraites annuelles. Vers la fin du mois, une nuit ii rec;ut la visite 
d'un ange venant le visiter. L'ange lui annonc;a que Dieu l'avait 
choisi comme Son messager et envoye aupr~s des hommes; ii lui 
apprit les ablutions et la fac;on d'adorer Dieu, la priere, et ii lui 
communiqua le message divin que voici : 

« Au nom de Dieu, le Tres Misericordieux, le Tout 
Misericordieux. 

Lis au nom de ton Seigneur qui a cree : 
Qui a cree l'homme d'un caillot de sang. 
Lis ! car ton Seigneur, le Tres Noble, 
C'est Lui qui a enseigne par le calame : 
II a enseigne a l'homme ce qu'il ne savait pas . » 

(Quran, 96 : 1-5.) 

18) Emu, ii rentra chez lui, et raconta a sa femme ce qu'il 
venait d'eprouver; ii exprima ses craintes que ce ne fOt la que 
quelque diablerie ou quelque emprise de mauvais esprits. Elle le 
consola en disant qu'il avait toujours ete charitable et genereux, 
aidant les pauvres, les orphelins, les veuves et taus ceux qui avaient 
besoin d'aide, et que Dieu le protegerait done contre tout mal. 

19) Puis, trois annees passerent, sans revelations nouvelles. Ce 
dut etre, pour Muhammad, apres le choc du debut, un certain 
calme, et puis un desir, une attente, une impatience toujours 
croissante ... Cependant, la nouvelle s'etant ebruitee, les sceptiques 
mesquins se moquerent de lui, et se permirent d'ameres plaisan
teries, allant jusqu'a le railler que Dieu l'avait abandonne. 

20) Pendant ces trois ans d'interruption et d'attente, le Prophete 
s'adonna de plus en plus a la priere et aux pratiques spirituelles. 
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Les revelations reprirent alors : Dieu lui assura qu'll ne .l'avait 
point abandonne, mais qu'au contraire, c'etait Lui qui l'avait guide 
sur le droit chemin ; qu'il n'avait done qu'a se saucier des orphe
lins et des mendiants, et a proclamer le bienfait divin (Q. ch. 93). 
C'etait donner ordre de precher. Une autre revelation l'appela a 
dire aux hommes les menaces que faisaient peser sur eux leurs 
mauvaises mceurs, a les exhorter a n'adorer que le Dieu unique, 
et a abandonner tout ce qui irriterait Dieu (Q. ch. 74. Vt 2-7). 
Puis, une autre revelation lui ordonna d'avertir ses proches 
parents (Q. ch . 26. Vt. 214); et ensuite « Proclame ouvertement 
ce qui t'est ordonne et detourne-toi des associateurs » (poly
theistes) (Q. ch. 15 : 94). 

Mission : 

21) II commen~a par repandre son message secretement parmi 
ses amis intimes, puis parmi sa tribu, et ensuite publiquement 
dans la ville et ses alentours. Son appel s'attaqua tout d'abord a 
l'idolatrie, au polytheisme et a l'atheisme : ii insista sur la 
necessite de croire en un Dieu Unique et Transcendant, a la 
Resurrection et au Jugement Dernier, et ii invita a la charite, a 
la bienfaisance. II prit soin que les revelations re~ues par lui 
fussent consignees par ecrit et apprises par cceur, par ses disciples, 
et ce travail de transcription continua toute sa vie, puisque le 
Quran ne fut pas revele tout a la fois, mais fragmentairement, 
chaque revelation repondant a une circonstance particuliere. 

22) Peu a peu, le nombre de ses partisans s'accrut, et avec la 
denonciation du paganisme, !'opposition augmenta aussi de la part 
de ceux qui etaient fermement attaches a leurs croyances ances
trales. L'opposition degenera peu a peu en persecution physique, 
aussi bien contre le Prophete, que contre ceux qui etaient convertis 
a sa religion : On les mettait sur le sable brOlant d'ete, on les 
cauterisait, on les enfermait avec des chalnes aux pieds; d'aucuns 
furent tues, mais personne ne voulait renoncer a la foi, apres 
l'avoir connue. Desesperant des dirigeants de la cite, le Prophete 
conseilla aux siens de quitter leur ville natale et de se refugier a 
l'etranger, en Abyssinie « ou regne un roi juste, chez qui personne 
n'est opprime ». Des dizaines de fideles en profiterent, mais pas 
tous. II fallait s'attendre a un accroissement de la persecution en 
raison de ces evasions. 
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23) Muhammad appela sa religion « Islam », c'est-a-dire 
Soumission a la volonte de Dieu. Elle a deux traits distinctifs 
1°) elle etablit un equilibre harmonieux entre le temporel et le 
spirituel, entre le corps et !'esprit ; par la, elle permet la parfaite 
jouissance des biens crees par Dieu, tout en enjoignant a tous, les 
devoirs envers Dieu : la priere, le jeOne, la charite; ainsi !'Islam 
se pose comme la religion des masses, et non pas seulement 
comme une religion des elites; 2° ) son appel est universe! : tous 
les croyants sont freres, tous sont egaux, sans distinction de classe, 
race ou langue; la seule su periorite possible est d'ordre individuel : 
elle est basee sur la plus grande crainte de Dieu, sur, la plus 
grande piete. 

Boycottage social. 

24) A la suite de !'emigration d'un grand nombre de Musulmans 
mecquois en Abyssinie, les chefs du paganisme envoyerent un 
ul t imatum aux Banou-Hachim, tribu du Prophete, leur enjoignant 
de l'excommunier et de le livrer aux pa"iens pour etre decapite. 
Tout le monde dans la tribu, converti a !'Islam ou non, rejeta 
cette exigence. La cite decida alors un boycottage complet de cette 
tribu : personne ne devait parler a ses membres, ni avoir des 
rapports commerciaux ou matrimoniaux avec eux. Les tribus 
habitant aux alentours de La Mecque, alliees des Mecquois, adhe
rerent elles aussi a ce boycottage total, causant une misere noire 
chez leurs victimes innocentes, enfants, femmes, vieillards, sans 
distinction . Certains moururent ; mais personne ne voulut livrer 
le Prophete a ses persecuteurs. Au bout de trois ans, quatre OU 

cinq non-Musulmans, plus humains que les autres, et appa rtenant 
a des clans differents, proclamerent publiquement leur desaveu 
du boycottage injuste. Au meme moment, le pacte de boycottage, 
suspendu dans le temple etait trouve, comme Muhammad l'avait 
predit, ronge par les termites, miraculeusement; seuls les noms 
de Dieu et de Muhammad etaient epargnes. L'interdiction fut 
levee; mais par suite des privations, la femme et l'oncle Abou
Talib du Prophete moururent peu de temps apres . Un autre oncle, 
Abou-Lahab, erinemi acharne de l'lslam, devint alors chef de la 
tribu du Prophete. 

L' Ascension. 
25) C'est a ce moment que le Prophete eut son ascension 
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( mi'raj) : ii eut la vision d'etre re<;u au ciel par Dieu, ii visita les 
merveilles du monde celeste, et rapporta a sa communaute, comme 
cadeau divin, la priere islamique, veritable communion entre 
l'homme et Dieu. ( Notons toutefois que les Musulmans evitent 
d'employer, comme pretant a equivoque, ce terme chretien : 
« communion ». ) Pour realiser cette commun ion a la presence 
Reelle de Dieu, le Musulman se sert dans la erniere partie de 
!'Office, non pas d'objets mater iels comme dans d'autres religions, 
mais de cet echange de salutations qui eut lieu en t re Dieu et 
Muhammad lors de !'ascension ( mi' raj) du Prophete : 

« Salutations a Dieu, benies et pures. 

La paix sur toi, o Prophete, et la misericorde et 
les benedictions de Dieu . 

La paix sur nous et sur ceux des serviteurs de 
Dieu qui se comportent proprement. » 

26) La nouvelle de cette rencontre celeste ne put qu'accroitre 
l'hostilite de la part des pa"iens, et le Prophete dut quitter sa ville 
pour chercher asile ailleurs . II se rendit a Ta"if, chez ses parents, 
mais les pa"iens de Ta"if le chasserent a coups de pierres, le 
blesserent meme et le c-:mtraignirent a rentrer a la Mecque. 

Emigration a Medine. 

27) Le pelerinage annuel de la Ka'bah amenai t a La Mecque des 
Arabes de tous les points de la Peninsule. Muhammad chercha 
alors a persuader une tr ibu quelconque de lui donner asile chez 
elle et de lui permettre sa mission de reforme. !.,.es quinze contin
gents de tribus, qu'il visita l'un apres l'autre, refuserent tous, 
plus ou moins brutalement. II ne desespera point; en dernier 
lieu, ii rencontra une dem i-douzaine de Medinois. Vois ins des 
Juifs et des Ch retiens, ils avaient la notion des Prophetes et des 
messages reveles; ils savaient aussi, que ces « peuples des livres 
divins » attendaient la venue d'un prophete, d'un dernier consola
teu r. lls voulurent done ne pas perdre l'occa~;ion .de devancer 
les aut res : ils ajouterent fo i aussi tot a Muham mad, lui promirent 
de chercher a Medine d'autres adherents et l'appui necessaire. 
L'annee suivante une douzaine de Medinois lui preterent serment 
de fidelite et lui demanderent un missionnaire-enseignant. L'acti-
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vite de ce dernier, Mus'ab, reussit si bien, qu ' il conduisit un 
contingent de soixante-treize nouveaux convertis a la Mecque, 
!ors du pelerinage. Ceux-ci inviterent le Prophete, ainsi que les 
autres Musulmans mecquois, a immigrer en leur ville, promettant 
de les proteger et de les traiter comme les membres de leurs 
propres families . Clandestinement et par petits groupes, la plus 
grande partie des Musulmans emigra a Medine. Les paiens non 
seulement confisquerent les biens laisses par les emigrants, mais 
preparerent un complot pou.r assassiner le Prophete. Muhammad 
ne put plus rester chez lui . Rappelons que mal~1re leur hostilite 
a sa mission, les paTens avaient confiance en sa probite, a tel 
point que beaucoup d'entre eux deposaient chez lui leurs epargnes. 
Muhammad confia ces depots a un de ses cousins, pour qu'il les 
remit a leurs proprietaires ; puis ii quitta cl andestinement la 
ville, en compagnie de son ami fidele Abeu-Bakr, et apres maintes 
aventures reussit a se rendre a Medine, sain et sauf. Nous sommes 
en l'an 622 ; ici commence l'ere de l'Hegire. 

Reorganisation de la communaute : 

28) Pour mieux integrer les immigres, le Prophete les 
unit par une sorte de contrat de fraternite, a un nombre egal 
de Medinois, parmi les plus riches : les families des deux freres 
contractuels travaillaient ensemble pour gagner leur vie, et 
s'entr'aidaient dans tous ·les domaines. 

29) II decida ensuite que le developpement total de l'homme 
serait mieux atteint, si l'on coordonnait la religion et la politique, 
comme deux elements d'un seul tout . 11 appela alors les represen
tants des Musulmans, ainsi que ceux des non-Musulmans de la 
region : Arabes, Juifs, Chretiens et autres, leur suggera la creation 

· d'une cite-etat a Medine. D'accord avec eux, ii la dota d'une 
constitution ecrite, la premiere de ce genre, dans le monde, ou 
l'on definit 'les devoirs et les droits des citoyens et du chef de 
l'etat, et l'on choisit Muhammad, a l'unanimite, comme tel ; on 
abolit la coutume de la justice privee, le soin en revenant dore
navant a l'organisme central de la communaute des citoyens 
toute entiere; on precisa les principes de la deferrse et de la 
politique etrangere, on etablit un systeme d'assur!nces sociales 
pour les responsabilites trop lourdes; et l'on confia a Muharnmad 
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le dernier mot dans tous les litiges : ii n'y avait pas de limites 
a son pouvoir de legislation . On reconnut explicitement la liberte 
religieuse, surtout pour les Juifs, et l'acte constitutionnel leur 
accorda l'egalite avec les Musulmans, en tout ce qui concerne la 
vie d'ici-bas . 

30) Apres quoi, Muhammad fit de nombreuses sorties , pour 
tacher de rallier les tribus avoisinantes et de conclure avec elles 
des traites d'alliance et d'entr'aide. Avec leur concours, ii decida 
d'exercer une pression economique sur les pa"iens de la Mecque, 
qui avaient confisque les biens des Musulmans emigres et cause 
d'innombrables dommages . L'entrave au transit, dans la region 
medinoise, des caravanes commerc iales de la Mecque, exaspera 
les pa"iens, et une lutte sanglante s'ensuivit. 

31) Au milieu des soucis que causait la defense des interets 
materiels de la communaute, l'aspect spirituel ne fut point oublie; 
a peine un an apres !'emigration a Medine, fut imposee la disci
pline spirituelle la plus rigoureuse : le jeOne annuel pendant tout 
le mois de Ramadan devint obligatoire pour tous les Musulmans 
adultes, hommes et femmes. 

Lutte contre !'intolerance et l'incroyance. 

32) Non contents de !'expulsion de leurs concitoyens musul
mans, les Mecquois envoyerent aux Medinois !'ultimatum de 
retirer toute protection a Muhammad et a ses compagnons OU 

de les expulser; evidemment sans succes . Quelques mois plus 
tard, en l'an 2 de l'Hegire, ils envoyerent une puissante 
armee contre le Prophete; la rencontre eut lieu a Badr et les 
pa"iens, trois fois plus nombreux que le groupe des Musulmans 
conduits par le Prophete, furent mis en deroute. Au bout 
d'un an de preparatifs, les Mecquois envahirent Medine pour 
se venger de la defaite de Badr. L'ennemi etait quatre fois plus 
nombreux que les Musulmans; apres une sanglante rencontre 
a Uhud, ii se retira et rien ne fut decisif. Les mercenaires amenes 
par les pa"iens ne voulaient pas trop courir de risques. 

33) Entre temps, les citoyens Ju ifs de Medine commencerent 
a donner du souci : a la victoire de Badr, un de leurs grands 
chefs, Ka'b ibn al-Achraf, s'etait rendu a La Mecque, pour montrer 
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sa solidarite avec les pa"iens, et pour les inciter a une guerre de 
revanche. Apres la bataille d'Uhud, les juifs de sa tribu formerent 
un complot pour assassiner le Prophete, en jeta t sur lui une 
pierre de moulin, du haut d'un fortin , lorsqu'il se rendait en visite 
chez eux . Malgre cela, Muhammad se contenta de demander 
aux membres de cette tribu de quitter la region medinoise, en 
emportant leurs biens, vendant leurs immeubles et recuperant 
leurs creances. La clemence n'eut qu'un effet cont raire : a partir 
de Khaibar, les expulses se mirent en contact non seulement avec 
les Mecquois, mais aussi avec les tribus du Nord, du Sud et de !'Est 
de Medine, acheterent leur aide militaire, et organiserent une 
attaque sur Medine, quatre fois plus pu issante que celle d'Uhud. 
Les Musulmans se preparerent pour un siege, creuserent un fosse 
et se defendirent centre l'epreuve la plus dure; mais la defection 
des Juifs restes dans la ville bouleversa toute la strategie. Un 
habile diplomate parvint a desunir les allies ennemis, qui se reti
rerent l'un apres l'autre . 

34) Les boissons alcooliques et les jeux de hasard furent alors 
declares interdits aux Musulmans. 

Reconciliation. 

35) Muhammad essaya alo rs de se reconcilier avec les Mecquois, 
et se rendit a Hudaibiyah, pas tres loin de la Mecque. La coupure 
de leur chemin caravan ier du Nord avait ruine leur economie. 
Muhammad leur promit la securite du transit, !'extradition de 
leurs fugitifs qui se seraient rendus chez lui, et toute autre condi
tion qu'ils desirerent. II accepta meme de rentrer a Medine, sans 
avoir pu faire le pelerinage de la Ka'bah. Les deux parties contrac
tantes promirent a Hudaibiyah non seulement la paix, mais aussi 
la neutralite dans les conflits avec les tiers. 

36 Profitant de la paix, le Prophete deploya une activite intense 
pour la propagation de sa religion : outre s.es effor ts dans !'Arabie, 
ii adressa des lettres miss ionnaires aux souverains etrangers : de 
Byzance, de !'Iran, de l'Abyssinie et autres. Le pretre « auto
crator » (le « Doghatur » des Arabes) de Byzance embrassa 
!'Islam et fut lynche par la foule; le Prefet de Ma'an (Palestine), 
pour avoir fait la meme chose, fut mis a mort et crucifie par 
l'empereur . Un ambassadeur musulman fut assassine en Palestine-
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Syrie, et, au lieu de punir le coupable, l'empereur courut avec 
ses armees pour le proteger contre !'expedition punitive envoyee 
par le Prophete ( batail le de Mu'tah). 

37) Les pa"iens de la Mecque profiterent des difficultes des 
Musulmans et violerent le ·traite de pa ix. Le Prophete conduisit 
lui-meme une armee de dix mille hommes, et surprit la Mecque, 
qu'il occupa sans coup ferir . Conquerant bienveillant, ii rassembla 
la population de la ville, lui rappela ses mefaits : persecution 
rel igieuse, confiscation in j uste des bi ens des refugies, invasions 
repetees, vingt ans d'hostilite insensee; puis, ii leur posa la 
question : « Qu'attendez-vous de moi ? » Comme tous baissaient 
la tete avec honte, Muhammad proclama : « Que Dieu vous 
pardonne, allez en . paix; nulle charge contre vous aujour
d'hui, vo,us etes libres ». II renonc;a meme au x biens que les 
pa"iens avaient confisques aux Musulmans. Cela transforma l'etat 
psychologique et lorsqu'un chef mecquois s'avanc;a spontanement 
vers Muhammad, a la suite de sa declaration d'amnistie, pour se 
convertir a !'Islam, Muhammad lui dit : « Je te nomme gouver
neur de La Mecque ». Sans laisser un seul soldat medinois ou 
autre, le Prophete rentra a Medine. L'islamisation de La Mecque, 
achevee en quelques heures, fut complete et sincere. 

38) La ville de Ta-if se mobilisa alors pour combattre le Pro
phete; avec quelques difficultes, l'armee ennemie fut dispersee 
dan s la vallee de Huna·in, mais les Musulmans prefererent lever 
le siege de Ta"if et employer plut6t les moyens pacifiques pour 
br iser la resistance de cette region. Moins d'un an apres, une 
delegation de Ta"if se rendit a Medine pour annoncer son rallie
ment a !'Islam. Ella demanda d'abord !'exemption des prieres, 
des taxes, du service militaire, et aussi l'autorisation de l'adultere, 
des boissons alcooliques; elle dernanda encore la conservat ion du 
temple de l'idole Lat, a Ta"if. L'lslam n'etait pas un mouvement 
materialiste immoral; la delegation eut honte de ses propres 
dema ndes conc'=rnant les prieres, l'adultere et le vin; le Prophete 
leur conceda !'exemption du paiement des taxes et du service 
mi litai re, et ajouta : « Vous n'avez pas besoin de demolir l' idole 
de vos mains, nous enverrons des agents d'ici pour s'en occuper; 
s'il s 'ensuit des malheurs, comme vous le font redouter vos supers
titions, ce sont eux qui les subiront ». Ainsi, le Prophete montrait 
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quelle sorte de concessions on peut conceder aux convertis de 
fralche date. La conversion des Ta'ifites fut si sincere que, 
quelques mois plus tard, ils renoncerent d'eux-memes aux exemp
tions contractees, comme nous le voyons par la nomination 
par le Prophete d'un collecteur d'impots chez eux, a l'instar des 
autres regions islamisees . 

39) Durant ces dix annees de « guerres », les non-Musulmans 
avaient perdu sur les champs de bataille, en tout et pour tout, 
quelques 250 tues; les Musulmans encore moins. Incision benigne, 
grace a quoi le continent de !'Arabie, avec ses millions de kilo-

. metres carn~s, fut gueri de l'abces de l'immoralite. Dans ces dix 
ans de lutte desinteressee, toutes les populations de la peninsule 
Arabique et des regions meridionales de la Palestine et de !'Iraq 
embrasserent volontai rement I' I slam ; (cert a ins groupes chretiens, 
juifs et mages voulurent conserver leurs croyances, et on leur 
donna toute liberte de conscience ainsi que l'autonomie juridique 
et judiciaire). 

40) En l'an 10 H., lorsque Muhammad se rendit a la Mecque 
pour le Hajj (pel erinage), ii y rencontra 140.000 autres fideles, 
venus de tous les coins de !'Arabie, pour l'accompagner dans 
le devoir religieux. II leur adressa un sermon celebre, OU ii resuma 
tout son enseignement : croyance au Dieu unique sans icones 
ni autres symboles; egalite des croyants sans distinction de race 
ni de classe, sans autre superiorite qu'individuelle basee sur la 
piete; protection de la vie, des biens et de l'honneur de tous 
les etres; aboli tion du pret a interet ( meme non usuraire ), abo
lition des vendettas et de la justice privee; meilleur traitement 
des femmes, obligation de repartir !'heritage entre les proches 
parents des deux sexes, excluant toute possibilite de cumul des 
richesses entre les mains d'un petit nombre; role, confere au 
Qu ra11 et au comportement du Prophete, de loi et cr itere en toute 
question de la vie humaine. 

41) A son retour a Medine, ii tomba malade et quelques 
semaines plus tard ii eut la satisfac t ion, avant de rendre le dernier 
soupir, d'avoir bien accompli la tache a lui confiee de faire 
parvenir au monde le message divin. 

42) II a legue a la posterite une religion de monotheisme pur ; 
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ii a cree de toutes pieces un Etat delivre de l'anarchie du bellum 
omnium contra omnes; ii a etabli une coordination harmonieuse 
entre le spirituel et le temporel, entre la mosquee et la citadelle; 
ii a laisse un nouveau systeme de droit, qui dispense une justice 
impartiale, a laquelle le chef d'Etat lui-meme est assujetti au 
meme titre qu'un homme du commun, et ou la' tolerance religieuse 
va si loin que les habitants non-musulmans du pays islamique 
jouissent d'une complete autonomie juridique, judiciaire et 
culturelle. Quant aux revenus de l'Etat, le Quran en avait codifie la 
gestion : bien loin d'etre la propriete du chef, ils servent avant 
tout aux pauvres. Ajoutons, pour finir, que Muhammad fut un 
parfait pratiquant de son propre enseignement . 
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CONSERVATION DE L'ENSEIGNEMENT ORIGINEL 

43) Rien de com mun entre le faux et le vrai. Rien de plus 
distant, au monde, que ces deux choses! Deja, clans les moindres 
questions de la vie materielle, on voit a quel point le faux est 
un mal ; on n'en veut pas, on le rejette .. . Mais quand ii est 
question di.,J salut eternel, des croyances, de l'enseignement de 
base, originel d'une religion!... · 

44) Or, s'il n'y a guere de difficulte pour un homme honnete 
et raisonnable, a juger si un enseignement quelconque est juste 
ou non, admissible ou non, ii n'en va pa~ de meme de l'enseigne-· 
ment proprement dogmatique : la, le critere reside d'abord clans 
la personne de celui qui parle; s'il est digne de foi, on le croira; 
et si quelque obscurite subsiste, on ne l'imputera qu'a soi-meme 
et a ses propres limites; on ne rejettera pas pour cela la parole 
de celui en qui on a cru. La question d'authenticite dans ce cas 
- surtout si !'auteur de l'enseignement est mort - est de toute 
premiere importance. 

45) Toutes les principales religions du monde se basent sur 
certains Livres sacres, souvent attribues a des revelations divines . 
Ce serait tragique si, par un malheur quelconque, on perdait le 
texte original de la revelation le substitut n'etant pas en entiere 
conformite avec ce qui serait perdu. Or les Brahmanistes, les Boud
dhistes, les Juifs, les · Mages, les Chretiens peuvent comparer la 
conservation de l'enseignement de base de leurs religions respec
tives avec celle des Musulmans; qui a ecr it ces livres, qui les a 
transmis de generation en generation, est-ce !'original qui existe, 
ou seulement sa traduction ? N'y a-t-il pas des contradictions 
interieures ? N'a-t-on pas perdu des chapitres auxquels ii y a des 
references dans les autres chapitres ? Et ainsi de suite. 

Moyens de conservation. 

46) A l'epoque ou apparurent les grandes religions, l'homme 
avait non seulement sa memoire, mais deja invente pour conser
ver les pensees, l'ecriture qui etait plus durable que la memoire 
individuelle, laquelle finissait avec la vie du mortel. 

47) Mais pris separement, ni l'un ni l'autre de ces deux moyens 
de transmission n'est infaillible : !'experience journaliere ·nous 
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apprend que, lorsqu'on ecrit quelque chose, puis qu'on revise ce 
qu'on a ecrit, on trouve un plus ou moins grand nombre de 
fautes invoiontaires : omission de iettres OU meme de mots, 
repetitions, substit ution d'un mot a un autre, faute de gramma ire, 
etc.; sans parler du changement d'avis de !'auteur qui corrige 
son style, ses pensees, ses arguments, ecartant parfois complete
ment tout ce qu'il avait ecrit et recommern;:ant avec un nouveau 
texte. De meme pour la memoire : ceux qui ont metier OU 

habitude d'apprendre quelque chose par cceur pour le reciter 
et le repeter par la suite, surtout lorsqu'il s'agit de longs mor
ceaux, trouvent parfois, le moment venu, leur memoire en defaut : 
ils sautent des passages, !es confondent !es uns avec !es 
autres ou ne se souviennent pa5 du tout de certains autres ; 
quelquefois le vrai texte reste dans le subconscient, puis revient, 
ou bien a un autre moment ou par un simple rafraichissement 
de la memoire, par !'indication d'un souffleur OU par la reference 
a un texte ecrit, et ainsi de su ite. 

48) Le venere Prophete de !'Islam, Muhammad, s'est attaque 
a la fois aux deux methodes , chacune venant a !'aide de l'autre, 
pour renforcer l'integrite et diminuer au minimum !es possibilites 
d'erreur, comme nous allons le voir. 

Enseignement de l'lslam. 
49) L'enseignement de !'Islam se base a l'origine sur la paro le 

de Muhammad ainsi que sur son comportement. II a lui-meme 
dicte certains textes a ses scribes (le texte que nous appelons le 
Coran, plus correct3ment ecrit « Qur'an »); le reste fut redige 
par ses compagnons, pour la plupart sur leur propre initiative; 
(on l'appelle « Hadith »). 

L'histoire du Qur'an. 

50) Le Qur'an signifie litteralement la Lecture ou la Recitation. 
En le dictant a ses fideles, Muhammad a affirme qu'il s'agissait 
la de mes~age divin rei;u par lui. II n'a pas dicte tout a la fois, les 
revelations lui venaient par fragments et de temps a autre; 
aussitot rei;ues, ii les communiquait, et demandait a ses 
disciples non seulement de le -: apprendre par cceur pour !es reciter 
dans les offices cultuels, mais egalement de Jes ecrire et d'en 
multiplier les copies. Lors de chaque nouvelle reve lation, ii preci 
sait en outre l'endroit que ce nouveau texte devait occuper 
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dans !'ensemble; ii n'a pas voulu d 'un classement mecaniquement 
chronologique. On ne saurait trop admirer ce soin accorde a la 
conservation du texte, quand on pense au niveau de culture des 
Arabes d'alors. 

51) II est raisonnable de penser que !es toutes premieres reve
lations, re<;ues par le Prophete, ne furent pas confiees tout de 
suite a l'ecriture, car ii n'avait alors ni fideles ni .disciples. En 
outre, ces textes de la premiere epoque n'etaient ni longs ni 
nom bre.ux. On ne risquait pas que le Prophete !es oubliat, car 
ii !es recitait souvent dans ses offices de priere et dans ses 
conversations proselytiques . 

52) Certains fa its historiques nous rendent compte Cle ce qui 
s'est passe : Umar passe pour etre la quarantieme personne qui 
ait embrasse !'Islam; ii s'agit la de l'an 8 avant l'Hegire (annee 5 
de la Mission). Deja a cette epoque primitive, on possedait le texte 
de differents chapi~res du Quran redige par ec r it; et ce fut la 
lecture d'un tel document qui persuada Umar de se convertir, 
comme nous le rapporte lbn Hicham. Deouis combien de temps 
deja la pratique d'ecrire existait" elle, on ne saurait le preciser, 
mais ii n'y a pas de doute qu'au cours des dix-huit dernieres 
annees de la vie du Prophete, le nombre des Musulmans, tout 
comme le nombre des copies de l'Ecriture Sainte, n'ont pu que 
grandir toujours davantage . Le Prophete recevait les revelations 
par fragments . II est tout a fait nature! que le texte re<;u concer
nat la solution d'un probleme d 'actualite : si l'un de ses compa
gnons mourait, c'est d'une revelation sur la question de !'heritage 
que l'on avait besoin, ce jour-la, et non pas sur la loi applicable 
aux boissons alcooliques ou aux meurtres par exemple. Les reve
lations continuerent pendant toute la vie missionnaire de 
Muhammad, treize ans a La Mecque et dix ans a Medine. Chaque 
revelation comportait quelquefois tout un chapitre court OU long; 
d'autres fois, un certain nombre de versets seulement. 1 

53) Ce caractere de la revelation exigeait que le Prophete pre
cisat, voire meme revisat continuellement la forme que devait 
prendre la collection des revelations re<;ues par lui . Les sources 
precisent que, « chaque annee au mois cie Ramadan, le Prophete 
recitait a l'ange Gabriel la partie jusqu'alors revelee du Quran (ii 
la recitait ensuite devant SeS compagnons, OU !es fajsait reciter 
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devant lui) et que, la derniere annee, Gabriel le lui fit repeter 
par deux fois - a quoi le Prophete comprit qu'il allait bientot 
mourir » . Autrement dit, le Prophete s'occupait au mois des 
jeOnes de reviser la suite ~ donner aux versets et aux chapitres, 
besoin justifie par l'apport continue! des nouvelles revelations. 
La derniere collation ('ardhah akhirah des chroniqueurs) devant 
les compagnons est restee celebre. On sait par ailleurs que le 
Prophete avait l'habi tude de celebrer chaque nuit pendant ce mois 
de jeOnes, un office supplementaire, de longueur exceptionnelle -
ii le faisait meme quelquefois publiquement en compagnie de 
ses fideles - office OU ii recitait le Quran par partie, de fac;on 
que le tout fOt recite au cours du ·mois. (Cet office de Tarawih 
continue d'etre celebre jusqu'a nos jours avec beaucoup de 
devotion.) 1 

54) Lorsque le Prophete rendit le dernier soupir, ii y avait 
une rebellion en cours, et la repression entralna, chez !es Musul
mans, la mart d'un certain nombre de ceux qui etaient reputes 
pour leur connai ssance du Quran. Le calife Abou-Ba kr comprit 
tout de suite la necessite urgente de codifier le Quran ; la tache 
fut accomplie quelques mois seulement apres la mort du Prophete, 
de la fac;on suivante : 

55) Pendant !es dernieres annees de sa vie, le Prophete em
ployait Za"ld ibn Thabit comme son secretaire principal pour · lui 
dieter la revelation quranique; le calife chargea ce meme person
nage de preparer une copie du texte tout entier sous forme de livre. 
II y avai f a Medine uncertain nombre de hafiz (ainsi nomme-t-on 
ceux qui savent par cceur tout le Quran), et parmi eux ce scribe 
Za"ld ibn Thabit; mais le calife lui fit un devoir de trouver deux 
temoignages ecrits de chaque vers~t avcnt de l'inclure dans la 
copie definitive. A la demande du calife, les habitants de Medine 
lui apporterent les copies des fragments du Quran q u' il s posse
daient; les riches les avaient consignes sur parchemin ou sur des 
morceaux de peaux; !es pauvres sur des pierres plates, des tessons 
memes. Les sources precisenl: que seuls deux versets ne se trou
verent par ecrit que chez un seul homme, tout le reste s'appuyait 
sur des documents plus nombreux de la 'dictee directe du Prophete. 

56) La copie, appelee Mushaf (feuilles reunies), fut conservee 
chez le calife Abou Bakr; apres Jui chez son successeur Umar. 
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Entre temps, l'enseignement du Quran fut encourage partout dans 
!'empire musulman. Le calife Umar avait eprouve le besoin d'en
voyer dans les differents centres des copies authentiques du 
Quran, pour eviter toute deviation, mais c'est son successeur 
Uthman qui le fit, dans les circonstances suivantes : un de ses 
lieutenants rentra de l'Armenie lointaine, et lui annonc;a qu'il y 
avait des divergences dans - les copies du Quran et meme des 
querelles parmi les differents maltres. Uthman se fit immediate
ment apporter la copie etablie pour Abou Bakr, et la confia a 
une commission presidee par le sus-mentionne Za'id ibn Thabit ; 
ii del'lilanda a la commission d'etablir sept exemplaires et 
autorisa la revision de l'orthographe employee precedemment. 
Ensuite, le calife fit publiquement lecture de cette nouvelle edition 
devant les maltres quranologues de la capitale parmi les compa
gnons du Prophete, puis envoya ces exemplaires dans les divers 
centres de son vaste empire, ordonnant de se baser desormais 
uniquement sur cette ed ition authentique. II enjoignit meme de 
brOler ou de dechirer les copies du Quran allant a l'encontre du 
texte officiellement etabl i. 

57) II est concevable que les grandes conquetes milita ires des 
premiers Musulmans aient amene certains esprits hypocrites a 
affirmer ostensiblement leur conversion a l'lslam, pour des motifs 
materiels, alors qu'en rea lite ils cherchaient a lui nuire clandestine
menf. lls ont pu fabriquer des versions du Quran entachees 
d'interpolations; l'ordre du calife Uthman de detruire les copies 
inexactes du Quran n'a pu que leur faire verser des larmes de 
crocodile et demasquer les hypocrites. 

58) On sait que le Prophete avait quelquefois abroge certaines 
parties du Quran precedemment communiquees, toujours, bien 
entendu, sur la base de revelations posterieures . Or, les compa
gnons qui avaient appris la premiere version, mais n'avaient pas 
connu la modification, parce que marts, ou vivant ailleurs qu'a 
Medine, pouvaient laisser a leur posterite des documents authen
tiques, mais perimes. Certains Musulmans avaient de plus le besoin 
et l'habitude de demander au Prophete !'explication de certains 
termes employes dans le Texte sacre et ils notaient ces explications 
sur leurs copies du Quran pour ne pas les oublier. Les copies 
etablies par la suite d'apres ces textes annotes pouvaient quelque
fois causer l'amalgame du texte et des gloses. Malgre l'injonction 
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du calife Uthman de detruire les textes inexacts , ii existait encore 
assez de documents chez les Musulmans aux 3• et 4• siecles de 
l'Hegire, pour que l'on ait pu rediger de gros ouvrages sur « les 
variantes dans les copies du Quran ». On les possede encore, 
et leur etude montre que ces variantes proviennent ou des gloses 
OU des fautes de dechiffrement de la vieille ecriture qui ne portait 
ni vocalisat ion ni distinction entre les lettres de graphie voisine 
(aujourd'hui distinguee par un systeme de ponctuation). Ajoutons 
que les dialectes differaient selon les regions d'Arabie, et que le 
Prophete permettait aux Musulmans des differentes regions de 
prononcer selon leurs habitudes et meme de remplacer les mots 
qu'ils ne connaissaient pas par des synonymes qu'ils comprenaient 
mieux . C'etait une mesure de grace; au temps du calife Uthman 
l'enseignement public etait assez repandu, et ii etait souhaitable 
que !'on ne permit plus aux dialectes, autres que celui que par'lait 
le Prophete, d'avoir des incidences sur le texte divin ; bien qu'ils 
n'aient jamais cause que de legeres variantes. 

59) Les copies du Quran envoyees par Uthman dans des centres 
provinciaux ont peu a peu disparu, l'une apres l'autre, dans les 
siecles qui suivirent ; celle qui est conservee jusqu'a nos jours 
a Tachkent est la seule qui reste. Le gouvernement russe du temps 
des tsars en a fait une reproduction en fac-simile; et nous voyons 
qu'il ya une identite entiere entre ce document et le texte ailleurs 
en usage. C'est egalement vrai pour d'autres manuscrits, complets 
ou fragmentaires du texte, datant du premier siecle et des siecles 
posterieurs. 

60) La pratique d'apprendre par cceur le texte quranique date 
de l'epoque du Prophete lui-meme. Les califes et les chefs d'Etat 
musulmans ont toujours encourage cette pratique. Une heureuse 
co.incidence est venue la fortifier. Des les tout premiers temps, 
les Musulmans avaient pris l'habitude, avant de transmettre une 
ceuvre, pour l'enseignement ou la publication, d'en faire lecture 
devant son auteur ( ou devant l'eleve de !'auteur), afin d'obtenir 
de lui, apres corrections, un brevet d'authenticite sur le manuscrit. 
Lecteurs et recitateurs du Quran firent de meme, en donnant 
meme l'exemple. Cette pratique a subsiste jusqu'a nos jours, 
avec cette particularite remarquable que chaque maltre precise, 
dans son certificat, non seulement que la lecture de son eleve est 
authentique, mais aussi qu'elle est conforme a ce que lui-
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meme avait appris de son maltre, et que ce dernier lui avait 
precise a son tour qu'il l'avait appris de son maltre, et ainsi de 
suite jusqu'au Prophete. L'auteur de ces lignes a fait son etude du 
Quran a Medine aupres du Cheik Hasan Cha'ir, et le certificat qu'il 
a re~u precise, vers la fin de la chalne des maltres et des maltres 
des maltres, que le dernier de ces maltres avait etudie simultane
ment aupres de Uthman, Ally, lbn Mas'oud, Ubaiy ibn Ka'b et Zaid 
ibn Thabit ( tous compagnons du Prophete) et que tous avaient 
enseigne exactement la meme lecture. Le nombre des hafiz clans 
le monde est de plusieurs centaines de milliers; et les copies 
du texte se trouvent clans les quatre coins du monde ; et ii est 
emouvant de constater qu'i.I n'y a aucune difference entre les 
textes existant chez les uns et chez les autres. 

61 ) On sait que !'original du Quran etait en arabe; c'est ce 
texte meme qui est tou jours en usage. 11 y a des traductions en 
toutes les langues importantes du monde - traductions plus ou 
moins bonnes -, pour le benefice de ceux qui ne connaissent 
pas l'arabe; mais ii est a souligner que c'est bien !'original qui 
nous a ete conserve integralement : on n'a pas eu !'obl igation 
de retraduire en arabe en partant d'une traduction posterieure. 

62) Un texte en langue originel le, une transcription sous les aus
pices memes du Prophete, une conservation continue par le triple 
moyen simultane de la memoire, de l'ecriture et l'etude aupres 
d'un maltre attitre, et cela par un grand nombre d'individus dans 
chaque generation et, enfin, !'absence de toute variante dans le 
texte - voila certains traits remarquables du Quran, Livre saint 
de !'Islam . 

Contenu du Quran. 

63) Comme nous l'avons deja dit, les Musulmans croient que 
le Quran est la paro le de Dieu, revelee a son messager, Muham
mad. Le messager n'est qu'un simple intermediaire; ii re~oit la 
revelation et la transmet; ii n'y a joue aucun autre role, ni 
comme auteur ni comme redacteur. Si Muhammad a quelquefois 
ordonne de supprimer certains versets, ii s'agissait egalement 
d'une nouvelle revelation venant du Seigneur .2 



24 § 64 

64) Dieu est transcendant, au-dela de toute perception phy
sique de la part de l'homme ; c'est par un messager celeste, un 
ange, que Dieu a fait reveler Sa volonte, Son commandement, a Son 
messager humain, a !'intention des humains. Dieu etant meme 
au-dela de toute langue, on peut exp I iquer par metaphore que les 
prophetes sont comme des lampes et la revelation comme le 
courant electrique : avec le contact du couran t, la lampe donne 
la 1i},miere selon ses propres voltage et couleur, la langue mater
nelle d'un prophete ressemblant pour ainsi dire a la couleur pour 
la lampe. La puissance de cette lam pe ou de ce cou rant ainsi 
que toute autre chose est determinee par Dieu Lui-meme : le 
facteur humain n'est qu'un simple instrument de transmission, 
un intermediaire. 

65) Le Quran s'adres.se a l'humanite toute entiere, sans dis
tinction de races, ni de -regions, ni meme d'epoques : de plus, 
ii cherche a guider l'homme dans tous les domaines de sa vie, 
spirituel, temporel, individuel, collectif. 11 y a des directives de 
comportement personnel pour un chef d'etat, comme poU'r un 
simple su jet, pour les riches com me pour les pauvres, pour la 
guerre comme pour la paix, pour la culture spirituelle, comme 
pour le commerce et le bien-etre materiel. Le Quran cherche 
principalement a developper chez l'individu sa personnalite. 
Chaque etre s.era responsable personnellement devant son Crea
teur; dans ,ce but, le Quran non seulemen t commande, mais 
aussi cherch'e a convaincre : ii fait appel a la raison de l'homme, 
ii relate ,des histoires, des paraboles, des metaphores. On y trouve 
des precisions su r les attributs de Dieu, qui est unique, createur 
de tout, savant, puissant, capable de nous ressusciter a pres la 
mort, et de demander des comptes de notre comportement d'ici
bas ; juste, misericordieux, etc. On y trouve aussi tout un 
enseignement sur la maniere de louer Dieu, sur les meilleures 
prieres, sur les devoirs de l'homme vis-a-vis de Dieu, vis-a-vis des 
autres creatures et vis-a-vis de soi-meme : Nous ne nous appa rte
nons pas a nous-memes, mais a Dieu . Le Quran trace les regles 
les meilleures pour la vie sociale : commerce, mariage, heritage, 
droit penal, droit international et ainsi de suite. Mais le Quran 
n'est pas un livre au sens banal du mot; ii est la collection des 
paroles de Dieu, reve lees de temps a autre, pendant vingt-trois 
ans, au Messager envoye par Lui aupres des humains : le Roi 
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a donne ses instructions a son envoye. II y a done des sous
entendus, des repetitions et meme des changements de forme 
dans !'expression. Dieu parlera parfois a la premiere personne, 
parfois a la troisieme personne. 11 dira « Moi », comme ii dira 
« Nous » ou « Lui », mais jamais « Eux ». C'est une collection 
de revelations occasionnelles; ii faut rappeler ce fait toujours, 
pour guider un debutant dans sa lecture; ;1 faut le lire et le 
relire pour mieux saisir le sens de son message; une direction 
pour tout le monde, partou t et pour tou jours. 

66) La langue et le style du Quran sont exquis et dignes de 
sa qualite divine; sa recitation emeut les esprits, meme ceux qui 
l'ecoutent sans le comprendre. Rappelons en passant que le 
Quran , en se reclamant d'une origine divine, a lance le defi : 
« Que les hommes et les djinns se reunissent pour fabriquer 
quelques versets seulement, semblables a ceux du Quran ». 
Le defi est reste sans reponse jusqu'a nos jours ! 

Le Hadith. 

67) Les recits sur Muhammad, prophete de l'lslam, s'appellent 
Hadith, qu'il s'agisse de ses paroles, de la description de ses 
actes, ou meme de ses reactions aux actes de ses disciples : son 
approbation tacite comporte autant d'autorite, pour le caractere 
licite de tels actes, que ses paroles ou sa pratique personnelle. 

68) Le Quran a lui-meme rappele des dizaines de fois !'impor
tance juridique du Hadlth : « Obeissez a Dieu et obeissez a Son 
messager » (4:58) . « .. . Ce que le messager vous apporte, prenez-le, 
et ce dont ii vous empeche, abstenez-vous » ( 59 : 7) ; « et ii ne 
parle pas non plus d'impulsion : ce n'est la, que revelation 
revelee » ( 53 : 3-4) ; « 11 demeure tres certai·nement dans le 
messager de Dieu, un beau modele pour vous, pour quiconque 
espere en Dieu et au jour dernier et qui se rappelle Dieu beau
coup » (33 : 21 ), etc. Ainsi , tout ce qu'ordonne l'envoye, le 
prophete, apparalt a la communaute comme !'express ion de la 
volonte de Celui qui l'a envoye. II y avait eu des cas ou, n'ayant 
pas rec;u de revelations, le Prophete avait decide de lui-meme, 
faisant appel a son bon sens ; quand Dieu ne l'approuva it pas, 
une revelation intervenait, qui corrigeait la decision du Prophete. 
Cet enseignement indirect, parvenant post-eventum a la connais
sance de la communaute, n'avait pas de consequence immediate-



26 § 69 

ment pratique. Mais le Hadlth a une autre importance que voici : 

69) Souvent le Quran est succinct ; c'est dans la pratique du 
Prophete qu'on en voit la methode d'application, Jes details et 
Jes explications necessaires. Prenons un exemple : le Quran a 
dit seulement : « Celebrez !'office », sans preciser la fac;on ni 
autres details; . Je Prophete ne pouvait pas non plus decrire par 
la parole tous les details de !'office, et c'est ainsi qu'il dit a ses 
fideles : « . Celebrez !'office com me vous me voyez le faire » . 

70) L'importance du Hadlth augmente pour les Musulmans, 
du fait que Muhammad a non seulement enseigne, mais qu'il a eu 
egalement la possibilite d'appliquer son enseignement dans tous 
Jes domaines importants de la vie. 11 a vecu vingt-trois ans apres 
avoir ete convoque par Dieu, pour realiser sa mission d'envoye de 
Dieu : ii a dote sa communaute d'une religion qu '. il a lui-meme 
pratiquee scrupuleusement; ii a fonde un Etat qu'il a administre 
en qualite de chef supreme, assurant la paix et l'ordre interieurs, 
conduisant Jes armees pour la defense exterieure, tranchant les 
litiges de ses sujets, punissant Jes criminels, et legiferant dans 
tous Jes domaines de la vie humaine. II s'est marie et ii a laisse 
un exemple de la vie familiale. Fait important : ii ne se declarait 
pas au-dessus de la loi qu'il imposait aux autres, ce qui fait de sa 
pratique, non point quelque chose de prive, de personnel, rnais 
bien !'application, !'interpretation publique de son enseignement. 

71) Muhammad, comme homme, etait soigneux dans ses actes, 
en meme temps que modeste : comme messager de Dieu, ii a pris 
toutes Jes precautions necessaires et possibles pour assurer non 
seulement la communication, mais aussi la conservation du mes
sage divin, le Quran. Mais ii ne pouvait guere, sans passer pour 
un orgueilleux, entourer de tant de soins ses propres paroles et 
sa propre conduite. La conservation du Hadlth a done une histoire 
toute autre que celle du Quran : 

Documents officiels : 

72) II y a une partie du Hadlth qui exigeait, par sa nature 
meme, d'etre ecrite : Jes documents emanant du prophete. 

73) D'un passa~e du T~rikh de Tabarly, ii apparalt qu'a l'epoque 
ou les Musulmans de la Mecque, persecutes par leurs concitoyens, 
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allaient se refugier en Abyssinie, le Prophete leur donna une lettre 
de recommandation a l'adresse du Negus. On lui attribue quelques 
autres documents aussi avant l'Hegire. Mais lorsqu'il eut lui-meme 
quitte sa ville natale pour s'insta ller a Medine, et qu'il eut en 
mains le pouvoir etatique, le nombre et les sujets des documents 
ecrits augmenterent chaque jour . 

74) Peu de temps apres son arrivee a Medine, ii reussit a 
etablir une cite-etat, composee de Musulmans et de non-Musul
mans; ii la dota d'une cvnstitution ecrite, ou ii precisa entre 
autres les devoirs et les droits du chef d'Etat et des sujets de l'Etat . 
Ce document nous a ete conserve. Le Prophete fixa les limites 
et les frontieres de cette cite-etat egalement par ecrit . Vers la 
meme epoque, ii ordonna qu'on lui ecrivlt les noms de tous les 
Musulmans : ce recensement de la communaute enregistra, dit 
Bukharly, quinze cents ames. 

75) II y a, en outre, les tra ites d'alliance ou de pa ix, conclus 
avec maintes tribus de !'Arabie; quelquefois, les sources pre
cisent qu'on en avait tire deux exemplaires, un pour chacune 
des deux parties contractantes. II y a les lettres patentes pour 
octroyer la protection aux chefs soumis, ainsi que pour leur 
assurer la propriete de leurs anciennes possessions : terres , sources 
d'eau, etc. Avec !'extension de l'Etat islamique, ii y a eu naturel
lement, echange de correspondance avec les gouverneurs provin
ciaux : communication des nouvelles lois ou autres dispositions 
administrat ives , concerna nt les impots par exemple, intervention 
pour rectifier certaines decisions judiciaires ou administratives 
des fon.ctionna ires , repon ses aux questions posees par ces fonc
tionnaires au gouvernement central, etc. 

76) II y a, egalement, les lettres missionnaires, envoyees aux 
differents chefs OU rois , pour ies inviter a embrasser !'Islam : 
aux chefs de tribus en Arabie, aux ro is de Byzance, de Perse, 
d 'Abyssinie, etc. 

77) On consignait par ecrit la liste des volontaires pour les 
exped itions militaires ; de meme la liste des objets du butin, 
afin d'assurer une repartition equitab le entre taus les membres 
de !'expedition . 

78) La liberation des esclaves semble avoir ete faite a cette 
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epoque, par ecrit ; au moins deux documents de ce genre, ema
nant du Prophete, nous ont ete conserves . 

79) Fait interessant : le jour de la conquete de la Mecque, en 
l'an 8 H., le Prophete avait prononce un important discours, ou 
ii avait aussi parle de certaines lois ; a la demande d'un de ses 
compagnons, Abou Chah, originaire du Yemen, ii ordonna de 
consigner le discours prononce par ecrit et de le remettre a Abou 
Chah. 

80) Parlons enfin de la traduction du Quran : le Prophete 
avait ordonne de prier en arabe; certains lraniens ayant embrasse 
!'Islam, ne voulurent pas negliger les Offices, pendant le temps 
necessa ire pour apprendre par cceur les textes liturgiques, 
comme les chapitres du Quran, etc. Sur l'autorisation 
du Prophete, un Musulman d'origine persane, Salman Al-Farsly, 
traduisit en persan le premier chapitre du Quran, et l'on permit 
aux lraniens convertis d'employer le texte persan dans leurs 
offices jusqu 'a ce qu'ils eussent la capacite d'apprendre par cceur 
les textes arabes. (Cf. Sarakhsly, Mabsout, I, 37. ) 

81) Les ouvrages reunissant les documents de ce genre de 
l'epoque du Prophete, remplissent plusieurs centaines de pages . 

82) II est a rappeler que le Prophete s'interessait particuliere
ment a la question de l'enseignement public. 11 disait souvent : 
« Dieu m'a envoye com me instructeur » ( mu'allim ). A son arrivee 
a Medine, son premier acte public fut de faire construire une 
mosquee, OU une partie etait reservee a l'ecole (la celebre Suffah) 
qui servait de dortoir pendant la nuit et de salle d'etudes pendant 
la journee, pour tou s ceux qui profltaient de cette facilite. En 
l'an 2 de l'Hegire (624 de l'ere chretienne), lorsqu'on mit en 
deroute l'armee des pa"iens mecquois a Badr, faisant prisonnier un 
nombre considerable d'ennemis, le Prophete ordonna que tous les 
prisonniers de guerre qui savaient lire et ecrire pussent payer 
leur rarn;on par le travail : chacun d'eux instruisit dix gan;ons 
musulmans l'art d'ecrire. Le Quran ordonna que les transac
tions commerciales a credit se fassent par un acte ecrit OU au 
moins deux temoins doivent apposer leurs signatures . Ces dispo
sitions et d'autres semblables ont contribue a l'accroissement 
rapide de l'art de lire et d'ecrire chez les Musulmans. Ne nous 
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etonnons done pas que les compagnons du Prophete se soient 
interesses toujours davantage a la conservation . par ecrit des 
paroles de leur guide supreme. Comme chez toute personne nou
vellement convertie a une religion, et convertie par conviction, leur 
devotion etait grande. Pour en donner un exemple ·typique : Umar 
raconte qu'a son arrivee a Medine, ii se lia avec un Musulman 
medinois - lors du celebre pacte de fraternite ordonne par le 
Prophete pour alleger la misere des immigres mecquois et pour 
les integrer dans l'economie medinoise - tous deux travaillant 
a tour de role dans !'exploitation d'une palmeraie. Le jour 
ou Umar travaillait, son camarade se rendait aupres du Pro
phete, et le soir, ii racontait a Umar tout ce qu'il avait vu 
OU entendu dans !'entourage du Prophete; a son tour, Ul'}1ar faisait 
la meme chose, et ainsi tous les deux etaient tou jours au courant 
de tout ce qui se passait aupres du Prophete : promulgation des 
nouvelles leis, questions de defense et ainsi de suite. Quant a 
la redaction par ecrit du vivant du Prophete, les exemples suivants 
parlent d'eux-memes : 

Compilation du temps du Prophete. 

83) Tirmidhly rapporte: un jour, un Ansarite (Musulman d'ori
gine medinoise), se plaignit aupres du Prophete d'avoir une 
mauvaise memoire, disant qu'il oubliait rap idement les paroles 
pleiries de sagesse du Prophete. Celui-ci lui repondit : « Sers-toi 
de ta main droite » ( c.-a-d. : redige ce que tu veux par ecrit ). 

84) Un grand nombre de sources ( Tirrnidhly, Abou Dawoud, 
etc.) rapportent qu'Abdallah ibn Amr ibn al-As, un jeune Mec
quois, avait l'habitude de noter tout ce que le Prophete disait. 
Un jour ses camarades lui dirent : « Le Prophete est un homme : 
parfois ii est content, parfois ii est en colere; ii ne faut pas 
que tu ecrives sans discrimination tout ce qu'il dit ». Abdallah 
se re- it aupres du Prophete, et lui demanda si l'on pouvait 
noter tout ce qu'il disait. « Oui », repondit le Prophete . 
Pour s'assurer parfaitement, Abdallah insista : « Meme lorsque 
tu es content, meme lorsque tu es en cole re ? ». Le Prophete 
repondit : « Mais certainement ; par Dieu, tout ce qui sort de ma 
bouche, n'est jamais un mensonge ». Abdallah nqmma sa compi
lation « Sahifah Sadiqah » ( les feui lies veridiques) . Pendant des 
generations, elle fut transmise comme un ouvrage independant, 
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puis on l'amalgama dans les collections generales du Hadith, 
redigees par lbn Hanbal, etc. Darimiy et lbn Abd al-Hakam rap
portent : « Plus tard, Abdallah ayant un jour ses eleves autour 
de lui, quelqu'un lui demanda : « Laquelle des deux villes sera 
conquise d'abord, Rome ou Constanfinople ? » Abdallah fit venir 
un vieux coffre, en sortit un livre, et, apres l'avoir feuillete, ii y 
lut : « Un jour, nous etions assis autour du Prophete, et ecrivions 
tout ce qu'il disait, lorsque quelqu'un lui demanda : Laquelle 
des deux vi!les sera conquise d'abord ? Rome ou Constantinople ? 
Et le Prophete repondit : la ville du descendant d'Heraclius ». 
Ce recit montre expressement qu'un nombre considerable des 
compagnons du Prophete s'interessait, des son vivant, a la conser
vation de ses paroles . 

85) Plus important est le cas d'Anas. Exemple rare chez les 
Medinois a cette epoque, Anas savait lire et ecrire a l'age de dix 
ans ; lorsque le Prophete arriva a Medine, les parents d'Anas, 
en temoignage de devouement, le lui offrirent comme serviteur 
personnel. Arias ne se separa du Prophete qu'a sa mort, et restant 
chez lui, jour et nuit, ii eut !'occasion de le vo ir et de l'entendre 
continuellement, ce que les autres Musulmans ne pouvaient pas 
faire facilement. Un de ses eleves nous raconte que : « Plus tard, 
lorsque nous insistions - autre version : notre nombre etait 
grand - Anas sortait ses rouleaux, et disait : Ce sont les 
paroles du Prophete, que j'ai notees, puis je les lui ai presentees 
(pour corriger si j'avais note quelque chose de faux) ». Cet 
important recit parle non seulement de la redaction du vivant 
du Prophete, mais egalement de la revision par le Prophete, de ce 
qu'on lui attribuait. Le fait est cite par de nombreux auteurs 
classiques, com me Ramhurmuziy ( m. circa 360 H. ), Hakim ( m . 
405) , Khatib Baghdadiy (m . 463 H. ), qui puisent a des sources 
pl us anciennes . · 

Redactions de l'Epoque des Compagnons du Prophete. 

86) 11 est comprehensible que ·l'interet porte a la biographie du 
Prophete n'ait fait que croitre apres sa mort : les compagnons 
de Muhammad laissaient a leurs descendants ce qu'ils connais
saient de leur guide regrette ; les nouveaux convertis avaient une 
soif avide des· sources de leur religion ; la mort diminuait chaque 
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jour le nombre des conna isseurs du Hadlth de premiere main, 
ce qui amena les survivants a penser a la conservation de leurs 
propres memoires. C'est ainsi qu'un grand nombre de rec its au . 
sujet du Prophete furent rediges de memoire par ses compagnons, 
apres sa mort, documents tou jours de premiere main : 

87) Lorsque le Prophete eut nomme Amr ibn Hazm, com me 
gouverneur du Yemen, ii lui remit des instructions ecrites, concer
nant ses devoirs administratifs . Amr, non seulement conserva ce 
document, mais se procura des copies de vingt et un autres docu
ments emanant du Prophete (a l'adresse des tribus Juhainah, 
Judham, Tayy, Thaqlf, etc .) et !es classa en une collection de 
documents officiels . Cet ouvrage nous a ete conserve. 

88) Nous lisons dans le Sahih, de Muslim, que Jabir ibn Abdal
lah avait redige un opuscule sur le pe lerinage de La Mecque. II se 
peut qu'il y eOt decrit le dernier peierinage du Prophete, y compris 
son celebre discours d'adieu prononce a cette occc: sion. Plusieurs 
sources parlent d'un Sahifah de Jabir, que ses eleves apprenaient 
par cceur. II s'agit la probablement d'un memoire d'ordre general 
concernan t la vie et !es pa roles du Prophete. 

89) Parmi les compagnons du Prophete, Samurah ibn Jundab 
et Sa'd ibn Ubadah, avaient egalement redige leurs memoires, cela 
a !'intention de leurs enfants . lbn Hajar, qui en parle, precise que 
l'ouvrage de Samu rah eta it un gros livre ( nuskhah kabirah ). lbn · 
Abbas, qui etait tres jeune !ors de la mort du Prophete, apprit 
beaucoup de choses de ses camarades plus ages, et en redigea 
un grand nombre d'ouvrages ; on disait : « lbn Abbas laissa de 
ses ecrits, la charge d'un chameau » . lbn Mas'oud auss i . redigea 
un recueil. 

90) Bukharly mentionne qu'Abdallah ibn Abi Aufa, Abou 
Bakrah et al-Mughlrah ibn Chu'bah enseignaient le Hadlth par 
correspondance. Si quelqu'un leur demandait un renseignement 
sur le Prophete, ils repondaient, OU meme ils prenaient- !'initia
tive, a !'occasion, d ' informer fonctionnaires et amis d'un reci t 
decisif concernant le Prophete. 

91) Plus instructive est la narration suivante, rapportee par 
plusieurs sources : Un jour, un eleve d'Abou Hurairah lui dit : 
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« Tu nous avais raconte telle et telle chose » : Abou Hurairah 
( apparemment au temps de sa vieillesse) refusa de reconnaltre 
la tradition. Mais lorsque son e leve insista, disant que c'etait bien 
d~ lui qu'il l'avait appris, Abou Hurairah repondit : « Si tu !'as 
entendu de moi, cela doit se trouver dans mes ecrits ». 11 le prit 
par la main, le conduisit jusque chez lui, et la ii lui montra 
« beaucoup de livres sur le Hadlth du Prophete », et ii y trouva 
le recit en question. Alors ii dit : « Je t'avais bien dit que, si je 
te l'avais rapporte, cela devait se trouver dans mes ecrits ». Notons 
dans ce recit, !'expression (( beaucoup de livres » ( kutuban kathi
ratan ). Abou Hurairah mourut en l'an 59 de l'Hegire; a l'un de 
ses eleves, Hamman ibn Munabbih, ii avait dicte (ou remis en 
ecrit) un opuscule de 138 recits sur le Prophete. Cet ouvrage, 
datant de la premiere moitie du premier siecle de !'Islam, nous a 
ete conserve; ils nous donne la possibilite de le comparer avec 
les compilations posterieures, et de voir que les memoires des 
anciens, sur le Hadlth, ont ete tres soigneusement conserves par 
!es auteurs posterieurs. 

92) Dhahably rapporte : Le calife Abou Bakr redigea un ouvrage 
OU ii y avait 500 recits sur le Prophete. II le remit a sa fille Aichah, 
mais le lendemain meme, ii le reprit et le detruisit, disant : 
« J'avais note comme j'ava is appris, mais ii se peut qu'il y ait des 
choses qui ne correspondent pas textuellement a ce qu'a dit le 
Prophete ». Quant a Umar, Ma'mar ibn Rachid rapporte : « Lors 
de son califat, Umar consulta !es compagnons du Prophete, pour 
savoir s'il fallait codifier le Hadlth. Tout le monde conseilla affir
mativement, mais Umar continua a hesiter et a prier Dieu, pendant 
tout un mois, de vouloir bien l'eclairer. Apres quoi, ii decida de 
n'en rien faire, ajoutant que !es anciens peu.ples abandonnaient 
le livre divin revele, en faveur des recits sur le comportement 
de leur prophete, et qu'il ne voulait pas creer de confusion entre 
le Quran et le Hadlth. 

Interdiction d'ecrire le Hadith 

93) Ces deux derniers recits, sur Abou Bakr et sur Umar, sont 
importants en ce sens qu ' ils expliquent la vraie portee d'une tra
dition qui dit que le Prophete aurait interdit de rediger par ecrit 
ses paroles. A ma connaissance, les seuls narrateurs qui disent que 
le Prophete ait interdit d'ecr ire autre chose que le Quran, sont 
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Abou Sa'ld al-Khudrly, Zaid ibn Thabit et Abou Hurairah . On ne 
connalt ni le contexte ni · !'occasion de cette directive, mais ii 
est a noter qu' Abou Sa'ld al Khudrly et laid ibn Thabit etaient tres 
jeunes : en l'an 5 H., ils avaient a peine 15 ans. Si intelligents 
qu'ils aient ete, ii est comprehensible que le Prophete leu r a it 
interdit, au debut de !'ere de l'Hegire, de prendre des notes sur 
ses discours . Quant a Abou Hurairah, nous venons de voir qu'il 
avait redige lui-meme, « beaucoup de livres sur le Hadlth ». Pour
tant, ii est connu comme un homme pieux, puritain et rigide. 
II est impensable qu'il eOt vio le une telle d irect ive formelle cfu 
Prophete, s'il n'avait pas entendu, plus ta rd, !'abrogation de cette 
defense . Abou Hu rairah se rendit d u Yemen a Medine en l'an 
7 H. pou r embrasser !'Islam. II est done possib le que, lors des 
premiers temps de son islamisation, le Prophete lu i ait interdit 
d'ecrire autre chose que le Quran; puis lorsqu'il connut parfaite
ment le Quran et sut le discerner du Hadlth, le motif de !' inter
diction cessa d'exister. Fait important : on attribue a lbn Abbas 
aussi , comme etant opinion personnelle et non pas la directive 
du Prophete, qu'iJ ne fallait pas red iger par ecrit le Hadlth ; or, 
nous venons de voir egalement qu ' il etait a la tete de ceux qui 
ecrivaient, ayant laisse des ouvrages equivalant a la charge d'un 
chameau. Cette contradiction entre la parole et la pratique, de 
la part de ceux qui sont pourtant connus pour leur piete et leu r 
observance scrupuleuse des directives du Prophete, nous confirme 
dans la deduction que !'interdiction d'ecrire le Hadlth avait un 
certain contexte non rapporte par !es narrateurs, que sa portee 
etait limitee, ·et qu'il faut chercher des explications pour recon
cilier ces deux ordres contradictoires, plutot que de rejeter l' un 
d 'eux : 

94) Trois solutions viennent a not re esprit : 1° !' interdiction 
etait individuelle, visant ceux qui avaient nouvellement appris 
!'art de l'ecr iture, ou ceux qui venaient d 'embrasser !' Islam, et 
n'etaient pas encore en mesure de distinguer entre le Quran et 
le Hadlth; !'interdiction etait levee au fur et a mesure que ces per
sonnages produisaient la preuve de leurs progres dans la science. 
2° L'interdiction visait seulement a empecher d 'ecrire le Hadlth, 
sur les copies du Quran, afin d 'eviter l'amalgame du texte et de 
ses gloses; Abeu Sa'ld al Khudrly y fait allusion, et nous savons 
par ailleurs que le Calife Umar interdisait expressement ce genre 
d'ecriture. 3° Enfin, ii peut s'agir seulement d'un dis.cours deter-
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mine, celui par exemple, du jour ou le Prophete predit l'avenir de 
!'Islam et ses immenses conquetes spirituelles et politiques; le but 
de !'interdiction aurait ete d'eviter le relachement des efforts de 
la part des Musulmans : !es conquetes etant predestinees, on 
aurait pu se croire dispense ·de faire !es efforts et les sacrifices 
necessaires . 

95) D'autres explications seraient possibles, ma is cela nous 
.suffit. 

Dans !es siecles poster,ieurs : 

96) II etait nature! qu'au debut, !es memoires sur le Hadith du 
Prophete fussent courts et individuels, chaque compagnon de 
Muhammad notant ses propres souvenirs . A la deuxieme gene
ration, lorsque !es etudiants assisterent aux cours des differents 
maitres, ils eurent la possibilite d'amalgamer plusieurs memoires 
en un seul, tout en prenant le soin de di stinguer entre !es diffe
rentes sources. Apres quelques generations seulement, !es 
memoires de tous !es compagnons du Prophete furent reunis : 
on s'efforc;:a alors de classifier !es paroles se lon !es sujets, d'en 
t irer, entre autres, des conclusions juridiques. Comme pour le 
Quran, on insista pour faire apprendre par cceur le texte de 
chaque Hadith; et pour aider la memoi re, on se servait de l'ecri
ture . Cctte doub le mesure de securite fut rigoureusement observee 
par certains, moins par d'autres, d 'ou !'importance relative des 
differents maitres, quant a la stricte confia nce a leur accorder. 

97) Peu de temps apres le Prophete, !es narrateurs du Hadith 
pr irent l'habitude de mentionner non seulement le nom du Pro
phete comme source premiere du renseignement communique, 
mais egalement !es voies qui ont permis la connaissance de ce 
renseignement, les chaines de transmission . Bukhariy, dit par 
exemple : « Mon maitre, lbn Hanbal m 'a dit : J 'ai entendu mon 
maitre Abdarrazzaq dire: mon maitre Ma'mar ibn Rachid m'a dit : 
j'ai entendu mon maitre Hamman me dire: mon maitre Abou Hu
rairah m'a dit : J'ai entendu le Prophete dire telle ou telle chose». 
Pour chaque recit de quelques mots sur le Prophete, ii y a tou
jours ce genre de references exhautives . Dans la chaine des narra-
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teurs que nous venons de citer, nous possedons non seulement 
le Sahih de Bukhariy, mais egalement le Musnad d'lbn Hanbal ; 
le Musannaf d'Abdarrazzaq, le Jami' de Ma'mar, le Sahifah de 
Hamman dicte par Abou Hurairah, le compagnon du Prophete. 
Nous retrouvons le meme recit dans tous ces ouvrages, exacte
ment dans les memes termes . En presence d~ toutes ces sources 
successives, ce sorait une calomnie gratuite de dire, par exemple, 
que Bukhariy a invente de toutes pieces des recits et les a attribues 
au Prophete, fabriquant lui-meme la chaine des narrateurs ante
rieurs, ou qu'il a simplement reuni le folklore, l'ou·i-d ire de son 
epoque pour l'attribuer au Prophete. 

Conclusion : 

98) Apprendre le texte par cceur, le conserver par ecrit, et le 
faire aupres d'un maltre attitre, c'est par cette triple mesure de 
securite - chacune aidant l'autre a garder l'integrite du recit 
- que l'enseignement re ligieux de l'lslam nous est parvenu tel 
qu'a l'origine. Cela est vrai du Quran, aussi bien que du Hadith, 
qui renferme les memoires des compagnons du Prophete sur ce 
que ce dernier avait dit ou fait ou tolere parmi ses fideles. 
Rappelons, en passant, que Muhammad, comme fondateur de 
religion, eut un grand succes. En l'annee 10 de l'Hegire, ii avait 
pu a La Mecque (Arafat) s'adresser a une foule de pelerins, eva
luee a cent quarante mille personnes (et bien d'autres Musulmans 
n'etaient pas alles, cette annee la, a La Mecque). Les biographes 
des narrateurs du Hadlth precisent que le nombre de compagnons 
du Prophete, qui ont rapporte au moins un recit sur Muhammad, 
est de plus de cent mille. II y aura certainement, parm i eux, repe
tition de memes faits ; mais la multipl icite des sources, pour les 
memes evenements, ne fait qu'accroitre l'authenticite de la narra
tion. En supprimant les repetitions nous possedons en tout a 
peine dix mille recits dans le Hadith, sur le Prophete de l'lslcim, 
recits concernant tous les aspects de sa vie, ainsi que ses directives 
a !'intention de ses fideles c;lans le domaine sipirituel, aussi bien 
que dans le domaine temporel. 
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LA CONCEPTION DE LA VIE 

99) La viabilite d 'une societe, d'un peuple, d'une civilisation, 
depend, en grande partie, de la philosophie que cette societe, ce 
peuple, se fait de la vie et de la· fac;on dont ii la met en pratique. 
Dans l'etat de nature, l' homme animal n'aurait a penser qu'a 
sa personne et a ses proches parents. Mais a toute epoque de 
l'histoire connue de l' homme, on rencont re des groupements 
d'hommes, distingues. On connalt deja les traces d'une vingtaine 
de civilisations, et ii se peut qu'en ce moment, nous soyons a la 
veille d 'en voir eclore une nouvelle. D'autre part, la civilisation 
d'un certai n groupement ne sign ifie pas l'etat de nature, la vie 
sauvage, chez le reste de l'humanite. 11 s'agit la, plutot, d'une 
preeminence relative par rapport aux autres groupements, qui a 
leur tour sont echelonnes le long des divers degres de civilisation . 
A l' heure des Phenicie11s, par exemple, d'autres pays etaient 
presque aussi civilises, a qu.i ii n''a manque que l'occasion, le 
champ d'action. A l'epoque arabo-islamique, les Grecs, les 
Remains, les Chinois, les lndiens et autres possedaient toutes les 
caracteristiques des peuples civi!°ises, sans pour autant egaler le 
porte-drapeau de la civilisation d 'alors . Meme en notre temps 
present, si les Etats-Unis et les Soviets prennent la tete de la 
puissance nucleaire, les Anglais, les Franc;ais, les -Allemands !es 
suivent de pres; pourtant, ii reste encore, en cette deuxieme 
moitie du 20• siecle, toute une gamme descendante de civilisations 
qui s'etend jusqu'a l'etat sauvage et peut-etre meme a l'anthropo
phagie de certaines tribus isolees . 

100) La question se pose : pourquoi I' evolution rapide des uns, 
et lente des autres ? A une epoque ou la Grece avait la plus 
belle civi lisation, pourquoi !'Europe de l'Ouest etait-elle barbare ? 
Pourquoi barbare la Russie, a l'epoque de la splendeur arabe ? 
Et ainsi de suite, dans tous les pays, a toutes les epoques . 
S'agit-il la purement et sin1plement de hasards, d'occasions, ou 
bien de l'effet d'individus de haute et noble personnalite, nes 
au sein d'un groupement, a !'exclusion des autres ? II y a proba
blement d'autres explications possibles, plus complexes, depen
dan t de tout un ensemble de causes co-existantes et affectant la 
reussite des uns, la defaite et meme l'anean tissement des autres. 

101) II y a une autre question concomitante : apres un eclat 
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momentane, pourquoi un peuple retombe-t-il dans l'obscurite rela
tive, sinon meme dans une quasi-barbarie ? 

102) Nous nous proposons d'et~dier cette question, du point 
de vue de l'lslam contemporain, pour degager, si possible, les 
chances de sa survie. 

103) A en croire lbn Khaldoun, une loi biologique serait la 
cause essentielle du declin des civilisations. Au bout d'une seule 
generation, la race s'epuise, et, pour qu'elle se maintienne, ii faut 
un changement, tout au moins des dirigeants. Cette theorie basee 
sur la race, compte tenu de l'exageration savante, peut affecter 
les civilisations ethniques et les religions qui n'admettent pas de 
proselytes. De ce point de vue, l'lslam echappe au cycle des deca
dences : ii a des adherents dans toutes les races, et continue 
encore a faire des progres plus ou moins grands, partout dans 
le monde. De plus, !'Islam a, de l'avis de taus, reussi a effacer, 
presque completement, les prejuges raciaux au sein de sa commu
naute, ce qui lui permet d'accueillir sans hesitation, pour le 
diriger, n'importe quelle race. L'emancipation systematique des 
esclaves, ordonnee par le Quran, en donne un eclatant exemple : 
on connalt des dynasties de rois, dans l' histoire islamique, issues 
d'esclaves frakhement liberes. 

104) La vie OU la mort d'une civilisation peut egal~mment 
dependre de la qualite de son enseignement de base. Si elle invite 
ses adherents a renoncer au monde, la spiritualite fera certes 
d'enormes progres, mais les .autres elements de l'homme, son 
corps, ses talents intellectuels, etc., n'accompliront point leurs 
fonctions naturelles et periront avant meme de s'epanouir. Si la 
civilisation met l'accent uniquement sur l'aspect materiel, l'homme 
fera egalement des progres dans certains domaines, aux depens 
des autres secteurs, et cette civilisation pourra meme devenir un 
boomerang, cause de sa propre mort; car le materialisme engendre 
le plus souvent l'ego'isme, le manque de respect du droit d'autrui. 
11 cree des ennemis qui ne font qu'attendre leur chance : on 
s'entretue. On connalt la fable des deux brigands qui avaient cap
ture uncertain butin : l'un d'eux se rendit a la ville pour acheter 
des provisions, et l'autre ramassa le bois pour fai e la cuisine, 
mais chacun decida secretement de se debarasser de l'autre, 
pour profiter tout seul du gain illicite; celui qui fit le marche 
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empoisonna les provisions; son camarade, a son tour, dressa une 
embuscade et le tua au retour; mais lorsqu'il goOta les aliments, 
ii ne tarda pas a le rejoindre dans l'au-dela. . 

105) Une autre tare peut encore affecter une civilisation : 
qu'elle ne possede en elle-meme aucune faculte de developpe
ment, d'adaptation aux circonstances ; son enseignement, aussi 
parfait soit-il, dans tel contexte historique, ne le sera pas dans 
un autre, et malheur, alors, a ceux qui en seront les captifs ! En 
voici un exemple d'ailleurs sans gravite : a une epoque OU ii n'y 
avait pas d'eclairage electrique, et ou les lieux de culte ne dis
posaient pas de revenus stables, c'etait certes un acte de piete 
que d'offrir une bougie, dans les sanctuaires frequentes la nuit . 
Rien ne s'oppose a . la croyance, qu'un pareil acte de piete, de la 
part d'un repentant, constitue une expiation, et efface un peche 
commis contre Dieu, ou contre un homme. Mais, de nos jours 
continuer encore a allumer une petite bougie clans un endroit 
brillamment illumine par les fampes electriques, ne serait-ce pas 
plu tot un gaspillage ? Etudions maintenant l'lslam, en fonction 
de ces diverses exigences, pour la survie et le progres constants . 

L'ideologie islamique : 

106) On sait que la devise de I' Islam est « le bien-etre ici-bas 
aussi bien que le bien-etre clans l'au-dela » (formule quranique) . 
Cela nous eloigne evidemment des conceptions extremistes et oppo
sees, des ultra-spir.itualistes (qui veulent completement renor;icer au 
monde) et des ultra-materialistes; mais ii peut etre pratique par la 
plus vaste majorite des intermediaires, developpant a la fois le 
corps et !'esprit, et creant un equilibre harmonieux de tout l'hu
main. L' lslam a non seulement insiste sur les besoins- de ces deux 
aspects de l'homme, mais aussi sur leur complementarite, de sorte 
que l'un ne soit pas sacrifie ·au profit de l'autre. S'il prescrit les 
pratiques et les devoirs· spirituels, ii en . montre les avantages 
materiels; s'il prec.onise un acte d'utilite temporelle, ii indique 
comment cet acte peut egalement etre une source d'epanouisse
ment spirituel. Quelques exemples : 

107) Le but des pratiques spirituelles est de nous rapprocher 
de l'Etre necessaire, notre Createur et Seigneur, et d'obtenir 
Son agrement . On essaie de se « teindre. a la couleur de Dieu », 
comme l'exprime le Quran, de voir par Ses yeux, de parler par 
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Sa bouche, bref, de se comporter entierement par Sa volonte, 
jusqu'a se conformer a Lui, autant que le comporte la faiblesse 
humaine. Or, prenons pour exemple la question du jeOne. Le 
croyant doit jeOner, au temps prescrit par le Quran; tel est 
l'ordre divin. Obeir a l'ordre du Seigneur est deja acte de piete, 
mais ii se trouve que le jeOne porte, en lui-meme, pour l' homme, 
un double avantage, spirituel et materiel : en affaiblissant le 
corps, pour un temps, ii fortifie l'esprit, le degage des desirs tem
porels; l'homme ressemble alors un peu plus aux etres celestes, qui 
ne mangent pas . JI ressent mieux sa p r:opre impuissance, ii pense 
au Seigneur et a tout ce qu'JI a fait pour lui - et ce ne sont la 
que quelques aspects spirituels. Du point de vue materiel, le jeOne 
n'est pas mains benefique; les acidites qui se degagent des 
glandes, lors de la faim et de la soif, tuent maints microbes de 
l'estomac; le jeOne developpe, en l'homnie, !'aptitude a supporter, 
sans que le devoir en souffre, les pr ivations en temps de crise. 
Si l'on jeOne pour des buts materiels, cela n'a aucune valeur 
spirituelle, mais si l'on jeOne pour l'agrement de Dieu, les avan
tages materiels ne sont poirtt perdus . Sans entrer dans une dis
cussion detaillee, on peut remarqucr que toutes les autres ceuvres 
ou pratiques spirituelles de l'lslam, ont la meme double portee, 
spirituelle et temporelle. II en est ainsi de la priere, individuelle 
OU collective, de l'aneantissement de soi, lors du pelerinage a 
la Maison de Dieu, de la charite en faveur des besogneux, 
des pratiques religieuses et spirituelles meme celles qui sont 
faites, en sus du minimum obligatoire. En d'autres termes, la 
chose faite uniquement pour Dieu a double valeur : elle procure 
l'avantage spirituel, sans que rien soit perdu des avantages mate
riels. La meme chose, par centre, faite dans un but materiel, 
peut atteindre ce but, mais laisse perdre completement le benefice 
spirituel. Rappelons la celebre parole de Muhammad : « En verite, 
en verite, les actes ne sont que dans les mobiles et les intentions ». 

l 08) Mais les actes strictement temporels, com me l'impot ou 
la guerre ? On paie l'impot a l'Etat, mais en Islam, ce « devoir 
social » est un des cinq foridements de la religion·, st1r le meme 
pied que la foi , la priere, le jeOne et le pelerinage. L'Jslam reunit 
en un tout, le spirituel et le temporel. En payant la taxe, le croyant 
n'acquit te pas d'abord une corvee ou un devoir, ii cherche d'abord 
l'agrement de Dieu . Lorsque ce devoir du paiement des impots 
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est inculque dans les esprits, comme quelque chose de sacre, 
un devoir envers un Dieu auquel rien n'est cache et qui est, de 
plus, en mesure de nous ressusciter et de nous demander des 
comptes, on comprend facilement, combien de soins et de scru
pules le croyant peut attacher a l'acquittement de ce devoir. De 
meme, la guerre est interdite en Islam, sauf « dans la voie de 
Dieu », c'est-a-dire que le sold!lt ne doit y chercher aucun profit 
materiel; ii en est. d'autant plus apte, au milie\J 1d ' une lutte a 
mart, a rester humain. -En spiritualisant les devoirs temporels, 
!'Islam n'a cherche qu'a consolider les valeurs spirituelles de 
l'homme qui ainsi ne poursuit plus le seul avantage materiel de 
la chose materielle, mais aspire uniquement a l'agrement divin. 
Le grand mystique Ghazally n'exagere point lorsqu'il dit que, si 
quelqu'un prie et jeOne · avec ostentation, c'est du chirk (du 
polytheisme), une adoration de soi et non pas de Dieu; on peut, 
par contre, remplir ses devoirs conjugaux sans que ce soit d'abord 
le plaisir, mais dans la joie d'accomplir un acte voulu par Dieu, 
un droit de l'epouse, un veritable devoir du mari, et c'est piete, 
alors, cet acte de devotion meritant, de la part de Dieu, agrement 
et recompense. 

109) Un corollaire, peut-etre, de la meme conception com
prehensive de la vie, est le fait que le Quran emploie tres souvent 
la double formule, « croyez, et agissez en bien » ; la simple pro
fession de foi, sans application ni pratique; n'a pas beaucoup 
de valeu r . L'lslam insiste autant sur l'un que sur l'autre. La pra
tique des bonnes reuvres, sans la croyance en Dieu, est certes 
preferable, dans l' interet de la societe humaine, a la pratique 
du mal, mais du point de vue spirituel, une bonne reuvre sans 
la foi ne peut pas apporter le salut dans l'au-dela. 

110) Si telle est !'importance de l'ceuvre, ii importe aussi de 
discerner la bonne de la mauvaise. Quel en sera le critere ? En 
premier lieu, la loi revelee, et elle seule; mais en dernier lieu 
c'est a la conscience individuelle que rev ient !'arbitrage. Lorsqu'un 
probleme se pose, on peut se referer au texte de la loi islamique, 
personnellement, si on en est capable, par l'in termediaire des 
savants et des experts, si c'est necessa ire . Mais le jurisconsulte ne 
peut repondre que sur la base des faits qui lui sont presentes ;. 
si certains faits materiels lui sont caches, intentionnellement ou 
non, !'injustice consequente ne do1t pas etre imputee a la loi. 
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Rappelons le charmant petit discours du Prophete sur ce sujet, 
lorsqu'il dit un jour : « Peuple, dans les plaintes qui viennent 
devant moi, je ne decide que sur la base des faits qu'on me · 
rapporte : si, par manque d'information complete, je decide, en 
faveur de quelqu'un qui n'a pas le droit pour lui, que celui-la 
sache que je lui accorde le feu de l'enfer » . Une maxime judiciaire 
islamique resume admirablement cette doctrine : « Consulte ta 
conscience, meme si les jurisconsultes te donne~t raison .». 

l l l) Ne penser qu'a so i .nem.e, ce n'est pas humain, c'est bes
tial ; penser aux besoins d 'autrui , apres avoir satisfait ses propres 
besoins, c'est normal, c'est permis; mais le Quran fait l'eloge de 
ceux parmi les hommes qui « preforent [ les autres] a eux'-memes, 
meme s'i I y a penurie chez eux » ( Q. 59-9) . Evidemment, ce ne 
sera la qu'une recommandation, et non pas un devoir obligatoire 
pour -l'homme moyen : si on ne le fait pas, on ne sera pas consi
dere comme coupable, comme pecheur. Dans le meme ordre de 
recommandations, c itons la celebre parole du Prophete : « Le 
meilleur des hommes est celui qui fait du bien aux autres ,,_ 

112) On peut considerer comme une caracteris tique de !'Islam, 
cette invite du Quran : « Quant au bienfait de ton Seigneur 
(pour toi ), raconte [-le] » . Le Prophete l'explique d'une fac;on 
plus expressive : « Dieu aime voir sur Son serviteur, l'effet de Sa 
bienfaisance sur lui ». II fait allusion a l'un de ses compagnons 
qui, quoique riche, se presentait devant lui, dans une tenue mise
rable . A la demande du Prophete, l'homme lui repondit qu'il fai 
sait cela, non par avarice, mais par piete, preferant les besogneux 
a lu i-meme. Muhammad le, desapprouva, et mit une limite aux 
sacrifices, lesquels ne doivent pas a ller outre mesure. Le Quran 
(28 : 77) enjoindra encore : « Et n'oublie pas ta quote-part 
d'ici-bas » (ne te desinteresse pas de tes propres affaires). L'lslam 
n'admet pas que l'homme cesse de travailler et devienne un para
site : ii faut au contraire employer tous les dons et les talents 
naturels pour profiter de ce que Dieu a cree, et ii faut gagner 
autant que possible : ·ce qui excede nos propres besoins peut aller 
a !'aide de ceux a qui manque le necessaire. Le Prophete a dit 
sans reserve : « II est mieux que vous laissiez vos proches parents 
apres vous, en conditions d'aisance, plutot qu'ils soient obliges 
de mendier devant les autres ». Tout en imposant le devoir quoti-
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dien de pratiques spirituelles tres importantes, !'Islam ne derpa~e 
point [a mortification, la misere volontaire; bien au contraire, 
le Quran fait des reproches au sujet de cette derniere attitude, en 
disant : « Dis : Qui a interdit la parure de Dieu - qu'll a produite 
pour Ses serviteurs -, ainsi que les excellentes nourritures ? 
Dis : Elles seront des la vie presente, a ceux qui croient ; exclu
sivement leurs, au jour de la resurrection . Ainsi detaillons-Nous 
les signes pour les gens qu i savent. » ( 7 : 32) . 11 y a des choses 
permises par la loi d ivine; se les interclire n'est pas necessaire
ment un acte de piete, comme le sera !'abstention des choses 
interdites par cette loi. 

Croyance en Dieu . : 

113) L'homme semble avoir cherche, depuis toujours, a con
naitre son Createur, a Lui obeir . Les meilleurs chefs religieux de 
chaque epoque, de chaque civilisation, ont etabli certaines regles 
de conduite en ce sens : les primitifs adoraient les manifestations 
de la puissance et du bienfait de Dieu, esperant ainsi Lui faire 
plaisir. Certains peuples croyaient en deux Dieux distincts, l'un 
du Bien, et l'au t re du Mal, negligeant les consequences logiques 
de cette distinction, qui implique une guerre civile entre dieux. 
D'autres entouraient la Divinite de mysteres, qui obscurcissaient 
parfois la personne de Dieu ; d'autres, enfin, eprouvant le besoin 
de symboles, de formules ou de gestes, en farcirent leur religion, 
au point qu'elle devint a peine distincte de l'idolatrie ou. du poly
theisme. 

114) La encore, !'Islam a sa marque propre; ii croit en l'unicite 
absolue de Dieu; ii prescrit une fa<;on de priere et d'adoration 
qui n'admet ni images, ni symboles ( qu'il considere com me des 
traces du p r imitivisme et de l'idolatrie). Dieu est non seulement 
transcendant et immateriel, au dela de toute perception physique, 
mais II est aussi omnipresent et omnipotent. Les rapports entre 
l'homme et son Crea teur sont directs et personnels, sans besoin 
d'intermediaires ; meme les personnages les plus saints, comme 
les prophetes, ne sont que des guides, des messagers . C'est a 
l'individu de faire son choix : ii est responsable directement 
devant Dieu . 

115) On ver ra, ainsi, que l'lslam cherche a developper la per-
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sonnalite de l'individu. 11 admet volontiers que l'homme est faible, 
rendez-vous vivant des puissances du bien et du mal. Mais, pas 
de peche originel. Ce serait une injustice. Si Adam -a commis un 
peche, cela ne cree pas de responsabilites aux autres hommes, 
car chacun est appele a rendre des comptes personnels. 

116) Dans sa faiblesse, l'individu peut encourir des torts envers 
Dieu ou envers d'autres creatures. Chaque tort a, en principe, un 
chatiment proportionne, mais !' Islam sait la possibilite du pardon. 
La repentance et la repa r" ,ion en sont des elements. Le tort 
cause aux hommes, ii faut le reparer dans la mesure du pos
sible; la victime peut pardonner, gratuitement ou moyennant 
la restitution de l'objet enleve (ou de son equivalent), ou bien 
de toute autre fac;:on. Mais, quant aux torts envers Dieu (les 
peches ), l'homme peut en trouver liberation dans un chatiment 
convenable, ou recevoir un pardon gracieux de la part du Seigneur . 
Mais !'Islam sait que Dieu n'a pas besoin de punir un innocent, 
pour accorder Son pardon aux coupables repentants . 

La societe : 

117) Tout en developpant chez les hommes, le sens de la per
sonnalite, !'Islam cherche egalement, parmi eux, a at teindre la 
collectivite qu'ils forment. On le verra dans toutes ses prescrip
tions, aussi bien rel igieuses que profanes . Les offices de priere 
sont, en principe, collect ifs ( s'il y a, en cas de besoin, une 
exemption pour les prieres quotidiennes, ii n'y en a pas pour 
les offices hebdomadaires et annuels ). Le pelerinag~ est un . 
exemple encore plus eclatant, ca_r les croyants faisant route de 
tous les points du globe se rassemblent dans un meme endroit. 
L'aspect collectif du jeOne se manifeste dans le fait qu'il a lieu 
au meme moment pour les croyants du monde entier. La necessite 
d'avoir un calife, !'obligation de payer l'imp6t-zakat, destine aux 
besoins collectifs, etc., tout cela temoigne du meme objectif. II 
va de soi que, dans la solidarite collective, ii y a une force que 
les memes hommes, individuellement, n'ont pas. 

118) Pour des raisons connues de Lui seul, Dieu a doue diffe
remment les individus : deux enfants du merne couple, deux eleves 
de la meme classe, n'ont pas toujours !es memes qualites OU capa
cites. Toutes les terres ne sont pas egalement fertiles . Les climats 
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aussi different. Deux arbres de la meme espece ne produisent pas 
en meme c:juantite OU qualite. Chaque etre, chaque partie d'un 
etre a ses particularites. Tirant conclusion de ce fait naturel, 
l'lslam affirme a la fois l'egalite originelle de taus, et la superiorite 
individuelle : Taus sont des creatures du meme Seigneur, et ce 
n'est pas la superiorite materiel le qui obtient le plus d'agrement 
divin . La piete, voila le seul critere de la grandeur de l'individu. 
Apres tout , la vie d'ici -bas est ephemere, et ii faut qu'il y ait une 
difference entre les comportements de l'homme et des betes . 

La nationalite : 

119) C'est en ce sens que l' lslam a refuse de voir, dans la 
« naissance », un element de base de la solidarite. L'attachement 
a la parente et au sol sur lequel · on est ne est, certes, 
naturel, mais l'interet meme de la race humaine exige la tole
rance envers les autres groupements semblables . L'inegale 
repartition des richesses naturelles sur la terre rend le 
monde interdependant. 11 s'ensuit, ineluctablement, qu'il faut 
« vivre et laisser vivre »; sinon, les interminables vendettas fini
ront par detruire les uns comme les autres . La nationalite, basee 
sur la langue, la race, la couleur, ou le lieu de naissance est par 
trap primitive : ii ya la une fatalite, une impasse, quelque chose 
ou l'homme n'a aucun choix. La notion islamique est progressiste, 
et se base uniquement sur le choix de l'individu, car elle offre 
l'unite a taus ceux qui croient en une ideologie commune, sans 
distinction de race, de langue ou de lieu de domicile. L'aneantisse
ment OU l'assujettissement des autres etant exclus, !'assimila
tion reste seule valable; et quel autre moyen d'une vraie assimi
lation que celui de la croyance en une ideologie ? Or, l'ideologie 
isl amique est eminemment propre a cette assimilation. Non seule
ment elle realise la synthese entre les exigences du corps et celles 
de l'esprit, ma is elle comporte une tolerance a peu pres unique 
parmi les « grandes >> religions . L' lslam proclame, en effet, que 
Dieu n'a pas cesse d'envoyer Ses messagers, a differentes epoques, 
chez divers peuples (ii ne se reclame, pour cela, que de la seule 
pu issance de renouvel lement et de rev iv ifica tion ou restauration du 
message divin, message eternel, repete tant de fois, par tant de 
prophetes). L'I slam interdit toute contrainte en matiere de 
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croyance religieuse ; et si incroyable que cela puisse paraitre, ii 
s'oblige par un devoir religieux et dogmatique, a donner une auto
nomie aux residents non~musulmans au sein meme de l'Etat isla
mique. Le Quran, le Hadith et la pratique de toujours veulent que 
ces non-Musulmans aient leurs propres lois, administrees dans 
leurs propres tribunaux, par leurs propres juges, sans ingerence 
de la part des autorites musulmanes, tant · en matiere religieuse 
que sociale. 

Notion economique 

120) L'importance n'est pl .J S a demontrer des questions 1econo
miques. Le Quran n'exagere pas lorsqu'il declare (4 : 5) que les 
biens materiels sont « la subsistance meme de l'humanite ». Si 
chacun ne pensait qu'a soi, la societe serait de plus en plus en 
danger, pour la simple raison qu'il y aura toujours tres peu de 
riches et beaucoup de pauvres, et, lors d'une Jutte pour !'existence, 
la vaste majorite (des pauvres affames) fin ira par exterminer 
l'infime minorite (des riches) . On peut supporter beaucoup 

·de privations, ma is non pas celles de !'aliment. La concep
tion islamique, a ce sujet , est bien connue : c'est la repar
tition et la circulation constante des richesses nationales. 
Ainsi, .les pauvres sont exempts d'impots, tandis que les riches 
en sont redevables en faveur des besogneux; ii y a des lois pour 
exiger la juste repartition des heritages, pour interdire le cumul 
des richesses entre les mains de quelques individus (interdiction 
frappant l'usure, le legs au detriment des proches parents, etc.) 
et pour reglementer la depense des revenus de l'Etat ( reglemen
tation qui a pour objet une redistribution bienfaisante de ces 
recettes, les pauvres venant en tete des beneficiaires). Le 
principe etant acquis, !'Islam tolere que les moyens et les 
methodes different selon les regions, les epoques et les circons
tance< pour atteindre le but. On peut permettre la competition 
des entreprises privees, pourvu que cela ne degenere pas en exploi
tation et en ruine des « economiquement faibles », et l'on peut 
egalement tolerer les plans d'ensemble, quand ils sont devenus 
necessaires, par suite des circonstances ou de !'evolution econo
mique et demographique. II fa ut, en tout cas, eviter tout gaspillage 
des biens comme de l'energie, et chois ir Jes moyens Jes mieux 
adaptes aux besoins de l'heure. 
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-Libre arbitre et predestination 

121) Une telle liberte, dans le choix des moyens, nous amene 
a la question philosophique du libre arbitre . Ce dilemme 
eternef ne sera jamais resolu a la satisfaction de la logique, 
car, si l'homme avait le libre arbitre de tous ses actes, la 
toute-puissance divine en serait lesee; par contre, si Dieu pre
determinait, pourquoi l'homme serait-il responsable de ses actes? 
Le Prophete a tres bautement recommande a ses disciples de 
ne pas s'occuper des discussions sur ce sujet, « qui a egare vos 
devanciers )) (d'autres religions); et ii a separe les deux ques
tions : de la Toute-Puissance divine et de la responsabilite humaine. 
L'amour n'a pas de logique, et le Musulman qui aime son Createur 
se refuse a penser que Dieu ait des attributs defectueux. Dieu est 
non seulement puissant et sage, mais aussi juste et misericordieux 
au plus haut degre. Separant les affaires celestes, qui sont les 
attributs de Dieu, des questions humaines temporelles, !'Islam 
insiste a'upres de ses fideles sur la necessite d'agir ; et comme la 
volonte divine restera un secret pour l'homme, c'es t le devoir de 
l'homme de ne point desesperer de ses premieres faillites, et ii 
faut agir et reagir, jusqu'a Ce que le but soit realise OU devenu 
impossible. Ce n'est qu'a ce moment, - au moment ou tout a ete 
fait pour reussir, - qu'intervient la notion islamique de la predes
ti nation, si bien faite pour apaiser l'homme et pour le consoler : 
c'etait la volonte de Dieu ! Et le succes ou la faillitte d'ici-bas n'a 
pas d'importance pour le salut eternel, OU Dieu juge selon !'inten
tion et !'effort, et non pas selon les realisations et les reussites. 

122) Se Ion le Quran ( 53 : 36-42) ( entre autres passages) c'est 
la la verite que Dieu a toujours fait connaltre aux prophetes suc
cessifs : « Ne lui a-t-on pas donne nouvelle de ce qu'il y avait dans 
les feuilles de Mo.lse et d'Abraham l'homme de devoir? Que nul 
porteur, en verite, ne porte le port d'autrui, et qu'en verite, 
l'homme n'a rien, que ce a quoi ii s'efforce, et que son effort, en 
verite, on va le lui faire voir bientot - ensuite, on lui paiera 
pleine paie -, et que le terme, en verite, est ve rs ton Seigneur .. . > 
II va de soi que, si l'homme ne veut pas se considerer comme 
responsable de ses crimes et de ses pe. hes, vis-a-vis de la Toute
Puissance divine, ii ne faut pas reclamer non -plus de recompense 
pour son comportement charitable . Bref, comme l'lslam separe 
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completement les deux questions, ii ne lui est pas difficile de 
reconnaltre a la fois les besoins de l'homme (effort, sens de res
ponsabilite) et les droits de Dieu avec tous Ses attributs , y compris 
la puissance de predetermination. 

123) La « predetermination » divine a un autre aspect, non 
mains important, dans l'lslam : C'est Dieu qui attribue le bien 
ou le mal a un acte quelconque de l'homme; c'est Dieu qui est 
la source de toute loi. Ce qu'il nous faut observer dans chacun 
de nos comportements, c'est la prescription divine, prescription 
qu'll nous commun ique par l'intermediaire de Ses messagers 
elus, dont Muhammad est non seulement le dernier, mais 
egalement celui dont l'enseignement a ete le mieux conserve. 
On ne possede pas les originaux des anciens messages divins. 
I ls ont subi des degats, dans les luttes nefastes de la fratricide 
societe humaine; le Quran est non seulement une exception, 
mais ii constitue egalement le dernier message divin, la plus 
recente legislation, laquel le abroge, com me on sait, les anciennes 
dispositions du meme Legislateur. 

124) Terminons par un autre trait de la vie islamique : II est 
du devoir d'un Muusulman, non seulement de suivre la foi divine 
dans son comportement quotidien, dans la vie individuelle aussi 
bien que dans la vie collective, dans les affaires temporelles aussi · 
bieb que dans les affaires spirituelles, mais egalement de contri
buer, selon ses capacites et ses possibilites, a la propagation de 
cette ideologie, qui est basee sur la revelation divine et destinee 
au bien-etre du monde entier . 

125) On verra a quel point ce t ensemble affecte la vie toute 
entiere - materielle aussi bien que spir ituel le - de l'homme, 
qui, apres tout, ne fait, ici-bas, que se preparer a l'au-dela. 

- - · · · · - : -- __ ... __ ·-- .......... ~,..., ... ,... ....... c:" .... . .................. , 
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L'HOMME ET SES CROYANCES 

126) Les croyances de l'homme sent fort diverses; verite, avec 
ce que ce concept a de relatif d'une part, superstition, parfois 
malentendu entrent dans ces croyances . La croyance peut aussi 
changer avec !'age et !'experience, entre autres facteurs. Mais ii 
y a des croyances que partagent des groupes en commun. A ce 
propos, le point le plus important est l'idee que l'homme se fait 
a son propre sujet : d'ou est-ii venu ? OU va-t-il ? qui l'a cree ? 
que l est l'objet de sa creation ? et ainsi de suite. La metaphysique 
essaie de repondre a ces questions angoissantes. En tout etat de 
cause, c'est le propre de la religion. Les croyances sent certes 
chose personnelle, pourtant l'h istoire de l'espece humaine a connu 
a cause d'elles maints actes de violence fratricide et d'horreur, 
dent meme les betes auraient honte. Le principe de base isla
mique a ce propos est le verset suivan t du Quran (2/256) : 
« Pas de contrainte en religion. Car le ban chemin se distingue 
de l'errance. Done, quiconque mecroit au Rebelle (Satan) tandis 
qu'il croit en Dieu, saisit alors l'anse la plus solide, sans brisure . 
Et Dieu entend, 11 sait. » C'est une char ite, un sacrifice meme, 
de guider les autres et de !utter pour dissiper !'ignorance des 
aut res etres, sans contraindre qui que ce soit pour croire a quoi 
que ce soit - telle est !'att itude de !'Islam. 

127) La connaissance et !'intelligence humaines subissent un 
processus d'evolution con t inuelle. Les conna issances medicales 
OU mathematiques d'un Galien, d'un Euclide, suffisent a peine 
aujou rd'h u i pour passer le baccalaureat; !es etudiants d'universite 
ant besoin de con nalt re beaucoup plus. Dans le domaine des 
dogmes religieux, l'homme primitif etait peut-etre meme incapable 
d'avoir une notion abstraite d'un Dieu transcendant, dent !'ado
ration n'exigerait ni des symboles ni des representations mate
rielles. Sa langue meme etait incapable de traduire des idees 
sublimes, sans etre obligee d'employer des termes qui ne convien
nent guere aux notions abstrai tes . 

128) L'lslam met un accent tres fort sur le fa(t que l'homme 
est compose a la fois de deux e lements, son corps et son esprit ; 
et qu'il ne doit negliger aucun de ces deux elements au profit 
exclusif de l'autre. Se consacrer uniquement aux besoins spirituels 
serait aspirer a devenir un ange (cependant que Dieu a deja cree 
des anges) ; se dedier exclusivement aux besoins materiels serait 
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se degrader au niveau d'une bete, d'une plante, sinon meme d'un 
di able ( Oieu ayant cree d'autres etres que nous dans ce genre) . 
L'objet de la creation de l'homme avec sa double capacite, mate
rielle et sp irituelle, restera non rempli s'i l ne maintient pas un 
equilibre harmonieux entre les besoins a la fois de son corps 
et de son esprit. 

129) Les Musulmans doivent leur foi religieuse a Muhammad, 
messager de Dieu. Un jour Muhammad lui-meme repondit a la 
ques tion : « Qu'est-ce qu'est la foi ? » , et declara : « Que tu 
croies au Dieu unique, a Ses messagers ange liques, a Ses livres 
reveles, a Ses messagers humains, au jour dernier (de la resur
rection et du jugement), et a la determ ination du bien et du mal 
par Dieu ». Au meme moment, Muhammad expliqua ce qu'etait 
la soumission pratique a Dieu, ai nsi que la meilleu re methode 
d'obeir a Dieu - points que nous traiterons dans les deux cha
pitres suivants. 

Dieu. 

130) Les Musulmans n'ont rien de commun avec les atheistes, 
les polytheistes, et ceux qu i associent a Dieu d'autres dieux. Le 
mot arabe pour le Dieu unique est Allah, qui n'admet ni le genre 
feminin ni le nombre pluriel. 

131) L'homme le plus simple, meme le plus pr imitif et illettre, 
sait bien qu'on ne peut pas etre createur de soi-meme, qu'il faut 
qu'il y ait un Createur de nous tous, de tout l'univers. L'atheisme 
ne repond pas a ce besoin logique. 

132) Croire au polytheisme entralne la di ffi cul te de la division 
des pouvoirs entre les differents dieux, sinon meme d'une guerre 
civile entre eux. On peut faci lemen t se rendre compte que tout 
ce qui se trouve dans l'univers es t interdependant. L'Homme, par 
exemple, a besoin de l'aide des plantes, des metaux, des animaux 
et meme des as tres, tout comme chacun d 'eux a besoin de l'aide 
des autres d'une fac;on au d'une autre. La divis ion des pouvoirs 
divins devient ainsi impraticable. 

133) Dans leur meritoire sollicitude de ne pas attribuer de 
mal a Dieu, certains penseurs ant voulu avoi r deux Dieux, l'un 
pour le Bien et l'autre pour le Mal. Mais la question se pose de 
savoir si ces deux dieux agissent en commun accord, au s'il y a 
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des conflits entre les deux ? Dans le premier cas, la dualite divine 
devient supE:rflue; si le Dieu du Bien consent au Mal, ii en devient 
le complice, et la dualite vicie son propre but. Dans le 
deuxieme cas, ii faudra admettre que le Dieu du Mal sera le plus 
souvent victorieux et l'emportera su r l'autre. Faudra-t-il done 
croire a un Dieu qui serait un faible, un vaincu ? 

134) Seu I le monotheisme, pur et sans melange, peut satisfaire 
la raison. Dieu est un, mais a la capacite de faire toutes sortes 
de choses . De la, la multiplicite de Ses attributs. Dieu est non 
seulement le createur, mais aussi le maltre de tous : II regne 
sur les cieux et la terre; rien ne bouge sans Sa connaissance et 
Sa permission. Le Prophete Muhammad affirme que Dieu a quatre
vingt-dix-neuf noms, « les plus beaux », pour correspondre a Ses 
quatre-vingt-dix-neuf attributs principaux. Ainsi 11 est le createur, 
!'essence de !'existence de tous, sage, juste, misericordieux, omni
present, omnipotent, omniscient, determinateur de tout, a Qui 
appartient la vie, la mort, la resur rection de tous les etres, et 
ainsi de suite. 

135) II s'ensuit que la conception de Dieu differe selon les indi
vidus : un philosophe ne L'envisage pas de la meme maniere 
qu 'un homme de la rue . Le Prophete Muhammad admirait la 
ferveur de la foi des gens simples, et donnait souvent l'exemple 
de« la foi des vieilles femmes », inebranlable et pleine de convic
tion sincere. La jolie petite histoire de !'elephant et du groupe 
d'aveugles est bien connue : ils n 'avaient jamais entendu parler 
d'un elephant. A son arrivee, un jour dans leur village, chacun 
d 'eux s 'approcha de l'etrange animal. Quelqu'un parvint a mettre 
sa main sur sa trompe, l'autre sur son oreille, un autre sur sa 
patte, tin quatrieme sur sa queue, etc. Au retour, ils echangerent 
leurs impressions, et chacun· decrit !'elephant a sa fac;on et selon 
son experience personnelle, a savoir que !'elephant etait comme 
une colonne courbee (trompe), comme une aile (orP.ille), comme 
une pierre polie (defenses), mince et cylindrique (queue) ... Cha
cun avait raison, mais aucun ne savait toute la verite, qui etait 
au-dela de sa capacite perceptive. Si nous remplac;ons les aveugles 
de cette parabole par les chercheurs du Dieu invisible, nous pou
vons faC:i lement nous rendre compte de la veracite relative des 
experiences individuelles. Un certain mystique du debut de l'lslam 
remarquait : « II y a une verite sur Dieu connue de l'homme 
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dans la rue, une autre connue des inities, une autre propre aux 
prophetes inspires, et une autre, enfin, connue de Dieu Lui-meme >. 

Dans l'expose donne plus haut, attribue au Prophete Muhammad, 
ii y a assez d'elasticite pour satisfaire aux besoins des differentes 
categories d 'hommes, des gens instruits comme des ignorants, 
des intelligents comme des simples, des poetes, des artistes, des 
juristes, des theolog iens et de tout le reste . Le point de vue et 
!'angle de vision peuvent differer selon les individus, mais l'objet 
de vision reste inchange . 

136) Les Musulmans savants ont construit leur systeme entier 
su r une base juridique, ou les droits et les devoirs sont corre
lati fs . Nous possedons les organes et Jes facultes que Dieu nous 
a don nes et chaque don implique une obligation particuliere. 
Adorer Dieu, Lui temoigner de la gratitude, Lui obeir, eviter tout 
ce qui ne convient pas a Sa divinite universelle, tout cela constitue 
le devoir de chacun, pour lequel chacun sera individuellement 
et personnel lement responsable . 

Les anges. 

137) Dieu est invisib le et au-de la de toute perception physique. 
II etait done necessaire qu'il y ait des moyens de contact entre 
l'homme et Dieu . Sans cela, ii ne serait pas possible a l'homme 
d'obeir a la volonte divine. Dieu est createur non seulement de 
notre corps, mais aussi de nos capacites, si diverses et capables 
de developpements. C'est Lui qui nous donne !'intuition, la 
conscience morale ains i que Jes autres moyens par lesquels nous 
nous guidons dans le droit chemin. L'esprit humain est capable 
des deux especes d'inspiration, bonne et mauvaise. Parmi les gens . 
du commun, les hommes bans sont capables de recevoir parfois 
de mauvaises inspirations ( tentations), tout comme Jes mauvais 
hommes de recevoir de bonnes inspirations. Les inspirations 
peuvent provenir d'autres que Dieu, comme les mauvaises sugges
tions qui viennent de la part du Diable. C'est la grace divine qui 
donne le pouvoir a notre raison de distinguer entre ce qui est 
celeste et digne d'etre applique, et ce qui est diabolique exigeant 
d'etre evite. 

138) II ya plusieurs moyens d'etablir le contact ou la commu
nication entre homme et Dieu . Le meilleur serait !'incarnation; 
mais Jes inconvenients qui Jui sont inherents an t fait que !'Islam 
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J'a rejetee : ce serait trop degradant pour un Dieu transcendant 
de devenir homme, de manger, boire, etre torture par Ses propres 
creatures et meme mis a mort. Si proche que l'homme puisse 
aller vers Dieu, dans son voyage vers Lui, meme dans sa plus 
haute ascension, J'homme reste homme et tres en-dec_;:a de Dieu. 
L'homme peut aneantir son Moi, comme disent Jes mystiques, et 
effacer completement sa personnalite, en vue d 'ag ir selon la 
volonte de Dieu ; mais malgre cela - et repetons-le -, l'homme 
reste toujours homme et sujet a ses faiblesses, tandis que Dieu 
est au-dessus de toutes ces insuffisances. 

139) Parmi d'autres moyens de commun ication entre J'homme 
et Dieu, qu i se trouvent a la disposition de l'homme, le plus 
fai ble . est peut-etre le reve. Selan le Prophete Muhammad, de 
bans reves sont suggeres par Dieu et guident l'homme dans la 
bonne direction . 

140) Un autre moyen est l'ilqa ( litteralement : ce qu'on jette 
vers quelqu'un d'autre), espece d'auto-suggestion , d'intuition, de 
pressentiment _des solutions lors des impasses, des problemes 
insolubles ou difficiles. 

141) II ya aussi l'ilham, que nous pouvons trar:luire par « !'ins
piration divine » . Des choses sont suggerees au creur (esprit) d'un 
homme dont l'ame est suffisamment developpee dans Jes vertus 
de justice, de charite, de desint.eressement, de bienveillance envers 
autrui. Les saints de toutes Jes epoques, de taus Jes pays ont 
joui de cette grace. Lorsque quelqu'un se consacre a Dieu et 
cherche a s'oublier, ii y a des moments, de tres courte duree 
certes, OU la presence divine brille comme un eclair, etat dans 
lequel on comprend sans effort ce qu'aucun effort n'aurait reussi 
a faire comprendre. L'esprit humain - ou son creur, comme 
disaient Jes anciens - est ains i eclaire et, par consequent, ii a 
un sentiment de certitude, de contentement et de prise de 
conscience de la verite. C'est Dieu qui le guide et le controle 
dans ses pensees tout comme c;lans ses actions. Les prophetes 
aussi - Jes messagers humains de Dieu -, rec_;:oivent ce genre 
de direction, entre d'autres. En tout cas, ii reste une possibilite 
d'erreur de jugement et de comprehension de la part de l'homme. 
Les mystiques affirment que parfois meme les hommes les plus 
pieux sont pousses vers l'erreur de fac_;:on inconsciente, par leur 
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ego"isme, ne pouvant pas distinguer les basses. inspirations qui 
viennent pour les eprouver. 

142) Le plus haut degre de contact , le plus sOr et le plus 
infaill ible moyen de communicat ion entre l'homme et son Createur 
est appele wahy par Muham·mad . Ce n'est pas une simple inspi
ration, mais une veritable revelation faite a l'homme de la part de 
Dieu, c'est une communication celeste. L'homme est matiere; 
Dieu par centre est au-dessus meme de !'esprit, done au-dela de 
toute poss ibilite de contact physique direct avec l' homme. Dieu 
est t ranscendant, com me dit le Quran ( 6/ l 03) : « Les regards 
ne L'atteignent pas, cependant qu'll at teint les regards ; et II est 
le doux, le bien-informe ». Dieu est auss i omnipresent, immanent, 
comme le di t le Quran (50/16) : « ... et Nous sommes cepen
dant plus pres de l'homme que sa ve ine jugu laire » ; mais aucun 
contact physique n'es t possible avec Lu i. C'es t pourquoi c'est un 
ange - mot, qui comme son equivalent islamique, malak, signifie 
un messager - un porte-message celeste qui sert d' intermediaire, 
de canal de transmission du message divin a Son agent humain, 
au prophete-messager. Personne d 'autre qu'un prophete ne rec;oit 
une telle revelation par l'intermediaire du porte-message celeste : 
l'ange. II faut se rappeler que le Prophete ne signifie point en 
Islam quelqu'un qui fait des propheties, des predictions, mais 
seulement un envoye de Dieu, un homme qui porte le message 
divin a !' intention de son peuple. Quant a l'ange, ii suffit de 
savoir qu'il apporte le message du Seigneur au prophete; nous 
n'avons pas besoin d'entrer dans des discussions steriles pour 
savoir s ' il est un etre spirituel, distinct des autres etres materiels 
dans l'univers , ou quelque chose d'autre. 

143) Selon le Quran , le porte-message celeste qui apporte la 
revelation a un prophete, s'appelle Jibrll (Gabriel) qui, etymo
logiquement, signifie « la puissance de Dieu » . Le Quran parle 
egalement de l'archange Mika I (Michael), sans indiquer ses fonc
tions . Le gardien de l'Enfer est nomme Malik ( litt . maitre ). Le 
Quran parle d'autres anges aussi, sans noms ni attributs, mais 
qui tous executent les ordres du Seigner. Selon les notions isla
miques, Gabriel, qui est egalement nomme par le Quran ar-ROh 
al-amin, !'esprit digne de confiance, a un rang au-dessus de tous 
les autres anges . Dans les paroles de Muhammad - hadith, dis
tinct du Quran - nous apprenons que ce porte-message celeste, 
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Gabriel, ·n'apparaissait pas au Prophete toujours sous la meme 
forme. Muhammad le vit parfois comme un etre suspendu ·dans 
!'atmosphere, quelquefois sous forme d'un homme, d'autres fois 
comme un etre aile, etc. Dans une narration rapportee par lbn 
Hanbal (I, 53, ou N° 374 ), ii est mentionne qu'un jour, en 
presence de tout un groupe de gens, un homme inconnu se rendit 
devant Muhammad et lui posa quelques questions - celles memes 
dent nous avons parle plus. haut, § 129 -, apres quoi ii s'en 
alla, sans laisser de traces. Plusieurs jours apres, le Prophete 
remarqua a ses compagnons : « Je suis persuade que l'homme, 
qui me posa l'autre jour des questions, n'etait autre que Gabriel, 
venu pour vous enseigner votre religion ; et je ne tardais jamais 
autant avant de le reconnaitre ». 

144) La fa~on dent la revelation se faisait est decrite par le 
Prophete lui-meme, qui dit : « J'entends parfois comme le son 
d'une cloche, je ressens un lourd poids et une chaleur, et je 
retiens ce que j'entends. Parfois c'est sous forme d'un homme 
qui me parle ». ·ses compagnons rapportent : a ce moment, une 
espece d'extase et de catalepsie s'emparait de lui ; le jour le plus 
froid, ii transpirait ; son visage devenai t rouge ou sombre; par
fois on entendait un bruit comme s'il ronflait, mais cela ne durait 
que quelques instants, apres quoi, ii revenait a son etat normal. 
D'autres observent : ii pesait alors tres lourd : s'il se trouvait 
a ce moment sur sa chamelle, elle s'asseyait, mais si elle s'obsti
nait, ses jambes se tendaient et l'on craignait que ses jambes 
aillent craquer. Un jour le Prophete etait assis par terre · avec 
ses camarades ; par hasard, l'assemblee etait si nombreuse que 
son genou se trouva sur celui de Za"id ibn Thabit, et voila que 
commen~a une revelation. Za"id assure : « II pesait si lourd que 
je craignais que mon femur craque; par Dieu, s'il ne s'agissait 
pas du Prophete, j'aurais pousse des eris et retire ma jambe » . 
Parfois le Prophete s'etendait sur le dos, parfois ii rest(\it assis, 
immobile. Mais ii ne perdait ni sa connaissance, ni son controle. 
En effet, au debut, ii repetait a haute voix pendant la reception 
du message divin, mais deja avant l'Hegire ii y renon~a, et ii 
attendait jusqu'a la fin de la communication, comme nous le 
dit le Quran lui-meme (75/16, 20/114). Revenu a son etat 
normal, ii dictalt a ses scribes le message qu'il venait de recevoir, 
en vue de la publication et de la multiplication au sein de la 
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communaute. lbn ls'haq (MS. Ka raviyin de Fes) nous precise : 
« Apres la reception d'une revelation, le Prophete la recitait 
d'abord devant les hommes, puis, dans une seance particuliere, 
devant les femmes » . 

Les livres reveles. 

145) bieu etant le Seigneur de la terre et des cieux, t'est le 
devoir de l'homme de Lui obeir, d'autant plus que dans Sa miseri
corde, Dieu envoie Ses messagers pour le bien de l' homme. Dieu 
est le souverain et la source de toute loi, spirituelle aussi bien 
que temporelle . Nous venons de parler de la revelation et des 
communications de la volonte divine a l'adresse de l'homme. 
C'est la collection et la codification de ces memes revelations 
qui constitue les Livres Reveles . 

146) La formule de la profession de foi , enoncee par le Pro
phete Muhammad, parle des Livres, et non du Livre, ce qui aurait 
refere uniquement au Quran . Cette tolerance et cette largeur 
d'esprit est caracteristique de son enseignement . Le Quran en 
parle a p lusieurs reprises. Par exemple ( 2/285) : « ... chacun (du 
Prophete et des Musulmans) a cru en Dieu et en Ses anges et 
en Ses livres et en Ses messagers (disant : ) Nous ne faisons de 
difference entre aucun de Ses messagers ... ». De meme (Q. 35/ 
24) : « ... tandis qu'il n'y a pas de communaute ou un Avertisseur 
n'ait passe ». Et encore ( Q. 40/78) : « Et tres certainement 
Nous avons envoye avant toi ( 6 Muhammad) des messagers ; 
ii en est de qui Nous t'avons fait recit, et ii en est de qui Nous 
ne t'avons pas fai t recit... » . Le Quran nomme et reconnait les 
« Feuilles d'Abraham », la « Thora » ou les « Feuilles » de Mo"ise, 
le Psautier de David , l'Evangile de Jesus comme livres reveles de 
la part de Dieu. 

147) II est vrai qu ' il n'y a pas de trace ~ujourd'hui des« Feuilles 
d'Abraham » . On connait la triste histoire du Pentateuque de 
Mo"ise et comment ii fut plusieurs fois aneanti par les pa"iens (ba
byloniens, remains, etc.). Le sort du Psautier fut le meme. QlJant 
a Jesus, ii n'a pas eu le temps de rediger OU de dieter Ce qu'il 
prechait ; ce sont ses disciples et les successeurs de ces derniers 
qui ont ramasse ses paroles et les ont transmises a la posterite 
dans un grand nombre de recensions, dont la plupart est c.onsi
deree et conservee sc,us le nom d'apocryphes. Quoi qu'il en soit, 
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c'est un dogme de la foi musulmane de croire non seulement au 
Quran, mais aussi aux collections des revelations venues aux 
prophetes pre-islamiques. Le Proph~te de !'Islam n'a parle nomme.. 
ment ni du Bouddha ni des fondateurs du Brahmanisme indien. 
Done, !es Musulmans ne sont pas autorises a affirmer categorique
ment du caractere divin, par exemple, des Vedas hindous; mais 
ils ne peuvent pas non plus rejeter categoriquement la possibilite 
qu'ils soient bases a l'origine sur la revelation divine - comme 
l'affirment !es Brahmanistes - et qu'ils aient subi un sort sem
blable a celu i du Pentateuque de Mo"lse. De telles possibilites 
n'excluent ni la Ch ine, ni la .Grece, ni aucun autre pays du monde 
quant a· des prophetes et des livres reveles chez eux a une epoque 
quelconque. · 

Les messagers de Dieu ( Prophetes ) . 

148) Un ange apporte le message divin jusqu'a un homme elu, 
et c'est ce dernier qui se charge de le communiquer a son peuple. 
Cet agent, ce charge humain, s'appelle dans la terminologie qura
n ique : nabi ( prophete), rasoul (mes sager), mursal ( envoye), 
bachir ( annonciateur), nadhir ( avertisseur), etc. , termes employes 
com me syno_nymes. 

149) Les prophetes sont des horn mes de grande piete, des 
modeles du meilleur comportement spirituel aussi bien que tem
porel et social. Des miracles ne sont consideres absolument pas 
necessaires pour eux ( bien que l'histoire en attribue presqu'a 
la- totalite d'entre eux, chose que !es prophetes declarent etre 
le fait de Dieu) ; c'est leur enseignement seul qui constitue le 
critere de leur veracite. 

150) Selan le Quran, ii y a un certain nombre de prophetes 
qui ant rec;u la revelation des Livres divins, et d'autres qui n'en 
ont pas, mais qui suiven t les Livres reveles a leurs predecesseurs. 
Les messages divins n'ont jamais varie quant aux verites de base, 
telles que l'unicite de Dieu, !' interdiction du ma! et le commande
ment du bien; etc., mais ces messages peuvent varier au sujet des 
regles · de conduite sociale, conformement a !'evolution sociale 
qu'atteint un peuple. L'envoi meme des prophetes successifs 
prouve que les directives anterieures sont abrogees et remplacees 
par d'autres, tout au mains concernant certaines regles, les autres 
etant retenues telies quelies, implicitement OU explicitement. 
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151) Quelques prophetes an t eu la m1ss1on divine d'eduquer 
les membres d'une seule « mai son » ( tribu ou clan), d'une seule 
race, d'une seule region ; d'autres eurent des missions plus vastes, 
embrassant toute l'humanite ~t pour l'etern ite des temps. Cette 
derniere qualite sera evidemment l'attribut du dernier prophete. 

152) Le Quran a nommement mentionne cert a ins prophetes, 
comme Adam, Enoch, Abraham, Jacob, David, Mo"ise, Salih, Houd, 
Jesus, Jean-Baptiste et Muhammad ; mais le Quran declare for
mellement qu'il yen eut d'au tres qui sont venus avant Muhammad, 
et que Muhammad est !e ~ceau et le dernier des messagers de 
Dieu. 

L'eschatologie. 

153) Le Prophete Muhammad a aussi demande a ses disciples 
de croire au jugement dern ier. L'homme sera ressuscite apres la 
mort, et Dieu le jugera selon ce qu'il a fait pendant sa vie ter
restre, en vue de recompenser les bonnes actions et retribuer les 
autres. Un jour notre univers sera detruit par ordre de Dieu, et 
apres un laps de temps Celu i qui l'avait cree la premiere fois, nous 
ramenera a la vie: Le Paradis comme recompense, et l'Enfer comme 
chatiment sont des termes figures, destines a nous faire compren
dre un etat de chose qui est au-dela des notions de notre vie 
ici-bas. Le Quran (32/17) en a parle ainsi : « Pourtant, nul ne 
sait ce qui leur est reserve de fralcheur des yeux, en paiement 
de ce qu'ils ceuvraient ». Et encore (9 /72) : « Aux croyants et 
aux croyantes, Dieu a promis les jardins sous quoi coulent les 
ruisseaux, pour qu'ils y demeurent eternellement, et des demeures 
excellentes aux jardins d'Eden; mais l'agrement de la part de 
Dieu est plus grand encore. C'est la l'enorme succes ». On voit 
que l'agrement de Dieu depasse de loin meme les jardins d'Eden. 
Dans un autre passage ( 10/26), le Quran affirme : « A ceux 
qui agissent bien, le meilleur et meme davantage ... ». Muslim, 
at-Ti rmidhi et d'autres specialistes du Hadith rapportent que 
le Prophete avait l'habitude de se referer a ce dernier verset, pour 
dire qu'apres le Paradis, i! y aura la vision de Dieu, comme ultime 
recompense des pieux. En ce qui concerne le Paradis, ii y a la 
celebre parole du Prophete Muhammad : « Dan·s le Paradis, ii y a 
des choses dont le pareil n'a jamais ete ni vu par l'ceil, ni entendu 
par l'oreille, ni meme imagine par ie creur humain ». Mais quant 
a cet au-dela du Paradis, Muslim et autres rapportent la parole 
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du Prophete : « Quand ceux qui meriteront le Paradis y seront 
entres, Dieu leur demandera : Avez-vous besoin encore de quelque 
chose que Je puisse vous donner ? Tout le monde s'etonnera et 
ne saura rien souhaiter. Alors Dieu Lui-meme prendra !'initiative 
pour oter Son voile, et rien de ce qu'on avait rec;u avant ne sera 
plus cher que de regarder (et de contempler) leur Seigneur >. 
C'est cela, dit Muhammad, a quoi fait allusion le verset ( 10/26) 
« le meilleur et meme davantage ». Dans une autre version, rai; 
portee par al-Bukhari et Muslim; on lit : « a part Son habit de 
grandeur ( rida' al-kibriya') rien ne separera Dieu des regards 
des hommes » . En d'autres termes, pouvoir contempler Dieu, c'est 
la plus haute et la vraie recompense du Croyant, cela pour ceux 
qui sont capables de comprendre et d'apprecier les notions 
abstraites au sujet de l'au-dela. L'homme est en voyage vers Dieu, 
vers l'lnfini, voyage dont meme le Paradis et l'Enfer ne sont que 
des incidences . C'est a la lumiere de cette interpretation, emanant 
d'une autorite aussi grande que le Prophete lui-meme, qu'il faut 
comprendre tout ce que sans cesse decrivent le Quran et le 
Hadlth pour l'homme du cornmun, au sujet du Paradis et de ses 
joies ainsi que de l'Enfer et de ses horreurs, description evoquant 
les objets qui nous entourent dans le monde ici-bas : ii y a des 
.jardins et des ruisseaux dans le Paradis, ii ya de belles et jeunes 
houris, ii y a des tapi-s.,_ des vetements luxueux, des perles, des 
pierres precieuses, des -~uits, du vin et tout ce que l'homme pour
rait desirer. De meme'C!ans l'Enfer ii ya le feu, les serpents, l'eau 
bouillante et d'autres 'tortures; ii y a aussi des parties glaciales 
et, malgre tout cela, ii Jil 'Y aura pas de mart ! Tout cela se com
prend facilement lorsqo'on pense a !'immense majorite que 
constituent les hommes moyens, les gens du commun ; et le mes
sage divin doit etre comprehensible meme a l'homme de la rue. 
II est indispensable de parler a chacun selon sa capacite de com
prehension et son intelligence. Un jour Muhammad parlait a ses 
compagnons du Paradis et de ses joies (y compris de ses trones 
vol ants) ; un Bedouin se leva pour demander : « Mais est-ce qu'il 
y aura des chameaux ? » . Le Prophete sourit et repondit genti
ment : « II y aura tout ce qu'on desirera ». Le Quran parle du 
Paradis et de l'Enfer seulement comme un moyen de persuader 
a l'homme moye·n de mener une vie juste et honnete, et de mar.
cher dans la voie de la verire; ii n'attache aucune importance 
aux details, s'il s'agit la des lieux ou des etats de choses? Cela 
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ne doit pas non plus nous interesser davantage. 
154) II va sans dire que le Paradis est eternel ; une fois entre 

la-dedans, ii n'est plus question d'en etre rejete pour une raison 
quelconque; le Quran ( 15/48) est formel la-dessus. Les uns y 
entreront tout de suite, les autres subiront une plus ou mains 
longue detention dans l'Enfer avant de meriter le Paradis. Mais 
la question se pose de savoir si l'Enfer est aussi eternel pour les 
mecreants ~ L'apjnion des theologiens musulmans a varie sur ce 
point"' ~is la granC!e ma jori te affirme, . sur la base de certains 
versets du Quran (4/48 et 116), que Dieu pardonnera, s'll le 
veut, taus les peches et les infractions, a !'exception de la me
creance en Dieu, que le chatiment pour ce dernier peche est' chose 
eternelle. Les autres theologiens pensent que meme le chatiment 
de la mecreance est susceptible de se terminr un jour par la 
grace infinie de Dieu ; eux aussi deduisent leur opinion de certains 
versets du Qu ran (39/35, 11/107 par exemple) . Nous n'avons 
pas besoin de poursuivre ici cette discussion. Esperons en la grace 
du Seigneur. 

La predestination et le libre-arbitre. 

155) Dans son expose de la Foi , le P.rophete Muhammad a . 
enfin demande de croire en la Determination (qadr} de tout, du 
bien et du mal, de la part de Dieu . Cela signifie-t-il que tout est 
predestine pour l'homme, ou cette affirmation veut-elle dire seule
ment que c'est Dieu qui attribue la qualite de bien OU de mal a 
un acte quelconque ? En d'autres termes, rien n'est ban ou mau
vais en lui-meme, mais c'est ainsi seulement parce que Dieu l'a 
declare tel ; l'homme n'ayant rien a faire sinon !'observance 
scrupuleuse. 

156) II ya la, a vra i d ire, un dilemme pour le theologien. S'il 
declare que l'homme est responsable de ses actes, ce sera incom
patible avec la predestination de ces actes. De meme, s'il declare 
qu l'homme est libre de ses actes, cela implique que Dieu n'a ni 
puissance sur ce que l'homme va faire, ni meme connaissance 
prealable. En revanche, si toutes les actions de l'homme sont 
predestinees, comment l'en tenir responsable ? Les deux propo
sitions sont egalement embarrassantes. On veut attribuer a Dieu 
non seulement la justice, mais aussi !'omnipotence et !'omni
science. Le Prophete Muhammad .ridiculise cette discussion, qui 
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resterait tou jours irresolue, et ii a formel lement commande a ses 
disciples de ne pas s'y engager, ajoutant : « les peuples d'avant 
vous se sont egares par cette discu ssion ». II reconnalt pour Dieu, 
en toute reverence et respect, l'attribut d'omnipotence-omni
science et, en meme temps, ii affirme que l'homme sera respon
sable de ses actes. II ne. veut pas lier l'un a l'autre. En quelque 
sorte, ii relegue cette discussion au meme niveau de futilite que 
de savoir qui, d'entre l'reuf et la poule, est cree le premier ? 

1S7) En outre, le bi en et le ma l ne sont que des termes relatifs. 
Un loup chasse un lapin pour se nourrir . Ce qui est le bien ( subsis
tance) pour l'un est le mal (mo rt) pour l'autre . C'est pourquoi 

·ce qui nous atteint en tant que mal ne l'est qu'a cause de notre 
nature, qui le trouve « mal ». C'est aussi la raison pour laquelle 
ii faut que ce soit Dieu qui determine pour qui un acte quelconque 
doit constituer un bien et pour qui ii do it representer un mal. 
De plus, ii ne faut pas oublier que la conception de « responsa
bilite » est chose d'i ci-bas, cependant que les « recompenses et 
retributions divines » appartiennent aux choses de l'au-dela . Nous 
sommes choques seulement lorsque nous remettons ces deux diff6-
rentes choses au meme niveau . Le faire est quelque chose de 
fallacieux, rien d'autre . 

158) Rappelons que c'est cette double croyance en !'omnipo
tence divine et en la responsabilite absolument individuelle de 
l'homme, qui pousse le Musulman a !'action, tout comme elle lui 
donne les forces de supporter facilement un malheur ineluctable. 
Loin decreer chez lui un immobilisme, cette croyance lui apporte 
un dynarnisme. Pour le prouver, nous n'avons qu'a nous referer 
aux exploits des prem ie rs Musulmans, qui, mieux que quiconque, 
pratiquaient l'enseignement de Muhammad a ce sujet . 

Conclusion. 

159) Voila un resume pratiquement complet de tout ce qu'un 
Musulman est tenu a croire . La formule de la profession de Foi 
le reproduit d'une fa~on merveilleusement succ incte : « II n'y a 
pas de Dieu si ce n'est Dieu Lui-meme, Muhammad est Son messa
ger et Son esclave ( serviteur) ». Cela servira a nous rappeler 
que !'Islam est non seu lement une croyance, mais aussi une pra
tique, spirituelle aussi bien que temporelle. L'lslam est en effet 
un code complet destine a reglementer la vie humaine. 



§ 161 61 

PRATIQUES DE LA VIE RELIGIEUSE 

161) L' lslam entend former un tout, qui englobe toute la vie, 
et ne se desinteresser d 'aucun des domaines de l'activite humaine. 
De plus, ii veut creer une coordination entre tous ces domaines. 
Ce souci de « centralisation » a pour res ul tat que les pratiques 
visent simultanement au bien du corps et de !'esprit. Non seule
ment, les pratiques profanes auront toujours le caractere sacre, 
moral, de conformation aux prescriptions divines, mais les pra
tiques spirituelles, elles aussi, auront une utilite materielle. II est 
a remarquer que Jes regles de la conduite non seulement spiri
tuelle, mais egalement temporelle, proviennent d'une meme source, 
le Quran, parole de Dieu. II en resulte ineluctablement que le 
terme « Imam », dirigeant supreme du monde musu lmqn, s'ap
plique non seulement au president de !'office a la mosquee, mais 
aussi au chef de l'Etat musulman. Un jour Muhammad, prophete 
de !'Islam, resuma lui-meme les pratiques r.eligieuses, en reponse 
a la demande de quelqu'un : les offices quotidiens, les jeOnes 
annuels, le Hajj (pe lerinage ) et l'impot-zakat . 

Les offices : 

162) « La priere est le pilier de la religion », a dit Muhammad. 
Le Quran en parle plus de cent fo is, et la nomme indifferemment, 
Salat .(penchan t) , du'a ( appel, priere), dhikr (souvenir), tasbih 
(glorification), inabah ( s'incliner), etc . 

163) Dans son souc i decreer !'atmosphere du regne de Dieu 
sur la terre, !'Islam· a prescrit pour chaque jour, cinq prieres en 
commun : ii faut p rier lorsqu'on se leve - et ii faut se lever 
tot -, au debut et vers la f in de l'apres-midi, le soir et pendant 
la nuit avant d~ se coucher. Cela exige qu'on abandonne pendant 
quelques m inutes, pour chaque office, tous ses interets materiels, 
afin de rendre un temoignage de soumission et de gratitude a 
notre Crea teur. 

164) La priere du debut de l'apres-midi se transforme chaque 
vendredi en un office hebdomadaire, plus solennel et plus presti 

. gieux, ou l'lmam de la localite prononce aussi un sermon avant 
!'office. L'lslam a institue deux fetes annuelles : l'une a la fin 
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du mois des jeOnes, et l'autre !ors du pelerinage de la Mecque. 
Chacune de ces deux fetes se celebre par un office special, qui 
s'ajoute aux cinq offices quotidiens . On se rassemble dans la 
matinee pour la priere collective; apres quoi, !'Imam prononce 
un sermon. Une autre priere d'une obligation restreinte est cele
bree pour un mart avant l'enterrement. 

165) Parlant des « secrets de la priere », le grand mystique 
Wali-ullah ad-Dihlawiy, s'exprime ainsi : 

« Sache que l'homme est parfois enleve comme un eclair aupres 
de l'~nceinte de la saintete (presence divine ). et se trouve adhe
rent, avec le plus grand attachement possible, au seuil de Dieu. 
La, descendent sur cet homme des transfigurations divines, qui 
dominent son ame. II y voit et sent des choses que la langue 
humaine est incapable de decrire. L'etat-eclair une fois passe, 
l'homme revient a sa condition precedente, et se trouve tourmente 
par cette perte de l'extase. II essaie done de rejoindre ce qui lu i 
echappait, et ii se met dans sa condition d'ici-bas, la plus proche 
de la condition d'absorption dans la connaissance de Dieu. C'est 
la condition du respect, du devoOtement et de la conversation 
presque directe avec Dieu, condition qu'accompagnent !es gestes 
ainsi que !es paroles appropriees . La priere consiste essentielle
ment en trois elements : d'abord le sentiment d'humilite devant 
la presence majestueuse de Dieu, ensuite la reconnaissance de 
cette superiorite divine et humilite humaine, par des paroles 
convenables, et enfin !'adoption pour son corps et taus ses organes 
de la posture de respect necessa ire ... Pour rendre hommage a 
quelqu'un, on se !eve et l'on se tourne vers l'objet de son respect 
et de son invocation . Plus respectueux encore, l' homme s'incline 
et baisse la tete par reverence ... le faite et le sommet de l'humi
lite est de baisser la tete - qui concent re, en son plu s haut degre, 
le« moi » et la conscience - si bien qu'elle touche le sol devant 
l'objet du respect... Comme l'homme n'atteint !'apogee de son 
evolution spirituelle que graduellement, ii est evident qu'une telle 
ascension doit traverser ces trois etapes : une priere complete 
comportera les trois postures, a savoir : rester debout, s' incliner 
et poser le front sur le sol en presence de Dieu - tout cela pour 
acquerir !'evolution necessaire de l'ame, en vue de sentir la 
sublimite d ivine et l'humi lite humaine devant Dieu ( Hujjatallah 
al-Bal ighah. t. I, § Secrets de la priere). 
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166) Dans un passage ( 22 : l S), le Quran par le ainsi : 
« N'as-tu pas vu, que c'est devant Dieu, que se prosternent tous 
ceux qui sont dans les cieux et ceux qui sont sur la terre, et le 
soleil, et la lune, et les etoiles, et les montagnes, et les arbres, et 
les animaux, ainsi que bien des gens ? » . L'office de la priere 
islamique reunit les formes de priere de toutes les creatures : 
(( le soleil , la lune et les etoiles )) repetent leur geste de se lever 
et de se coucher ; les montagnes restent debout, les animaux 
restent inclines; on sait que les arbres trouvent leur nourriture 
par leurs racines : c'est-a-dire que leurs « tetes }> se prosternent a 
perpetuite. L'eau purifie ( penser a !'ablution) ; et selon !'expres
sion quranique ( 13 : 13) « le tonnerre chante la gloire <le son 
Seigneur ». Les oiseaux en volee adorent Dieu ( Quran 24 : 41 ) 
comme doivent aussi le faire les hommes pour prier en commun. 
Tout comme l'ombre (Quran 13 : 15) s'allonge et se reccourcit 
au cours de sa carriere (de sa priere, de son obeissance a Dieu) 
journaliere, l'orant humain se deploie en se mettant debout pour 
!'office, s'allonge pour s 'i ncliner, et se replie quand ii se prosterne. 
L'office de priere islamique est done une synthese de toutes ces 
differentes formes d'adoration de Dieu, qui servent admirablement 
le but poursuivi (voir la representa tion photographique de diffe
rentes postures de I' office musulman, dans le dernier chapitre). 

( 167) On sait que les cinq prieres quotidiennes ont ete com
mandees aux Musulmans lors de !'ascension du Prophete (mi' raj); 
Muhammad a declare, en outre, que la priere du croyant est sa 
propre ascension, OU ii se trouve eleve en presence de uieu. Ce 
n'est pas sans raison : regardons ce que fait un Musul rr.::in dans 
son office. D'abord ii se tient debout, leve les mains et proclame : 
« Dieu est plus grand » ; l'homme renonce ainsi a tout autre qu'a 
Dieu, et se soumet a la volonte de son Seigneur seul. Apres avoir 
fait des louanges a la gloire du Seigneur, ii se sent si humble 
devant la majeste divine, qu'il s'incline et baisse la tete en signe 
de respect, proclamant : « Gloire a mon Seigneur qui seul est 
majestueux ». Puis ii se leve et remercie Dieu de l'avoir guide; 
ii reflechit alors, et ii est frappe par la grandeur de Dieu, a tel 
point qu'il se sent oblige de se prosterner et de poser sa tete 
sur le sol en toute humilite, et ii affirme : « Gloire a mon Sei
gneur, qui seul est haut ». II repete ces gestes comme pour habi
tuer son corps a la spiritualite, pour devenir lui-meme graduelle-
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ment plus digne d'etre conduit du monde de la matiere dans 
!'atmosphere celeste, dans la presence divine. La, ii salue Dieu, 
et re<;oit la reponse a sa salutation. En effet, ii se sert pour cet 
echange de ~a'lutations, des formules memes qui se rapportent au 
mi'raj, a l'a/ cension et a la rencontre de Muhammad avec Dieu . 
« Les salutations a Dieu, benies et pures - la paix sur toi, o 
Prophete, ,lt la misericorde et Jes benedictions de Dieu - la 
paix sur n©us et sur ceux des serviteurs de Dieu, qui se compei'tent 
propreme t ». Sans symboles materie~s, le croyant fait, p~ ainsi 
dire, son ascension vers le Dieu transcendant, voyage sp1rituel 
que d 'aucuns designent par le terme « comm union ». 

168) Tel est !'aspect spi~tuel de !'office. Ses utilites sont mul
tiples; meme au point de vue materiel : ii reunit cinq fois par 
jour Jes habitants d'un quartier, donne la possibilite d'une detente 
de quelques minutes, au milieu des devoirs monotones des voca
tions individuelles, et rassemble Jes plus grands personnages 
comme Jes plus humbles, en parfaite egalite (car c'est le chef de la 
localite qui doit diriger !'office, et dans la metropole, a la mosquee 
centrale, le Chef ·d'Etat lui-meme). On rencontre ainsi non seule
ment Jes autres membres de la communaute, mais aussi Jes fonc
tionnaires responsables de la localite. On Jes approche directement 
sans formalite ni empechement. La priere islamique a un aspect 
social fortement charpente, con<;ue de tel le fa<;on que les croyants 
sentent autour d'eux le regne de Dieu. C'est presque la discipline 
mili taire . . A. l'appel du muezzin, tout le monde court au lieu de 
la rencontre commune, se dresse en rangs et en files derriere 
le dir igeant, fait ges tes et mouvements en commun avec les autres, 
en parfaite uniformite et coordination. En outre, Jes fide les de 
taus les points du monde se tournent taus dans leur priere, vers 
un seul point central, la Ka'bah, la Maison de Dieu, a La Mecque. 
Cela rappelle !'unite de la communaute mondiale, sans distinction 
n i de classes, ni de races , ni de regions . 

169) La meilleure fa<;on de prier - et la plus forme ll e - est 
!'Office en commun; en cas d ' impossibilite ou de difficulte, cha
cun, homme ou femme, prie seul . En tout cas , dans les cinq 
prieres de la journee, ii s 'agit pluto t d'un devoir minimum; ii s'agit 
de passer environ vingt-quatre minutes dans les vingt-quatre 
heu res, en dehors du service de soi-meme, dans la presence divine, 
m ai s, a vrai di re , le croyant doit penser a Dieu a tout instant 
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dans le bonheur comme dans le malheur, lorsqu'il travaille, lors
qu'il se couche, lorsqu'il se livre a ses autres occupations. Le 
Quran (3: 190-1) nous dit ace sujet: «Les hommes doues 
d'intelligence, qui, debout, assis, couches, se souviennent de Dieu 
et meditent sur la creation des cieux et de la te r re : Seigneur 
(disent-ils), Tu n'as point cree tout cela en vain» . Dieu a assujetti 
l'univers pour le profit de l'homme; mais cette jouissance doit 
etre accompagnee de reconnaissance et d'obeissance, et non pas 
de rebellion contre Dieu, ni d'injustice envers les autres etres et 
creatures. 

170) Rappelons, en passant, qu'au moment meme ou !'Office 
fut institue pour le bien-etre spirituel du croyant, un verset du 
Quran ( 2 : 286) fut revele : « Dieu n'obl ige personne que selon 
sa capacite ». C'est !'intention et la volonte qui comptent au x 
yeux de Dieu, et non point la quantite ou meme la fa<;on exterieure 
de l'accompli ssement. Si un homme pieux esti me honnetement 
qu'il ne peut pas celebrcr les offices en cinq fois dans la journee, 
qu ' il les fasse en quatre fois, en trois fois, deux fois OU meme en 
une seule fois~ tant que dure l'empechement, selon ses possibilites 
et les circonstances . L'essentiel est de ne pas oublier le devoir 
spirituel au milieu des preoccupations materielles ou mondaines. 
De telles reductions sont autorisees en periodes anormales, par 
exemple, lorsqu'on est souffrant et sujet a des evanouissements 
repetes, ou, dans certains cas , tels que nous en lisons dans les 
recits sur la pratique du Prophete lui-meme. En effet, pendant 
la bataille du fosse ( Khandaq), ii lui arriva de celebrer les offices 
du midi, de l'apres-midi, du soir et de la nuit tous les quatre 
a la fois, tard dans la nuit, l'ennemi ne l'ayant pas re lache un 
seul moment durant toute la journee, pour prier . C'est-a-dire qu'il 
celebra en deux fois les cinq offices du jour; a l'aube et tard 
dans la nuit. Dans un autre recit rappor te par al-Bukhari et 
Muslim, nous lisons cette affirmation d'lbn 'Abbas : « Le Messa
ger de Dieu - que Dieu se penche sur lui et le prenne en sauve
garde - celebra les offices de midi et de l'apres-midi (zuhr et 
'asr) ensemble, de meme ceux du soir et de la nuit ensemble, 
sans qu'il y eut crainte d'un ennemi ou voyage, et le narrateur 
ajoute : « II voulait qu'il n'y eut pas de gene pour sa commu- . 
naute ».Ce recit parle done de trois offices par jour . Evidemment, 
tout revient a la conscience du croyant, qui est responsable per-
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sonnellement devant Dieu, qu'on ne peut pas tromper, et auquel 
on ne peut rien cacher. Reste la question des horaires : on sait 
qu'il y a une enorme difference pour le lever et le coucher du 
soleil, entre les pays norm aux ( equatoriaux, tropicaux) et les 
regions situees au-dela jusqu'aux deux poles. Deja, al-Birouni 
savait que, sur les poles, le soleil reste couche pendant six mois 
de suite, pour paraitre ensuite continuellement pendant six mois 
(a !'exception des deux jours d'equinoxe) . Les juristes-theologiens 
de !'Islam affirment, en general, que Jes horaires en vigueur sur 
le 45° parallele, restent valables jusqu'au 90° parallele, c'est-a-dire 
jusqu'aux poles : dans les regions comprises entre 45° et 90°, on 
doit suivre le mouvement de la montre, et non pas celui du soleil. 
Cette regle s'applique aussi bien aux offices qu'aux jeOnes, etc. 

171) Les femmes sont dispensees des offices de priere pendant 
les jours de leur indisposition mensuelle, et !ors de l'accouche
ment. 

Lejeune : 

172) Le deuxieme devoir religieux d'un croyant est le jeOne 
pendant tout un mois chaque annee. Ainsi, chaque jour du mois 
de Ramadan, ii faut s'abstenir de manger, fumer et boire, quol 
que ce soit - meme les injections et les piqOres sont defendues 
-, depuis l'aube, jusqu'au coucher du soleil, clans les pays equa
toriaux et tropicaux (et pendant une duree equivalente, dans les 
regions plus eloignees du centre du globe, lesquelles prennent 
pour base, les· horaires du 45° parallele, comme nous venons de 
le signaler). Pour les malades, voir plus loin. II va de soi que le 
jeOne n'a valeur de cure spirituelle que si l'on s'abstient des 
plaisirs meme en pensee. C'est une discipline bien rigoureuse, qui 
peut paraitre tres difficile aux adherents des autres religions, mais 
meme les nouveaux. convertis y sont vite habitues, s'ils ant de la 
bonne volonte, comme en temoigne !'experience des siecles. 

173) Le jeOne dure un mois tout entier. On sait que !'Islam 
suit l'annee lunaire; ii arrive done que le Ramadan, mois du jeOne, 
tombe tour a tour en toute Saison de l'annee, automne, hiver, 
printemps, ete. Et l'on s'habitue a ces privations pendant les 
chaleurs accablantes, comme pendant les froids rigoureux. Le 
jeOne, discipline spirituelle, doit etre accompli clans un esprit 
d'obeissance a Dieu. Si l'on en tire, comme de !'Office de priere, 
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des avantages materiels ( hygieniques, militaires et autres ), ii n'en 
est pas moins, essentiellement, et en premier lieu, une pratique . 
religieuse, un exercice spirituel qui rapproche de Dieu. Et qui
conque jeOnerait par prescription du medecin ou pour tout autre 
motif temporel, serait loin d 'avoir accompli le devoir religieux. 

174) Com me pour la priere, les femmes ne doivent pas jeOner 
pendant leur indisposition mensuelle, etc., mais avec cette diffe
rence que, les jeOnes ainsi manques, doivent etre remplaces en 
d'autres jours . 

175) Rappelons, en passant, que le Prophete a interdit le jeOne 
perpetuel, meme a ceux qui voulaient le faire dans leur zele pour 
les pratiques spirituelles, cherchant ainsi le surcrolt de benefice. 
II fit observer : « Tu as des devoirs, meme envers ta propre 
personne ». A part le jeOne obligatoire du Ramadan, on peut 
jeOner si l'on veut de temps en temps ; et pour ces jeOnes volon
taires, le Prophete a recommande de jeOner deux jours de suite. 
Du point de vue medical, on a signale que le jeOne perpetuel 
devient une habitude, qui ne fait pas le meme effet que !'inter
ruption temporaire des habitudes; qu'un jeOne de moins d'un 
mois ne fait pas grand effet, et qu'un jeOne de plus de quarante 
jours devient une habitude. 

176) Les mystiques font observer que la puissance de la n"lture 
animale empeche la perfection de !'esprit de l'homme. Pour sou
mettre le corps a !'esprit, ii faut briser la force du corps et 
augmenter celle de !'esprit. On a trouve que, clans ce but, rien 
n'est plus efficace que la faim, la soif, le renoncement aux desirs 
charnels, et le controle de la langue (parole), du creur ( pensee) 
et des autres organes. Un des aspects de la perfection indviduelle 
est la soumission de la nature animale a la raison, a !'esprit; la 
nature se trouve parfois en rebellion, et parfois en soumission; 
l'homme a done besoin de la pratique d'exercices durs, comme 
le jeOne, pour contraindre l'animalite. S'il commet de.s peches, la 
penitence et la mortification par le jeOne le consolent et lui puri
.fient l'ame, tout en fortifiant sa volonte de ne plus repeter ses 
peches et ses vices. On remarque aussi que ne pas manger ni 
boire est un trait de la nature angelique. En s'imposant ce regime, 
l'homme se rend davantage semblable aux anges, et, comme ii le 
fait pour obeir a l'ordre de Dieu, ii se rapproche de Lui et obti..int 
Son agrement, ultime but de l'homme. 
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Le Hajj 

177) Litteralement, « Hajj » signifie a la fois se diriger vers 
[le Seigneur], et !'effort de dominer quelque chose (en l'occu
rence, le moi); on le traduit conventionnellement par « pele
rinage » , bien que ce ne soit pas la la portee exacte du mot 
« Hajj ». Le Hajj est le t ro isieme des devoirs re lig ieux d'un 
Musulman . II est obligatoire pour tout adulte, homme ou femme, 
de se rendre une fois dans sa vie a La Mecque, pour y accom
pli r le grand « Effort » de s'aneantir dans la volonte divine . 
Ceux qu i ne disposent pas des moyens materiels du voyage, en 
sont dispenses ; mais quel Musulman n'amasse pas petit a petit 
!'argent necessaire pour pouvoir, un jour, vis iter le centre de sa 
re ligion, la Ka'bah, Maison de Dieu ? Le Quran ( 3 : 96) n'exagere 
pas lorsqu'il dit que la Ka'bah est la plus ancienne « maison » 

ded iee a Dieu, au .culte monotheiste . Meme si on ne la faisait 
remon ter qu'a Abraham - qui, selon la tradition islamique, ne 
fut que le restaurateur de !'edifice er ige par Adam - ce serait 
deja un temple plus ancien que celui de Jerusalem, construit par 
Salomon. On ne connalt pas un lieu cultuel, encore en fonction , 
plus ancien que la Ka'bah de La Mecque. 

178) Les r ites du Hajj sont, en bref, les su ivants : A la frontiere 
du territoire saint, auteur de La Mecque, on abandonne les habits 
orc!ina ires, pour se vetir uniformement de deu x pieces d'etoffe -
un pagne et une houppelande qu i couvre les epaules, uniforme 
exige un iquement des hommes, et non pas des femmes, - et, tete 
nue, on essa iera de s'oubl ier soi-meme, pendant les quelques 
jou rs du Hajj. O.n se rend a"'Arafat, banlieue de La Mecque, pour 
y passer la journee en meditation. Vers le soir, on en part, dans 
la direct ion de La Mecque, on passe la nuit a Muzdalifah, et, au 
petit matin, on vient a Mina, tout pres de la ville de La Mecque. 
On y passe trois journees, pendant lesquelles on fait le geste, 
chaque ma t in , de lapider Satan ; au cours de ces trois jours a 
Mina, on fai t le sacrifice d'un mouton, et on rend une courte 
visite a la ville pour y faire les tours rituels auteur de la Ka'bah 
et pou r parcourir sept fois l'espace compris entre deux petites 
collines, Safa et Marwah, en face de la Ka'bah . Tous ces rites 
ont un sens, dont voici l'arriere-plan symbolique. 

179) Lors de leur chute du Paradis, Adam et Eve s'etaient ega-
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res, ils se cherchaient, et, par la grace de Dieu, ils purent se retrou
ver et se rencontrer enfin a 'Arafat; par gratitude et reconnais
sance a Dieu, les descendants d'Adam et Eve se tournent vers Lui, 
font un effort pour s'oublier et s'aneantir dans la presence divine, 
pour Lui demander pardon du passe, direction et secours pour 
l'avenir. 

180) Quant a la lapidation de Satan, on se rappelle que, 
lorsqu'Abraham pretendit n'aimer personne que Dieu, et quand 
Dieu lui demanda comme epreuve d'egorger son fils bien-aime, et 
que par surcrolt Satan vint a trois reprises vers Abraham pour le 
dissuader de sa resolution - on dit que cela eut lieu a Mina -
Abraham chassa Satan chaque fois a coups de pierres. On repete 
le geste symboliquement, comme une resolu tion contre les ten
tations diaboliques de la vie. 

181) La visite de la Maison de Dieu s'explique aisement : Pour 
temoigner de son obeissance, l'homme s'y rend en tout respect 
et humilite; d'apres une coutume tres antique, tourner autour de 
quelqu ' un signifie s'appreter a se sacrifier pou r celui qui est 
objet de soins et de devotions . 

182) Reste l'acte de parcourir sept fois le chemin entre les 
collines Safa et Marwah : la tradition dit que, lorsqu'Abraham 
laissa sa femme Hagar avec le nourrisson Ismael, dans le site alors 
desertique de La Mecque, et que bientot la provision d'eau fut 
epuisee, Hagar courut a droite et a gauche, dans son amour mater
nel pour chercher de l'eau pour son bebe assoiffe . La source 
Zamzam jaillit alors. On repete le geste, a l'endroit meme de la 
course de Hagar, pour temoigner du respect pour !'amour mater
nel, et de la gratitude pour la miseri corde de Dieu. 

183) L'aspect · social du Hajj n'est pas mo ins frappant : la 
fraterni te mondiale des Musulmans se manifeste ici d'une fai;on 
eclatante : les croyants, sans distinction de races, ni de langues, 
ni de regions, ni meme de classes, s'y rendent obligatoirement, 
se melent en la plus parfaite egalite fraternelle, vivent ensemble 
dans le desert, et font leurs devoirs religieux en commun. Aux 
heures determinees, on marche, on fait halte; on passe la nuit 
sous la tente ou en plein air, pendant plusieurs jours, ce qui, 
plus encore que les offices quotidiens, entralne le croyant a la vie 
disciplinee des soldats de Dieu . 
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183 bis) Lors de son propre pelerinage, Muhammad avait pro
nonce un important discours, devenu celebre sous le nom de Dis
cours du Testament, car ii mourut trois mois apres. La, ii avait 
rencontre 140.000 Musulmans, venant de tous les points de !'Ara
bie et des pays voisins, et ii leur avait rappele les elements essen
tiels de !'Islam : croyarice au Dieu unique, sans icones ni autres 
symboles, egalite des croyants sans distinction de races, ni de 
classes, sans aucune autre superiorite qu'individuelle, basee sur 
la piete ; protection des trois droits de tous les etres : vie, biens 
et honneur; abolition de l'interet, meme non usuraire, abolition 
de la vendetta et de la justice privee, meilleur traitement des 
femmes, distribution et circulation perpetuelle des richesses, sans 
possibilite de cumul entre les mains d'un pet it nombre ( cela grace 
a la loi sur !'heritage et les testaments) ; enfin, proclamation 
de la seule volonte de Dieu comme loi pour tout le monde, dans 
tous les domaines de la vie. On recite encore ce discours solen
nellement, devant les pelerins musulmans, qui se rassemblent 
chaque anee, le 9 du mois de Dhu' l-Hijjah a 'Arafat. 

184) II y a lieu de croire qu'une pratique pre-islamique fut 
conservee, au moins dans les premieres generations musulmanes : 
on profitait de !'occasion de ce vaste rassemblement pour orga
niser un congres litteraire annuel, ou les poetes diffusaient leurs 
nouvelles compositions, et ou les orateurs affirmaient leurs talents, 
en haranguant les foules ; meme les lutteurs professionnels fasci
naient les spectateurs, et les commer~ants apportaient des mar
chandises de toutes especes. Le calife 'Umar don,na a ce rassem
blement un aspect administratif des plus salutaires : ce fut pour 
lui, la session de la cour d'appel supreme centre ses gouverneurs 
et ses commandants, et aussi !'occasion d'une consultation publi
que pour d' importantes mesures envisagees. Repetons-le encore 
une fois, dans l'lslam, le sacre et le profane, le spirituel et le tem
porel vivent en co-existence et meme en collaboration harmo
nieuse. 

L'impot-zakat. 

185) Le Quran ( 4 : 5) reconnait que les biens materiels consti
tuent la base, le moyen essentiel de la subsistance meme de l'hu
manite, de la· societe. Ne nous etonnons done point si le paiement 
de l'impot au gouvernement a ete eleve, par le Prophete de !'Islam, 
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au rang d 'un des quatre rites fondamentaux de la religion. En 
Islam, on ne paie point « tribut » au chef de la cite pour son 
luxe et pour sa gloire; on paie des droits a la collectivite, surtout 
en faveur des besogneux, et cela, toujours clans ce meme but de 
croitre en grace et de se purifier. Muhammad a dit : « Le chef 
d'un peuple est, en effet, son serviteur ». Pour demontrer la 
veracite de cette parole et le desinteressement absolu avec lequel 
ii avait assume la direction de son peuple - aussi bien comme 
guide spirituel que comme chef de l'Etat - ii avait formellement 
declare que les revenus de l'Etat musulman, provenant des Musul
mans, lui etaient, de par la religion, interdits a lui et a toute 
sa tribu. Si le chef de l'Etat n'abuse pas de la confiance publique, 
ses subordonnes n'en seront que plus scrupuleux dans l'acquitte
ment de leurs devoirs. 

186) Au temps du Prophete et des cal ifes orthodoxes, ii n'y 
avait pas, clans l'Etat musulman, d'autre taxe sur les Musulmans 
que la zakat. Loin d'etre une aumone, elle constituait un impot 
civil, une taxe obligatoire appuyee par des sanctions et par la 
force contre les recalcitrants. Pour mieux inculquer aux esprits 
des croyants !'importance de ces paiements, le Prophete les declara 
devoir religieux et prescription divine, au meme titre que la 
croyance au Dieu unique, les offices de priere, les jeOnes ou le 
Hajj. Si la croyance est un devoir spirituel, si la priere, le jeOne 
et le Hajj sont des devoirs corporels, le paiement de la zakat est 
un devoir monetaire. Les juristes l'appellent : « ibadah maliyah » 
(adoration de Dieu, par !es moyens des biens). C'est une autre 
preuve, si l'on en avait encore besoin, du fait que !'Islam coor
donne !'ensemble de la vie humaine en un seul tout, pour creer 
un equilibre harmonieux entre le corps et !'esprit, sans favoriser 
ni mepriser aucun des elements de la constitution humaine. 

187) Le Quran emploie indifferemment plusieurs termes pour 
designer cet impot : Zakat (qui signifie a la fois, croissance et 
purification ; en vertu de quoi, ii faut payer une partie des biens 
croissants en vue de !es purifier), Sadaqah (qui signifie la vera
cite et la charite; en vertu de quoi, pour temoigner de la veracite 
de la piete, ii faut faire la charite), haqq (droit : car s'il est le 
droit d'autrui, ii est le devoir de celui qui possede, droit et devoir 
etant des correlatifs necessaires a la collaboration, base de tout 
fonctionnement social). 
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188) Sont im poses ainsi les epargnes, les recoltes, le commerce, 
les troupeaux de be.tes paturant dans les prairies, les mines, les 
produits maritimes, etc. Les tarifs different, mais tout cela 
s'appelle indifferemment : zakat, haqq ou sadaqah. 

189) On n'a pas juge incapables de modification, les tarifs 
pratiques au temps du Prophete : le grand calife 'Umar reduisit 
les droits sur les importations alimentaires a Medine. Dans sa vie, 
le Prophete a dO, a !'occasion, recourir a des contributions extra
ordinaires, pour lu defense du pays contre la menace etrangere 
par exemple. Cela a permis aux juristes de conclure que le gouver
nement peut imposer de nouvelles taxes provisoires ( appelees 
nawa'ib ), OU augmenter !es tarifs pendant la duree de la Crise. 
Le silence du Quran sur les sujets et les tarifs des impots a 
confirme les juristes dans cette deduction . 

190) Mais le Quran parle en detail des pr incipes de la depense 
des fonds publics; des grands titres du budget de l'Etat : 

« Rien d'autre en verite : les sadaqat ( recettes de l'E ta t en pro
venance des Musulmans) sont pour les besogneux, et pour les 
pauvres, et pour ceu x qui ceuvrent pour ces (recettes), et pour 
ceux dont les creurs sont a gagner, et pour l'affranchissement des 
jougs, et pour ceux qui sont lourdement endettes, et dans le sentier 
de Dieu, et pou r l'enfant de la ·route (voyageur) . Arret de Dieu ! et 
Dieu est savant, sage. » ( Quran, IX, 60.) 

191) Les autres legislateurs veillent ·surtout aux recettes, et le 
Quran prend surtout soin d 'etablir les principes de la depense. 
Dans les huit categories de beneficiaires, dont le verset parle, 
on remarquera qu'il n'est pas question du Prophete. Quelques 
explications seront utiles, pour mieux saisir la portee de ce verset 
qui enumere, a !'exclusion de tous autres, les beneficiaires de 
la taxe . 

192) Selon !'interpretation du ca life 'Umar, d'une si haute 
au torite, les « besogneux » ( fuqara) designe ceux de la religion 
islamique, et les « pauvres )) ( masakln ), terme presque equiva
lent, designe les pauvres parmi les habitants non-musulmans, les 
gens proteges . 11 est a remarquer que les sadaqat ne contiennent 
pas les revenus qui proviennent des non-musulmans, mais l'lslam 
inclut les non-musulmans, par.mi les beneficiaires des impots payes 
par les Musulmans . 
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193) « Ceux qui ceuvrent pour Jes revenus », - ce sont ceux qui 
travaillent aux recettes, a la comptabi lite, aux depenses, au 
con tr61e et a l'apurement des comptes, - constituent pratique
ment toute !'administration civile aussi bien que militaire de 
l'Etat. (Le but est d'englober, dans ces « beneficiaires », toutes Jes 
administrations du pays.) 

194) « Ceux dont les cceurs sont a gagner », sont de toutes 
e.speces . Un grand juriste, Abou Ya'la al-Farra, dit a ce sujet : 
(( Quant a ceux dont les cceurs sont a gagner, ils sont de quatre 
ca tegories : 

1° Ceu x dont on rallie Jes cceurs pour aider les Musulmans; 
2° Ceux dont on cherche le ralliement pour qu'ils s'abstiennent 

de faire du mal aux Musulmans; 

3° Ceux qu'on attire vers la conversion a l'lslam; 

4° Ceux par l'intermediaire desquels on recherche la conversion 
a l'lslam des membres de leurs peuples et de leurs tribus. II est 
done permis de faire beneficier chacune de ces categories, de la 
part de ceux dont les cceurs sont a gagner, qu'il s'agisse de 
Musulmans ou de polytheistes » . 

195) Par le terme « affranchissement des jougs »,on a toujours 
compris !'emancipation des esclaves et le rachat des prisonniers 
de guerre, captures par l'ennemi - parmi les sujets de l'Etat 
islamique, qu'ils soient Musulmans ou non - moyennant le 
paiement d'une ranc;:on. Un mot ici concernant les esclaves ne 
sera pas deplace. Aucune religion avant !'Islam ne semble s'etre 
souc iee de !'amelioration de la condition des esclaves. Le Prophete 
de l'lslam interdit totalement l'assujettissement des Arabes a 
l'esclavage ; quant aux non-Arabes, le Qu'ran ( 24 : 33) ordonne 
que, si un esclave se montre pret a payer sa valeur a son maltre 
legal, et s ' il y a du bien dans l'esclave, le maltre ne peut pas 
refuser d'accepter cette offre; au contra ire, le Tribunal le con
traindra de donner a l'esclave la p:)ssibilite de gagner et d 'epar
gner !'argent necessaire pour racheter sa liberte . En outre, comme 
nous venons de le remarquer, le gouvernement rnusulman est 
ob iige de reserver dans chaque budget annuel des sommes pour 
_venir en aide aux esclaves du pays, en vue de leur emancipation. 
Le but de la )egalite de l'esclavage en Islam ·n'est point d'exploi
ter un malhEfureux etre comme nous. Loin de la, son objet est 
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d'abord de procurer un toit aux prisonniers de guerre qui ont 
tout perdu, et qui, pour une raison ou une autre, ne peuvent pas 
etre rapatries . En second lieu, on cherche a les eduquer et a leur 
procurer !'occasion la meilleure d'acquerir la culture, en milieu 
isl amique, et sous le gouvernement de Dieu . On obtient les esclaves 
uniquement dans une guerre legitime, engagee par le gouvern~ 
ment de l'Etat. Les razzias privees, les incursions pour kidnapper 
ies hommes, OU meme la vente d'enfants par leurs parents, n'ont 
absolument aucune valeur legale. 

196) Venir en aide a « ceux qui sont lourdement endettes ,. 
peut se realiser de differentes manieres. Nous voyons le calife 
'Umar organiser un service officiel pour les prets sans interets . 

197) L'expression « dans le sentier de Dieu » inclut toute clause 
de charite, et les juristes n'ont pas hesite a commencer par 
l'equipement militaire pour la defense de !'Islam, puisque !'Islam 
lutte, uniquement, pour etablir le royaume de Dieu sur cette terre 
d'ici-bas . 

198} On peut, enfin, aider « l'enfant de route » (le voyageur) 
non seulement, en lui donnant l'hospitalile, mais aussi en assurant 
sa sante et son confort : securite des routes et toutes mesures 
pour le bien-etre de ceux qui sont de passage dans un endroit, 
qu'il s'agisse d ' ind igenes ou d'etrangers, de Musulmans ou de non
Musulmans . 

Conclusion : 

198 a) Cet expose des pratiques religieuses montre assez - ii 
est bon de le repete r - le principe de base qui regit toute la vie 
musulmane : developper !'ensemble et coordonner les parties. Le 
Quran repete des vingtaines de fois : « Etablissez !'office de priere, 
et acquittez l'impot-zakat ». Y a-t-il un signe plus evident de !'uni
fication du corps et de !'esprit, que cette faculte de commander, du 
meme souffle, et !'adoration de Dieu et le paiement de l'imp6t ? 
Les devoirs spirituels ne sont pas depourvus d'avantages mate
riels, et les devoirs temporels ne sont pas vides de valeurs tempo
relles. Tous sont, en outre, dependants de !'intention et du motif 
qui gouvernent l'accomplissement de ces devoirs. 
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CULTURE DE LA VIE SPIRITUELLE 

199) L'lslam propose a l'homme une discipline pour !'ensemble 
de sa vie, materielle aussi bien que spirituelle. Cela n'empeche 
pas les individus, selon leurs temperaments particuliers et varies, 
de se specialiser dans certains domaines, a !'exclusion des autres. 
Meme si !'on se concentre sur !'aspect spirituel de la vie, on ne 
peut tout de meme pas faire abstraction du reste, de la nourriture, 
des interets majeurs de la societe dont on est membre, etc. 

200) Dans son celebre expose sur la foi, sur la sou mission a la 
volonte divine, et sur la meilleure methode de cette soumission, 
le Prophete de !'Islam a defini cette derniere question, da~s .les 
termes suivants : « L'ihsan » ( ou embellissement de tout) est 
que tu rendes service a ton Seigneur, comme si tu Le voyais. Bien 
que tu ne Le voies pas, 11 te voit certainement ». Cet embellisse
ment de tout, cette meilleure methode de devotion, de service a 
Dieu, est la culture spirituelle islamique. II est a rappeler que le 
service de Dieu ne signifie point seulement le culte, les rapports 
entre l'homme et Dieu, mais aussi - comme l'implique la concep
tion islamique de la vie - la conformite de l'homme aux lois 
divines, dans tous !es domaines de son existence. Le plus cultive, 
du point de vue spirituel ," est celui qui dans tous ses actes suit le 
plus la volonte divine. 

201) Les questions de ce domaine sont du ressort du mysti 
cisme. L'equivalent de ce terme, en Islam, a plusieurs synonymes : 
l'lhsan ( qu'on trouve dans !'expose du Prophete cite ci-dessus) ; 
le Qurb ( ou rapprochement avec le Seigneur), le Tariqat ( ou che
min du voyage vers Dieu), le Sulouk (voyage vers Dieu), le 
Tasauwuf (qui signifie etymologiquement : se vetir de lainage). 
Ce dernier terme est devenu, on ne sait pourquoi, le plus courant. 

202) II est exact que les mystiques musulmans - tout com me 
ceux d'autres civilisations - n'aiment pas divulguer leurs pra
tiques et leurs particularites en dehors du cercle restreint de 
leurs disciples ou confreres. Non pas qu'il y ait · la des secrets 
scandaleux, mais probablemei:it parce que les gens du commun 
ne comprennent pas pourquoi on se donne la peine, c inutile
ment », en renonc;:ant a bien des choses delicieuses de la vie, et 
aussi parce qu'ils n'ajoutent pas foi aux experiences personnelles 
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mystiques . Done, mieux vaut cacher tout cela a ceux qui n'ont pas 
la capacite de l'apprecier. lncidemment, ii arrive que le secret et 
le mystere entourant une chose, la rende plus chere, aux yeux de 
ceux qui, tout en !'ignorant, la cherchent. 

203) La diversite des temperaments dans la race humaine existe 
depuis to ujours. Le merite de !'Islam est d'avoir SU trouver les 
choses qu'il importe a tout le monde de partager et de pratiquer 
en commun, comme un minimum necessaire - minimum qui 
touche a la fois les besoins spirituels et les besoins materiels 
de l'homme. Pour se rendre compte de ce merite, ii n'est que de 
jeter un coup d'ceil sur les biographies des premiers Musulmans, 
compagnons du Prophete - lesquels furent, de l'avis unanime, 
les meilleurs Musulmans -. Que de temperaments divers ! 
II y avait Khalid, un guerrier, soldat intrepide q ue le Prophete 
se plaisait lui-meme a nommer avec enchantement : « l'epee de 
Dieu »; ii y avait 'Uthman et lbn 'Awf, riches commen;ants, et 
le Prophete annonc;ait q u'ils etaient parmi les gens du Paradis; 
ii y avait AbO-Dharr, qui detestait !'argent et preferait une vie 
d'ascete, avec mortification volontaire. On peut se rappeler, ic i le 
bedouin nomade, qui se presenta un jour devant le Prophete, pour 
se renseigner sur les devoirs essentiels qu i lui rneriteraient le 
Paradis : Le Prophete repondit : « La foi au Dieu unique, les cinq 
prieres quotidiennes, le jeOne du mois de Ramadan, le pelerinage 
et le paiement des impots si l'on en a les moyens » . Le bedouin 
embrassa l'lslam, et s'ecria en sortant : « Par Dieu, je ne ferai 
rien de plus et rien de moins ». A son depart, le Prophete 
remarqua : « Quiconque veut voir un habitant du Paradis, le 
voila » . Ni le guerrier Khalid, 5 ni le richissime 'Uthman, 
ne negligeaient rien des devoirs essentiels de !'Islam et de sa 
spiritualite; pas plus qu'AbO-Dharr, Salman, Abu'd-Darda, et 
autres qui aimaient ardemment l'ascetisme, mais qui n'obtinrent 
pas la permission du Prophete, par exemple pour une vie de reclu 
sion, pour le jeOne perpetuel, ou pour la castration par horreur 
des plaisirs charnels; le Prophete leur recommanda meme de se 
marier, et ajouta : « Tu as des devoirs meme envers ton corps ». 
Selon !' Islam, on ne s'appartient pas, on appartient a Dieu, et ii 
n'est pas perm is de malmener le depot que Dieu nous a confie, ce 
depot qu'est notre propre personne. 
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La Suffah 

204) Dans la grande mosquee de Medine, ii y avait au temps 
du Prophete, quelque peu en dehors de la salle de priere, une 
partie qu'on appelait Suffah. Ce fut un centre d'entralnement 
et d'education, fonctionnant sous la surveillance personnelle du 
Prophete . Un nombre considerable de Mu sulmans y residaient. lls 
consacraient une partie de leur temps, pendant la journee, a s'ini
tier a la vie islamique, en matiere de rapports tant avec Dieu, 
qu'avec les autres membres de la societe. lls travaillaient egale
ment pour gagner le minimum vital, afin de ne pas devenir des 
parasites, une charge a autrui . Pendant la nuit, ils passaient leur 
temps comme les meilleurs mystiques, dans les offices de prieres 
surerogatoires, et dans la meditation . Qu 'on appelle cet institut 
un couvent ( un tekke, un khanqah) ou non, ii n'y a pas de doute 
que !es gens de la Suffah s'etaient davantage attaches aux pratiqves 
spirituelles qu'aux vocations materielles. On ne pourra peut-etre 
pas s' informer en detail sur les pratiques que le Prophete avait 
enjointes a ces premiers mystiques musulmans, pratiques qui 
doivent avoir varie selon le temperament et les capacites de chaque 
individu, mais qu'importe ? Le but etant defini, ii reste assez de 
liberte dans le choix des moyens ! Rappelons, en passant, une 
parole du Prophete : « La sagesse est la propriete perdue du 
Croyant; ii la recupere la OU ii la retrouve ». 

L'essence du mysticisme : 

205) Par le mysticisme, l' lslam entend la rectitude des 
croyances, l'embellissement des actes de devotion, le choix de la 
vie du Prophete comme un exemple a suivre dans tous les do
maines de la vie, !'amelioration du comportement personnel, et 
l'accomp lissement des devoirs imposes par !'Islam. 

?Ot Le mysticisme n'a rien a faire avec !'acquisition du pouvoir 
de connaltre les choses invisibles, de faire des miracles, d'imposer 
la volonte de l'un a l'autre, par des moyens psychiques mysterieux; 
non plus qu'avec l'ascetisme, les mortifications, la reclus ion, les 
meditations et les sensat ions consequentes (qui peuven t etre par
fois des moyens, ma is jamais un but), ni avec certaines croyances 
sur la personne de Dieu ( pantheisme ou autres) ; encore mains , 
avec ce que disent les charlatans, que le mystique est au-dessus 
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de la loi islamique et de ses devoirs du minimum necessaire. 

207) Faute d'un meilleur terme, on peut dire que le mysticisme 
est la methode du meilleur comportement individuel : la fac;on 
dont on acquiert le controle de soi-meme1 la sincerite, la reali
sation de la presence ·constante de Dieu dans nos actes comme 
dans nos pensees, un effort pour aimer Dieu, toujours davantage. 

208) L'enseignement islamique comporte un certain nombre 
de devoirs exterieurs, tels que !'office de priere, le jeOne, la cha
rite, se detourner du mal et de la mechancete, etc., mais ii com
porte aussi des devoirs interieurs, comme la foi, la gratitude 
envers Dieu, la sincerite, !'absence d'ego"isme, entre autres . Le 
mysticisme est un entralnement pour ce dernier aspect de la vie. 
Meme les devoirs ex.terieurs sont motives par la purification de 
!'esprit, unique moyen de salut eternel. En general, le mystique, 
par ses pratiques spirituelles, developpe certaines de ses facultes 
ou talents, qui paraissent alors pour l'homme du commun comme 
miraculeux, mais· le mystique ne les cherche point, et meme les me
prise.- Connaltre les choses invisibles, meme si c'est possible pour 
quelques-uns, par certaines pratiques, n'est pas souhaitable pour 
le mystique, car ce sont la les secrets de Dieu : leur divulgation 
prematuree est meme nefaste pour l'homme a la longue. C'est 
pourquoi le mystique ne se sert pas de telles capacites, meme 
s'il parvient a les acquerir; son but reste toujours la purification 
de son esprit, ·en vue de se rendre plus agreable au Seigneur. 
11 est a rappeler que le plus parfait des hommes est celui qui 
embellit nor) seulement son exterieur, mais aussi son interieur, 
ou, comme disent les mystiques, son corps et son creur. Quant a 
!'aspect exterieur, ii est regi par le fiqh (qui renferme les regles 
pour !'ensemble de la vie exterieure : culte, rapports contractuels; 
penalites, etc.) c'est !'aspect interieur qui est le domaine du mysti
cisme. Les actes de !'Office de priere relevent du fiqh, mais la sin
ceritc et la devotion sont choses interieures et ressortissent au mys
ticisme. Rappelons sur ce point deux versets du Quran : : « Oui, ils 
sont gagnants, les croyants, ceux qui sont devoues dans leur office 
de priere ... » ( 23 : 1-2), et « les hypocrites, lorsqu'ils se !event 
pour !'office de priere, ils se levcnt paresseux, pleins d'ostentation 
a l'egard des gens » (4 : 142 ) . Les bons et les mauvais offices, 
decrits ici, donnent la possibilite de nous rendre compte de ce 
que !'Islam exige de ses adherents, dans taus les actes de la vie. 
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L'agrement divin 

209) Les gens du com mun veulent etre aimes de Dieu, ma is 
d'un amour a sens unique, et que Dieu leur donne le bien-etre; 
ma is L'aimer, ma is Lui obeir ! ... Voici pourtant ce que le Quran 
( 2 : 165) enseigne : « ... or, ceux qui croient sont plus forts 
en !'amour de Dieu »; ailleurs (5 : 24), ii enseigne les traits 
des meilleurs hommes : « ... un peuple qu'll aime, et qui L'aime » . 

210) La prosperite materielle n'est nullement le signe de l'agre
ment divin; Dieu la donne a celui dont II veut eprouver la recon
naissance; II la refuse a celui dont II veut eprouver !'endurance. 
Dans ces deux cas, !'importance pour l'homme, c'est sa devotion, 
son attachement au Seigneur. Cela exige d'un cote l'aneantisse
ment du moi qui s'absorbe dans la volonte divine, et d'un autre 
cote, le sentiment constant de la presence divine effective. 

211) Cet aneantissement du moi, n'a rien a voir avec la croyance 
philosophique du pantheisme, qui decoule pourtant de la meme 
necessite, de s'aneantir en Dieu. Pour un mystique, !'affirmation 
intellectuelle de cette necessite n'a aucune valeur : ce qu'il veut, 
c'est l'assimiler, la vivre comme une realite . Ainsi, les distinctions 
savantes entre le pantheisme au sens de !'unite de !'existence, 
ou a celui de !'unite de la vision, ou autres, ne sont pour un vrai 
mystique que logomachie, qui eloigne le fidele voyageur de son 
chemin ," et retarde son arrivee a destination . 

212) 11 faut peut-etre rappeler ici, que la notion de « pan
theisme islamique » ne mene pas a la reunification de l'homme 
avec' Dieu. Si pres que l'homme puisse approcher de Dieu, ii y a 
toujours une distance, une separation, une distinction entre le 
createur et le cree. On aneantit son moi, mais non pas sa per-

nne. Plus haut est le degre que nous atteignons, plus Dieu parle 
par 11ot re bouche, agi t par notre main , desire par notre cceur; 
ii y a une ascension de l'homme et un voyage vers Dieu, mais 
ii n'y a jamais une fusion des deux . C'est ainsi, que le Musulman 
n'emploie pas le terme «communion »,qui impliquant une union, 
risque d'impliquer aussi fusion et confusion. Les Musulmans 
designent le voyage spirituel par le terme « mi'raj », qui signifie 
echelle, ascension, laquelle varie selon les individus et les capa
cites6 Le plus haut degre imaginable a atteindre pour un homme 
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est ce qui est arrive au Prophete; et son expe rience aussi s'appelle 
« mi'raj ». En plein etat de conscience et pendan t la veille, le 
Prophete Muhammad eut la v is ion « ru'yil » d'etre emporte aux 
cieux et eut l'honneur de la presence divine. La encore, dans 
cet etat au-de la du temps et de I 'espace, le Qu ra n ( 53 : 9) 
precise qu'il eut touj ou rs une distance entre le Prophete et Dieu : 
« et fut a deux portees d'arc, ou plus pres encore » , expression 
graphique pour mettre l'accent a la fois su r la proxim ite et la 
distinct ion . Rappelons, en passan t, que c'est le Prophete lui-meme, 
qui a employe le terme « mi'raj » meme pour les croyants du 
commun, lorsqu'il a precise que I'« Office de priere es t le 
« mi'raj »du croyant ». Evidemment a ch acu n selon ses capacites 
et ses merites. 

213) Le voyage spirituel a toute une serie d'etapes , et ce n'est 
que grad uellement qu'on les franch it. Nous voyons dans la vie 
du Prophete, qu'il com men<.;a,. lui auss i, par des retraites dans 
la caverne de Hiril; pendc;int la pe riode mecquoise, ii n'y eut 
encore pour lui que souffrances et abnegation de soi, pour la 
cause divine, e t ce n'est qu 'apres l'Heg ire, qu'il lu i fut permis 
- par ordre divin, toujours -, de s'opposer a !'injustice par la 
force. 11 est tout a fait possible que quelqu'un qui se donne 
pour un derviche, ne le soit qu'en apparence, n'etant, en realite, 
qu'un loup dans la peau d'un agneau ; ii est tout aussi possible, 
par contre, qu'un ro i, avec tous les pouvoirs e t tou s les treso rs 
reunis entre ses mai ns, soit en pratique, un saint qui, renon<_;ant 
a son con fort personnel , ne profite pas de ces ri chesses , et fait 
de grands sacrifices pour accomp lir ses devoirs . 

21 4 ) Pour briser le rnoi, ii ya tout d'abord le sentiment d'hu
m ili te, qu'i l faut developper. L'orgueil est considere comme le plus 
grand peche cont re Dieu. Dans les mots d'al -Ghazilll, !'ostentation 
est !'adoration de soi-meme, done une espece de po lytheisme. 

215) Les temperaments different. C'est pourquoi !es chemi ns 
aussi varient. D'ou - et l' ls lcm y insiste -- la necessite d' un 
guide, d 'un maltre . On ne don ne pas la perm ission de pratiquer 
la medecine a celui qui l'a etudiee tou t seul, sans passe r le stage, 
n i meme assis ter aux cours de ceux q~ i ont !'exper ience. Ra res sont 
les cas ou l'on voit to us ses defauts. Plus rares encore ceux ou l'on 
se corrige tout seul et tout de suite . La compagnie d'un maltre est 
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d'abord necessaire pou r nous indiquer nos defauts et la fa<;on de 
les corriger. 11 ya un developpement constant , une evolution perpe.. 
tuelle chez l'individu, et le maltre nous epargne bien des essais inu
t il es. Si l'on ne profi tai t pas de !'exper ience du passe, chaque nou
veau-ne recomrnen <; ant tout, et etant replie uniquement sur lui
meme, ii n 'y aurait plu s ni culture ni civilisation; celles-ci se basent 
sur les con naissances et les pratiques accumulees de nos ancetres . 
L.'eleve a pour le jugement et les conseils de son maitre des egards, 
qu ' il n'a jamais pour ceux de ses ca marades et de ses egaux. 
Ap res les etudes theoriques, on fait un stage d'application pra
tique. Cela est vrai aussi bien des sciences materielles que des 
sciences spirituelles . II y a tant de choses qu'on ne pourra jamais 
apprendre en lisant ou en ecoutant : !'applicat ion sous la sur
veillance d 'un maitre experimente est toujours utile, sinon meme 
indispensable . Meme la connaissance ne suff it pas ; ii faut l'assi
m ile r, comme une deuxieme nature . 

216) Les mystiques recommandent su rtout quatre pratiques 
manger moin s, dormir moins , parler moins et frequenter moins. 
ii faut rappeler que « moins » ne signifie pas le neant complet; 
ce qui est parfois impossible (com me pour manger e t pour dor
m ir ), e t tou jours indesirable : ii fout en tou t, de la moderation . 
Manger pour vivre et non pas vivre pour manger. Manger pour 
avoir des forces en vue de l'accomplissement de la volonte et des 
commandements divins, est meme un acte de devotion ; diminuer 
la nourriture et s'affaiblir jusqu'a la diminution du rendement 
spirituel, serait peche . Le sommeil necessaire pour la sante, est 
un devoir de l'homme; mais la paresse qui nous fa it rester couches 
trop longtemps affecte notre croissance spirituelle. Dormir moins , 
ne signifie pas passer le temps aux besognes ma terielles , mais 
trouver plus de temps a consacrer aux pratiques de devot ion et 
de piete. Parler moins, signifie la diminution des banalites et 
!'absence, si poss ible, de toute parole de rnal. On a souvent l'habi
tude de donner de bons conseils aux autres , tout en oubliant de les 
prat iquer d 'abord. Frequen ter moin s les gens , veut d ire : pas sans 
necessite ; mais rendre service au x autres, s'occuper de la reali
sation des choses qui peuvent obtenir l'agrement du seigneur, 
sent plut6t le fait de frequentati ons desirables . II ne faut 
toutefois pas oublier que les besoins de l' individu different 
selon le degre de son evolution. On ne donne pas , au maitre 
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experimente, le meme conseil qu'on donne au jeune debutant. 
Les frequentations mondaines produisent des tentations, font 
perdre un temps precieux, et nous font oublier nos obligations 
plus importantes et plus utiles . · 

Pratiques particulieres : 

217) On doit essayer de se souvenir de Dieu a tout instant. 
L'essentiel est le souvenir par le creur. Mais la concentration 
ne pouvant etre constante, on emploie des methodes physiques, 
pour augmenter cette presence d'esprit; cette concentration de 
la pensee sur la personne divine. Le Quran (33 : 41-42) dit : 
« Ho, les croyants ! rappelez-vous Dieu par maints rappels, et, 
matin et apres-midi, chantez de Lui purete ». Ou encore (3: 191) : 
« . . . qui, debout, assis, couches, se souviennent de Dieu, et me
diteni sur la creation des cieux et de la terre (disant) : Seigneur ! 
Tu n'as pas cree cela en vain : purete a Toi, garde-nous done 
du chatiment du feu ». II y a les litanies, ou l'on repete souvent 
les memes forrryules; ii y a les prieres qu'on recite tous les 
jours, comme une habitude. On le fait a haute voix, a voix basse, 
mais ii faut signaler qu'il s'agit la, invariablement, et toujours, 
de Dieu, de Sa personne, ou de ses attributs, et jamais des 
creatures. S'il est question du. Prophete Muhammad, c'est toujours 
a !'occasion de Dieu, par exemple : « 0 Dieu, penche-toi sur 
Muhammad, et prends-le en Ta sauvegarde ,, ou « 0 Dieu, ressus
cite Muhammad, dans le lieu glorieux que Tu lui as promis, et 
accepte son intercession en notre faveur », etc. Pour developper 
la concentration de la pensee, les mystiques emplo ient, parfois, 

·les reclusions, les retraites, l'arret de la respiration pendant 
quelques instants, la fermeture des yeux et !'attention aux batte
ments du creur, tout en se souvenant de Dieu, etc. lls disent 
encore que dans le souvenir qu'on a de Dieu, ii y a trois degres : 
de se rappeler Son nom seulement, de se rappeler Sa personne 
a partir de Son nom, et se rappeler Sa personne sans avoir besoin 
de Son nom, ni d'autres moyens . 

218} Parmi d'autres pratiques, on peut mentionner la vie d'asce
tisme, la mortification et les meditations, surtout su·r la mort 
et le jugement dernier. Pour !'Islam, ces pratiques ne sont pas 
un but, mais seulement des moyens, plutot temporaires et provi-
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soires de se maitriser et de briser le Moi. Tout ce qu'on se permet 
dans la vie se divise en necessite et en luxe. On ne peut jamais 
s' interdire les necessites, car ce serait un suicide. Se suicider 
est religieusement interdit en Islam, car nous ne nous appartenons 
point a nous-memes, mais a Dieu ; et aneantir quelque chose avant 
son epanouissement est contrarier la volonte divine. Quant au 
luxe, lorsqu'il ne devient pas le but de notre existence ici-bas, 
ii est licite. On peut s'en priver pour dominer son animalite; 
on peut y renoncer pour venir en aide a ceux qui n'ont meme 
pas de quoi satisfaire les necessites vitales, ou peut-etre encore 
par penitence. Mais ii n'est pas permis de passer la mesu~e. Un 
homme viril qui s'efforce de pratiquer la chastete, a plus de 
merite que celui qui detruit ses desirs, par exemple, par . des 
operations chirurgicales . Celui qui n'a pas la capacite du mal, 
n'a aucun merite, en comparaison de celui qui en a la plus 
parfaite capacite, et qui, pourtant, s'en abstient volontairement 
par crainte de Dieu. 

219) Les mortifications, les abstinences et les autres pratiques 
spirituelles accroissent certaines fa'cultes, mais l'obtention de ces 
facultes, si miraculeuses soient-elles, n'est point le but du voyage 
vers Dieu. On cherche a realiser les actes, mais non pas les 
sensations qui en resultent, par une sorte d'automatisme. Meme 
un incroyant peut acquerir certaines des facultes des saints, mais 
sans le salut final. Le mystique se dirige toujours vers sa desti
nation, sans s'occuper en quoi que ce soit, de ces incidences du 
voyage. 

220) La vie d'un derviche, d'un mystique, commence par la 
repentance de ses peches passes, et la reparation dans la mesure 
du possible des torts causes aux autres hommes. C'est a Dieu de 
pardonner les torts qu'on a eus envers Lui ; mais aux creatures 
de pardonner les torts qu'on a eus envers elles : !'adoration de 
Dieu, n'en decharge pas. Ensuite seulement on peut marcher 
dans la voie qui mene vers le Seigneur. Ce n'est la le monopole 
c;le personne. 11 est a la portee de tout le monde, et meme du devoir 
de chacun de prendre ce chemin. Avec cette double provision 
de route : l'obeissance a Dieu et le souvenir constant de Dieu . 
L'ob.eissance est plus facile, en ce sens, qu'on sait ce qu'il faut 
faire et ce qu'est la volonte du Seigneur : Dieu a revele Sa volonte 
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et Ses prescriptions par l'intermediaire de Ses prophetes, pour 
que ceux-ci les communiquent aux hommes. 

221 ) Dieu a envoye d'innombrables prophetes. Si leurs enseigne
ments ont varie dans les details, ce n'est pas que le Seigneur 
eOt change cl'avis; au contraire, c'est qu'll a juge, dans Sa sagesse 
et Sa misericorde, que !'evolution ou la deterioration de nos 
propres capacites humaines ont necessite ce changement de 
regles de detail. Bien que dans l'essentiel de leurs enseignements, 
surtout en ce qui concerne les rapports entre l'homme et Dieu, 
les prophetes ne different point - le Quran y met !'accent le 
plus fort - ii appartient a l'homme qui obeit aux ordres de son 
Seigneur de se conforme r aux plus recentes dispositions de Sa 
volonte. Paree que Dieu a enseigne quelque chose aux hommes 
par l'intermed iai re d'Abraham, ce n'est pas pour autant une 
desobeissance q ue de se conformer a l'enseignement de Mo"lse, 
car celui-ci nous apporte, en son temps , la derniere disposition 
des ordres du meme Legisla teur; plus encore, negliger les direc
tives de Mo'lse et continuer a prat iq uer les enseignements d'Abra
ham serait une desobeissance flagrante envers Dieu. C'est ainsi 
que les hommes ont dO pratiquer, tour a tour, les messages 
divins apportes par les prophetes successifs, le tout dernier etant 
Muhammad . Et c'est ainsi qu'un Musulman , tout en conservant 
le plus grand respect pour les anciens prophetes, ne se conforme 
qu'a la toute derniere disposition de la volonte divine commu
niquee a l'homme. Le Musu lm an venere la Thora, le Psautier , 
l'Evangile comme la parole de Dieu, mais ii se conforme a la 
derniere et a la plus recente des paroles du Seigneur, c'est-a-dire, 
au Quran. Quiconque reste attache a des lois depassees, ne peut 
point etre considere par le Legislateur comme veritablement obeis
sant. 

Conclusion 

222) L'homme etant compose a la fois du corps et de !'esprit , 
d'un exterieur et d'un interieur, le progres harmonieux et !'evo
lution equilibree exigent une attention egale a ces deux aspects 
de la personne humaine. Le mysticisme, ou la culture spirituelle, 
en Islam, se propose la diminution du Moi et la realisation tou
jours grandissante de la presence divine. S'absorber dans la 
volonte divine ne signifie point immobilisme, loin de la . Dans 
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de nombreux versets, le Quran incite l'homme a agir et meme a 
« rivaliser » avec les autres dans la recherche de l'agrement divin 
au · moyen de « bonnes reuvres ». Ne pas suivre ses propres desirs 
nefastes, ma is . se conformer a la volonte de Dieu seul, ne mene 
pas non plus au manque d'activite. II arrive uniquement ce que 
Dieu veut; mais l'homme ne connaissant pas la volonte divine, 
qui lui reste cachee, doit toujours continuer son effort, pour 
atteindre le but qu'il croit ban et conforme aux commandements 
reveles par Dieu . Cette notion dynamique de la predestination 
est bien resumee dans ces versets du Quran ( 57 : 22-23) : 
« Pas une atteinte de malheur n'atteint - ni en la terre, ni en 
vous-meme -, que ce ne soit dans un Livre (celeste), avant meme, 
que Nous l'ayons creee ; - oui, c'est facile a Dieu, - afin que 
YOUS ne YOUS tourmentiez pas pour Ce qu i VOUS echappe, ni n'exul
tiez de ce qu'll vous donne ; Dieu n'aime cependant aucun pre
somptueux, plein de gloriole ... » 1_1 faut que l'homme pense tou
jours a la grandeur de Dieu et, vis-a-vis de cela, a sa propre 
:iumilite, tout comme au jour de la Resurrection, lorsque le Sei
gneur demandera des comptes individuels. Le Quran ( 29 : 69) 
dit : « Et quant a ceux qui, en Neu~, luttent, tres certainement 
Nous les guiderons er:i Nos sentiers ; en verite, Dieu est avec les 
bienfaisants ». 
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LA MORALITE ISLAMIQUE 

223) On peut diviser les horn mes en trois categories principales : 

1°) Ceux qui sont bons par nature, incorruptibles devant les 
tentations, dont !'instinct meme ne suggere que le bien et la 
charite ; 

2°) Ceu x qui sont juste le contraire, mauvais et incorrigibles; 
et enfin, 

3°) Ceux qui appartiennent au groupe intermediaire, qui se 
comportent convenablement s'ils y sont obliges par une surveil
lance ou une sanction, mais qui autrement se permettent negli
gence et injustice envers les autres. 

224) 11 va <;le soi, que cette troisieme categorie comporte !'im
mense majorite de la race humaine, les membres des deux cate
gories extremes ne comptant que tres peu d'individus. La premiere 
categorie ( les hommes-anges) n'a besoin d'aucune direction, d'au
cun controle; ii faut essayer par tous les moyens possibles de 
contenir la deuxieme categorie ( les hommes-diables), tant bien 
que mal, pour les empecher de faire du mal; mais ii faut s'occu
per surtout de la troisieme ca tegorie ( les hommes-humains) . 

225) Les individus de cette troisieme categorie ressemblent a 
certains egards plutot aux betes : ils sont calmes et contents 
de ce qu'ils possedent, aussi longtemps qu'ils n'aperc;oivent pas 
chez les autres quelque chose de meilleur, ou qu'ils ne soup
<;onnent pas de mal de la part d'autrui . Cet instinct mauvais, 
que la tentation reveille, const itue depuis toujours le grand souci 
de la societe humaine : le pere empeche ses enfants, le chef de 
la famille, de la tribu , de la c ite-etat ou autre groupement humain 
essaie d'obliger ceux qui relevent de son autorite a se contenter de 
ce qu ' ils possedent , a ne pas usurper par la force ce que les 
autres ont obtenu d'une fac;on honnete. La societe humaine n'a 
peut-etre pas, au fond, d 'autre but que de controler les tentations 
et de remedier au mal deja cause. Tous les hommes, meme au sein 
d'une meme nation, ne sont jamais egalement evolues : !'esprit 
noble consent aux sacrifices, a la cha rite; l'esprit intelligent voit 
plus loin, et les consequences qui vont compromettre le gain 
immediat l'empechen t de faire du mal, sans qu'il soit, pour 
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autant, porte a faire des sacrifices a ses propres depens. L'esprit 
ordinaire non seulement ne consent pas a la charite, mais se 
permet meme de s'enrichir aux depens des autres, sauf s'il craint 
une reaction violente immediate de la part de sa victime, de la 
part de la societe ou d'un autre pouvoir; !'esprit obtus n'est 
meme pas retenu par cette crainte, et ii lutte jusqu'au bout dans 
ses intentions criminelles, jusqu'a ce qu'il soit mis hors d'etat 
de nuire par la societe : la mort ou la prison. 

226) Toutes les lois, toutes les religions, toutes les philosophies 
essaient de persuader les masses, les classes intermediaires de 
se comporter convenablement et de faire meme le sacrifice volon
taire de venir en aide aux pauvres, aux malheureux, ou a ceux 
qui, sans qu'il y ait de leur faute, sont dans le besoin et ne peuvent 
en sortir. 

Trait caracteristique de l'lslam 

227) L'lslam est un mode complet de vie : 11 prescrit non 
seulement les croyances, mais aussi les regles du comportement 
social; de plus, ii s'occupe de !'application et du bon fonctionne
ment de sa loi . On sait que !'Islam ne croit pas a la vie d'ici-bas 
comme a une fin sans lendemain, au corps sans rapport avec 
!'esprit ; au contraire, ii enseigne egalement la croyance a une 
vie de l'au-del'i ; et sa devise principale, enoncee par le Quran, 
est « le bien-etre d'ici-bas, tout comme le bien-etre de l'au-dela >. 
Ainsi, non content de faire l'eloge du bien et de condamner le 
mal, ii fournit aussi des recompenses et des sanctions a la fois 
spirituelles et materielles. En ce qui concerne les interdictions, 
!'Islam inculque a !'esprit la crainte de Dieu, du jugement demier 
apres la resurrection et du chatiment du feu de l'enfer; mais 
ii ne se contente pas de cela : ii prend toutes les dispositions 
possibles dans le domaine des sanctions materiel les, pour emp&
cher l'homme de se permettre !'injustice et la violation des droits 
d'autrui. C'est ainsi que le croyant prie et jeGne, meme lorsque 
personne ne l'y oblige; ii paie l'impot, meme lo rsque le Gouverne
ment ignore le montant a prelever, ou se trouve dans l'impossi
bilite de percevoir l'impot par la force. 

L• base de la moralite : 

228) II arrive souvent que les motifs et les circonstances 
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changent profondement la valeur d'actes apparemment sem
blables : la mart qui survient de 15! main d'un brigand, d'un 
chasseur prenant sa victime pour un gibier, d'un fou au d'un 
enfant mineur, d'un qui ne fait que se defendre, d'un bourreau 
executant l'ordre d 'un tribunal, d'un soldat defendant son pays 
contre !' invasion, etc . La mart est tantot severement punie, 
tantot legerement , tantot pardonnee, tantot consideree comme 
un devoir normal n'entralnant ni eloge ni condamnation, et 
tantot meritant les plus grands eloges et honneurs. Presque toute 
la vie humaine est composee d'actes dont le bien et le mal sont 
relatifs. C'est pourquoi Muhammad a souvent rappele que « les 
actes se ront juges un iquement d'apres leurs mobiles ». 

229) L' lslam se base sur la croyance a une revelation divine 
faite a !'intention des hommes, par l'intermediaire des prophetes. 
Sa loi et sa morale, tout comme sa foi, reposent sur les comman
dements divins. II se peut qu'en matiere de morale la raison 
humaine arrive aux memes conc lusions que la loi revelee, mais ce 
qui importe a !'Islam c'est essentiellement la lo i revelee, et non pas 
le raisonnement d 'un p hilosophe, d'un juriste, d' un moraliste. C'est 
d'autant plu s important que les raisonnements des divers indi
vidus peuvent differer et arriver a des conclusions tout a fait 
opposees. Que lquefois un motif de discipline se trouve a la base 
d 'un devoir , d'une pratique apparem ment superflue. 

230) On peut diviser les actions humaines d'abord en bonnes 
et mauvaises, en obligations et en interdict ions . Mais les actions 
dont ii faut s'abstenir se divisent, a leur tou-r, en deux grandes 
categories : celles pour lesquelles ii y a une sanction temporelle, 
une punition materielle en plus de la condamnation au jugement 
dernier, et celles que !' Islam condamne sans prevoir de sanction 
autre que celle de l'au-dela. 

231) Dans une declaration attribuee au Prophete (rapportee 
par 'lyad, dans son Chifa ), nous voyons quelle conception !'Islam 
se fait de la vie : « 'Ally interrogea un jour le Prophete sur son 
comportement general, et lui de repond re : la connaissance (au 
comprehension) est man capita l, la ra ison (au intellect) est la 
base de ma religion, le desir est ma monture, le souvenir de 
Dieu est man camarade, la co"nfiance est man ·tresor, le souci est 
man compagnon , la science est ma n arme, la patience est man 



§ 232 89 

manteau, le contentement est mon but in, la modestie ( ou hum i
lite) est ma fierte, le renoncement aux plaisirs est mon metier, 
la certitude est ma nourriture, la veracite est mon intercesseur, 
l'obeissance est ma grandeur, la lutte est mon habitude, et la 
fralcheur demon ceil ( ou la chose la plus agreable) est la priere. » 

232) Dans une autre circonstance, Muhammad a dit : « La 
somme de toute sagesse est la crainte de Dieu, la piete ». La morale 
islamique commence par la re nonciation a toute adoration en 
dehors de Dieu : adorati ""' e soi-meme ( ego'isme), adoration 
du produit de nos mains ( 1doles, superstitions, etc . ) et renoncia
tion a tout ce qui degrade l'humanite . (atheisme, injustice, etc.) . 

233) Abolissant les inegalites ineluctables, basees sur la race, 
la couleur de la peau, la langue, le pays natal - l'lslam a pro
clame (et realise plu ~ que quiconque) la superiorite individuelle 
basee uniquement sur la valeur morale, chose accessible a t.out 
le monde, sans exception. C'est ainsi que le Quran dit : « Oh 
les gens ! Nous YOUS avons crees d'un male et d'une femelle, et 
vous avons designes en nations et en tribus, pour que yous yous 
entreconna issiez; en Yerite le plus noble des v6tres aupres de 
Dieu, c'est le plus pieux des v6tres ; certes , Dieu est savant, in
forme ». (49 : 13). 

234) Dans un joli passage (17 : 23-39) le Quran a donne 
ses commandements a la communaute musulmane; en void le 
texte : 

Et voila· que ton Seigneur a decrete : N'adorez que Lui. De 
la bonte envers les pere et mere : si l'un d'eux ou tous deux 
doiyent atteindre la Yieillesse pres de toi, alors ne leur dis point : 
« Fi » , et ne les repousse pas, mais dis-leur noble parole; et 
par misericorde, baisse sur eux l'aile de la tendresse, et dis : 
« 0, mon Seigneur, fais-leur misericorde a tous deux , comme ils 
m'ont e leYe tout petit )) 

Votre Seigneur sait tres bien ce qu'il y a dans VOS ames : si 
vous etes justes , II est alors pardon neu r, vraiment pour ceux qu i 
se repentent beaucoup. 

Et donne son droit au detenteur de parente, et au pauvre, et a 
l'enfant de la route, mais ne gaspille pas en gaspillage. Oui, les 
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gaspilleurs sont freres des diables ; et le Diable est tres ingrat 
envers son Seigneur. 

Et si, etant en quete de la misericorde de Dieu que tu esperes, 
tu es oblige de te detourner d'eux , dis-leur alors une parole 
convenable. 

Ne porte pas ta main en carcan a ton cou, et ne l'etends pas 
non plus, en extension, OU tu t'assoieras blame, fatigue. Oui, a qui 
II veut, ton Seigneur elargit la portion, 11 donne aussi bien avec 
mesure. Oui, II est, sur Ses esclaves, bien informe, observateur. 
Et ne tuez pas vos enfants par crainte de penurie : c'est Nous 
qui leur attribuons la nourriture, tout comme a vous. Les tuer, 
c'est vraiment une enorme faute . 

Et n'approchez pas la fornication . C'est une tu rpitude, vraiment. 
Et quel mauvais chemin ! 

Et, sauf en droit, ne tuez personne que Dieu ait in terdit. Qui
conque est tue injustement, alors Nous donnons autorite a son 
representant; - que celui-ci ne commette done pas d'exces dans 
le meurtre ! - Oui ii sera secouru . 

Et n'approchez, que pour le mieux, des biens de l'orphelin , 
jusqu'a ce qu'il atteigne ses pleines forces . 

Et remplissez !'engagement : oui , on sera interroge au sujet 
de !'engagement. 

Et faites pleine mesure, quand vous mesurez, et pesez a balance 
droite . C'est la meilleure chose et le plus beau refuge. 

Et ne cours pas apres ce dent tu n'as science aucune. L'ou"ie, 
la vue et le cceur : sur tout cela, en verite, on sera interroge. 

Et ne foule pas la terre avec orgueil : non, tu ne sauras jamais 
dechirer la terre et tu ne pourras jamais etre haut comme la 
montagne. 

Tout cela est chose dent le vice est deteste aupres de Dieu. 
Voila des revelations que ton Seigneur te fait, en fait de sagesse ! 
N'assigne done pas aupres de Dieu autre dieu ; ou tu seras jete 
dans la Gehenne, blame, deserte . 

235) II serait trop long de citer ici toutes les exhortations du 
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Quran, ma is rappelons-en une autre ( 4 : 36-38) qui parle du 
comportement social de l'homme moyen : 

Et adorez Dieu, et ne Lui donne.z quelque associe que ce soit. 

De la bonte envers les pere et mere et les proches et les orphelins 
et les pauvres et le voisin apparente et le voisin etranger et le 
proche compagnon et l'enfant de la route et quiconque est esclave 
entre vos mains. 

Dieu n'aime pas, en vei .-ce, !'incorrigible presomptueux, plein 
de gloriole : ceux-la qui sont avares et ordonnent aux autres 
!'avarice et cachent ce que Dieu leur a donne de par Sa Grace, 
- mais Nous avons prepare pour les mecreants un chatiment 
avilissant, - et ceux-la qui depensent leurs biens avec ostenta
tion devant les gens et ne croient ni en Dieu ni au Jour dernier. 
Quiconque a le Diable pour camarade, quel mauvais camarade ! 

236) Dans un autre passage (49 : 10-12) le Quran decrit les 
caraderistiques de la societe musulmane : · 

Rien d'autre : les croyants sont des freres . Faites done la paix 
entre vos deux freres, et craignez Dieu . Peut-etre Yous ferait-on 
misericorde ! · 

Ho, les croyants ! qu'un groupe de gens ne se raille pas d'un 
groupe d'autres : ceux-ci sont peut-etre mieux qu'eux . 

Et que les femmes ne se raillent pas des femmes : celles-ci sont 
peut-etre mieux qu'elles. 

Ne Yous blamez pas et ne · vous lancez pas mutuellement des 
sobriquets. Quel. vilain mot que « pervers » apres qu'on a cru ! 

Et quiconque ne se repent pas .. . alors les voila, les preYari
cateurs ! 

Ho, les croyants ! EYitez de trop conjecturer; oui, une partie 
de la conjecture est peche. Et n'epiez pas. Et ne medisez pas 
les uns des autres, - l'un de vous aimerait-il manger la chair 
de son frere mort ? non ! vous en avez horreur ! - Et craignez 
Dieu. Oui, Dieu est le grand accueillant au repentir, misericordieux. 

La faute et son expiation : 

237) Personne ne s'eleYerait contre les bonnes m~urs dont 
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ii est question dans ces versets, mais l'homme a ses faiblesses : 
ii est compose a la fois des elements du bien et du mal. Ses 
defauts innes le mettent en colere, lui donnent des tentations et 
l'excitent a faire du tor:t a ceux qui sont plus faibles que lui et 
n'ont pas les moyens de l'empecher ou de se venger de lui. Par 
centre, ses sentiments nobles le font repentir apres coup, et selon 
la puissance de cet element noble, ii cherche a remedier plus OU 

moins au tort qu'il a cause. · 

238) L'lslam divise les fautes en deux grandes categories : 
celles qui sont commises centre les droits de Dieu ( incroyance, 
negligence dans la priere, etc. ) et celles qui vont centre les 
droits des hommes . En soi, ce n'est pas a Dieu de pardonner les 
torts commis par un homme centre son semblable; c'est a la per
sonne lesee, et a elle seule . Pourtant , en faisant du tort a une autre 
creature, homme, animal ou autre, on commet en fait un double 
crime : non seu lement centre celui qui est sa victime immediate, 
mais ega lement cen tre Dieu, pu isque le comportement criminel 
constitue une vio lat ion des prescriptions divines . C'est ainsi que 
lors d'une injustice, d'un crime centre une autre creature, ii faut 
non seu lement essayer de reparer le dommage en procurant a 
la victime de notre vio lation le droit qui lui a ete enleve, mais 
egalement demander pardon a Dieu. Dans une celebre parabole, 
Muhammad a averti qu 'au jour du Jugement dernier, quelqu'un 
serait jete dans l'Enfer, pour avoir attache un chat et l'avoir 
laisse mourir faute de lui avoir donne a manger ou permis d'aller 
chercher lui-meme sa nourriture. Selon une autre tradition, 
Muhammad a parle de punitions divines centre ceux des hommes 
qui ne remplissent pas leurs devoirs meme envers les betes en 
ne leur donnant pas assei: a manger, en les chargeant au-dessus 
de leu rs forces, etc. Le Prophete a interdit meme de Couper les 
arbres sans necessite. L' Homme doit profiter de tout ce que Dieu 
a cree, mais dans la juste mesure, evitant tout gaspillage. 

239) 11 y a plusieurs fa~ons de reparer un tort fa it a autrui : 
quelquefois, ii suffit de demander pardon, et tout est arrc>nge; 
d'au tres fois, ii faudra restituer le droit ote, remplacer ce qu'on 
ne peut pas rendre, etc. 

240) Etre indulgent envers les autres et leur pardonner est 
une qualite noble sur laquelle !'Islam a souvent insiste. En en 
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faisant l'eloge, le Quran ( 3 : 133-4) dit « Et concourez au 
pardon de votre Seigneur et au Paradis, · large comme le.~ cieux 
et la terre, prepare pour les pieux, qui font largesse dans la borim~ 
et la mauvaise fortune, et pour ceux qui dominent leur rage et 
pardonnent a autrui, car Dieu aime les bienfaisants. » 

241 ) On recommande le pardon , ma is ( compte tenu .de l'homme 
moyen) on permet aussi la poursuite, le talion. Tel est le sens 
entre autres versets du Quran, de celui-ci (42 : 40) : « Car un 
mal a pour paiement son mal pareil ; cependant quiconque par
donne et reforme, son salaire alors est a Dieu . » 

242) Dieu est incomparablement plus indulgent et plus miseri
cordieux que l'homme le plus indulgent. Parmi les noms dent 
!'Islam appelle Dieu, ii y a Rahman (le grand misericorC:lieux ), 
Tauwab (accepteur de repentir), 'Afou (le grand eff~ceur;), 
Ghaffar (le grand pardonneur ), etc . Ceux qui commettent ~ n t ci.rt 
envers Dieu, puis reviennent de leur erreur, trouvent Dieu lein 
d'indulgence . Deux versets du Quran donneront l'idee islatnique 1 

de la bonte divine : ; . · 

a) « Non, Dieu ne pardonne pas que Lui soit donne des ·?~sodes; 

en dec;a, II pardonne a qui II veut ». (4 : 116) . ' ... •" 

b) (( ... 6 Mes esclaves qui YOUS etes fa its out r anci~rs f 9nti-e ;· 
vous-memes, ne desesperez pas de la misericorde de Dieu.,; o0·ilj· 
Dieu pardonne les peches tous; oui c'est Lui le pardon!Je i.ir,, · 1~ 
misericordieux >;. ( 39 : 53). · 

243) Si l'on renonce a l'incredulite et si l'on se tourne vers 
Dieu pour Lui demander pardon, on peut tout esperer de Sa cle
mence. L'homme est faible et ii brise souvent ses resolutions : 
une vraie repentance peut toujours obtenir la grace divine. 11 
n'y a aucune formalite, aucun achat de pardon divin par l'inter
med iai re des autres hommes : ii faut se tourner directement 
vers Dieu, ii faut Lui presenter des regrets sinceres « en tete a 
tete » ( munajat) a Lui qui sait tout et auquel on ne peut rien 
cacher. « L'amour de Dieu pour Ses creatures est soixante-dix fois 

· plus grand que celu i de la mere pour ses enfants », comme a dit 
une fois Muhammad; et, une autre fois : « Si l'homme fait seule
ment un pas vers Dieu, Celui-ci en fait deux vers l'homme ». La 
charite et -'les aumones sent certes hautement recommandees, 
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mais elles n'achetent pas automatiquement le pardon divin, pour 
un peche donne; elles ont une existence independante. 

Les interdits : 

Le Quran emploie souvent deux termes caracteristiques pour 
designer le bien et le mal : ma'rouf, qui signifie [le bien], 
connu par tout le monde, et reconnu comme tel par tout le 
monde, designe le « convenable » ; munkar, qui signifie « inso
lite », le [mal] connu par tout le monde, et denonce comme 
tel par tout le monde, designe le blamable. En d'autres termes, 
le Quran fait confiance a la nature humaine, a son bon sens : 
ii n'y aura jamais unan im ite dans le mal, meme si quelques-un:s 
se le permettent. Le Quran appel le ses fideles ( 3 : 110) « la 
meilleure communaute » et ii en donne ainsi la raison : parce 
que « vous ordonnez le convenaple ( ma'rouf) et vous interdisez 
le blamable ( munkar) et vous croyez en Dieu » . Un autre passage 
(103 : 13) est plus formel encore :« Par le Temps!(= expe
rience), certes oui, l'homme est en perdition; sauf ceux qui croient 
( au Dieu unique) et s'enjoignent entre eux le droit, et s'enjoignent 
entre eux la patiente endurance ». 

245) Mais ii y a egalement des commandements concernant 
diverses mauvaises actions determinees. Comme on l'a deja remar
que, ii y a celles qui sont accompagnees d'une .sanction, d'une 
punition publique et d'autres qui sont seulement menacees de 
cha timents de l'au-de la : les pouvoirs publics ne s'occupent pas 
de ces derniers, sauf dan s des cas d'une gravite exceptionnelle. 

246) Dans son celebre di scours, I ors \)u pelerinage d 'adieu, le 
Prophete avait declare l'inviolabilite des droits de l'homme dans 
chacune des trois categor ies OU ils se repartissent : de la per
sonne, des biens et de l'honneur . En effet, le droit penal de 
l'lslam en a tenu compte, selon lequel les principaux crimes son t 
les suivants : le meurtre, les dommages corporels, la fornication 
et l'adultere (taus crimes cont re la personne) ; le vol, le brigan
dage (cont re les biens) ; la diffamation en matiere de chastete, 
et la consommat ion des boissons alcooliques ( contre l'honneur) . 
Tous sont punis comme suit : 

247) Pour les torts fa its a la personne, c'es t le talion : vie 
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pour vie, ceil pour ceil, dent pour dent. Du moins en principe. 
Car intervient la grande loi du mobile de !'action : a-t-on cause 
ce tort intentionnellement, ou seulement par accident ? II reste 
ensuite, que la victime ( ou le cas echeant, ses heritiers) peut 
accepter une reparation pecunia ire, OU meme pardonner purement 
et simplement. Lars de la preuve judiciaire d'un crime inten
tionnel, le pouvoir public n'a pas le droit de pardonner; cela 
releve de la vict ime du tort . 

248) Tout autre est le cas de la fornication et de l'adultere : 
le consentement des parties n'atten ue pas sa gravite. Le Pro
phete avait tellement reussi a developper la notion de la justice 
et de l'autocritique au cceur de ses compagnons - qui preferaient 
la punition publique d'ici-bas a celle de l'au-dela - qu'ils se 
rendaient d'eux-memes devant le Prophete, pour avouer leur 
peche et encourir la sanction legale. (Dans ces questions de rap
ports sexuels, quand ii y a consentement des deux parties, ii est 
bien difficile, sans leur aveu , de faire la preuve exterieure. On 
n'en mesure que mieux la foi de ces croyants ) . Pour diminuer 
les tentations, !'Islam a pris d'au tres precautions encore : en 
interdisant la promiscuite, les rencontres faciles et non surveillees 
des jeunes gens des deux sexes, s'ils ne sont pas proches parents, 
et meme en recommandant le vol\e, pour couvrir le visage de 
la femme, lorsqu 'elle sort dans lel rues ou qu'elle rencontre des 
etrangers! Loin de chercher a atti ~~r, par sa coquetterie, ~'atten
tion d'amoureux etrangers, une Mu~ulmane a le devoir de reserver 
sa beaute et ses charmes a son m'ari . Sans compter que le voile 
a d'autres avantages pour la fe mme : n'y a-t-il pas grande diffe
rence d'aspect entre les femmes qui tra( aillent aux champs et 
celles qui sont moins exposees au halE\ du soleil ? entre fes 
plumes exterieures de l'oiseau et celles du dessous ? En 
effet, le voile preserve plus lontemps le charme et la frai
cheur Je la peau. On peut s'en rendre compte egalement par 
une comparaison entre la peau du visage ou des mains, avec 
celle des membres habituellement couverts par les vetements. Le 
voile ne signifie nu llement la reclusion, ii est seulement fait pour 
diminuer l'attracilon des etrangers. ( Rappe lons en passant, qu'il 
n'y a pas de peines · 1egales, cen tre la negligence de cette recom
mandation.) 

249) Nous n'avbns pas besoin de nous . etendre longtemps sur 
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les differents aspects de !'interdiction du vol et du brigandage, 
ou autres crimes contre les biens. 

250) II est caracteristique de !'Islam d'avoir impose une peine 
legale a la diffamation des femmes dans leur chastete . Quand 
on pense a la facilite avec laquclle on conjecture sur les unes 
et sur les autres, a la legerete avec laquelle on se permet, entre 
amis, de donner toute liberte a sa langue, on ne peut qu'admettre 
le bien-fonde, dans l'interet de la societe, de ce frein propre a !'Is
lam . Si l'on veut accuser une femme, ii faut produire des preuves 
judiciaires ; sinon les conjectures atteignant l'honneur d'une 
femme sont frappees de sanctions severes . 

251) L'interdiction des boissons alcooliques est un des traits 
les plus connus de !'Islam. C'est par etape, que le Quran l'a 
appliquee : « lls t'interroger;it sur le vin ~t les jeux de hasard; 
dis-leur : dans les deux, ii y a grand peche, et quelques avantages, 
mais le peche yest plus grand que l'utilite » (2/219); «Ho, les 
croyants ! N'approchez pas !'office de priere alors que vous etes 
ivres, jusqu'a ce que yous sachiez ce que vous dites » (4 : 43); 
et enfin : « Ho, les croyants ! Oui, le Yin, le jeu dt:.. hasard, les 
pierres dressees (idol es) et les f!eches de divination ne sont qu'or
dure, ceuvre du Diable; done a ecarter; peut-etre seriez-vous 
gagnants . Oui, le Diable ne veut que jeter parmi Yous, dans le 
jeu de hasard, inimitie et haine et vous empecher du Rappel de 
Dieu et de !'Office. Eh bien, vous abstiendrez-vous ? » ( 5 : 90-91 ). 
On ne manquera pas de remarquer, dans ce dernier verset, que 
le Quran reunit les boissons alcooliques et l'idolatrie dans la 
meme categorie. De son vivant , le Prophete donnait une quaran
taine de coups de fouet a ceux qui vio!aient cette interdiction. 
Le calife 'Umar doubla la peine, arguant que l'ivresse mene a 
des bavardages obscenes, ou l'on in jurie la chastete des femmes. 
La peine quranique de ce dernier crime etant de quatre-Yingts 
coups de fouet, la boisson alcoolique doit avoir la meme punition. 
Quel enorme deficit serait evite et combien de foyers recouyre
raient la paix , si l'on s 'abstenait de ces boissons si dangereuses 
meme pour la sante et pour la moralite ? 

252) Parmi les actes dont la punition est laissee a la discretion 
du juge, signalons les jeux de hasard de toutes especes (y compris 
la loterie, le pari sur les courses, etc. ) . Qui ignore les tragedies des 
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casinos ? Combien de foyers se ruinent dans. le vain espoir de 
gains faciles (done ga ins illicites) ? Les loteries a !'echelon natio
nal desequilibrent graduellement la repartition equitable de la 
richesse du pays, desequilibre qui est source de tous les maux 
economiques, et qui affecte meme la politique. 

253) Dans son souci d'epurer la societe - et surtout !'adminis
tration publique - de la corruption, le Prophete a employe les 
termes les plus severes, en disant : « Celui qui offre, aussi bien 
que celui qui accepte un cadeau (pot-de-vin) tous les deux iron t 
en Enfer ». Un jour, un de ses encaisseurs d'imp6ts se rendit 
devant Muhammad et lui soumettant les comptes, ajouta : « Voila 
les recettes pour le tresor public, et voila ce qu'on m'a offert 
comme cadeau personnel ». Furieux, le Prophete se leva clans la 
mosquee et prononc;a un discours, ou ii dit : «Que ces encaisseurs 
restent dans les maisons de leurs meres et voient si les cadeaux 
leur viennent ». A l'insu de son mari, la femme du calife 'Umar 
envoya un jour, par l'in te rmediaire d'un envoye officiel partant 
pour Byzance, un present pour l'imperatrice; et celle-ci lui envoya 
a son tour· un precieux collier. Lorsque le ca life apprit la nouvelle, 
ii confisqua le collier en faveur du Tresor l'ublic, et paya a sa 
femme le montant du present qu'elle ava it fait. 

254) Dans le but d'ameliorer les mreurs, le Prophete dit un 
jour : « N'injuriez jamais le temps; c'est Dieu que vous injuriez 
ainsi, car l'alternance des jours et des nuits ne provient que de 
Lui ». Voila une admonition encore valable pour nos contem
porains. Apres tout, a quoi nous sert de maudire le temps, plu
sieurs fois par jour, sinon a prouver notre propre stupidite ? 

255) L'lslam n'exigera pas !'impossible, ma is ii cherchera !'ame
lioration constante des mreurs humaines dans tous les domaines 
de la vie, par tous les moyens accessibles aux individus et aux 
collectivi tes. Et la responsabilite restera personne lle, ainsi que 
le dit le Quran : a chaque ame « ce qu'elle a gagne, et centre 
elle ce qu 'elle a deliberement gagne » (2 : 286). Un espri t noble 
ne se permet pas le r11al sous pretexte que les autres se le per
mettent. Au lieu d'imiter les vices des autres, ii faut plut6t leur 
donner l'exemple du bien et de l'integri te du caractere ! 

256) Terminons par quelques remarques sur le comportement 
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social en general : Au sujet des devoirs de bon voisinage, Muham
mad a declare : « Gabr iel m'a tant et tant rappele les droits du 
VOISJn, que je Craigna,is qu'il n'aille lui donner droit a !'heri
tage tout comme aux proches parents d'un defunt ». Le 
Prophete nous a donne l'exemple de la fac;on dont un Musui
man doi t traiter ses voisins, meme non-Musulmans. On rapporte 
qu'a Medine ii habitait aupres d'un Juif, a qui ii se plaisait a 
rendre ma ints menus services de courtoisie, et quand ce voisin 
(juif) etait malade, ii allait le voir afin de prendre de ses nou
velles et de lui etre utile. Quand aux rapports quotidiens avec 
autrui, le Prophete a declare : « Personne d'entre vous n'est 
croyant, s'il n'aime pas pour son frere ( = · ami) ce qu'il aime 
pour lui-meme » . Ou encore : « Le meilleur des hommes est 
celui qui fa it du bien aux autres ». Le Quran ( 59 : 9) a parle 
d'un cas concret, des premiers Mus ulmans de Medine qui avaient 
accueilli en h6tes les refugies mecquois , et ii les cite comme 
un exemp le de !'Islam vivant et applique: «a eux-memes ils (les) 
prefe rent, meme s'il ya penurie chez eux ... ,. 

257) Et pour conclure : 

« Ho, les croyants ! Allens debout, temoins pour Dieu avec 
justice! fOt-ce centre vous-memes, ou cen tre pere et mere, ou 
proches parents, et qu 'i l s'agisse d'un riche ou d'un besogneux ... " 
( Quran 4 135) . 
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LE SYSTEME POLITIQUE DE L'ISLAM 

258) La conception islamique de la vie etant a base de coordi
nation du corps et de !'esprit, ii etait nature! qu 'u n lien, tres 
etroit, fOt cree entre la religion et la politique, entre la mosquee 
et la citadelle. Dans sa conception sociale, !'Islam est communau
taire : ii prefore la vie sedentaire, ii exige la priere en commun 
orientee dans une direction commune (la Ka'bah), la pratique du 
jeOne et des fetes au meme moment pour 'es fideles dans tous les 
points du globe, et la visite de la Maison de Dieu (la Ka'bah) 
comme un des principaux devoirs de tout Musulman, homme et 
femme. II met !'accent sur la responsabilite strictement personnelle, 
et n'oublie pas le developpement de l'individualite, et organise 
tous les individus en un seul tout, la communaute musulmane. 
La meme loi regit tout le monde, quelle que soit la clas~e OU la 
region; et, comme nous allons le voir, le meme chef, le calife, 
rec;oit l'allegeance de tous les fideles du monde. 

Nationalite 

259) Au sein de la societe humaine, on constate, tour a tour, 
deux tendances contraires : l'une centripete, l'autre centrifuge. 
D'un cote, les individus separes se groupent: par couples, families, 
tribus, cites-etats, etats, empires, quelquefois de bon gre et 
d'autres fois sous la contrainte. D'un autre cote, issus du meme 
couple, des memes parents, les groupes se detachent du plus grand 
groupe, pour vivre une vie separee, independante, et loin des 
autres parents ; parfois ils sont amenes a une separation a !'amia
ble, dans le but de trouver ailleurs les moyens de vivre, et d 'alleger 
le fardeau de ceux qui restent sur un sol trop restreint pour 
fournir la nourriture a tous, mais d'autres fois, c'est sous la dictee 
des passions, des querelles, ou pour toute autre raison . 

260) En depit de la conscience quasi-unanime qu'a l'humanite 
de sa communaute d'origine, deux facteurs ont puissamment 
contribue a accentuer sa diversite : la mort et la distance. 
L'homme a !'instinct du rattachement aux proches parents, 
aux ancetres, mais le point de ralliement disparalt avec la mort 
de l'ancetre commun, et la parente chez les survivants, dont le 
nombre se multiplie chaque jour, devient graduellement d'une 
importance et d'une influence de moins en moins efficaces. Quant 
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a la distance, non seulement elle fait oublier les liens de parente. 
mais aussi, comme l'histoire nous l'a montre, elle cree des 
obstacles insurmontables : on ne parle plus la meme langue, on 
n'a plus les memes interets, ni !es memes valeurs a defendre. 

261) Lors de la naissance de !'Islam, au septieme siecle de 
!'ere chretienne, !es prejuges de races, de langues, de lieux de 
naissance et autres, etaient deja la regle plutot que !'exception; 
une notion bien enradnee, et devenue quelque chose de nature!. 
Et ii en etait ainsi partout dans le monde, en Arabie, en Europe, 
en Afrique, en Asie, en Amerique et partout. L'lslam classa cette 
attitude parmi !es mauvaises mceurs, et essaya d'y porter remede . 

262) Les liens unificateurs de la famille, du clan et meme de 
la tribu etaient loin de suffire aux besoins de la defense et de 
la securite dans un monde ou l'ego'isme et !es convoitises avaient 
rendu inevitable la guerre de tous contre tous. Aussi, des groupe
ments plus grands que les tribus furent-ils parfois batis sous ta 
contrainte, par !es guerriers et les conquerants, mais ils etaient 
incapables de creer une identite d'interets parmi les sujets en 
totalite; et la desintegration menac;ait toujours cette unite arti
ficielle. 

263) Sans entrer dans l'histoi·re multi-rnillenaire du developpe- . 
ment de cet aspect de la societe humaine, ii suffit de prendre 
pour exemple notre notion contemporaine de « nationalite » si 
capable, apparemment, de servir ce but de protection et de 
securite. Si la nationalite se base sur l'identite de la langue, de la 
race ot.. du lieu de naissance, ii va de soi qu'elle laissera perpetuel
lement subsister la question des etrangers; toute nationalite en 
ce sens, est trop etroite pour pouvoir jamais comprendre !es habi
tants du m0nde entier; moyennant quoi, ii y aura tou jours risque 
de conflits, de guerres. Au fond, ce lien de la nationalite n'est 
pas tres sOr non plus ; deux freres peuvent etre ennemis, et deux 
etrangers a l'idealogie commune, peuvent etre amis . 

264) Le Quran rejette toute superiorite pour cause de langue, 
de couleur de la · peau ou autre ineluctable incident de la nature, 
et reconnalt la seule superiorite individuelle, basee sur la piete. 
La communaute de l'idealogie est la base de la « nationalite ,, 
au sein de !'Islam, (!'Islam etant lui-meme cette idealogie). Ne 
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parlons pas des religions qui n'admettent pas le proselytisme; 
parmi les religions a !'esprit universe!, !'Islam se distingue par. 
ce trait qu'il n'exige pas la renonciation au monde, mais qu'il 
combine le corps et !'esprit, les deux a la fois. L'histoire montre 
a quel point les Musulmans se sont assimiles cette fraternite 
supra-raciale et supra-regionale ; et ce sentiment cl:1ez eux n'est 
pas moins vivant de nos jours. 

265) Remarquons que la naturalisation se pratique maintenant 
chez toutes les « nations » ; mais se naturaliser a une nouvelle 
langue, a une nouvelle couleur de peau, a une nouvelle patrie, 
cela ne va pas, sans une certaine renonciation plus ou moins humi
liante et n'est pas aussi vrai que d'adherer a une nouvelle idealogie. 
La nationalite chez !es autres est essentiellement un accident 
ineluctable de la nature; chez !'Islam, c'est une chose depen.dant 
uniquement de la volonte et du choix de l'individu. 

Les moyens de realiser l'universalisme : 

266) Outre les moyens que nous avons deja signales - unite 
de la foi pour tous, de !'orientation dans la celebration de !'Office, 
du lieu de rencontre !ors du pelerinage universe!, etc. - !'Islam 
dispose, pour atteindre a l'universalisme, d'une institution toute 
particuliere : celle du califat universe!. 

267) Muhammad se declarait envoye par Dieu a la totalite 
des humains, et le dernier des envoyes. Le dernier, par consequent, 
jusqu'a la fin du monde. Son enseignement abolit les inegalites 
de races et de classes. De plus, Muhammad exer<;a lui-meme tous 
les pouvoirs : spirituels, temporels et autres, au sein de la commu
naute qu'il avait organisee en un Etat, ·dote de tous ses orga
nismes. Ce cumul des pouvoirs passa en heritage, apres sa mort, 
a ses successeurs au pouvoir ·etatique, avec cette difference que 
ses successeurs ne sont pas des prophete~, done ne rec;oivent 
pas de revelations divines . Muhammad a toujours insiste sur 
la necessite d'une vie communautaire, et ii est alle jusqu'a dire 
que celui qui meurt sans connaltre son ca life (imam) meurt darn; 
le paganisme~ II a egalement insiste sur !'unite au sei" de la 
communaute musulmane, disant que « celui qui s'en separe va 
en Enfer ». 
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268) Meme au temps de Muhammad, ii y avait des individus 
et meme des groupes de Musulmans qu i vivaient, volontairement 
ou sous la contrainte, en dehors des frontieres de l'Etat isla
mique, comme en Abyssinie, a La Mecque (d'avant la conquete 
de cette ville par le Prophete). Certaines de ces regions non
musulmanes ignoraient la tolerance religieuse, et persecutaient 
les Musulmans ( ainsi firent la cite-etat de La Mecque, !'empire 
byzantin) ; d'autres, comme l'Abyssinie chretienne, pratiquaient 
une politique liberale en matiere de conscience. 

269) Comme nous venons de le voir, le calife herita du Pro
phete l'exercice du double pouvoir, ?pirituel-temporel : Comme 
le Prophete, ii etait le president dans la celebration des offices 
a la mosquee, et ii etait egalement le chef de l'Etat dans les 
affai res temporelles . 

270) On reconnaissait le Prophete en lui pretant le serment 
(bai'ah) ou contrat d'obeissance; on preta serment aux califes 
lors de leu r election . La base de !'organisation etatique est un 
contrat passe entre le dirigeant et les diriges . En pratique, ce sont 
les personnages les plus representatifs du peuple qui pretent le 
serment. Cette investiture sous forme de contrat implique la pos
sibilite de la resiliation du contrat, done d'une deposition, par 
decision des memes hauts personnages . 

271) C'est en sa qualite d'envoye de Dieu que Muhammad com
mandait sa communaute; la loi qu'il a promulguee et laissee a 
la posterite est egalement d'inspiration ·divine. Pour ses succes
seurs, la souverainete de Dieu continue d 'exister comme une realite 
dans les domaines de leur ressort : ils sont les successeurs de 
l'envoye de Dieu . Mais ils n'ont pas la possibilite de recevoir les 
revelations divines, done leurs pouvoirs en matiere de legislation 
sont rest reints : ils ne peuvent pas abroger les lois etablies par 
le Prophete au nom de Dieu ; cependant ils peuvent non seule
ment interpreter ces lois, mais aussi legiferer dans les cas ou la 
loi du temps du Prophete se tait. En d'autres termes, le calife 
ne peut pas etre un despote, au mains en ce qui concerne la loi : 
ii est un chef constitutionnel,et sujet de la loi du pays autant que 
n'importe lequel des citoyens. Les t raditions, creees par le Pro
phete lui-meme, ont voulu que le chef de l'Etat musulman ne 
fOt pas au-dessus de la loi : l'histoire montre que les califes 
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furent tou jours cites devant les tribunaux du pays par les plus 
humbles des sujets, par les non-Musulmans meme, depuis le califat 
d'Abou-Bakr jusqu'a nos jours . 

272) La theorie et la pratique du califa t n'ont pas toujours 
ete de pair, au sein de la societe musulmane ; une esquisse rapide 
de son histoire serait utile pour comprendre la situation actuelle : 

Histoire du califat : 

273) En politique, le Quran n'envisage que l' hypothese 
de la royaute - ii par le des bons rois et des mauvais -, 
et ne se refere jamais aux autres formes de gouverne
ment, comme la republique. Le fait meme qu'il y eut 
des differences d'opinions a ce propos, lors de la rnort 
du Prophete, montre que ce dernier n'avait pas laisse 
d'instructions precises quant a la succession~ Certains groupes 

. voulurent alors conserver le pouvoir etatique comme un 
heritage dans la famille meme du Prophete; celui-ci n'ayant laisse 
aucun fils, son cousin 'Ally etait le parent le plus proche a lui 
succeder. D'. autres voulurent une election personnelle, bien qu'il 
y eOt entre eu x des divergences quant au candidat a choisir . La 
plus grande majorite se rallia a !'election. II est a remarquer 
que la forme de gouvernement ainsi etablie fut l'intermediaire 
entre la monarchie hereditaire et la republique : le caiife etait 
elu a vie; !'election le rapprochait de la republique, et la duree 
du pouvoir, de la monarchie. Des le debut ii y eut des dissidents 
a l'egard du calife elu; plus tard, on v.it meme des pretendants 
rivaux, ce qui de temps a autre ensanglanta la communaute. On 
finit par se rallier alors, en pratique, a une quelconque dynastie. 
Mais lorsque Jes Umaiyades furent remplaces par Jes 'Abbassides, 
ces derniers ne parvinrent pas a s'imposer aux provinces loin
taines de l'Espagne, ou des dynasties independantes de rois musul
mans exer~aient Jes pouvoirs souverains, sans toutefois oser se 
reclamer du titre de calife. II fallut encore deux siecles avant ·que 
le monde musulman connOt la multiplicite des califes : a Bagdad, 
a Cordoue et au Caire ( fatimide). Les Tures convert is a l'lslam 
apporterent un nouvel element : ils fournirent des soldats, puis 
des commandants, done des dirigeants pour l'Etat. A cote du 
calife, un « commandant des commandants », puis un « sultan • 
se partageaient en pratique les pouvoirs de l'Etat, l'administra-
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tion allant au sultan qui gouvernait au nom du calife. Cet etat 
de choses excita les convoitises des aventuriers, et les provinces 
devinrent independantes, donnant des « dynasties » de gouver
neurs, qui a leur tour fvrent remplacees par d'autres aventuriers, 
le calife ne pouvant, le cas echeant, que ratifier le fait accompli. 
Le calife fatimide du Caire disparut le premier, et son royaume 
revint a une dynastie de gouverneurs turcs ·qui reconnaissaient 
le califat de Bagdad. Lorsque ce dernier fut ravage par les Tatars 
pa'iens, le siege califal se depla<;a au Caire. La les Tures ottomans 
prirent le pouvoir plus tard et abolirent la dynastie 'abbaside des 
califes . Plus tard, le califat d'E~pagne abandonna le pays aux 
conquerants chretiens, pour se reconstituer au Maroc. Istanbul 
(Turc) et Delhi (Mogul) pretendirent aussi au califat; si grands 
que fussent leurs empires, leurs pretentions ne furent reconnues 
qu'a l'interieur seulement de leurs juridictions. Avant eux, on 
avait au moins respecte cette condition que le calife fUt un Qurai
chite (descendant des Arabes mecquois de l'epoque du Prophete); 
ni les Tures ni les Moguls n'avaient cette qualite; mais nous y 
reviendrons plus tard . Les Moguls furent chasses de l'lnde par 
les A'nglais; le calife turc d'lstanbul fut ensuite. depose par ses 
propres sujets, qui non seulement choisirent la forme republi
caine, mais ne voulurent meme pas conserver au chef de leur 
Etat la dignite du califat. Les pouvoirs et les p r ivileges du califat 
furent nominalement conferes a la Grande Asemblee Nationale 
(a Ankara) , ma is celle-ci ne les reclama, ni les exer<;a . Le dernier 
calife turc, Abdul-Majid 11, le 100• apres le Prophete, mourut en 
exil, refugie a Paris. Entre temps le califat du Maroc devenait 
un protectorat de la France, avec son histoire contemporaine. 

274) Quelques observations seront ici utiles. Le Prophete avait 
predit qu'apres lui ii n'y aurait de califat que pour trente ans, 
et qu'ensuite les Musulmans n'auraient plus que la royaute « mor
dante ». On tient egalement du Prophete q ue le califat est du 
ressort de la tribu des Quraich . On ne connalt pas le contexte 
de ·cette derniere directive; mais la pratique du Prophete lui
meme n'en confirme pas !'obligation, car l' histoire rapporte que, 
depuis son arrivee a Medine et la fondation d'un Etat, Muham
mad quitta au moins vingt-cinq fois sa metropole, pour se rendre 
dans les differentes regions, pour des expedi ~ ions militaires aussi 
bien que pour des buts pacifiques (com me le pelerinage), et 
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qu'a chacune de ces occasions, ii nomma un lieutenant a Medine. 
Or, ii ne choisit point toujours le meme personnage pour assurer 
!'interim : nous y rencontrons des Medinois, des Quraichites, ·des 
Kinanites et d'autres . Lors de sa toute derniere sortie, pour aller 
en pelerinage, trois mois avant sa mort, c'est a un aveugle qu'il 
confia le « califat » dans la metropole (et ce ne fut pas le seul 
cas de ce genre) . Un autre point : Jars de l'election d'Abou Bakr 
comme calife, on avait propose une sorte de regne~conjoint : 
deux califes a la fois. Pou r des raisons pratiques, on rejeta alors 
la proposition. Cette forme de gouvernement reste neanmoins 
l'une des forrnes permises en Islam, car elle est reconnue par 
le Quran (qui par le d'Aaron com me associe de Mo"ise au pouvoir 
etatique), et parce que le Prophete a lui-meme conserve cette 
forme de gouvernement en 'Uman ( ou Jaifar et 'Abd, qui avaient 
embrasse !'Islam, regnaient conjointement ). 

275) A·fiotre epoque, le califat universe! n'existe plus, dans le 
monde musulman. Mais Jes masses n'y aspirent pas moins. Deja 
leur existence independante est en cours de reconquete fragmen
taire. Avant de restaurer !'institution d'un Califat universe!, ii 
se peut que l'on se serve, afin d'eviter rivalites et susceptibilites 
regionales, mutatis mutandis, de formules utilisees deja du temps 
du Prophete, un conseil de Califat au siegeraient les \hefs de 
tous les Etats musulmans, sunnites aussi bien que chi'1tes et 
khar ijites, quraichites aussi bien que non-quraichites, et preside, 
a tour de role, disons pendant Un an, par ·Chacun de ces con
seiJlers ... 

Fonctionnement de l'Etat musulman : 

276) On peut, semble-t-il, repartir en quatre chapitres Jes taches 
que l'Eta t musulman se doit d'assumer : l'executif (qui comprend 
!'administration civile et militaire), le legislatif, le judiciaire et 
le culture!. 

277) Le role de l'executif est sensiblement le meme en Islam 
que dans n'importe quel Etat du monde. II n'est done pas besoin 
d'y insister, sinon pour rappeler qu'ici la souverainete appartient 
a Dieu, et qu'elle n'est eritre les mains de l'homme que comrne 
depot en gestion pour le bien-etre de tous sans exception. 

278) Quant au pouvoir legislatif, ii est subordonne, com me 
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nous l'avons deja signale, au Quran, parole de Dieu et source 
et base de toute loi dans tous les domaines spirituels et temporels 
de la vie. II a done de ce fait un champ d'action restreint. 

279) Le pouvoir judiciaire est fonde sur l'egalite de tous les 
hommes devant la loi - egalite qui, nous l'avons dit, n'exclut 
meme pas le chef d'Etat vis-a-vis de ses sujets. Le Quran a 
ordonne une autre disposition importante : les habitants non
musulmans de l'Etat is lamique on t une autonomie judiciaire : 
chaque communaute a ses propres tribunaux, ses propres juges, 
qui administrent ses propres lois dans le domaine civil comme 
dans le domaine penal. Le Quran demande aux Ju ifs d'appliquer 
leurs lois bibliques, et aux Chretiens, leurs lois evangeliques. II 
va de soi qu 'en cas de comrr.unautes differentes des parties, des 
dispositions particulieres doivent trancher les difficultes; et c'est 
une espece de droit international prive qui regit ces cas . 

280) La fonction culturelle ~st la raison d'etre meme de l'Etat 
musulman ; nous entendons par la la transmission et l'etablisse
ment de la parole de Dieu dans le monde d'ici-bas . II est du 
devoir de chaque Musulman, et a plus forte raison du devoir 
de l'Etat, non seulement de se conformer a la loi divine dans 
le comportement quotidien, mais aussi d'organiser des missions 
etrangeres pour faire connaitre aux attres ce que signif!e !'Islam. 
La, le principe de base est celui que onne le Quran ( 2 : 256) : 
~ Pas de contrainte, en re ligion ! »Lon d'impliquer une. lethargie, 
une indifference, ce principe invite, au contraire, a une lutte 
perpetuelle et desinteressee, celle de la persuasion . 

Forme du gouvernement : 

281) L'lslam n'attache aucune importance a la forme exterieure 
du gouvernement; pourvu que l'on se soucie du bien-etre de 
l'homme dans les deu x mondes et que la loi divine soit appliquee, 
cela lui satisfait. C'est ainsi que la question constitutionnelle 
occupe une place secondaire; et nous avons deja signale que la 
republique, la monarchie, le regne-conjoint, entre autres regimes, 
sont admissibles au sein de la commu~aute islamique. 

282) Si le but est realise par un seul1 chef supreme, on accepte 
ce chef. S'il arrive qu'a une epoque et dans un milieu donne, 
toutes les qualites necessaires au « Commandeur des Croyants )t 
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ou calife ne se rencontrent pas dans une seule personne, on 
admettra volontiers une division des pouvoirs, pour le meilleur 
fonctionnement du gouvernement. On se refere en cela au celebre 
cas, cit~par le Quran ( 2 : 246-247), d'un an_cien prophete a 
qui ses ficleles demanderent qu'il leur choisit, a cote de lui, un 
roi capable de les mener au combat contre un ennemi qui !es 
avait chasses de leurs foyers et separes de leurs enfants. La 
designation d'un roi, en presence d'un prophete, et meme par 
l'intermediaire de ce dernier, montre jusqu'a quel point on peut 
a lier . dans cette voie. 11 est vrai que, de ce fa it, les fonctions 
spirituelles se trouvent separees des fonctions temporelles; mais 
elles ne le sont que dans la personne du « fonctionnaire >, par 
une sorte de specialisation, et non pas en elles-memes comme 
s'il y avait divorce entre ces deux aspects de la vie. En fait, ·on 
ne tolere, en aucun de ces deux domaines, aucun pouvoir arbi
traire : c'est-a-dire que la politique et le roi restent assujettis 
a la loi divine autant que le sont le culte et le prophete. ,.. 

Deliberations consultatives et contact avec le public : 

283) On n'insistera jamais trop sur !'importance et l'utilite, 
en politique, des consultations . Le Quran ne cesse de demander 
aux Musulmans de prendre leurs decisions apres consultation, 
qu ' il s'agisse des questions publiques ou privees. La pratique de 
Muhammad n'a fait que renforcer cette attitude : malgre sa 
qualite exceptionnelle d'homme guide par la revelation divine, 
Muhammad consultait toujours ses compagnons, les represen
tants des t r ibus des f ideles, avant de prendre une decision. Les 
premiers califes ne furent pas moins ardents defenseurs des 
institutions consultatives . 

284) La encore le Quran ne prescri t pas de methodes particu-
1 ieres : le nombre des sieges, la forme de !'elect ion, la duree du 
mandat, etc sont laisses a la discretion des dirigeants de chaque 
epoque et de chaque pays . Ce qui importe, c'est de s'entourer 
de personnages representatifs, jouissant de la confiance de ceux 
qu'ils representent et reconnus pour l'integrite de leurs caracteres. 

285) Rapportant la fa<;on dont MoTse fit choix, pour l'accom
pagner au rendez-vous de Dieu, de soixante-dix personnes tin~es 
du sein de soA- peuple, le Quran (7. 155) fa it meme a:lusion a une 
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sorte de representation proportionnelle, chose impliquee egalement 
dans le fait (Quran, 7 : 160) que pour Jes douze tribus surgirent 
autant de sources, lorsque Mo"lse frappa le rocher avec son baton. 
11 est a relever que le but de toute representation, soit d 'office 
soit par des elections periodiques, est que le gouvernement reste 
en contact avec !'opinion publique et, comme incidence, au cou
rant de la maniere dont Jes fonctionnaires individuels se com
portent, avec la possibilite de corriger une erreur de jugement 
aussi bien qu'une injustice deliberee. Ce but est realise en Islam 
d'une maniere parfaite par !'inst itution des offices quotidiens en 
commun : cinq fois par jour, meme au jour ferie hebdomadaire, 
chaque Musulman et chaque Musulmar.e doivent celebrer les offices 
de prieres, en commun en principe, et c'est le plus haut fonction
naire de l'Etat dans la localite qui doit les diriger . Cela donne, 
ii va de soi , !'occasion aux habitan ts, memes les plus humbles, 
de rencontrer le chef de la Jocalite a n'importe quel moment, 
et de se plaindre d 'un prejudice subi . Et si cette demarche n'abou
tit pas, on a la faculte de porter l'appel a un plus haut fonction
naire, a quelque distance de son domicile, jusqu'au chef de l'Etat 
dans la capitale, qui, lui aussi a son tour, dirige Jes offices quoti
diens. 

La politique etrangere : 

286) Les rapports avec les pays et ranger; se basent sur ce qu'on 
nomme le « droit interna tional » . Les regles de conduite dans ce 
domaine ont eu une evolution beaucoup plus lente que celles du 
comportement mutuel a l'interieur d'un groupement social. Dans 
l'antiquite pre-islamique, le droit international n'avait pas d'exis
tence independante : ii faisait partie de la politique, se trouvant 
a la discretion du chef de l'Etat. On reconnaissait peu de« droits » 

·aux etrangers, moins encore aux ennemis. 

287) On peut mettre en relief ce fait historique que les Musul
mans ont ete les premiers, non seulement a developper la science 
du droit international comme une discipline distincte, mais egale
ment a l'inclure dans le droit lui-meme : on redigea non seule
ment des monographies speciales sur le siyar ( droit international ) 
mais aussi on en parla dans tous les corpus des lois du pays . 
Les tout premiers createurs de ces etudes du debut du deuxieme 
siecle de l' Hegire, 8• siecle de l'ere chretienne, rattachaient Jes 
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questions de guerre au droit p~nal. Apres avoir parle du brigan
dage commis par les indigenes et les concitoyens, ils en venaient 
logiquement a parler des operations a mener centre les envahis
seurs etrangers, opera tions qui exigent une plus large mobilisation 
des forces d'ordre. Mais le fait meme d'avoir classe la guerre 
sous la rubrique du droit penal, montre sans equivoque qu'il 
s'agissait bien la de questions juridiques, ou !'accuse av?it le 
droit, comme tout autre accuse, de S8 defendre devant les tri
bunaux . 

288) Le principe de base des rapports internationaux de !'.Islam 
est, dans le vocabulaire des juristes musulmans : « Le Musulman 
et le non-Musulmi'ln sont egaux quant aux souffrances d'ici-bas ». 
Dans l'antiquite, les Grecs, par exempl-e, eurent bien l'idee d'un 
droit international; mais ii regissait--les rapports des ci tes grecques 
entre elles; quant aux Barbares, ils n'etaient nes , dit Aristote, 
que pour servir d 'esclaves aux Grecs; avec eux, done, l'arbitraire 
etait la regle, mais point de droit. Les Remains connaissaient un 
droit pour les etrangers amis, mais pour le reste du monde ii 
n'y avait que l'arbitraire, lequel variait selon les commandants 
et les epoques. On sait a quelle extermination· le droit juif voua 
les peuplades pa"iennes de la Palestine ( les Amalecites d'origine 
arabe), ne concedant aux non-Amalecites le d roit de vivre qu'en 
servant d'esclaves aux lsraelit.es. Quant a l'epoque moderne, les 
Occidentaux reservaient, jusqu'en 1856, le benefice du droit inter
national aux peuples ch retiens ; ils l'ont elargi depuis, mais en 
se gardant bien d'abolir la distinction, mal definie d 'ailleurs, 
entre Jes civilises et les non-civilises, ces derniers n'ayant encore 
aucun droit. Dans l'histoire du droit international, les Musulmans 
ont ete les premiers, et jusqu'ici les seuls, a admettre, sans dis
crimination ni reserve, le droit de l'etranger. 

281 J Le premier Etat musulman fut fonde et gouverne par le 
Prophete. Ce fut la cite-etat de Medine, confederation de villages 
autonomes, habites par des Musulmans, par des Juifs et par des 
Arabes pa"iens. La nature meme de l'Etat exigeait une tolerance 
religieuse, qui fut formellement reconnue dans la const itution de 
cet Etat, dent le document nous a ete conserve. Les premiers traites 
d'alliance defensive furent conclus avec des non-Musulmans, et 
observes toujours scrupuleusement. Le Quran insiste dans les 
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termes les plus formels sur !'obligation d'accomplir les promesses 
et d'y etre justes (sous peine du 'chatiment de l'au-dela). 

290) II y a diverses sources des regles du comportement inter
national : ii y a non seulement la legislation interne, mais egale
ment les traites avec les etrangers, etc. 

291) Pour les cas suivants, on pourra se faire une idee de la 
rigueur que !'Islam attache a la parole donnee. Les juristes affir
ment que si un etranger est autorise a faire en territoire musulman 
un sejour d'une duree determinee et qu'entre temps la guerre 
eclate entre leurs deux pays, cet etranger ne sera pas inquiete 
durant la validite du visa et qu'ensuite, rion seulement ii pourra 
rentrer chez lui en toute securite, mais aussi emporter avec lui 
ses biens et ses gains, apres avoir beneficie, tout le temps de 
son 'sejour ( meme pendant la guerre), de la protection des tri
bunaux musulmans. 

292) La personne de l'ambassadeur jouit d'une immunite totale, 
meme s'il apporte un message des plus desagreables . II a la liberte 
du culte, et la securite du sejour et du retour. 

293) La juridiction a elle aussi quelques particularites : Les 
etrangers sejournant en terre d'lslam sont assujettis a la juri
diction musulmane, mais non pas au droit islamique, car !'Islam 
tolere, sur son territoire, la multiplicite des lois et, pour chaque 
communaute, l'autonomie judiciaire. Un etranger ressortit done 
a la juridiction du tribunal confessionnel qui lui est propre. S'il 
est Chretien, Juif ou autre, et si la partie en litige avec lui est 
aussi de la meme confession, peu importe que cette deuxieme 
pa rtie en cause soit ou non sujet de l'Etat musulman, le cas est 
decide par le tribunal confessionnel, selon ses propres lois. En 
general , on ne fait pas de ·distinction, dans ce cas, entre la juri
diction civi le et la juridiction criminelle. (Nous avons deja parle 
du cas ou les parties appartiennent a des communautes diffe
rentes. ). Mais ii est toujours permis aux non-Musulmans de renon
cer a ce privilege, et de se rendre devant le tribunal « musul
man », pourvu que les deux parties en cause soient d'accord 
la-dessus; dans ce cas, la loi islamique est appliquee. On peut 
noter en passant que le souci de la legalite a oblige les juristes a 
a admettre que, si un crime a ete commis, meme centre un 
Musulman, sujet· de l'Etat musulman, mais a l'etranger et par 
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un etranger, et qu'ensuite cet ~tranger se rende paisiblement et 
avec l'autorisation. necessaire en territoire musulman, son cas ne 
peut etre juge par le tribunal local, lequel n'est pas competent 
pour connaitre d'un acte qui a eu lieu hors de sa juridiction. 

294) La loi islamique n'admet pas d 'exemption en faveur du 
chef de l'Etat lequel est aussi assujetti a la loi et a la juridiction 
des tribunaux que n'importe quel habitant du pays. Si le chef 
meme de l'Eta t musulman ne jouit pas, dans son propre · pays, 
de tels privileges (qui sont en realite des injustices et des vestiges 
de l'inegalite des classes), on ne peut pas s'attendre non plus 
a des exemptions de ce genre en faveur des souverains et- ambas
sadeurs etrangers. On leur temoigne tous les egards qui con
viennent' a leur qualite d'hote et a leur dignite, mais on ne les 
place pas au-dessus de la loi et de la justice. 

295) Plusieurs cas de l'epoque classique font apparaitre une 
autre particularite de la justice islamique : Comme gage de !'exe
cution des traites, on avait echange des otages des deux c~tes, 
stipulant meme expressement que, si l'une des parties contrac
tante tuait les otages fournis par l'autre, cette derniere aurait la 
faculte de tuer les siens. Mais des cas se presenterent ou ii etait 
evident que les otages musulmans avaient ete traitreusement mis 
a mort, cependant que les otages pris a l'ennemi n'etaient pour 
rien dans la perfidie ou la trahison de leur gouvernement; les 
jurisconsultes musulmans f irent observer alors qu'on ne pouvait 
les mettre a mort - et cela malgre la clause explicite du traite 
- car le Quran interdit formellement de punir quelqu'un par 
represaille pour le crime de quelqu'un d'autre. 

296) Meme la guerre est soumise a une. loi ; et cette loi est 
humaine, en Islam. On fait. une distinction entre le belligerant 
'} ' ~ combat tant ; on ne permet pas de tuer les enfants, !es 
fe rri.nes, les vieillards, les malades et les religieux; les dettes 
en faveur des ressort issants de l'adversaire ne sont pas touchees 
par la declaration de guerre; toute tuerie ou devas tation, au-dela 
du minimum strictement necessaire, est interdite; les prisonniers 
sont bien traites et leurs actes de belligerance ne sont pas consi
deres comme crimes. Afin de limiter les tentations des soldats 
conquerants, le butin ne revient pas a celui qui le capture, mais 
au gouvernement, qui centralise tousles butins, puis en redistribue 
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les 4/5 aux participants de I' expedition, 1 /5 all ant au tresor 
gouvernemental ; la part du soldat et celle du commandant 
supreme est identique et egale. 

297) Dans un interessant passage, le Quran (47 : 35) en joint 
la paix, disant : « Ne faiblissez done pas, mais appelez a la paix, 
alors que vous avez le dessus ; Dieu est avec vous, et 11 ne portera 
pas prejudice a VOS ceuvres » . 

298) Le Quran attache. une telle importance a la parole donnee, 
qu'il (8 : 72) n'hesite pas a lui accorder la preference meme sur 
l' interet materiel de la communaute musulmane; ii nous renseigne 
ainsi sur la ·notion islamique de la lo i de neutralite : « ... quant 
a ceux qui ont cru (en !'Islam) mais non pas immigre (en terre 
islamique), vous n'avez pas a les proteger, jusqu'a ce qu'ils 
emigrent ; s'ils vous demande,nt secours, au nom de la religion, 
a vous alors de porter secours, mais pas contre un peuple entre 
lequel et vous ii y aurait un pacte ( mlthaq) ; et Dieu observe 
b ien ce que vous ceuvrez ». 

Conclusion. 

299) Bref, !'Islam cherche a etablir une communaute mondiale, 
avec complete egalite entre les peuples, sans distinction de races 
ni de classes, ni de regions. II cherche a convertir par persuasion ; 
ii n'admet aucune contrainte dans les croyances religieuses, chaque 
individu etant personnellement responsable devant Dieu . Pour lui, 
la charge du gouvernant represente un depot de confiance, un 
service, ou les fonct ion naires sont les serviteurs du peuple. 
D'apres !' Islam, ii est du devoir de chaque croyant de faire un 
effort constant pour repandre le bien et interdire le mal ; et Dieu 
nous juge selon nos intentions et nos actes . 
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LE SYSTEME JURIDIQUE DE L'ISLAM 

Apport particulier des Musulmans : 

300) Les lois existent dans la societe humaine depuis une tres 
haute antiquite. Chaque race, chaque region, chaque groupement 
d'hommes a apporte quelque contribution en ce domaine. L'enri
chissement dO aux Musulmans a aussi quelque chose d'interessant 
a rappeler. 

301) Les anciens ant taus eu leurs lois particulieres, mais une 
science du droit, abstraite et distincte des Jois, des codes, ne 
semble pas avoir ete imaginee avant ach-Chafi'ly10( 150-204 H./ 
767-820 ) . L'ouvrage de ce juriste, « Risalah », designe cette 
science par le nom expressif de « Racines des lois », racines d'ou 
poussent toutes Jes branches des regles de la conduite humaine. 
Cette science, appelee depuis Jars Usoul al-fiqh, chez les Musul
mans, traite a la fois de la philosophie du droit, des sources des 
regles et des principes de la legislation, de !'interpretation et de 
!'application des textes juridiques. Les lois, Jes regles elles-memes 
sont pour Jui Jes branches ( furou') de cet arbre. 

Mobile et intention : 

302) Parmi Jes nouveautes apportees par !'Islam dans le do
maine des notions fondamentales du droit, signalons la conception 
vigoureuse du mobile, de !'intention, dans un acte ( niyat ), notion 
basee sur une celebre parole de Muhammad ( prophete de I' Islam, 
mart 632 ap. J.-Ch . ) : « Les actes ne sont que par Jes mobiles » . 
Desormais le tort intentionnel et le tort involontaire ne seront 
plus traites de la meme fac;on par Jes tribunaux. 

Loi constitutionnelle ecrite : 

303) II est emouvant de penser qu'une louange de la plume 
- comme moyen d'apprendre et comme don de Dieu --:1 ait ete 
le premier message revele (Quran 96 : l-5) au Prophete de 
l'Jslam, un illettre. Ne nous etonnons done pas que Muhammad, 
ayant dote son peuple d'un organisme etatique cree de toutes 
pieces, ait promulgue une constitution ecrite pour cet Etat. II ne 
s'agissait d'abord que d 'u ne Cite-Etat, mais qui comprenait bientot 
et seulement apres une dizaine d'annees, Jars de la mart de son 
fondateur, toute la grande Peninsule Arabique, avec les parties me-
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ridionales de l'lraq et de la Palestine, et une qui nzaine d 'annees 
plus tard encore, sous le califat de 'Uthman71 on vi t l'etonnante 
penetration des armees musulmanes en Andalousie europeenne 
d'une part en Transoxiane chinoise d 'autre part, en passant par 
les pays intermedia ires. ·Cette const itution ecrite, redigee par Mu
hammad, comportant cinquante-deux clauses, nous a ete conservee 
integralement . Elle traite de questions variees, comme les droits 
et les devoirs respectifs du chef et des sujets, la legislation, !'ad
ministration de la justice, !'organisation de la defense, la fai;on 
de traiter les sujets non-Musulmans, !'organisation, a base d'aide 
mutuelle, des assurances sociales, etc ., etc., toutes questions qui 
repondaient aux besoins d'alors. Cet acte date de l'annee 622 de 
t'ere chretienne, dans la premiere annee de l'ere de l'Hegire. 

Droit international universe! ·: 

304) Pour amener l'individu a se plier a la raison et a la 
justice, fOt-ce centre lui-meme et en favelfr de son adversaire, 
la guerre - tres repandue, helas ! et depuis toujours, parmi les 
membres de la famille humaine - est le moment le moins propice . 
Comme ii s'agit alors, normalement, d'une question de vie ou de 
mort , d'une lutte pour la survivance, ou la moindre faute ou 
erreur entralne des consequences i.rreparab les, les souverains et 
les chefs d'Etats ont toujours reclame pour eux le . privilege de 
decider, a leur discretion, !'attitude a adopter vis-a-vis de l'adver
saire. La science de ce comportement mutuel des souverains inde
pendants existait depuis la plus haute antiquite, mais elle faisait 
partie de la politique, de l'arbitraire guide par la seule experience. 
Les Musulmans semblent avoir ete les premiers a separer cette 
science, le« droit international public »,de la fantaisie changeante 
des dirigeants d'Etats, et a ·la placer sur une base purement juri
dique. De plus, ce sont eux qui nous ont laisse les ouvrages les 
plus anciens de l'histoire hu maine sur le droit international, 
developpe comme une science independante; ( ils l'appelaient siyar, 
litteralement « la conduite », c'est-a~dire la conduite du souverain 
dans !es rapports avec l'etranger). De plus, dans les codes o rdi
naires de lois, on parle du siyar comme faisant partie du droit 
civil, a propos des penalites, aussitot apres le brigpndage, comme 
si la guerre etait permise au n:ieme titre que la punition des 
brigands de grands chemins. II s'ensuit que l'adversaire a de5 
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droits, comme ii a des devoirs , reconnus par les tribunaux musul
mans. 

Traites generaux du droit musulman : 

305) La premiere chose qui frappe !'esprit du lecteur d'un 
manuel de droit islamique est que ce droit cherche a diriger 
!'ensemble de la vie humaine, aussi bien dans son aspect materiel 
que spirituel. On commence habituellement par le chapitre des 
rites cultuels, dans lequel on inclut la question de la souverainete 
- car l'imam est le chef de l'Etat au meme titre qu'il est le 
dirigeant de l'Office a la mosquee - ; et egalement le p~iement 
de l'impot - car le Quran parle souvent, d'un meme scuffle, 
de l'Office de priere et de l'impot-zakat; et si l'Office est un 
acte de devotion par le corps, le paiement de l'impot en est un 
par !es biens - ; viennent ensuite les chapitres des rapports 
contractuels de toutes sortes ; puis ceux des penalites; dans les
quels on inclut la diplomatie et le droit international ; et l'on 
termine par les regles sur !'heritage et le testament. II va de 
soi que l'homme etant un compose de corps et d'esprit, si le 
gouvernement, avec toutes ses enormes ressources, s'occupe 
exclusivement des gestions materielles, l'esprit sera reduit aux 
ressources privees, tres mediocres en comparaison avec celles que 
le gouvernement consacre aux affaires temporelles. Et, 8 moins 
que le gouvernement tolere vraiment la libre activite des entre
prises privees pour faire marcher les institutions spirituelles, 
l'esprit sera affame. Le developpement inegal du corps et de 
l'esprit aboutira chez l'homme a un desequilibre dent !es cons~ 
quences, a la longu·e, seront desastreuses pour la civilisation. Ce 
traitement de !'ensemble corps et esprit n'implique pas que des 
non-inities aient le droit de s'aventurer dans le domaine religieux, . 
pas plus qu 'un poete ne se permettrait des operations chirurgi
cales : chaque branche de l'activite humaine aura done ses specia
listes et ses experts . 

306) Une autre caracteristique du droit islamique para It etr~ 
!'accent mis sur la correlativite du droit et du devoir : non 
seulement les rapports des hommes entre eux, mais meme ceux 
de l'homme envers son Createur sent bases sur ce meme fonde
ment ; les rites cultuels, par exemple, ne sont, pour l'homme, 
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que l'accomplissement d'un devoir qui correspond au droit de 
·jouissance que Dieu lui accorde en ce monde. Parler exclusive
ment des « droits de l'hom me » , sans mettre simultanement en 
relief ses devoirs, ne ferait que rendre bete feroce, loup ou diable. 

Philosophie du droit : 

307) Les juristes classiques chez les Mu su lmans fondent des 
lois sur la double base du bien et du mal : ii faut faire ce qui 
est bien, et s'abstenir de ce qui est ma! . Le bien (ou le mal) 
est quelquefois evident et absolu, mais d 'autres fois, seulement 
relatif et partiel. Ce la entralne la division quintuple de toutes 
!es reg les ju ridiques, des commandements aussi bien que des inter
d ict ions : ce qui est absolument bien sera un devoir obligatoire; 
ii faudra le faire . Ce qui a plus de bien que de ma! sera recom
mande et meritoire. Ce dont !es deu x aspects sont egaux, OU ce 
q ui ne comporte ni bien ni ma l, sera laisse a la discretion de 
(' individu, OU meme pour changer de pratique de temps a autre; 
cette categorie sera indifferente aux yeux de la loi . Mais ce qui 
est absolument mal sera l'objet d'une interdiction complete . Et, 
enf in, ce dont le mal est preponderant sera reprehensible et 
deconseille. Cette division de base en cinq categories d 'actes ou 
de regles peut avoir des subdivisions auss i nua ncees que les 
subdivisions de la rose des vents . 

308) II reste a savoir comment definir et distinguer le bien 
et le mal. On a vu que le Quran , qu i parle a maintes ·reprises de 
cette d is tinction, dit qu' il faut faire le « ma'rouf » (le conve
nable, bien reconnu com me tel par tout le monde) et s'abstenir 
du « munkar » (le blamable). 11 entend done par « bien » ce 
qui est reconnu comme tel par tout le monde, a la lumiere de 
la rai son et de !'experience ; et ii l'impose. Et ii entend par 
« mal » ce que toute raison saine interdit. La majeure partie 
de la mora le islamiq ue ent re de p lai n pied dan s ces definitions ; 
les cas sont rares o u le Quran formule des in t·erdict ions sujettes 
a controverse (par exemple !' interdiction des boi ssons alcoo
liques OU des jeux de hasard) ; ma is, a vrai d ire, la raison d'etre 
de la loi meme en de tels cas isoles ne se derobe point a la 
raiso:; des esprits reflechis et mOrs. Et, de toute far;on, ii ne 
s'ag it la que d 'une question de confiance en la sagesse et en 
l' intelligence du legi sl ateur dont !es directives dans tout le reste 
des cas n'ont suscite que !'approbation universelle . 
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Les sanctions 

309) L'espece humaine est faite des temperaments les plus 
divers ; on peut diviser les gens en trois grandes categories : 
ceux qui sont bons et resistent a toutes les tentations du mat, 
sans que personne les y contraigne; ceux qui sont mauvais et 
cherchent tous les moyens d'echapper meme a la surveillance 
la plus stricte; et, enfin, ceux qui agissent convenablement quand 
ils sont sous la crainte d'un talion, mais qui se permettent de 
mal agir, pour peu que la tentation soit forte, !' occasion, pro
pice, et la sanction, peu probable. Malheureusement le nombre 
des ind ividus de la prem iere categorie est tres restreint; ceux-ci 
n'ont besoin ni de guides ni de sanctions contre la viplation 
des lois . Les deux autres categories exigent des sanctions, dans 
l'interet de la societe. La disposition de !'esprit a faire du mal 
aux autres peut etre une maladie, le restant d'une animalite cri
minelle, le resu ltat d 'une mauvaise educa t ion olJ toute autre 
chose. On essaiera de cont roler ou de prevenir les degats possibles 
des hommes de la deuxieme categorie, dont le nombre heureuse
ment n'est pas tres grand. Reste la categorie intermediaire, celle 
de !'immense majOrite des hommes . II lui faut des sanctions, 
mais de quel genre ? 

310) II va de soi qu'un chef qui aurait secretement ou ouverte
ment commis un tort, et qui en aurait mauvaise conscience, 
n'aurait guere le courage de reprocher a autrui un tort sem
blable. L'lslam a done frappe a la racine et a la source meme 
de ce genre de mal, en declarant que nul n'echappe a la loi, 
meme pas le souverain du pays, nieme pas le Prophete. L'enseigne
ment, aussi bien que la pratique de Muhammad, suivie par ses 
successeurs, rendent le chef d'Etat parfaitement susceptible d'etre 
cite devant le tribunal de son pays, sans la moindre restriction. 
II est de tradition, en Islam, que, le cas echeant, les juges n'he
sitent pas a trancher contre leurs propres souverains. 

312) Mais la conception de la societe envisagee par le Prophete 
de !' Islam y a ajoute une autre sanction, peut-etre plus efficace 
que la sanction materielle, a savoir la sanction spirituelle. Tout 
"en conservant l'appareil de la justice, !'Islam a inculque a !'esprit 
de ses membres la notion d'une resurrection apres la mort, d'un 
jugement divin et d'un salut ou d'une condamnation dans l'au-
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dela. C'est ainsi que le vrai croyant accomplit ses devoirs meme 
lorsqu'il peut les violer impunement, et ii s'abstient de causer 
du tort aux autres, malgre toutes les tentations et !'assurance 
qu'il ne risque aucun talion. 

313) Ce triple pouvoir de coercition (assujettissement du sou
verain a la loi, sanction materielle et sanction spirituelle de la 
perdition dans l'au-dela) dont chaque element renforce les autres, 
met !'Islam en mesure d'assurer avec le plus de chances de 
succes l'observi!nce des lois et le respect des droits et des devoirs 
de tous. 

La legislation 

314) Pour mieux sa1s1r les implications et la portee de I' affir
mation que Dieu est le Legislateur supreme, ii faut etudier les 
differents aspects de la question : 

315) L'lslam croit en un Dieu unique, qui non seulement est 
le createur de tous, mais qui egalement les soutient; la condition 
sine qua non de !'existence de l'univers : II ne s'est point mis 
c a la retraite » apres avoir cree ce qu'll a cree. L'lslam croit en 
outre que Dieu est transcendant, au-dela de toute perception phy
sique de l'homme : II est omnipresent, omnipotent, juste et 
misericordieux. De plus, en Sa grande misericorde, II a donne 
aux hommes non seulement la raison mais aussi des guides, 
choisis parmi les hommes eux-memes, munis des directives les 
plus sages et les plus utiles a la societe humaine. Et comme II est 
transcendant, c'est par l'intermediaire de messagers celestes qu'll 
envoie Ses messages a Ses elus parmi les hommes . 

316) S'il y a des divergences de deta ils entre des legislations 
dent chacune se reclame de la revelation d ivi ne, ce n'est pas que 
Dieu varie; c'est qu ' ll ne demande aux hommes que selon les 
capacites individuelles; car c'est l'homme qui varie, en proie a 
une constante evolution ; tandis que Dieu est parfait et eternel. 
(Or, en jurisprudence, la derniere lo i abroge et remplace lss 
precedentes . Ainsi des legislations revelees . ) 

317) Chez les Musulmans, le Quran, livre en langue arabe, 
est la parole de Dieu, la revelation divine re~ue par Muhammad 
a !'intention de ses disciples . En o utre, en sa qualite de messager 
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de Dieu, Muhammad a donne des exp)ications du texte sacr~ 
ou toute autre espece de directives qu'on retrouve dans le Hadith 
(collection des recits sur les paroles et les actes de Muhammad). 

318) II va de soi que les lois promulguees par une autorite 
ne peuvent etre abrogees que par elle-meme et par une autorite 
superieure, mais non point par une autorite inferieure : la reve
lation divine peut etre abrogee seulement par une autre revelation 
divine posterieure; une directiv{ du Prophete ne peut etre modi
fiee que par lui-meme et par Dieu, et non pas par d'autres quels 
qu'ils soient. Mais cette theorie, d'aspect rigide, devient, en Islam. 
assez elastique pour permettre aux hommes de s'adapter a ce 
qu'exigent !es circonstances : 

1° Les lois, meme d'origine divine OU provenant du Prophete, 
n'ont pas toutes la meme portee; nous venons de voir que seule
ment certaines d'entre elles sont obligatoires; d'autres sont seule
ment recommandees ; et, dans le reste des cas, la !oi laisse le 
choix aux i~dividus. Une etude des sources montre que !es regles de 
la premiere categorie, obligatoires, sont tres peu nombreuses; 
les regles recornmandees sont en nombre un peu plus grand; 
les cas ou le texte se tait renferment des questions sans nombre. 

2° Une autorite inferieure ne change pas la loi, mais elle 
l'interprete. Le pouvoir d'interpretation n'est le monopole de 
personne en Islam. (Encore faut-il etre « du metier » pour inter
preter ! Le malade ne va pas consulter un poete - fOt-ce un 
prix Nobel - ; pour construire la maison, on ne consulte pas 
le chirurgien mais l'ingenieur ; de meme pour les questions juri
diques, on ne peut s'en meler qu'apres avoir etudie le droit et 
s'y ·etre perfectionne; hors de la, toute opinion n'est qu'une aven
ture.) Par !'interpretation de juristes, authentiques et pie~x, 
memes les lois divines peuvent s'adapter aux circOnstances; -
car Muhammad ayant ete le dernier des prophetes, ii n'y a plus 
possibilite de recevoir une nouvelle revelation divine pour tran
cher le probleme en cas de divergMce d'interpretations, et ii est 
evident qu'il doit y avoir des divergences d'opinions, puisque tous 
les hommes ne pensent pas de la meme fac;on . Remarquons en 
passant que, lorsqu'il arrive aux juges, jurisconsultes ou autres 
juristes, tous etres humains, de diverger sur un point de droit, 
le public suit !'opinion de celui qui lui parait avoir plus d'auto-
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rite (dans un litige judiciaire, le juge l'emporte; dans d'autres 
cas, les ecoles de droit obtiennent la preference aupres des adhe
rents de l'ecole, et ainsi de suite) . 

3° Muhammad lui-meme a enonce le principe : « Mon peuple 
ne sera jamais unanime dans une erreur ». Cette sorte de 
« consensus negatif » offre au droit islamique une grande possi
bilite de developpement et d'adaptation aux circonstances et, loin 
d'etouffer l'esprit de recherche et de decouverte, semble enoncer : 
Toute opinion qui n'est pas unanimement condamnee par la 
communaute, ne constituera pas un motif d'excommunication. 
De la les « ecoles » de droit. 

4° Un celebre incident de la vie de Muhammad est digne d'etre 
cite ici : Mu'adh ibn Jabal, juge designe du Yemen, s'etait rendu 
aupres du Prophete pour prendre conge. Un dialogue se deroula 
entre Muhammad et Mu'adh : « Sur quelle base decideras-tu les 
litiges ? - Selan les previsions du Livre de Dieu (le Quran ). -
Et si tu n'y trouves pas de precisions ? - Alors selon la conduite 
du Messager de Dieu (Muhammad). - Et si tu ne trouves pas 
la-dedans non plus des precisions ? - Alors je ferai un effort 
avec ma propre opinion de bon sens ! » Muhammad fut si en
chante de ses reponses que, loin de lui en faire grief, ii s'exclania : 
« Louange a Dieu, qui a guide le messager de Son messager dans 
ce qui plait au messager de Dieu ! » Cet effort personnel d'opi
nion, de bon sens, de la part d'un homme honnete, est non seule
ment le moyen du .developpement du droi t, mais ii a egalement 
rec;u la benediction du Prophete. 

5° 11 convient de rappeler que la legislation sur un nouveau 
probleme, !'interpretation d'un texte Sacre OU tout autre deve
loppement de la loi isla m ique, meme lorsque cela se fait sur 
la base d'un consensus, est susceptible d'etre remplace de la 
meme fac;on, en d'autres conjonctures, par decision d'autres 
juristes. 

3l9) Les evenements historiques ont voulu qu'en Islam le 
pouvoir de « legislation » fO t confie aux particuliers possedant 
la science, en dehors de toute ingerence officielle. Ainsi la legis
lat ion a-t-elle ete preservee des fluctuations de la politique et 
des interets particuliers, meme des chefs d'Etat. Les juristes etant 
tous egaux, chacun peut librement critiquer !'opinion de l'autre. 
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Ainsi est donnee la possibilite de faire ressortir tous les aspects 
d'un probleme, et d'aboutir aux solutions les meilleures, soit · 
dans l'immediat, soit dans le cours des generations ulterieures. 

320) On voit que, pour etre d 'origi ne divine, une legislation 
n'est pas pour autant rigide out re mesure. Par contre - et ceci 
vaut mieux -, l'origine di vine de la loi inspire au croyant, un plus 
grand respect de la loi, et consciencieuse et scrupuleuse obser
vance. Ajoutons que les juristes de l'epoque classique ont unani
ment etabli - que ce soit c:• non une parole du Prophete -
que « tout ce que les M · ~u r m ans considerent comme bon, est 
bon aussi a t!i pres de Dieu ».1~ Cette application du principe du 
consensus ne fait qu'attribuer, meme aux deductions des savants 
profanes, la qualite de !'approba tion divine, fait qui augmente 
le respect de la loi aux yeux des mortels . 

Administration de la justice : 

321) Un t rait caracteristique de la legislation du Quran, dans 
ce dornaine, est l'autonomie judiciaire des differentes commu
nautes des sujets : loin d'imposer la loi du Quran a tout le 
monde, !'Islam admet (encourage meme) que chaque groupe
ment, chretien, ju if, mage (zoroastrien) et autres, ait ses propres 
tribunaux, presides par les siens, pour lui appliquer sa propre 
loi dans tous !es doma ines, civil aussi bien que penal. Si les 
parties d'un proces appar tiennent a des communautes differentes, 
une espece de droit international prive tranche ce conflit des lois . 
Au lieu de chercher !'absorption et !'assimilation de taus dans 
la communaute « regnante », !'Islam protege !es inte rets de tous 
ses sujets. 

322) Quant a !'administration de la justice chez les Musulmans, 
outre sa simplicite et son expedition rapide, !'institution de la 
(( purificat ion des temoin s )} merite d'etre signalee : dans chaque 
localite, !es tribunaux etablissent !es archives sur !es comporte
ments et habitudes de taus les habitan ts, pour savoir au besoin 
si un temoin est digne de foi ; on ne laisse pas uniquement 

. a la partie adverse le soin d'affa iblir la valeur d'un temoignage. 
Le Quran ( 24 : 4) a dit que, si quelqu'un porte une accusation 
contre la chastete d'une femme et n'en fournit pas la preuve 
selon les exigences judiciaires, non seu lement ii est susceptible 
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d'une punition, mais ii devient en outre incapable pour toujours 
de temoigner devant les tribunaux . 

Origines et developpement du droit 

323) Muhammad, prophete de !'Islam, n'a pas seulement ensei
gne a ses fideles les dogmes theologiques et eschatologiques ; ii 
leur a donne egalement leurs lois dans tous les domaines de la 
vie : individuelle aussi bien que collective, temporelle aussi bien 
que spirituelle; de plus, ii a c ree de toutes pieces un Etat qu'il a 
administre, des armees qu'il a conduites, une diplomatie et des 
« affaires etrangeres » qu'il a menees lui-meme; et s'il y avait 
des litiges ~ntre ses sujets, c'est lui qui les tranchait. II est done 
necessaire, si l'on veut remonter au x origines du droit islamique, 
d'etudier avant toute chose la conduite personnelle du Prophete . 
Habitant de la ville de La Mecque, ii naquit dans une famille de 
commer<;ants et de carav,aniers. Dans sa jeunesse, ii avait visite 
les marches du Yemen, de I' Arabie de l'Est, ains i que de .la Pales
tine; et ses compatriotes se rendaient egalement en Iraq, en 
Egypte et en Abyssinie, dans le meme but de negoce. Lorsqu'il 
commen<;a sa vie m1ss1onnaire, la reac t ion violente de ses conc i
toyens l'obligea a s 'expatrier et a s'installer dans une autre ville, 
Med ine, OU !'agriculture etait le moyen de subsistance. La ii 
organisa une vie etatique. Ce ne fut d'abord qu'une cite-eta t ; 
ii la transforma graduellement en un Etat qui comprenait, lors 
de sa mort, toute la Peninsule Arabique, avec quelques parties 
meridionales de !' Iraq et de la Palestine. Les caravanes inter
na tionales traversaient I' Arabie; les Sassanides e t les Byzantins 
avaient occupe ce rt aines regions de !'Arabie pou r y eriger des 
colonies ou des protectorats; dans les foires de l'Arabie orien
tale su rtout, on at t irait chaque annee les commer<;ants venant 
de l'lnde, de la Chine, de !'Orient et de !'Occident, ainsi que 
nous le decr it lbn al-Kalbly. En Arabie, ii y avait non seulement 
des nomades, mais egalement des ci tadins , dont les Yemenites 
et les Lihyan ites avaient des civi I isa tio ns mi 1 lena ires, datant de 
bien avant la fondation des cites d'A thenes ou de Rome. 

324) Les lo is coutumieres du pays se t ransfo rmerent, a l'avene
ment de !'Is lam , en une legislation etatique; et le Prophete avait, 
po_ur ses partisa ns et ses sujets, la prerogative non seulement de 
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modifier les anciennes coutumes, mais ega lement de creer des 
leis tout a fait neuves. Sa qualite de messager de Dieu lui valut 
un prestige exceptionnel, au point que pour les Musulmans non 
seulement ses paroles, mais meme ses gestes, faisaient loi dans 
tous les domaines de la vie; son silence meme impliquait qu'il 
ne s'opposait pas a une coutume pratiquee auteur de lui par ses 
disciples. Cette triple source de sa legislation, a savoir ses paroles, 
son comportement personnel et son approbation tacite des pra
tiques et des usages chez s.- . f ideles, nous a ete conservee dans 
le Quran et dan s le Hadlth. Deja de son vivant, une autre 
source encore se faisait jour : la deduction ou !'elaboration d'une 
lo i, en cas de silence dans la legis lation, par des juristes autres 
que le chef d'Etat. 11 y avait en effet, des l'epoque du Prophete, 
des juges et des juri sconsu ltes, dans la capitale meme et dans 
les centres administratifs de provinces. Nous avons deja mentionne 
les instructions donnees a Mu'adh, envoye comme juge au Yemen. 
II y avait des cas ou les fonct ionn aires provinciaux demandaient 
des instructions au gouvernement central ; et ce dernier prenait 
!'i nitiative d ' intervenir dans les decisions incorrectes de ses subor
donnes, s'il venait a en apprendre des cas . Les ordonnances qui 
devaient changer ou modifier !es anciennes coutumes et les an
ciennes pratiques - c'est-a-dire amener a l'islamisation des leis 
du pays - n 'in tervinrent que graduellement, a mesure que des 
cas etaient portes a la connaissance des juges; mais beaucoup 
plus nombreux etaient les cas qui ne leur etaient pas soumis, 
ceux ou les parti~s, dans !' ignorance de la loi, agissaient selon 
ce qui leur convenait. 

325) La mort du Prophete marqua la cessation des « revelations 
divines », qui pouvaient o rdonner .n'importe quelle loi nouvelle 
et abroger ou modifier n'importe ·quelle ancienne coutume ou 
pratique; la communaute musulmane dut ensuite se contenter 
de la legislation etablie par le Prophete et des moyens de deve
loppement de la loi autorisee par cette meme legislation. 

326) Parmi ces moyens, le plus important est peut-etre le 
suivant : A plusieurs reprises, le Qurari a precise certa ines inter
dictions, ajoutant que tout le reste est licite (dans le domaine 
vise). Tout ce qui ne contrarie pas la leg isla t ion venant du 
Prophete est done permis et constitue une bonne loi. Ainsi, 
les loi s et meme les coutumes des pays et rangers ont tou jours 
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servi de matiere premiere aux juristes musulmans qui n'eurent 
plus .qu'a signaler cel les qui etaient incompatibles avec !'I slam. 
Cette source est intarissable. 

327) Une autre source, surprenante peut-etre, est cette direc
tive du Quran ( 6 : 91 ) que Jes revelations div ines aux anciens 
prophetes - et ii nomme une vingtaine de prophetes, dont Enoch, 
Noe, Abraham , Mo"ise, David, Salomon, Jesus-Christ , Jean-Baptiste 
- son t egalement valables pour Jes Musulmans. Le nombre et la 
portee de ces lois se bornent, naturellement, a ce qui a ete 
reconnu, par le Quran ou le Hadlth, comme faisant authentique
ment partie des revelations adressees aux prophetes d'avant 
Muhammad. La loi mosa'ique du talion en est un exemple dans 
leQuran (5: 45). 

328) Quinze ans seulement apres la mort du Prophete, les 
Musulmans regnaient deja sur trois continents, sur de vastes 
territoire en Asie, en Afrique et en Andalousie d'Europe. Le ca life 
'Umar jugea bonne la fiscalite sassanide et la laissa subsister 
dans les provinces d'lraq et d'lran; ii trouva oppressive celle 
des Byzantins et la transforma pour la Syrie et l'Egypte; et ainsi 
de suite. Tout le premier siecle de l'Hegire est une periode d'adap
tation, de consolidat ion et de transformation. Des documents sur 
papyrus, en provenance d'Egypte, nous apprennent bien des 
choses, au moins sur !'administration egyptienne. Du debut du 
2• siecle de l'Hegire deja, nous possedons des codes de lois, 
rediges par des juri stes prives; l'un de ces prem iers juristes, 
Zaid ibn 'Ally, mourut en l'an 120 H./738 apres J .-C. 

329) Les anciens appelaient le Yemen !'Arabie Heureuse, et non 
sans raison : certai nes conditions, physiques et autres, lui ava ient 
valu, dans la haute antiquite pre-chretienne, une incomparable 
superiorite, en fait de culture et de civil isation, sur d'autres regions 
d'Arabie; ses richesses, attestees par la Bible, etaient legendaires, 
et sa royaute puissante. Au debut de !'ere chretienne, une vague 
d'emigration amena certaines tribus ·yemenites en lr.aq, ou elles 
fonderent le royaume de Hlrah, qui fut celebre pot.I~ son patro
nage des lettres et dura jusqu'a l'avenement de !°'Islam. Mais 
ent re temps le Yemen lui-meme connut un regne ju if (celui de 
Dhou Nuwas), puis une domination ch retienne (sous Jes Abys
s ins), suivie de !'occupation mage ( zoroastrienne) par Jes Persans, 
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qui a leur tour cederent la p lace a !'Islam. Les esprits yemenites, 
travailles par ces interactions sans fin, furent persuades encore 
une fois, sous le ca lifat d 'Umar, d'emigrer et de peupler l'lraq 
et surtout Koufo h (quartier neuf de la ville de Hlrah) 'Umar 
y envoya lbn Mas'oud, l'un des plus eminents juristes parmi les 
compagnon s du Prophete, pour diriger une ecole: Et ii arriva 
que les successeurs d ' lbn Mas'oud a l'ecole - 'Alqamah , Ibrahim 
Nakh'ly, Hammad et Abou-Hanlfah - fu ren t par un hasard provi 
dentiel tous speciali stes du droit. Entre temps,.'Ally, un autre grand 
juriste parmi Jes compagnons du Prophete, transfera le s iege du 
califat de Medine a Koufah . Ne nous etonnons done pas 'que 
cette ville ait cree, en matiere de droit , des traditio ns ininterrom
pues, et qu 'elle s'y soi t fait une renommee tou jours croissante. 

330 ) L'abse nce de toute inge rence de la part d'une autorite 
centr ale dans la liberte d'opinion des juges et des juristes favorisa 
le progres rapide de cette science, mais e ll e eut egalement ses 
inconvcnients . Un admini strateur d'experierice et de hau t rang, 
lbn al-Muqaffa' , se plaignit, au debut d u deuxieme siecle de 
l' Heg ire, de l'enorme quant ite de divergences dan s la jurispru
dence is lamique : dans la· loi penale, dans le statut personnel et 
da ns toute autre b ranche du droit; et ii ~uggera au calife de 
cree r une inst itu tio n de revis io n supreme des decisions judiciaires, 
et d'imposer, par ordre du ca life, une Joi unique dans tout le 
pays. Cette suggestion n'e ut pas de su ite. Son contemporain, Abou
Hanlfah , jaloux de la liberte de la sc ience et souc ieu x de la mettre 
a l'abri des fluctuation s de la politique, crea une academie de 
droit; avec ses qua rante mem b res , chacun specia!iste dans une 
des sciences auxiliaires du droit - telle que l'exegese du Qu ran, 
le Hadlth, la logique, la lexicographie, etc. - elle se m it non 
seulement a evaluer la juri sprudence de son epoque, ma is egale
-,v~n ~;; codif ier les lo is ; et de plus a 1·emplir les lacunes du droit 
islam1que sur Jes points ou les textes aussi b ien que la juri spru
dence ne s 'etaient pas encore prononces . A en croire un de ses 
biographes, Abou-Hanlfah ( rn. 150 H.) " avait p ro mulgue un 
dem i-million de regles » (al-Muwaffaq, II, 137 ). De leur cote , 
Malik a Medine, et al -Auza 'ly en Syrie se mirent au rneme moment 
a une tache semblab le, mai s ils n'etaient aides que par leurs 
connaissances et leurs ressources pe rsonnelles . Tandis qu'Abou
Ha nlfah mettait !'accent sur le ra isonnement (to ut en conservant 



126 § 331 

le Quran et le Hadlth com me base de toute loi), MiHik preferait 
l' usage de la population de Medine - ville impregnee des tradi
tions du Prophete - a toute deduction OU interpretation logique. 

331) Le Quran fut « publie » quelques mois seulement apres 
la mort du Prophete. La compi lation des donnees sur « les paroles, 
la conduite personnelle et les approbations tacites » du Prophete 
- ce que l'on nomme le Hadlth - avait ete entreprise par 
plusieurs auteurs des le vivan t du Prophete; par d'autres, plus 
tard, apres sa mort. Plus de cent mille des compagnons du Pro
phete nous ont laisse des traditions plus ou moins riches sur ce 
qu 'i ls savaient a ce sujet : certains par ecrit, d'autres par trans
miss ion orale. Ces connaissances, d'une haute valeur juridique, 
etaient na tu rellement d ispersees dans les trois continents OU les 
compagnons du Prophete s'etaient installes deja du temps d'Umar 
et de 'Uthman . Dans les generations suivantes, les chercheurs 
redigerent des corpus de plus en plus comprehensifs, ou ils ras
semblerent les memoires individuels des compagnons du Prophete . 

332) L'evaluation de la jurisprudence et la codification du 
Hadl th s 'acheverent pa ralellement et presqu'au meme moment, 
chacun ignora nt l'autre et meme s'en defiant . Ach-Chafi'ly naquit 
l'annee meme ou mourait Abou-Hanlfah. Les attaques mutuelles 
amenerent les juristes a prendre davantage connaissance du 
Hadlth, et les specialistes du Hadlth a mettre de l'ordre dans 
les donnees sur le Prophete, a evaluer les mer ites individuels des 
sources de transm ission, a determiner le contexte et l'epoque 
des differentes paroles du Prophete, en vue d'en deduire des 
lo is . Ac h-Chafi'ly se specialisa a la fois dans le droit et dans le 
Hadlth ; grace a ses hautes capacites intellectuelles et a ses efforts, 
o n pouvait parvenir a une synthese des deu x disciplines . Rappe
Ion s que Chafi' ly fut le premier dans l'histoire mondiale a creer 
une sc ience abstraite du droit, distincte de l'etude des lois . 

333 ) Plu s ieurs juristes, dont Abou-Hanlfah, Malik, Chafi 'ly, 
Ja'far as-Sadiq, o nt la isse des ecoles de d ro it don t les di sciples 
fo rment, de nos jours encore, des sortes de sous-communautes 
dans l' lslam. C'est dire qu'il existe entre elles des differences1!Par 
exemple, dan s l'ecole fondee par Ja 'far as-Sad iq, descendant d'Ally 
e t con temporai n d 'Abou-Hanlfah, des raisons politiques amenerent 
un developpement part iculier de la loi sur !'heritage. Mais les 
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differences entre ces ecoles ont peu d'imp~rtance, - moins encore 
que Jes differences entre ecoles philosophiques. Ainsi verra-t-on, 
dans Jes siecles posterieurs, Jes Chafi'ites, par exemple, s'ecarter 
de l'enseignement de Chafi'iy, et adopter sur certains points !'opi
nion de Malik ou d'Abou-Hanlfah; et vice versa. 

334) Com me nous venons de le voir, l'empire musulman s'est 
repandu de tres bonne heure sur d'immenses territoires qui 
avaient precedemment des systemes juridiques differents : ira
nien, chinois, fndien, byzantin, gothique et autres, sans compter 
que !'Arabie elle-meme avait fourni aux tout premiers Musulmans 
sa propre contribution indigene. Ce fait historique eut pour' conse
quence d'exclure naturellement toute monopolisation du droit 
par un quelconque systeme juridique de provenance etrangere. 
Au reste, on peut voir que parmi les fondateurs d'ecoles, Abou
Hanifah etait d'origine persane; Malik, Chafi'iy et Ja'far as-Sadiq 
etaient Arabes; le biographe Dhahabiy rapporte qu'Auza'iy etait 
de Sind; dans les generations suivantes, on aura des juristes 
musulmans de toutes Jes races. Le developpement du droit musul
man fut done une entreprise « internationale » : celle de juristes 
musulmans, d'origines ethniques tres variees, parlant differentes 
langues et connaissant diverses coutumes. 

335) On rencontre a toute epoque des esprits chauvins et des 
esprits independants . C'est humain ! Les uns voudront sacrifier 
l'esprit a la lettre d'un ancien maitre, et les autres s'aventureront 
dans le non-conformisme ; le juste milieu prevaudra toujours. 
Un esprit sans complexe d'inferiorite, mais qui a la connaissance 
de toutes Jes donnees necessaires du probleme, et qui de plus est 
celui d'un croyant pratiquant, n'aura jamais de difficulte pour 
trouver des interpretations a la fois pratiques et raisonnables, 
modifiant meme les opinions des anciens. Et quelle confiance, 
dans ces paroles du grand juriste Pazdawiy : non seulement une 
opinion individuelle, mais meme un « consensus » anterieur peut 
etre remplace par un consensus posterieur. 

Conclusion. 

336) le droit musulman commen<;:a comme loi d'un Etat, d'une 
communaute regnante, et ne cessa de repondre a tous Jes besoins 
de la communaute lorsqu'elle regnait en maitre, de l'Atlantique 
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au Pacifique. Ce droit a des capacites inherentes de developpement 
et d'adaptation aux exigences du temps et du climat. II n'a pas 
perdu son dynamisme meme aujourd'hui, et en effet le retour 
vers lui est de plus en plus pris en consideration, c9mme un 
changement pour le mieux par les pays musulmans qui furent 
jadis sous la domination politique - et par la, juridique - des 
etrangers. 
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LE SYSTEME ECONOMIQUE . DE L'ISLAM 

337) Nous avons dit et repete que !'Islam se presente comme 
un guide efficace sur le plan materiel de la vie aussi bien que sur 
le plan spirituel. Meme dans le domaine de l'economie, l'enseigne
ment de base est tire du Quran, qui affirme en maints versets 
la necessite pour l'homme de ne pas mepriser son propre bien
etre materiel : « N'oublie pas ta quote-part d'ici-bas » (Quran 
28 : 77) . Mais ii assigne a cette necessite sa vraie place en 
mettant !'accent sur le double aspect , corps et esprit, du compose 
humain : « ... ii y a des gens qui disent : Seigneur, donne-nous 
belle part ici-bas . Pour ceux-la pas de part dans l'au-dela. Et il 
est des gens qui disent ·: Seigneur, donne-nous belle part ici-bas 
et belle part aussi dans l'au-dela, et garde-nous du chati.ment du 
Feu . Ceu x-la auront une part de ce qu 'i ls auront gagne; Dieu est 
prompt a compter » ( 2 : 200-202) . D' autres versets precisent 
que Dieu a cree pour l'homme tout ce qui se trouve sur la terre; 
ou que Dieu a assujeti au service . de l'hom me tout ce qui se 
trouve sur la terre, dans les cieux, la mer, les astres, etc . 11 va 
de soi qu'il appartient a l'homme de savoir comment profiter 
de ce que Die.u a cree et d'en profiter d'une fac;on rationnelle, 
avec un regard sur l'avenir . 

338) La politique economique de !'Islam est egalement precisee 
dans le Quran, en des termes non equivoque.s : (( ... afin que 
cette ( richesse) ne reste pas dans le cercle des riches d'entre 
YOUS » (59 : 7). 

339) C'est a partir de ce principe fondamental que l'lslam a 
construit tout son systeme economique. Apres avoir pose la dis
tinction entre le minimum necessaire et la plenitude souhaitable, 
ii distingue, parrni les moyens a mettre en jeu pour parvenir 
a un juste equilibre, entre les commandements coercitifs (a base 
de sanction) et les commandements de persuasion (a base d'edu
cation ). 

340) C'est la l'aspect moral du probleme, don t ii convien t de 
dire d'abord quelques mots. Certpins exemples permettront de 
mieux saisir son implication : Les termes les plus vigoureux ont 
ete employes par l'lslam pour dire que mendier est chose abomi
nable; ce sera •.Un moti.f de hor:ite, au jour de la Resurrection. 
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Mais en meme temps des eloges sans limites ont ete faits de 
ceux qui viennent en aide a autrui; le meilleur des hommes 
est celui qui fait des · sacrifices et prefore son prochain a soi
meme. Egalement, on interdit a la fois !'avarice et le gaspillage. 
Un jour que le Prophete de !'Islam avait besoin de fonds conside
rables pour une cause publique, un de ses amis apporta une 
certaine somme, et a la demande du Prophete ii repondit : « Je 
n'ai laisse a la maison que !'amour de Dieu et de Son messager » . 
11 rec;ut les eloges les plus c~ale11reux ; mais un autre jour, un 
autre compagnon, gravement malade, a qui le Prophete rendait 
visite pour prendre de ses nouvelles, lui dit « 0 messager de 
Dieu, je suis un homme riche, et je veux leguer tous mes biens 
a la cause des pauvres ». Le Prophete repondit : « Non; ii vaut 
mieux laisser a tes proches parents de quoi vivre independants 
plutot que de les laisser mendier ». II ·ne lui accorda pas non 
plus de faire charite des deux tiers de ses biens, ni meme de la 
moitie; ii lui conceda le tiers, et dit : « Bon ! mais meme le tiers, 
c'est beaucoup ! » Un jour Muhammad vit un de ses compagnons 
dans un etat d'une apr:;arence lamentable. A sa demande, ii repon
dit : « 0 messager de Dieu, des biens, j'en ai ce qu'il me faut ; 
mais je prefere les donner aux pauvres au lieu de les depenser 
pou r ma propre personne » . Le Prophete repondit : « Non ; Dieu 
aime voir sur Son serviteur des traces de ce qu'll lui a donne » . 

II n'y aucune contradiction dans ces differentes directives, cha
cune a son propre contexte et se rapporte a des cas d'espece ; 
par contre, elles nous permettent d'etablir les limites de la dis
cretion , la ou la charite s'aventure au-dessus du minimum obli
gatoire. 11 nous faut maintenant etudier les principaux chapitres 
de ce systeme economique de !'Islam. 

L'heritage. 

341) Toute legislation de !'heritage se doit de · sauvegarder a 
la fois et le droit individuel de disposer de ses biens, et le devoir 
de chacun de ne pas leser la societe dont ii est membre. Les 
temperaments different trop ; l'age, la maladie et autres accidents 
ont sur l'homme trop d'empire pour que le legislateur n'ait pas 
dO imposer une certaine discipline, dans l'interet de la colle:::tivite. 

342) C'est ainsi que !'Islam a ete amene a prendre deux dispo
sitions fondamentales : en rendant obligatoire la repartition des 
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biens d 'un defunt entre ses proches parents, et en restreignant 
la capacite de leguer par testament. Les heritiers legaux n'ont 
besoin d'aucun testament : ils heritent automatiquement, dans 
les proportions prescrites par la loi, les biens de leur defunt 
parent. Le testament est admis uniquement en faveur de ceux 
qui n'ont pas le droit d'heriter d'un defunt. 

343) II ya egalite entre parents du meme degre : on ne peut 
pas donner a un fils (alne ou cadet) plus qu'a un autre, majeur 
OU mineur. Ceci pose, les biens laisses par un defunt doivent etre 
d istribues comme sui t : on en preleve d'abord les frais d'enter
rement; en second lieu, ce qui est necessaire pour acquitter les 
dettes - les creanciers ont toujours priorite sur les heritiers - ; 
en troisieme lieu, on execute le testament, dans la mesure ou ii 
n'excede pas le tiers de ce qui reste apres le's deux premiers 
prelevements ( frais d'enterrement et dettes). C'est seulement 
apres ces categories prioritaires que vient le tour des heritiers. 
Le conjoint ·(ou la conjointe), les parents ascendants (pere et 
mere) et les descendants ( fi Is et fi I le) sont les heritiers de la 
prem iere classe : ils heritent toujours. Les freres et les sc:eurs 
ainsi que les parents plus eloignes heritent lorsque le defunt 
n'a pas laisse de plus proches parents'." Dans la nomenclature 
des parents eloignes se trouvent les oncles, les tantes, les cousins, 
les neveux entre autres. 

344) Sans entrer dans les detai Is techniques, signalons cer
taines regles de base : celui qui a cause la mort de quelqu ' un, est 
exclu de !'heritage de sa victime, meme si le tribunal a decide 
qu'il s'agissa it la d'un accident involontaire. II semble qu'on ait 
eu la !'intention de prevenir toute tentation de tuer un riche 
parent pour en heriter plus tot. Le Prophete a egalement decrete 
d'empecher !'heritage entre deux parents de religions differentes, 
meme entre deux epoux. (Mais al ors, le droit laisse au testament 
la faculte d'intervenir en faveur du desherite : le mari par exem
ple peut leguer, sur son lit de mort, une partie convenable de 
ses biens en faveur de sa femme non-rnusu lmane. ) Se basant sur 
les rapports internationaux et mceurs politiques de leurs epoques, 
les juristes musulmans ont institue un autre empechement : celui 
de la disparite de nationalite, entre deux parents n'habitant pas 
le meme territoire politique. Mais des tra ites peuvent fort bien 
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regler cette questio n de droit international prive, dans un autre 
sens, sur une base de reciprocite . 

345) Dans les pay"s ou la loi is lamiq ue de !'heritage n'est pas 
appliquee, mais ou le droit de tester est reconn u, les Musulmans 
peuvent - et doivent - se servir de cette facilite, pour s'acquitter 
de leur devo ir religieux quanta la disposition de leurs biens apres 
leur mort. 

Testament. 

346) Nous venons de preciser que !' Is lam accorde a l'individu le 
droit de leguer ses biens, par testament, en faveur de personnes 
autres que les creanciers et les heritiers, mais jusqu'a concurrence 
du tiers seulement de ses biens . Une telle disposition poursuit , 
semb le-t-il, un double but : laisser a l'individu la possibilite de 
retablir la justice, dans les cas OU, par extraordinaire, la reg le 
normale causerait un tort - a quoi suffit , en tous cas de ce 
genre, le tiers des biens - ; et , second but : empecher le cum ul 
des richesses entre les ma ins d 'un petit nombre ; - ce qui ne 
manquerait pas d'arriver parfois, si l'on pouvait disposer de beau
coup plus du tiers ou de la tctalite de ses biens. L'lslam desire 
la circulation des richesses entre des mains aussi nombreuses 
que possible, tout en tenant compte des interets de la famille et 
des dependants du defunt . 

Biens publics. 

347) L'homme a certain s devoirs com me membre d'une pl us 
grande « famille », la societe, l'E tat dont ii est ressortissant. 
Dans le dom aine economique, l' individu paie des imp6ts que 
l'Etat redistribue dans l'interet de la collectivite. 

348) Les tarifs des impot s different selon les categories de 
reven us; et ii est interessant de noter que le Quran, qui a donne 
des directives precises sur les depenses budgetaires, n'a pas pro
mulgue de regles ou de tarifs pour les recettes de l'Etat. Tout en 
respectant bien scrupuleusement la pratique du Prophete et de 
ses successeurs immediats, on peut interpreter ce silence du 
Quran comme laissant aux gouvernements la latit ude de changer 
les regles selon les circonstances, dans le sens des vrais interets 
du peuple. 
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349) Voici comment, au temps du Prophete, se repartissait 
l'impot : au-dessus d'un certain revenu minimum non imposable, 
le paysan livrait un dixieme de la recolte. Dans le commerce et 
les exploitations minieres , on percevait 2 1.12 % de la valeur 
des biens . Quant aux caravaniers etrangers, la douane leur deman
dait, au temps du Prophete, la dime, a titre de droits d'importa
tions ; mais - et le fait est interessant a noter - le calife 'Umar 
reduisit de moitie cette taxe pour certaines categories de denrees 
venant a Medine. Ce precedent de haute autorite nous donne la 
possibilite d'entrevoir les principes de la politique financiere de 
l'ls lam . Au temps du Prophete, on taxait aussi les troupeaux de 
chameaux, d'ovins et de bovins, du moins ceux qui se nourris
saient sur les paturages publics, et compte tenu d'un revenu mini
mum toujours exonere d'impots. Etaient exonerees egalement les 
betes employees aux transports, aux labou rs et a !'irrigation . 

350) On imposait aussi une taxe, 2 1 /2 %, sur les epargnes, 
sur l'or et sur l'argent~5 Cela obligeait l'individu a faire fructifier 
ses biens et a ne pas les amasser et les thesauriser . 

Depenses d'Etat : 

351) Le Quran (9 : 60) a presc r it les principes qui regissent 
le budget des depenses de l'Etat is lamique, dans les termes sui
vants : 

« Rien d'autre, en verite : les recettes d'Etat sont pour les 
besogneux, et pour les pauvres, et pour ceux qui y travaillent, 
et pour ceux dont les cceurs sont a gagner, et pour (la libera
tion) des jougs, et pour ceux qui sont lourdement endettes, et. 
dans le sentier de Dieu, et pour l'enfan t de la route. Arret de 
Dieu ! Et Dieu est savant , sage. » 

Ces huit titres de depenses , qui couvrent pratiquement taus 
les besoins d 'une collectivite, exigent quelques eclaircissements 
pour que ressorte leur portee exacte : 

352 ) Le terme « sadaqat », que nous avons traduit par « les re
cettes d 'Etat », comp rend toutes les taxes payees par les Musul
man s a leur gouvernement , en temps normal : taxes sur !'agricul
ture, les mines, le commerce et l'industrie, les troupeaux d'elevage, 
les epargnes , etc. En son t exclus les impots provisoires des temps 
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exceptionnels, les revenus preleves sur les non-Musulmans, sujets 
OU etrangers, ainsi que toute contribution non-obligatoire. La litte
rature contemporaine, surtout les paroles attribuees au Prophete, 
ne laissent aucun doute sur l'emploi du terme « sadaqat » en ce 
sens. II ne s'agit point d'aumones; les aumones ne sont ni obli
gatoires ni determinees quant a la quantite OU a l'epoque de 
l'acquittement ; (on Jes appelle infaq fi sabil allah, depense dans 
le sentier de Dieu). 

(353) Parmi les beneficiaires des depenses de l'Etat, les deux 
premieres categories mentionnees : fuqara' et masakin ( besogneux 
et pauvres) qui sont presque synonymes, n'ont pas ete interpretees 
par le Prophete; d'ou les divergences -d'opinion. D'apres la parole 
et la pratique du calife 'Umar, les fuqara sont Jes pauvres parmi 
Jes MusuJmans, tandis que masakin designe les pauvres parmi les 
etrangers qui sont domicilies en terre d'Jslam, les non-Musulmans: 
Juifs, Chretiens, etc. Le juriste Chafi'iy a pense que c'etaient la 
des termes tout a fait synonymes, et que Dieu, en Sa bonte, 
avait designe les pauvres sous deux vocables pour qu'on leur 
consacrat davantage de depenses; (~'apres lui les huit categories 
doivent recevoir chacune un huitieme des revenus, done les 
pauvres en recevraient deux huitiemes ). Quoi qu'iJ en soit, le 
but premier des recettes de l'Etat reste de faire qu'aucun etre 
habitant en terre d'Jslam ne soit depourvu de moyens de vivre : 
nourriture, vetement, Jogement, etc. 

354) Viennent ensuite les traitements des fonctionnaires : Jes 
encaisseurs, Jes comptables, ceux qui sont charges des depenses, 
de l'apurement, du controJe et ainsi de suite. A vrai dire, cette 
categorie comprend toute !'administration civile aussi bien que 
miJitaire et dipJomatique de l'Etat, comme on le verra par la 
description de ces huit categories de beneficiaires. L'historien 
BaJadhuriy nous a conserve, dans son al-Ansab, un document ou 
le caJife 'Umar demande a son gouverneur de la Syrie : « Envoie 
chez nous (a Medine) un expert grec pour mettre en ordre les 
comptes de nos revenus ». On n'a pas besoin d'une meilleure 
autorite pour dire que non seulement les non-MusuJmans peuvent 
etre empJoyes dans !'administration de J'Etat musuJman, mais 
qu'aussi ils peuvent beneficier des « sadaqat » preJeves unique
ment sur les Musulmans ( les impots agricoles sur les paysans 
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musulmans et non-musulmans pouvant se meler pour les besoins 
du budget) . 

355) La categorie de ceux dont les creurs sont a gagner 
concerne, on le comprend facilement, les depenses secretes de 
l'Etat. Le juriste Abou Ya'la al-Farra' precise :' « Quant a ceux 
dont les creurs sont a gagner, ils sont de quatre categories : 
1° ceux dont les creurs sont rallies, afin qu ' ils aident les Musul
mans; 2° au qu'ils s'abstiennent de faire du mal aux Musulmans; 
3° ceux qu'on veut inviter a embrasser !'Is lam; et 4° ceux par 
l'intermediaire desquels on invite leurs clans et leurs families 
a se convertir a l'lslam. II est licite de depenser pour chacune 
de ces categories - qu'il s'agisse d'un Musulman au d'un poly
theiste ». 

356) Par le terme « liberation des jougs » on a toujours 
compris surtout deux especes de depenses : la liberation des 
esclaves et le rachat des prisonniers de guerre aux mains de 
l'ennemi. Selan la loi islamique, tout esclave a le droit de racheter 
son emancipation en payant sa valeur a son maitre; et ii a le 
droit, pour gagner !'argent necessaire, d'obliger son maitre a le 
laisser travailler, s'il le faut, au dehors. De plus, comme nous 
venons de le voir, c'est le devoir du gouvernement de consacrer 
chaque annee dans son budget une somme pour venir en aide aux 
esclaves qui cherchent a racheter leur liberation . Un document 
du cai ife umaiyade 'Umar ibn 'Abdal-'Aziz nous apprend le paie
ment, par le gouvernement musulman, des ranc;ons destinees a 
la liberation de sujets non-musulman·s faits prisonniers par 
l'ennemi. 

357) La categorie de ceux qui sont lourdement endettes et 
charges d'obligations a, d'apres les pratiques des temps classiques, 
toute une serie d'applications : On venait en aide aux sinistres 
des calamites comme l'inondation, le tremblement de terre, etc. 
II ne s'agit ici nullement des pauvres, qui sont deja mentionnes 
dans le debut du verset , mais des gens aises qui ant encouru 
des obligations anormales au-dela de leur pouvoir . Le calife 
'Umar organisa une section speciale du Tresor Public pour preter 
de !'argent sans interet a ceux qui en avaient un besoin tempo
raire, et qui fournissaient les garanties necessaires de rembourse
ment; le calife lui-meme y eut recours pour des besoins prives. 
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II va de so i que la « nationalisation » du pret sans interet etait 
le concomitant necessaire de !'interdiction, par !'Islam, du pret 
a interet. Le meme calife pretait de !'argent public meme aux 
commer<;ants, pour des delais termines, et le Tresor partageait 
avec eux un certain pourcentage de leur gain ( jouant ainsi le 
jeu du risque et du profit eventuels) . Cette meme categorie de 
depenses publiques avait encore une application : elle pouvait 
constituer une espece de ce que nous appelons maintenant « I' assu
rance sociale » ; si quelqu'un se rendait coupable d'un homicide 
involon taire, et s'il etait incapable par ses propres moyens de 
payer le prix legal du sang, le gouvernement lu i venait en aide, 
sous ce titre du budget , comme nous en temoigne la pratique du 
Prophete a maintes reprises. Nous y reviendrons avec plus de 
details plus loin . 

358) L'expression « dans le sen tier de Dieu » s'entend, dans 
la terminologie islamique, d'abord pour la defense militaire, et 
s'applique aussi bien au personnel qu'a l'equipement, etc. Mais 
le terme s'etend en reali te a toute reuvre de bienfaisance, depuis 
l'aide aux etudiants jusqu'aux entreprises religieuses, comme la 
construct ion de mosquee, etc. 

359) Dans la derniere categcirie de depenses, on fait entrer 
tout ce qui peut ameliorer le sort de « l'enfant de la route », 
c 'est-a-dire du voyageur, qu ' il soit commerc;ant, homme d'affaires 
ou simple touri ste : construct ion et entretien des ponts et chaus
sees, hotels, restaurants ; service de securite et d'hygiene, entre
prises de transports; et, en general, tout ce qui regarde le confort 
des voyageurs en trans it - y compris, dans la mesure du possible, 
l'hospita!i te gratuite (autrefois cette hospitalite gratuite se prati
quait pour un se jour de trois jours dans un endroit) . 

360) Pour apprecier la valeur de ces di spositions, ii faut se 
rappeler qu'elles datent du debut de !'Islam, voila deja quatorze 
siec les . II y aurait peu de choses a y ajouter pour les appliquer 
meme de nos jours dans un Etat progressiste et soucieux du bien
etre de ses sujets. 

Taxes exceptionnelles. 

361 ) Les « sadaqat » etaient les seules taxes gouvernementales, 
au temps du Prophete ·et des califes orthodoxes. Aux epoques 
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posterieures, a !'occasion de besoins extraordinaires, les juristes 
ont admis la possibilite legale d'imposer des charges supplemen
taires, mais strictement provisoires , pour satisfaire aux exigences 
des circonstances . On les appelle Nawa'ib ( = calamites). 

Assurances sociales. 

362) On n'assure que les risques graves , et ces risques varient 
selon les epoques et les rn: !ieux . A cette epoque-la, et chez les 
Arabes en particulier, pa r<_ que plus pres de la nature, on connais
sait mains de maladies qu'a ujou rd'hui; et les medicaments coO
taient presque rien ; l'homme moyen cons truisait sa m aison de 
ses propres mains, et ii n'avait pas non pl us a payer pour la plus 
grande partie des materiaux . Voila pourquoi on n'avait aucun 
besoin d'assurance centre la maladie, centre l'incendie, etc. Par 
centre, !'assurance centre la captivite et centre l'assassinat etait 
un besoin reel. On y pensa, en effet , des l'epoque du Prophete, 
et l'on prit alors diverses dispositions, parfaitement susceptibles 
de developpements ulterieurs et d'adaptation aux circonstances. 
Dans la Constitution de la cite-etat de Medine, de l'an 1 de 
l'Hegire, on appelle cette assurance « ma'aqil »; et eile foncti-on
nait de la fac;:on suivc.;nte : Si que lqu'un etait fait prisonnier de 
guerre par un ennemi , ii lui falla it paye r ranc;:on pour acheter 
sa liberation; de meme, dans les cas de torts corporels ou d'homi
cide, ii y avait des dommages a payer, OU le prix du sang. Cela 
depassait souvent la capacite de l'individu vise, prisonnier ou 
criminel. Le Prophete organisa une assurance a base de mutua
lite : les membres d'une tribu pouva ient compter sur le tresor 
central de cette tribu, auquel chacun contribuait selon ses 
moyens; et si le tresor d'une tribu ne suffisait pas, les autres 
tribus, parentes ou voisines, devaient venir en aide, suivant une 
hierarchie etablie pour organiser des un ites en un ensemble 
complet. A Medine, ii y avait deja les tribus des Ansarites, origi
naires de la ville; le Prophete ordonna aux immigres qui venaient 
s'y refugier, et qui etaient originaires des differentes tribus de 
La Mecque, OU d'autres regions de !'Arabie, OU meme d'Abyssinie, 
de se grouper, pour les besoins des assurances sociales, en une 
nouvelle « tribu » - appelee Muhajiroun ( les Refugies) - qui 
leur fOt propre. 

363) Plus ta rd, a l'epoque du cal ife 'Umar, les assurances 
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furent organisees en « mutuelles », par metiers, par administra
tions, civiles OU militaires, OU par regions. Au besoin, le gouverne
ment central ou provincial venait en aide a ces mutuelles comme 
nous venons de le decrire en parlant des principes de la depense 
gouvernemeritale. 

364) L'assurance signifie au fond la repartition de la charge 
d'un individu sur un nombre aussi grand que possible, en vue 
d'alleger le fardeau . Aux compagnies d'assurances capitalistes, 
!'Islam a prefere !'assurance a base de mutualite, d'entr'aide, 
et soutenue par une hierarchisation des unites mutualistes culmi
nant au gouvernement central. 

365) Ces unites peuvent faire du commerce avec les fonds 
restes disponibles afin d'augmenter leur capital; et ii arrive un 
moment ou l'on peut dispenser les membres de la mutuelle de 
tout nouveau versement, ou !'on peut meme leur rembourser 
certaines sommes a titre de participation aux benefices. 11 va 
de soi que les mutuelles peuvent prendre en charge toutes les 
especes de risques : accident de trafic, incendie, perte en transit, 
etc. II va egalement de soi que !'assurance peut etre « nationa
lisee » et geree par le gouvernement pour toutes ou certaines 
des especes de risques, par exemple, l'envoi de colis postaux . 

366) Sans entrer dans les details techniques, ii est a signaler 
que !es assurances capitalistes, ou !'assure ne participe pas aux 
benefices de la compagnie, en proportion de ses versernents, ne 
seront pas tolerees par l'lslam, ces assurances constituant une 
espece de jeu de hasard. 16 

367 )° Signalons en passant une autre institution sociale du 
temps du calife 'Umar : II avait organise un systeme de pensions 
pour to us !es habitants du pays (et selon I bn Zan j uwa i h et autres, 
meme !es non-Musulmans etaient parmi les beneficiaires de ces 
pensions) : l'enfant en beneficiait des sa naissance, et elle assu
rait a l'adulte un minimum vital. Au debut, ce calife pratiquait 
une certaine discrimination entre les differentes categories de 
person ne : si le minimum etait 1, le plus favorise (veuves du 
Prophete) touchait 40 - en general, la proportion etait de 
1 : 15 - mais, vers la fin de sa vie, ii s 'etait decide a instituer 
Ur)e parfaite ega lite, rl) ais ii mouru t avant !'application de cette 
reforme . 



• 

§ 368 139 

Jeux de hasard 

368) En interdisant les jeux de hasard, le Quran ( 5 : 90) 
les qualifie d'« actes du Diable ». Et pour cause. On sait que la 
plupart des maux sociaux proviennent de la mauvaise repartition 
de la richesse nationale : certains individus deviennent trop riches, 
les autres trop pauvres et sujets exploites par les riches. Dans 
les jeux de hasard et dans les loteries, la tentation est grande 
de gagner facilement beaucoup d'argent; or, tout gain facile est 
mauvais pour la societe. Supposons que, dans les courses hippiques 
ou autres, dans les loteries pub I iques ou privees et dans tous les 
jeux de hasard, un peuple depense 30 millions de Nouveaux Francs 
par semaine - ce qui est deja le cas dans certains pays _:_, au 
bout de dix ans seulement c'est 15 milliards 60 millions de NF 
qui auront ete soutires a un tres grand nombre d'habitants et 
repartis entre un nombre ridiculement infime. A peine un pour 
cent gagne aux depens de 99 % ; en d'autres termes, on appauvrit 
les 99 % des gens pour en enrichir 1 %, on cree 1 % de million
naires en ruinant systematiquement les autres 99 %. Que les . 
jeux de hasard ( y compris la loterie) soient prives ou nation aux, 
le mal de !'accumulation de la richesse entre les mains d'un petit 
riombre aux depens de !'immense majorite reste intact; d'ou 
!'interdiction totale en Islam des jeux de hasard et des loteries. 
Comme dans les assurances capitalistes, le jeu de hasard comporte 
un risque unilateral. 

Le pret a interet . 

369) II n'y a probablement pas une seule religion qui n'ait 
interdit l'usure; le trait distinctif de l'lslam est qu'il a non seule
ment interdit ce genre de gain, mais aussi suppr ime les causes 
de cette plaie de la societe. 

370) Personne ne paie de bon gre l'inten~t de son emprunt; 
on le fait uniquement pour la raison qu'on a besoin d'argent et 
qu'on n'en trouve pas sans inten~t. 

371) L'lslam fait une distinction tres nette entre le benefice 
commercial et le profit provenant du pret a interet. Le Quran 
(2 : 275) dit : « Dieu a rendu licite le commerce et illicite 
l'inten~t » . Un peu plus loin ( 2 279), ii dit : « Si vous ne le 
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faites pas ( c.-a-d. renoncer a l'inten~t), alors recevez l'annonce 
d'une guerre de la part de Dieu et de Son messager; si vous 
vous repentez, alors a vous vos capitaux (sans inten~t) ; et point 
ne l~serez ni ne serez leses ». 

372) La raison fondamentale de cette interdiction reside, 
comme dans le cas de !'assurance capitaliste et du jeu de hasard, 
en ceci que dans le pret a interet, le risque est unilateral : On 
emprunte une certaine somme pour la faire fructifier; mais ii 
se peut que !es circonstances ne soient pas propices et que !'on 
ne gagne pas assez pour payer l'interet; or celui qui prete !'argent 
ne participe pas aux risques de !'exploitation. 

373) On ne peut pas « obliger » les particuliers a se « priver » 
de leur argent pour le preter aux autres gratuitement et sans • 
interet. Nous avons deja signale que !'Islam assigne aux revenus 
de l'Etat, entre autres charges, celle de venir en aide. aux gens 
trop lourdement charges : le Tresor Public organise des prets 
sans interets, qui completent les prets provenant des hommes 
charitables et des organisations a base de mutualite et d'entr'aide. 

374) Mais ii y a en outre, pour !es emprunts commerciaux, 
le systeme dit de mudarabah : on prete !'argent et !'on participe 
a la fois aux gains et aux risques . Si deux ind ividus par exemple 
ferment une societe, chacun fournissant la moitie d u capi tal et 
travaillant en commun, la repartition des ga ins n'est pas difficile; 
mais si le capital vient d'un cote et le travail de l'autre, ou 
encore, si !es deux fournissent le capital mais qu'un seul travaille, 
etc., la remunerat ion raisonnable du travail, sur la base de 
conditions prealablernent etablies, est prise en consideration 
avant la repartition des gains et des benefices . On prend certes 
la precaution pour prevenir !es risques, mais !'Islam exige que, 
dans toute participation cont;actuelle, les gains aussi bien que !es 
risques soient partages par !es deux parties contractantes. 

375) Quant aux banques, on peut repartir leurs activites sous 
trois chefs principaux : transfert de fonds, garde des epargnes, 
et investi ssements (ou, prets, en vue de gagner de !'argent) . Les 
frais du fonctionnement seront a la charge de ceux qui s'en 
serven t; reste seule la question du pret pour le commerce, pour 
'l'industrie ou pour tout autre motif economique : si la banque 
participe aux risques de ses debiteurs aussi bien qu'a leurs gains , 
!'Islam l'autorise; sinon, non . 
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376) La confiance nalt de la confiance; si la caisse d'epargne 
d'un g.ouvernemeli\t declare, non pas au debut mais a la fin de 
l'annee, qu'elle es en mesure de distribuer tels dividendes a ses 
clients, non seulement l'lslam le trouve licite, mais le public ne 
craindra pas non plus de confier ses epargnes a la caisse gouver
nementale, meme si n ne lui dit pas d'abord le gain qu'il peut 
en attendre : on aura confiance dans !'administration nationale. 

377) .Bref, le principe de la participation mutuelle aux gains 
comme aux risques doit etre applique dans tous les contrats 
commerciaux. 

Statistiques : 

378) Pour tout plan de travail, ii faut avoir une idee des 
ressources disponibles. Le Prophete, ainsi que nous le signale 
Bukharly, avait organise un recensement de tous les Musulmans. 
Sous le califat de 'Umar eurent lieu des recen sements du betail, 
des arbres fruitiers et autres biens. Dans les provinces nouvelle
ment gagnees, on mesura les terres cultivees. Dans un esprit 
large, plein de souci pour le bien-etre public, ce meme calife 
'Umar invitait chaque annee, apres la collecte des impots, les 
representants de la population des provinces, a lui faire savoir 
s'il n'y avait pas eu, dans le comportement des collecteurs d'im
pots, quelque sujet de plainte . 

La vie quotidienne : 

379) Terminons cet expose par. une remarque sur deux inter
dictions caracteristiques, d'une portee considerable, touchant les 
depenses quotidiennes d'un Musulman : les jeux de hasard et 
les boissons alcooliques. Nous venons de parler des jeux de 
hasard, ou l'on depense, souvent pendant des annees de suite, 
sans rien retrouver. Et quelle perte surtout pour les economique
ment faibles ! Quant a l'alcool, ii a cette particularite que sa 
consommation en petite quantite nous rend gai s et nous enleve 
la resolution de ne pas boire davantage ; lorsqu'on devient ivre, 
on n'a meme plus le controle de ses actes : on peut gaspiller 
!'argent sans s'en rendre compte. Sans compter que l'on y perd 
la sante. L'un des versets du Quran (2 : 219), qui traite de 
ces deux sujets a la fois , est particulierement interessant : « !Is 
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t'interrogent sur le vin et le jeu de hasard; dis[-leur o Prophete] 
dans les deux ii y a grand peche et quelques avantages pour les 
gens; mais le peche y'est plus grand que leur utilite ». Le Quran 
n'en nie point certaines utilites, mais ii les declare un grand 
peche (centre la societe, cont re l'individu lui-meme qui travaille 
ainsi a sa propre perte, et evidemment cont re le Legislateur) ; 
allleurs (5 : 90), ii les relegue au meme niveau que l'idolatrie 
et les declare « reuvres du Diable », commandant de s'en abstenir 
si l'on veut etre bienhelireux dans les deux mondes . 
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LA FEMME MUSULMANE 

380) En abordant le chapitre des droits et des devoirs de la 
femme en Islam, ii est peut-etre bon de preciser qu'en depit de 
la capacite qu'a le droit musulman de se developper et de s'adap
ter aux circo'nstances, ii ne saurait etre question d'y trouver 
!'equivalent de la liberte excessive dont une femme jouit aujour
d'hui, de droit ou de fait, dans certains secteurs de la vie sociale, 
tant en pays capitalistes qu'en pays communistes. C'est que !'Islam 
demande a la femme de rester un etre raisonnable, et se garde 
bien d'exiger qu'elle devienne ange ou de permettre qu'elle se 
change en diable. « Le juste milieu est la meilleure des choses », 
a dit Muhammad. Si l'on veut compara ison ou contraste avec 
d'autres systemes religieux ou juridiques, ii faut envisage{ !'en
semble, et non pas des prat iques isolees . En effet, dans le secteur 
de la moralite, !'Islam est plus rigide et plus puritain que certains 
autres systemes de vie a notre epoque. 

Generalites : 

381) La position de la mere est tres exaltee dans la tradition 
islamique. Muhammad est alle jusqu 'a dire : « Le Paradis meme 
se trouve sous les pieds de vos meres ». Bukharly nous rap
porte : « Quelqu'un demanda au Prophete : « Laquelle des ceuvres 
est la plus agreable aupres de Dieu ? » II repondit : « La priere 
a son heure fixe ! » On demanda : « Et quoi ensuite ? » II repon
dit : « Etre bon envers pere et mere ». Le Quran y revient 
souvent, et rappelle a l'homme qu'il doit se souvenir que sa 
mere l'a porte dans son ventre, qu'elle a souffert enormement 
a cause de lui, et qu'elle l'a eleve en faisant tous les sacrifices 
possibles. 

382) Quant a la femme comme epouse, elle a pour elle la 
celebre parole de Muhammad : (( Le meilleur parmi YOUS est 
celui qui est le meilleur envers sa femme ». Un sage conseil du 
Prophete est rapporte par lbn Hanbal (N° 6681) : « N'offrez 
pas de presents a une femme sans l'autorisation de son epoux ». 
Dans son memorable discours d 'adieu, prononce lors de son 
dernier pelerinage, ii a aussi parle longuement de la femme; 
ii y dit notamment : 

« Et puis, a peuple, en verite, vos femmes ont des droits su r 
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vous, et vous avez des droits sur elles . A elles de ne pas laisser 
fouler vos lits par d'autres que vous, de ne pas laisser entrer 
dans vos maisons, sans votre autorisation, ceux que vous n'aimez 
pas, et de ne pas commettre de turpitude. Si e lles le font, alo rs 
Dieu YOUS permet de les reprimander, de les ecarter de VOS lits, 
et les frapper mais pas tres dur; si elles s'en abstiennent et 
qu'elles YOUS obeissent, a YOUS alors de pourvoir a leur nourri
ture et a leurs vetements selon la bonne coutume. Et je YOUS 

commande de bien traiter les femmes, car elles se trouvent chez 
vous comme des captifs, ne possedant rien pour elles ; quant a 
vous, vous les prenez comme un depot de la part de Dieu, et 
vous vous permettez de jouir de leurs personnes, en vertu d'une 
parole de Dieu. Craignez done Dieu en ce qui concerne les epouses, 
et je vous ordonne de les bien traiter. Attention ! Vous ai-je fait 
parvenir ( mon message) ? 0 Dieu, sois temoin . » 

383) Au sujet de la femme en tant que fille, la position de 
!'Islam transparalt a tr ave rs la fac;:on dont le Quran stigmatise 
certaines pratiques pa·lennes pre-i.slamiques vis-a-vis des filles : 
« Et ils assignent a Dieu des fill es - purete a Lui (de cela) ! -
a eux-memes cependant, ce qu'ils des irent [a savoir, des fils]. 
Car quand on an nonce a l' un d'eux (la naissance d') une fille, 
son visage devient noir cependant qu'il suffoque; ii se cache 
des gens, a cause du malheur qu'on lui a annonce - doit-il la 
garder malgre la honte, ou bien l'enfouira-t-il dans la poussiere ? 
- Comme est mauvais ce qu' ils jugen t ! » (Q. 16 : 57-59) . 
Le Quran rappel le sans cesse que Dieu a cree toutes choses 
en coup les, et que pour la procreation !es deux sexes sont egale
ment indispensables, a chacun sa vocation . Et ii proclame : 
« ... aux hommes la part qu 'i ls auront gagnee, et aux femmes la 
part qu'elles auront gagnee ... » (4 : 32) . 

384) La nature n'a pas voulu une egalite parfaite entre les 
deux sexes, mais une repartition des vocatior1s et des fonctions . 
Ce n'est pas l'homme qui enfante, ni la femme qui feconde !. .. 
Les choses sont ainsi. La femme aura une constitution physique 
plus delicate, affectant jusqu'au poids de son cerveau et scs os, 
et elle aura des gouts plus propices a la conservation de cette 

·delicatesse. Plus robuste, l'homme aura plus de force, ii sera 
done plus doue pour s'occuper de la partie penible de la vie. 
A chacun done selon ses besoins, naturels et raisonnables. 
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385) S'il y a une certaine inegalite naturelle entre les deux 
sexes, sous beaucoup d'autres aspects de la vie les deux se res
semblent ; done dans ces domaines leurs attributions seront aussi" 
semblables. 

386) Ceci resume en quelque sorte l'enseignement islamique 
sur la femme : elle est consideree comme egale a l'homme dans 
certaines questions, et non pas dans certaines autres. Cela se 
comprendra mieux dans la description de ses devoirs et de ses 
droits. 

Les devoirs de la femme : 

387) Dans les questions religieuses, son premier devoir, comme 
celui de l'homme, est de croire en l'unicite de Dieu, seul moyen 
de salut dans l'au-dela . On sait que l'lslam a formellement inter
dit l'emploi de la contrainte pour convertir les gens a l'lslam; 
- rappelons en passant que la femme non-musulmane d'un 
Musu lman a le plein droit de conserver sa religion et de la pra
tiquer tout en etant l'epouse d'un Musulman - ; on sait aussi 
qu'a l'interieur de la communaute islamique, une rigoureuse disci
pline est maintenue pour sauvegarder !'ensemble de la structure 
de sa vie. Les trahisons sont punies; mais certains cas de- l'epoque 
des califes orthodoxes nous apprennent que la punition de la 
femme est moins severe que celle de l'homme. 

388) Dans la pratique re ligieuse, la priere incombe a la femme 
comme a l'homme, mais avec des concessions : une femme adulte 
est dispensee pendant plusieurs jours chaque mois de celebrer 
!'office rituel des prieres quotidiennes; quant a la priere publique 
du vendredi, elle lui est facultative et non pas obligatoire. La 
rigueur du jeOne aussi lui est allegee : lors de l'accouchement, 
etc., elle a le droit d 'ajourner les jeOnes du mois de Ramadan . 
Dans le Hajj ( pelerinage de La Mecque) elle est egalement dis
pensee de certains rites, si elle ne peut pas les accomplir pour 
des raisons inherentes a son sexe. Bref, la religion est indulgente 
envers elle. Pour le dernier des devoirs principaux, le paiement 
de l'impot-zakat, elle est a egalite avec l'homme; mais certaines 
ecoles jurid iques - des Chafi'ites par exemple - lui foht des 
concessions : ii y a une taxe sur les epargnes, mais les epargnes 
converties par la femme en bijoux et ornements a usage personnel 
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sont exemptes de l'impot-zakat. Malgre le fait que l'lslam insiste 
sur la circulation constante de la richesse nationale, en vue de 
son accroissement, et decourage la thesaurisation en l'assujet
tissant a une taxe, ii fait une concession en faveur de la femme 
et de ses gouts proprement feminins. 

389) Elle a aussi des devoirs sociaux. Pour des motifs de repar
tition equitable de la richesse nationale, on a interdit les moyens 
de cumul de la richesse entre les mains d 'un nombre minime 
d'individus. Citons parmi ces interdictions l'usure et les jeux de 
hasard. La femme musulmane yest soumise autant que l'homme. 
Les loteries et les speculations sur les courses, etc., sont nefastes 
pour l'equilibre economique de la societe; elles restent done 
formellement interdites . 

390) Rappelons cette autre source de tant de vices et de 
malheurs qu'est l'alcool. C'est un devoir formel aux Musulmans 
que de s'en abstenir. Le Quran qualifie l'alcool d'« reuvre du 
Diable ». Ses mefaits contre la sante, l'economie, la morale, et 
autres, sont bien connus. Or, l'alcool a, avec la femme, des rap
ports tout particuliers : du fait que la femme nourrit de son 
sang puis de son lait son enfant, elle lui transmet sa sante ou sa 
maladie, a lui et aux generations futures, engageant ainsi l'avenir 
de l'humanite. 

391) La morale regle les rapports de l'homme avec ses sem
blables comme la spiritualite regle ses rapports avec son Createur. 
L'une et l'autre imposent des devoirs. Dans le domaine de la 
moralite, !'Islam a eu, comme ailleurs, le souci de s'attaquer aux 
sources des maux, et nori pas seulement a certaines de leurs 
manifestations, de leurs resultats : ii a impose, recommande ou 
autrement encourage des pratiques, dont on s'etonnerait parfois, 
si l'on n'en considerait pas les motifs profonds. Toutes les reli
gions diront que la fornication et l'adultere sont des crimes, 
mais !'Islam va plus loin : ii prescrit les 'moyens de diminuer 
les tentations. 11 est facile a chacun de souhaiter le developpement 
de sa moralite individuelle qui doit le rendre apte a resister aux 
tentations ; mais n'etait-il pas plus sage d 'amofndrir les occa
sions ou les esprits faibles - la plus grande majorite des hommes 
- au·raient a engager une bataille perdue d'avance ? 

392) C'est pourquoi le Quran ( 24 : 30-31 ) exhorte : « Dis 
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aux Croyants (o Prophete), qu ' ils baissent leurs regards et gardent 
leur c.hastete; c'est plus pur, pour eux ; Dieu est bien informe, 
vraiment, de ce qu'ils font. Et dis aux Croyantes qu'elles baissent 
leurs regards, et qu'elles gardent leur chastete et qu'elles ne 
montrent de leurs parures que ce qui en parait; et qu'elles 
rabattent leur voile sur leur poitrine ... » Une vie de reclusion 
n'est nulle part recommandee; le seul but du voile est de dimi
nuer l'attrait des etrangers, et de proteger ainsi la femme de la 
mechancete des hommes, comme ii est dit ailleurs dans le Qura•n 
( 33 : 59) . A toute epoque de l'histoire islamique, y compris 
celle du Prophete, on voit !es femmes musulmanes s-'occuper .de 
tous les metiers leur convenant ; elles sont infirmieres, institu
trices, et meme soldats combattant au besoin a cote des hommes ; 
et ii y a des chanteuses, des coiffeuses, des cuisinieres, etc. Le 
calife 'Umar employait une femme comme directrice du marche 
de la capitale~ a Medine. Les juristes admettent les femmes comme 
juges des tribunaux; et ii y en a plusieurs exemples. Bref, la 
femme, loin de devenir un parasite, collabore avec l'homme; 
ainsi gagne-t-elle sa vie et developpe-t-elle ses talents . 

393) Et le Quran ( 30 : 21 ) assigne a cette collaboration sa 
place : « 11 est de Ses signes, d'avoir cree de vous pour vous 
des epouses, pour que vous habitiez pres d'elles - et II assigne 
entre vous amour et misericorde » . L'homme et la femme se 
completent l'un l'autre ( Q. 2 : 187) ; ii est de leur interet, 
done, de se menager mutuellement ; mais comme deux etres. 
egaux ne peuvent oas tomber d'accord cent fois sur cent, ii faut, 
dans l'interet du menage et de la meilleure comprehension fami
liale, user de concessions. Le conseil du Quran (4 : 19) aux 
maris concernant le traitement de leurs epouses donne bien a 
reflechir : « .. . comportez-vous convenablement envers· elles ; et 
si vous avez de !'aversion pour elles, ii se peut que vous ayez 
aversion pour une chose ou Dieu vous fasse grand bien ». En 
effet, plus sage on est, plus de concession on fait, surtout lors
qu'on est egalement plus fort. 

394) On rec here he et on prefere epouser la . personne qu'on 
aime; mais !'amour a une histoire bien sombre dans !es annales 
de l' homme. Les motifs d'amour, surtout chez !es jeunes, sont 
souvent fantaisistes et ephemeres : une voix, une maniere de 
sourire, des yeux, un teint, une coiffure, un simple geste ... et les 



148 § 395 

drames commencent. Mais, pour une vie conjugale, rien de tout 
cela ne suffit ! Muhammad a donne un conseil bien sage a cet 
egard : « N'epousez pas pour la seule beaute, peut-etre la beaute 
sera-t-elle la cause d'une degradation morale; n'epousez pas non 
plus seulement pour la richesse, peut-etre la richesse sera-t-elle 
une cause d'insubordination; epousez plutot en misant sur la 
piete » ( lbn Majah, N° 1859) . La religion islamique regissant 
tous les domaines de la vie, ii va de soi que celui qui observe 
scrupuleusement ses devoirs est plus apte a creer la paix dans 
le foyer. Une autre fois Muhammad a dit : « Le monde est une 
chose ephemere dont on profite temporairement; et parmi les 
choses du monde, rien n'est meiileur qu'une femme reuvrant 
pour le bien » (le meme, N° 1855). Tirmidhly et Nasa'ly rap
portent une autre parole du Prophete : « Le plus parfait des 
Croyants est celui qui a le plus parfait caractere et qui est le 
plus doux envers sa femme ». 

395) Comme nous venons de le remarquer, !'Islam attache une 
importance particuliere a la moralite . La promiscuite sera done 
reprimee par tous les moyens. Selon le Quran ( 4 : 34 ), si l'on 
craint l'infidelite de la part de sa femme, on doit d'abord l'admo
nester, puis exercer sur elle une pression en faisant lit a part ; 
en dernier lieu on peut meme la frapper, rnais pas durement. 
S'il n'y a aucun moyen de la refo rmer, le divorce - « la plus 
detestee de Dieu parmi !es choses perm ises » , comme l'a nomme 
le Prophete - peut resoudre le probleme. Et ce devoir de la 
chastete est reciproque. Plus loin, le Quran ( 4 : 128-130) precise 
que, si la femme craint de son epoux l'infidelite ou !'indifference, 
elle essaiera d'arranger les choses, et en dernier lieu, elle a le 
droit de reclamer la separation judiciaire. 

395 a) La bonne entente implique l' identite de vues; cette 
identi te de vues se realise parfois spontanement, les deux epoux 
arrivant a la meme conclusion; mais d'autres fois, l'un d'eux 
devra faire une concession, un renoncement a son opinion. IJ y a 
pourtant une limite aux concessions; ne nous etonnons pas que 
le Prophete Muhammad prescrive : « Aucune obeissance a une 
creature dans la desobeissance au Createur ! » On peut faire 
concession dans toute sorte de choses, par amour ou par simple 
expedient, pourvu que cela ne Iese pas un devoir islamique formel; 
les interdictions religieuses surtout ne doivent pas etre violees . 
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395 b) Une chose tenait tres a cceur au Prophete, dont ii a 
souvent parle ·: Que les hommes evitent les pratiques effeminees, 
et que les femmes ne se comportent pas en garc;ons, dans la 
coiffure, dans les vetements, dans la fac;on de parler et ainsi de 
suite. II _faut se developper dans le sens de la nature, et non pas 
en sens contraire; la « malediction divine » frappe quiconque 
contrarie cette directive. 

Les droits de fa femme : 

396) Les Ara bes preislamiques donnaient moins d'importance 
a la femme qu'a l'homme, quant a la personne. Au poiri't que, 
si le coupable etait un homme et la victime une femme, le talion 
ne pouvait pas avoir lieu. Le Quran abolit cette inegalite, et 
les delits centre la femme se trouverent sur le meme plan que les 
deli ts contre 'les hommes, qu'il s'ag isse de la personne, des biens 
ou de l'honneur. On peut meme dire que dans certains cas, les 
droits de la femme sont plus consideres. C'est ainsi que le Quran 
( 24 : 4-5) decrete que ceux qui accusent une femme d'immoralite 
et qui n'en produisent pas la preuve, s'exposent non seulement 
a la peine prevue pour la fausse accusation, mais, de plus, la 
peine de n'etre plus jamais consideres par les tribunaux comme 
dig nes de confiance en matiere de temoignage. Cela , sans compter 
le chatiment de l'au-dela. Encore peut-on eviter, par le repentir, 
le chatiment de l'au-dela - selon une opinion presque unanime, 
le repentir efface le peche, dans son aspect eschatologique -, 
tandis que ce repentir meme notoire, n'empeche pa s le calomnia
teur d 'etre frappe pour toujours de l' incapacite de temoigner . 
Le Quran semble vouloir purger la societe des mefaits des 
paroles irreflechies, surtout dans les domaines ou !' injure est 
facile mais non pas la reparation . 

397) La complete individualite de la personne feminine a une 
manifestation eclatante en matiere de propriete. D'apres la loi 
islam ique, la femme a, sur ses biens, !es droits les plus absolus; 
si elle es t majeure, elle peu t en disposer a son gre sans recourir 
a personne, ni a son pere, ni a son frere, ni a son mari, ni a son 
fils ou quiconque d'autre. II n'y a aucune difference entre une 
femme et un homme en cette matiere. Qu'un mari, un pere ou 
un parent vienne a s'endetter au-dela de ce qu 'il peut payer, la 
propriete de la femme n'est point hypothequee. De meme, si la 
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femme s'endette, nul autre qu'elle n'en est responsable. 
Elle a memes droits que l'homme pour acquerir une propriete : 
elle peut aussi l'heriter, elle peut la recevoir en cadeau et en don, 
elle peut la gagner par son industrie : tout cela lui reste acquis, 
et a elle uniquement. Elle a sur sa propriete un droit absolu : 
elle peut en jouir, la donner en cadeau, la vendre ou en disposer 
par tous autres moyens legaux, a son seul gre . En tout cas ces 
droits sont inalienables : ii n'est point question de les obtenir 
pa.r des contra ts speciaux (passes entre elle et son mari par 
exemple) ou par une attribution dependant d'un tiers. 

398) Le droit a !'heritage exige certaines explications. Une 
Arabe preislamique n'avait aucun droit a !'heritage : ni de son 
pere ni meme de son mari . Le Prophete ne pensa pas a cette 
question pendant les quinze premieres annees de sa mission . Les 
chroniqueurs mentionnent qu'en l'an 3 H., un riche Ansarite, 
Aus ibn Thabit mourut , laissant une femme et quatre filles en 
bas age; selon la coutume medinoise, seuls les hommes adultes, . 
capables de combat en cas de guerre, avaient droit a !'heritage 
( meme un fils mineur n'avait pas droit aux biens laisses par 
son pere) ; les cousins du defunt s'emparerent de tout ce qu'il 
avait laisse et la famille devint du jour au lendemain complete
ment appauvrie et sans moyens de vivre. Alers fut revele ce 
passage du Quran, qui promulgue la loi d'heritage, pratiquee 
depuis, non seulement par les Musulmans, mais aussi par d'autres 
communautes ( telles que les Chretiens de la Syrie et du Li ban). 
Par cette loi (cf. Quran 4 : 7-12, et 4 : 176) , differents parents 
feminins, en particulier la femme, la fille, la mere, la sreur, 
obtinrent droit d'heritage. En matiere d'heritage, ii n'y a aucune 
difference en Islam entre les biens meubles ou immeubles : tous 
doivent etre partages entre les heritiers legaux . Pour eviter les 
mefaits du caprice, !'Islam a veille a ce qu 'on ne puisse pas, par 
un testament, en faveur d'etrangers, depouiller les proches 
parents : ceux-ci n'ont pas besoin, en effet , d'etre couches sur 
le testament; ils heritent automatiquement . Le testament ne peut 
pas non plus diminuer ou augmenter les droits d'heritage des 
divers parents, ces droits etant fixes et determines par la loi elle
meme. Le testament n'est valable qu'en faveur des etrangers, de 
ceux qui n'ont pas de droits sur !'heritage direct des biens d'un 
defunt. L'lslam a fixe a un tiers des biens le maximum de ce 
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qu'on peut leguer par testament ; les deux autres tiers allant (!UX 

proches parents; un testament pour plus du tiers n'est valable 
que si les heritiers sont unanimes pour !'accepter, lors du partage 
des biens du defunt. 

399) La loi d'heritage est fort complexe, car les droits des 
heritiers different selon les cas : une fille toute seule, ainsi qu'une 
fille en la presence d'un fils; la mere toute seule ou en la presence 
du pere, avec ou sans enfants ; la sreur toute seule ou en la 
presence d'un frere, du pere, ou d'un enfant du defunt ; pour 
chaque cas, la proportion varie. Nous n'envisageons pas de donner 
ici une description detaillee des regles de cette loi. Mentionnons 
sommairement ce qui touche les femmes : L'epouse rec;oit un . 
huitieme, si le defunt a aussi des enfants; sinon, elle rec;oit un 
quart. La fille toute seule rec;oit la moitie; s'il ya plusiel.J!s filles, 
elles partagent entre elles les deux tiers, en proportions egales. 
Tout cela lorsqu'il n'y a pas de fils. En la presence d'un fils, la 
fille rec;oit la moitie de ce que touche son frere. La mere toute 
seule rec;oit un tiers ; en la presence du pere, ou des enfants ou 
des freres du defunt, elle touche un sixieme. La sreur n'herite 
pas, si le defunt laisse des enfants males ; toute seule, elle a 
droit a la moitie; plusieurs sreurs partagent entre elles les deux 
tiers; en la presence d'une fille, la sreur rec;oit un sixieme1~ en 
la presence d'un frere, elle rec;oit la moitie de ce que touche son 
frere. II y a une difference entre les sreurs consanguines, les 
sreurs uterines et celles qui ont les memes pere et mere. 

400) On n'aura pas manque de remarquer., dans cette reparti
tion, une certaine inegalite entre sreur et frere, pere et mere, 
fille et f ils. Ce n'est pas la une inegalite de principe ou une 
discrimination injuste. Une explication s'impose pour demontrer 
que cette inegalite est fondee en justice. II semble que la legisla
tion ait tenu compte icl de !'ensemble des droits de la femme, et 
non pas seulement du droit d'heritage isolement ; sans compter 
que la loi envisage les cas normaux de la vie, et non pas des 
exceptions rares (pour lesquelles d'ailleurs des mesures exception
nelles sont toujours prises). Or, nous avons deja signale que la 
femme possede une propriete separee, sur laquel le le pere, le 
mari ou un autre quelconque parent n'a aucun droit. En plus de 
cette autonomie, elle a droit a l'entretien (nourriture, vetement, 
logement, etc.), auquel le tribunal meme oblige le pere, le marl, 
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le fils, etc . fa1 outre, la femme re~oit de son mari le mahr 
(somme contractuelle qui allait , avant !'Islam, au pere de la 
femme,·mais qui en Islam reste acquise uniquement a la femme). 
Le mahr n'est pas une dot ; la dot en effet n'est pas obligatoire, 
tandis que sans le mahr, le mariage lui-meme n'est pas valide!8 

On voit ainsi que la femme a moins de besoins mater iels a satis
faire sur ses propres frais, et que l'homme a plus d'obligations. 
Dans ces conditions, ii est comprehensi ble que l'homme ait droit 
a plus d'heritage que la femme. II faut rappeler que, malgre le 
fait que la femme a le droit d'etre entretenue aux frais d'autrui, 
!'Islam lui accorde, en guise d 'heritage, un droit supplementaire 
de propriete. 11 va de soi que le bon menage exige une collabo
ration : la femme aussi travaille pour augmenter les revenus 
de la famille , ou du moins pour en diminuer les frais, dans le 
cas . ou elle ne travaillerait pas ; mais nous parlons des droits 
de la femme et non pas des pratiques sociales, qui varient selon 
les individus. La notion de l'entretien de la femme va en Islam 
jusqu'a ce point que selon la loi, la femme n'est pas « obligee » 
de nourrir son propre enfant : c'est au pere de l'enfant de lui 
procu rer une nourrice a .ses frais, si la femme ne veut pas 
donner a teter . 

401 ) Parlons enfin du mariage, qui pose, lui aussi, bien des 
questions. Le mariage, en Islam, est un contrat bilateral, base sur 
le libre consentement des deux parties contractantes . Les parents 
aident certes, par le conseil de leur experience, a chercher OU a 
choisir pour leur enfant le conjoint de toute la vie, mais le dernier 
mot est aux interesses eux-memes . En cela, ii n'y a pas de diffe
rence entre l'homme et la femme, au x yeux de la loi. Les pratiques 
illegales peuvent varier selon les regions et les classes; mais la 
loi, elle, ne reconnai"t pas les coutumes qui contrarient ses dis-
positions. · 

402) II est vrai que !'Islam permet la polygamie; et en cela 
la loi islamique est plu s souple et plus en accord avec les besoins 
de la soc iete, que la loi occidentale, qui ne la permet en aucun 
cas . Supposons un cas, qui , helas ! n'est pas imaginaire : une 
femme qui a des enfants tombe dans une maladie chronique qui 
la rend incapable de s'occuper du menage, et le mari n'est pas 
assez riche pour engager quelqu 'un aux. travaux domestiques (sans 
compter qu'il a lui-meme besoin d'une vraie vie conjugale). Que 
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faire
19

? Supposons maintenant que la malade consente a ce que 
son mari prenne une deuxieme epouse, et que !'on trouve une 
femme qui accepte de se marier dans ces conditions ... Mais non : 
la loi occ identale preferera, la, n'importe quelle solution immo
rale, plutot que de consentir a un mariage legal qui apporterait 
le bonheu r au foyer afflige. 

403) En fa it, la loi islamique est plus proche de la raison 
elle permet la polygamie lorsque la femme elle-meme consent 
a ce genre de vie; la loi n'impose pas la polygamie, mais elle 
la permet dans certains cas. Nous v.enons de dire que cela depend 
uniquement du consentement de la femme; c'est vrai aussi bien 
de la premiere que de la deuxienie eventuelle : ii va de soi ,que 
la deuxieme femme peut refuser de devenir l'epouse d'un homme 
qui en a deja une; nous avons vu qu'on ne peut pas obliger 
une Jemme a C!Jntracter mariage sans son consentement. Si une 
femme accepte d'etre « co-epouse », ce n'est pas a la loi qu'il 
faut s'en prendre, ni !'accuser d'etre cruelle et injuste envers 
la femme · et ne favorisant que l'homme ! Quant a la premiere 
femme, la polygamie depend egalement d'elle : !ors de son 
mariage, elle peut faire figurer dans le contrat que son mari 
restera monogame; cette clause sera aussi valable aux yeux de la 
loi que n'importe quelle autre clause d'un contrat legal. Si une 
femme ne veut pas se servir de ce droit, ce n'est pas a la legis
lation de l'y obliger. Nous venons de parler de cas exceptionnels; 
mais aussi, c'est a la loi d'y faire face en offrant des remedes 
possibles . La polygamie n'est point une regle, mais une exception, 
et cette exception a de multiples avantages, sociaux et autres, 
dont on ne peut pas parler ici sans alourdir le theme. La loi 
islamique est meme fiere d'etre capable d'une telle souplesse. 

404) On ne trouve dans !es lois religieuses de l'antiquite aucune 
restriction quant au nombre des femmes qu'un homme peut 
epouser. Les prophetes bibliques etaient polygames; et a l'inte
rieur meme du Christianisme - qu'on associe maintenant indisso
lu~lement a l'idee de monogamie -, d'eminents theologiens, 
com me Lu ther, Melanchton, Bucer, etc. (cf. DictiOnnaire de la 
Bible, a !'article <d~ei:yc§am ie ») n'ont pas hesite a deduire de la 
parabole des Dix Vierges (St Matthieu, 25 : 1-12), ou Jesus prend 
exemple du mariage d'un homme avec dix femmes simultanement, 
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que la polygamie etait admise. Si les Chretiens ne veulent pas 
profiter de la permission que semble donner leur religion ( 1). 

(1) « La monogamle, comme unique et exclusive !orme de marlage, a ce 
point que la blgamle solt regardee comme une offense grave et crimlnelle, 
comme un peche et un sacrilege, est en effet chose tres rare. Un tel Ideal 
exclusl! et une telle vue rlglde du marlage est probablement lntrouvable 
en de!lors du developpement moderne, relatlvement recent, de la culture 
occldentale. Elle n'est point impliquee meme dans la doctrine chretienne ... • 
(Encyclopaedia Britannica, s.v. Marriage, cf. aussl s.v. Polygyny). 

« On n'a pas le drolt de dire que c'est le chrlstlanisme qui imposa la 
rr.onogamle au monde civillse occidental... le christianisme n'interdlt pas 
expllcltement la polygamle, saut dans le cas des eveques et des dlacres 
(1 Timothee, III, 2 et 12) ... mais aucun des Conclles chretlens des premiers 
siecles ne s'est oppose a la polygamle ; et on ne mlt aucun obstacle a sa 
pratlque par les rols des pays ou elle exlstalt au temps du paganisme. 
Al! mllleu du 6• siecle, Dlarmalt, rel d'Irlande, avalt deux relnes et deux 
concubines (D'Arbols de Jubalnvlllt, VI. 292). La polygamle tut pratlquee 
sans obstacle par les rols Merovinglens. Charlemagne avalt deux reines et 
beaucoup de concubines ; et l'une de ses leis suppose que la polygamle 
n'etalt pas inconnue des pretres (Thierry, Narratives of the Merovingian. 
Era, p. 17 et sulv.; Hellwald, Die menschliche Familie, p. 558, n . 1; Hallam. 
Europe during the Middle Ages, I, 4.20, n . 2). Plus tard Phll1ppe de Hesse 
ec; Frederic-Guillaume de Prusse contracterent des marlages blgames avec 
l'assentiment du clerge lutherlen (Friedberg, Lehrbuch des kath. u. evang. 
Kirchenrecht, 436, n. 2, § 143). Luther lul-meme approuva la blgamle du 
premier et Melantchon flt de meme (Koestlin, Martin Luther, II. 475 et 
sulv.). A plusleurs reprises, Luther parle de la polygamle avec une grande 
tolerance : elle n 'a pas ete lnterdlte par Dleu ... la polygamle eta.it certa!ne
ment preferable a u divorce (lbld., I , 347; II, 693 et sulv .). En 1650, peu 
apres le Traite de Westphalle, comme la population avalt ete :fortement 
redulte par la Guerre de Trente Ans, le Kr.legstag de Franconle vota que 
dorenavant tout homme auralt le drolt d'epouser deux femmes (Hellwald, 
p. 559 et sulv.). Certalnes sectes chretlennes ont meme lutte avec terveur 
er. faveur de la polygamle. En 1531, les Anabaptlstes la precherent ouverte
ment a Mtinster, en ajouta.nt que tout vral chretlen devalt avolr plusleurs 
femmes (Ibid., 558 n. 1). Et les Mormons, comme tout le monde salt. 
regarderent la polygamie comme d'instltutlon divine.» (Westermarck, III 
50-51). 

Dans les Instructions donnees par le landgrave Phll!ppe de Hesse au 
docteur Martin Bucer, sur !es choses qu'll dolt demander aux docteurs 
Martin Luther et Phll!ppe Melanchton, on lit : « § 10. Je sals que Luther 
et Melanchton avalent conseille au rel d'Angleterre de ne point rompre 
son premier marlage, ma.ls d 'epouser une seconde femme, comme on le volt 
clans leur consultation motlvee ». (J.-B. Bossu~t. Histoire des variation• 
de~ eglises protestantes, Uvre VI, depuls 1537 jusqu'a !'an 1546, dans : 
CEuvres completes de Bossuet, nouvelle ed. Bar-le-Due 1877, t. III, p. 233-250. 
eu partlculler p . 244). Cf. aussl Dictionnaire de la Bible, par F. Vlgouroux. 
Paris 1912, s.v. Polygamle, t. IV. 513. 
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la loi n'est pas pour autant changee. Et ceci est vrai aussi des 
Musulmans, dont la loi est la seule a restreindre le nombre maxi
mum des epouses po lygames. Sur la theorie et la pratique chre
tiennes ainsi que pour une discussion generale, on peut se referer 
a !'Encyclopaedia Britannica, s .v. « Marriage » et « Polygyny », 
ainsi qu'a Westermarck, History of Human Marriage (traduit en 
franc;ais <c Histoire du mariage », par A. van Gennep) . 

405) La loi islamique a depuis toujours reconnu la possibilite 
de l'annu lation du mariage. ,..ette annu1ation se fait de d ifferentes 
fac;ons . Par decision unilaterale : l'homme a le droit de divorcer; 
la femme peut, elle aussi, obtenir ce droit de par son contrat de 
mariage. Ma is encore le tribunal pel,.lt separer les epoux, sur 
plainte de la femme (qui. n'a pas contracte, lors du mariage, I~ 
droit d 'autodetermination), lorsque l'homme est incapable de 
remplir ses devoirs conjugaux, ou qu'il souffre de maladies parti
culierement graves, ou qu ' il disparalt sans laisser de trace pendant 
plusieurs annees, etc. II ya aussi la separation par decision bilate
rale, lorsque les deux epoux se mettent d'accord sur les conditions 
de cette annul at ion du mariage. Le Quran ( 4 : 35) insiste pour 
que les deux epoux soumettent leurs querelles a un arbitrage, 
avant de se decider au divorce. La parole du Prophete est celebre : 
« Parmi les choses permises, la plus detestee de Dieu est le 
divorce » . La loi, l'ethique et les exhortations se completent l'une 
l'autre, et la source de toutes est la meme, a savoir le Quran et 
le Hadlth . 

Voila brievement les traits caracteristiques du statut de la 
femme etabli par la loi islamique . 
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LE STATUT DES NON-MUSULMANS DANS L'ISLAM 

406) 11 est peut-etre·naturel a l'homme 9'etablir une distinction, 
voire une discrimination, entre le proche et le lointain, le parent 
et l'etranger. Avec !'evolution intellectuelle et morale, se manifeste 
dans la societe humaine une tendance a faciliter !'assimilation de 
l'etranger. Quand une societe se fonde sur la seule parente de 
sang, toute naturalisation en est a jamais exclue . De meme si elle 
se base sur la couleur de la peau, que l'on ne peut cacher. Si 
c'est la langue, qui lui sert de support, ii faudra , pour s'y integrer, 
longues annees de penetration . Quant au lieu de naissance, ii ·n'a 
pas cesse de perdre son importance depuis que l'homme a franchi 
!'horizon des cites-etats. 11 faut pourtant remarquer que, dans 
toutes ces conceptions de l' uni te sociale, on se base sur des 
accidents fortuits , on se tient a des reflexes qui se rapprochent 
de l'ins.tinct animal plut6t que d'une rationalite humaine, supec 
rieure ace qui conviendrait aux betes . On sait que l'lslam a rejete 
comme perimee ces notions, et a e lu la communaute des idees 
- chose .qui depend de l'homme et non pas d 'un accident de la 
naissance - pour son lien social, son trait d'union. II va de soi 
que la naturalisation et !'assimilation dans une telle societe sont 
non seulement faciles et accessibles a la totalite des races 
humaines, mais aussi plus conformes a la raison et plus pratiques 
pour vivre en paix et en tranquillite. 

407) Si un Croyant, si un capitaliste, est considere comme un 
etranger, dans les pays communistes, si un noir, dans les pays 
des blancs, un non-Fran<;ais, en France, ii ne faut pas s'etonner 
qu'en terre d'lslam un non-Musulman soit egalement considere 
comme un etranger. Les conceptions, ou plut6t les angles de 
vision, different, mais tout le monde fait une distinction ou une 
au tre entre les siens et autrui . 

408) Comme tou t autre systeme politique ou social, l'lslam 
aussi fait une distinction entre les siens et autrui, mais avec deux 
caracter istiques : la facilite de franchir cette barriere (en souscri 
vant a son ideologie), et le peu d'inegalite entre les deux categories 
d'hommes quant aux affaires d'lci-bas. Nous allons essayer ici 
d'exposer ce dernier aspect de la question : 

Origines divines des devoirs : 

409) II ne faut pas oublier la grande importance pratique du 
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fait que les Musulmans n'obeissent a leurs lois qu'an -tant qu 'elles 
sont prescriptions divines emanant de Dieu, et non volontes 
humaines emanant d 'une majorite de dirigeants du pays. On sait 
assez que la ou regne le culte de la majorite, non seulement les 
minorites se permettent de !utter pour faire prevaloir leurs 
conceptions, ma is les majorites elles-memes changent, d'election 
en election, se font et se defont au gre des combinaisons poli
tiques; et le parti au pouvoir bouleverse la politique suivie par 
ses predecesseurs, entralnant, ent re autres modifications, celle 
des lois el les-memes . Sans etudier ic i en detail !'aptitude de la 
loi islamique a s'adapter aux besoins de !'evolution sociale, on 
peut au moins remarquer qu'il y a certainement plus de stabilite 
dans le droit musulman - du fai t de son origine d ivine ,_ que 
dans Jes legislations profanes . 

410) Done, quand la loi islamique ordonne que justice soit 
rendue et certaines regles observees vis-a-vis des non-Musulmans, 
ceux-ci n 'ont rien a craindre des querelles pol it iques et des elec
t ions pa rlementaires du pays de leur domicile, car aucun parti 
politique musulman ne peut changer les lois d ivines promulguees 
par !' Is lam concernan t le traitement des habi tants no n-musulmans . 

Notions de base : 

41 l ) Croyants et incroyants ne peuvent pas etre egaux : Jes uns 
vont au Paradis et Jes autres en Enfer; mais ii s' agit la de l'au-dela. 
Quant a la vie d ' ici-bas , les juristes musulmans ont p reconise 
depuis tou jours la plus grande egalite poss ible ( c'est-a-dire, 
compati b le avec la foi , ainsi que nous allons le voir) entre les 
(( paren ts » et Jes (( etrangers » . 

412) Le premier princ ipe est celui de la tolerance rel igieuse : 
le Quran ( 2 : 256) a prescr it qu ' il n 'y ait aucune contrainte en 
rel ig!o·: . Les sujets et les residen ts temporaires son t assures de 
leur secur ite et de leur li ber te de con science. 

413) Et puis , ii y a la notion d'hospitali te, d'asile, theorie 
renforcee par une pratique plus que m illena ire. On connalt le 
verset du Quran (9 : 6) : « Si un pa"len te demande asile, alors 
donne-lui asile ... puis fais-le parvenir a son lieu de securite ». Les 
victimes des persecutions raciales, religieuses, pol itiques ou autres 
ont toujours trouve un refuge, un asile en terre d'lslam . 
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Pratique du Prophete : 

414) Lorsque Muhammad s'installa a Medine, ii y trouva une 
anarchie complete : Medine n'avait jamais connu d'Etat, de roi 
qui eOt uni Jes tribus dechirees par des guerres intestines . En 
quelques semaines seulement, ii rallia tous Jes habitants de la 
region, pour constituer une Cite-Etat, ou Jes Musulmans, Jes Juifs, 
Jes pa"iens, et probablement aussi Jes Chretiens - dont le nombre 
n'y etait que peu - entrerent, comme par un contrat social, dans 
cet organisme etatique. 

415) La Joi constitutionnelle de ce premier Etat « musulman » 
- laquelle dut etre confederale, par suite de la multiplicite des 
peuplades· - nous a ete conservee integralement ; nous y lisons 
non seulement la clause : « aux Musulmans leur religion, et aux 
Juifs la leur », ou : « qu'il y ait entre eux bienveillance et 
justice», mais aussi cette clause, la plus inattendue : « Les Juifs ... 
sont une communaute avec [c.-a-d . alliee aux] Croyants », -
selon la version d ' lbn Hicham ; et, d'apres Abou 'Una"id : « .. . une 
communaute [faisant partie] des Croyants ( c .-a-d . des Musul
mans) » . 

416) Le fait que, lors de la const itution de cette Cite-Etat, Jes 
villages autonomes juifs aient adhere de plein gre a l'Etat confe
deral e t reconn u Muhammad comme leur chef politique supreme 
implique, pensons-nous, que les sujets non-musulmans possedent 
dans la vie politique du pays, au moins le droit de vote pour 
l'election du chef de l'Etat musulman . 

41 7) La defense militaire incombe, selon le document en ques
tion, a tou s Jes elements de la population, y compris Jes Juifs, . 
ce qui implique leur par t icipation dans Jes consultations et dans 
!'execution des plans adoptes. 

418) Quelques mois apres l'eta . .1 lissement de cette cite-etat, 
nou s 1oyons Muhammad conclure des traites d 'alliance defens iv~ 
et d'E!ntr'aide avec les pa"iens arabes du vo isin age de Medirre·; 
cer tains d'entre eux n 'embrasserent l'lslam qu'une dizaine d'an
nees plus tard . Pendan t toute cette duree, la confiance mutuelle 
fut des p lus comp letes, comme nous montre le fait suivant : 

419) En l'an 2 H., les pa·iens de La Mecque envoyerent une 
mission d iplomat ique en Abyss in ie, pou r demander au Negus 
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I'« extradition »des Mecquois musulmans refugies dans son pays. 
Pour con t recarrer leur machination, le Prophete ·envoya lui aussi 
un ambassadeur .pour interceder aupres du Negus en faveur des 
Musulmans qui avaient cherche asile chez !ti centre la persecu tion 
religieuse de leurs concitoyens. Or cet ambassadeur de !'Islam 
ne fut autre que 'Amr ibn Umaiyah ad-Damrly, « qui n'ava it pas 
encore embrasse !'Islam »:En effet, ii appartena it a une des tribus 
alliees du voisinage de Medine. 

420) A une epoque ou ii y avait constamment des guerres sur 
les vastes frontieres du territoire islamique, le service militaire 
obligatoire etait tres loin d'etre un metier rentable : les risques 
pour la vie et pour la situation· economique de la famille d'un 
combattant etaient reels . Meme si !'exemption de ce service des 
sujets non-musulmans etait motivee par des soup<_;ons a leur 
egard, tous les non-Musulmans, qui s'etaient reconcilies avec la 
domination musulmane et ne· cherchaient pas son renversement 
en collusion avec les etrangers, ne trouvaient que bien venue cette 
exemption de service militaire : elle leur permettait d'exercer en 
paix leur metier et de veiller a leur prosperite, pendant que les 
Musulmans, eux, prenaient tous les risques des devoirs militaires. 
Leur demander un petit impot supplementaire, la jizyah, - dont 
les femmes, les mineurs, !es pauvres parmi les non-Musulmans 
etaient exempts - n'etait done ni dur ni injuste. A l'epoque du 
Prophete, la jizyah s'eleva"it a 10 dirhams par an, ce qui represen
ta it la depense d'une famille moyenne pour dix jours. En outre, 
si un sujet non-Musulman participait au service militaire pendant 
une quelconque expedition, ii etait exempte du paiement 
de la jizyah pour cette annee-la . Quelques faits classiques montre
ront le caractere reel de cet impot : 

421) Au debut de l'lslam, cette taxe n 'exista it pas dans l'Etat 
.. W" lman, ni a Medine ni ailleurs. ,C'est vers l'an 9 H. que le 
Qurdn l' imposa. Qu'il s'aglt la d'un expedient et non pas d'une 
institution dogmatique de l'lslam, c'est ce qui est assez demontre 
par les fa its suivants On rapporte cette parole du Prophete, 
lors de la mort de son fils Ibrahim : « S' il avait vecu, j'aurais 
exempte tous les Coptes de la taxe de jizyah , par egard a la mere 
[copte] d'lbrahlm ». Autre fait un Egyptien non-musulman 
avait donne au gouvernement musulman des indications precises 
pour creuser un canal du Caire (Fustat) jusqu'a la Mer Rouge , 

• 
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facilitant ainsi le transport maritime des denrees, de l'Egypte a 
Medine - le celebre Nahr Amir al-Mu'minin - le calife 'Umar 
recompensa cet Egyptien en l'exemptant de la jizyah pour toute 
sa vie . A ces faits s'ajoute, pour les juristes, un argument de 
droit, ou plutot de bon sens : a l'heure actuelle ou !'Islam a 
penetre dans le monde entier, et ou des millions de Musulmans 
vivent sous des dominations non-musulmanes, la jizyah imposee 
aux Chretiens, aux Juifs, aux Hindous et autres, vivant en terre 
d'lslam, ne manquerait pas d'avoir des repercussions sur les 
Musulmans vivant en terre etrangere a !'Islam, surtout dans les 
pays des coreligionnaires de ceux qui seront assujettis a la jizyah. 

422) On attribue egalement au Prophete, al ors sur son lit de 
mort, la directive de transferer la population juive et chretienne 
du Hedjaz dans d'autres regions. Les traditions ne nous precisent 
pas le contexte; mais ii est evident que cette directive ne visait 
que certaines peuplades de ces religions, et qu'elle etait motivee 
par leur comportement politique; ce n'etait pas un interdit frap
pant !'ensemble des deux communautes. Rappelons qu'au temps 
des califes ii y avait des esclaves, non-Musulmans, hommes et 
femmes, appartenant aux Musulmans, et qui vivaient avec leurs 
maitres, a La Mecque et a Medine; et aussi le celebre cas de ce 
medecin chretien, qui avait son cabinet sous le minaret de la 
mosquee de la Ka'bah, a l'epoque des califes orthodoxes (cf. lbn 
Sa 'd, § DawOd ibn 'Abd ar-Rahman ; DawOd etait Musulman, mais 
son pere, le medecin 'Ab~ ar-Rahman, resta tou·jours chretien ). 

423) Rappelons encore la directive du Prophete sur son lit de 
mort : « Observez scrupuleusement la protection donnee par moi 
aux sujets non-musulmans » (cf. Mawardi"y) . Une autre parole 
du Prophete dit : « Si quelqu 'un opprime les sujets non-musul
mans, je serai leur avocat, au jour de la resurrection (cont re 
l'oppresseur musulman) » . 

424) II va de soi que les directives et la pratique du Prophete 
constituent la plus haute loi pour les Musulmans. Pour savoir 
comment ces lois passerent , de fait, dans la vie des Musulmans, 
et dans la pratique des epoques ulterieures, nous pouvons utile
ment poursuivre l'histoire 

La pratique posterieure. 

425) Un gouverneur du calife 'Umar avait choisi un secretaire 
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non-musul man; apprenant la nouvelle, le calife donna l'ordre 
de le remplacer par un Musulman. II s'agit ici d'une epoque OU 
la province en question n'etait pas encore pacifiee, et la guerre 
de conquete continuait. Cette mefiance vis-a-vis d 'un « etranger » 
nomme a l'un des postes-clefs d'un pays a peine conquis est bien 
naturelle; et l'on ne peut juger de !'attitude du cal ife 'Umar qu 'a 
la lumiere de cet autre incident de sa vie ( rapporte par Baladhurl, 
Ansab) : Un jour ii ecr iv it une lettre a son gouverneur de Syrie : 
« Envoie-nous un Gree qui puisse mettre en ordre les comptes 
de nos revenus ». Et un Chretien fut mis a la tete de cette 
administration a Medine! 

426) On voit le meme ca life consulter !es non-Musulmans sur 
les questions militaires, economiques et administratives. 

427) On ne peut pas faire grief aux Musulmans de ce qu'ils 
reservent a leurs seuls coreligionnaires le poste d'imam (le diri
geant de !'office de priere a la mosquee). On comprendra done 
qu'ils reservent aux seuls Musulmans le poste de chef de l'Etat 
musulman . Car !'Islam, qui veut coordonner tous les aspects de 
la vie, tant au spirituel qu'au temporel, a fait, du role du dirigeant 
de la priere, le privilege du dirigeant de l'Etat. 

428) Mais cette exception n' implique nullement !'exclusion des 
· sujets non-musulmans de la vie politique et administrative du 

pays. Des l'epoque des califes jusqu'a nos jours, on a vu des non
Musulmans atteindre meme au rang de ministres dans les Etats 
islamiques ; (on n 'a pas encore vu la reciproque dans les demo
craties la.lques d'Occident ou !es sujets musulmans ne manquent 
pourtant pas) . Et cette pratique des califes n'est nullement 
contraire a l'enseignement islami q ue, les ouvrages classiques le 
montrent avec evidence : Des juristes chafi'ites ( cornme Mawar
dly) et hanbalites (com me Abou Ya'la al-Farra') n'hesitent pas 
a soutenir que le calife peut nommer des su jets non-musulmans 
comme ministres, comme membres de son Conseil Execu tif. Nous 
avons deja parle de cet ambassade ur non-mus ulman envoye en 
Abyssinie par le Prophete lui-meme . 

Autonomie sociale : 

429) Le trait peut-etre le plus caracteristique de !'Islam, dans 
son attitude envers les non-Musulman s, c'est l'octroi qu'il leur 



162 § 430 

fait de l'autonomie ·sociale et judiciaire. Dan s un long passage du 
Quran, nous Ii sons ceci : « ... Et s' ils ( les Ju ifs) viennent chez 
toi, done, juge entre eux; ou laisse-les. Et si tu !es laisses, jamais 
ils ne sauront te nuire. Et si ·tu juges, alors juge entre eux a la 
balance. Oui, Dieu aime ceux qui jugent a la balance. Mais 
comment peuvent-ils te prendre pour juge - et ils ont pres d'eux 
la Thora ou est le jugement de Dieu -, et ensuite, apres cela, 
tourner le dos ? Ces gen s-la ne sont pas croyants ! Oui, Nous 
avons fait descendre la Thora, ou ii y a guidee et lumiere. Par 
elle jugent, parmi ceux qui sont devenus Juifs, !es prophetes -
ceux-la sont les Soumis -, ainsi que les rabbins et !es docteurs : 
par le Livre de Dieu dont on leur avait confie la garde, et dont 

. ils etaient !es temoins. Ne craignez done pas !es gens, mais 
craignez-Moi. Et ne vendez pas Mes signes a vii prix. Et quiconque 
ne juge pas d'apres ce que Dieu a Fait descendre, eh bien, les 
voila les mecreants ! Et Nous y avons prescrit pour eux : vie pour 
vie, ceil pour ceil, nez pour nez, oreille pour oreille; dent pour 
dent. Le talion aussi pour les blessures. Et quiconque ne juge pas 
d'apres ce ,que Dieu a Fait .descendre, eh bien, les voila les prevari
cateurs. Et Nous avons lance sur leurs traces Jesus fils de Marie, 
en tant que confirmateur de ce qu'il avait devant lui du fait de 
la Thora . Et Nous lui avons donne l'Evangile - ou ii y a guidee 
et lumiere -, en tant que confirmation de ce qu'il avait devant 
lui du fait de la Tho ra, et en tant que guidee et exhortation pour 
les p ieux. Que les gens de l'Evangile jugent d'apres ce que Dieu 
y a fait descendre ! Quiconque ne juge pas d'apres ce que Dieu 
a fa it descend re, eh bien, les voila les pervers. Et vers toi ( 6 
Muhammad) Nous avons fa it descend re le Livre avec verite, en 
tant que confirmateur.du Livre qui etait devant lui et en tant que 
son protecteur. Juge done parmi eux d'apres ce que Dieu a fait 
descendre; et ne su is pas leurs passions, loin de la verite qui 
t'est venue. A ch acun Nous avons assigne une voie et un chemin. 
Si Dieu avait voulu, certes 11 aurait fait de YOUS une seule commu-

. naute. Mais non. Afin de vous eprouver en ce qu'll vous donne. 
Concurrencez-vous done dans !es bonnes ceuvres : vers Dieu est 
votre retour a tous; puis lls vous informera de ce en quoi vous 
divergez. » ( Quran 5 : 42-8). 

430) C'est sur la base de ce commandement que le Prophete 
et ses successeurs en Islam ont concede a chaque communaute 
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non-musulmane, parmi !es sujets de l'Etat islamique, une auto
nomie judiciaire, non seulement dans le statut personnel, mais 
en toutes les affaires de la vie : civiles, penales et autres~0 

Au 
temps des califes orthodoxes, par exemple, nous trouvons des 
temoignages chretiens contemporains attestant que le gouverne
ment musulman avait abandonne, en faveur des pretres, une 
grande quantite de pouvoirs temporels et judiciai res. Au temps 
des califes 'abbasides, nous trouvons le pat r iarche chretien et le 
hakham ju if parmi !es plus hauts dignitaires de l'Etat, relevant 
directement du cal ife. 

431) Au temps du Prophete, !es Juifs de Medine avaient leur 
Bait'al-Midras ( institut d'enseignement); dans le traite avec les 
Chretiens de Najran (au Yemen), le Prophete avait non seule
ment donne des garanties pour !es biens et !es personnes des 
habitants, mais ii avait expressement la isse la nomination des 
eveques et des pretres a la communaute chretienne elle-meme. 

432) Bon nombre de gens ont tendance a singer, dans leur 
comportement exterieur, !es fa<_;C1l1S (le vetement, la coiffure, !es 
mceurs, etc.) de la communaute. dominante et de ceux qui font 
la loi dans le pays. II en resulte une sorte d 'assimilation superfi
cielle, qui n'apporte aucun profit a la communaute domi nante et 
qui ne fait que du mal aux im ita teurs serviles. Dans un Etat 
islamique, !es non-Musulmans constituent des communautes de 
proteges . La loi islamique a done considere comme un devoir 
de leur assurer la protection de leurs interets legitimes . Ainsi 
voyons-nous que, !ors du califat 'abbaside, lo in de chercher 
!'assimilation des « etrangers » par la force, le gouvernement 
decou rageait toute imitation des uns par !es autres : les Musul
man s, !es Chretiens, !es Juifs, !es Mages et autres devaient garder 
leurs propres modes de vetements, leurs mceurs sociales et leurs 
individualites distinctes . Ce que !'on recherchait, c'etait !'assimi
lation en profondeur totale, interieure aussi bien qu'exterieure, 
par conversion religieuse; mais pas de confusion des commu
nautes. II va de soi que cette distinction obligatoire ne decoule 
nullement d'une exigence religieuse de !'Islam - on ne la ren
contre absolument pas, au temps du Prophete - ; elle tient 
a la conception qu'on se faisait alors de la vie sociale : ii fallait 
qu'a premiere vue on puisse distinguer la communaute religieuse 
de chaque individu - non par mefiance, ou brimade, mais au 
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contraire pour proteger la culture de chacun, pour faire ressortir 
mieux ses valeurs et ses defauts intrinseques. Rappelons de nou
veau, en passant, que la conception de la nationalite en Islam 
ne se base ni sur la race ethnique, ni sur le lieu de naissance, mais 
sur la communaute de l'ideologie, de la religion. 

433) La personne, les biens et l'honneur de chaque individu, 
indigene OU etranger, sont parfaitement proteges, SUr le territoire 
islamique. Le Charh Hidayah, manuel juridique d'usage courant, 
emploie par exemple cette expression caracteristique : « La diffa
mation est interdite, qu'elle soit centre un Musulman au centre 
un protege ( non-Musulman) » . Un autre juriste de grande auto
rite, l'auteu r du Bahr ar-Ra'iq, dit : « Meme les ossements des 
mar ts d'entre les proteges ( non-musulmans) ant droit au respect, 
tout comme les ossements des Musulmans : on ne peut pas les 
profaner; car, si le mauvais t raitement envers un prot,ege (non
musulman) est interdit du rant sa vie, a cause de la protection 
dont ii jouissait, la protection de ses ossements centre toute 
profanation est egalement obligatoire apres sa mart )) . Les juristes 
sont unanimes a declarer que, si un Musulman viole une femme 
non-musulmane, ii recevra la meme punition que celle qui est 
prescrite contre le viol d 'une femme musulmane. 

434) Au temps du ca life 'Umar, certains Musulmans avaient 
usu rpe une piece de terrain appartenant a un Juif, et y avaient 
construit une mosquee . Apprenant la nouvelle, le calife ordonna 
la demolition de la mosquee et la restitution de la terre au Juif . 
Le professeur Carda hi ( un Chretien du Liban), ecrit en 1933 : 
« Cette maison du Ju if ( Bait'ul-Yahoudi) existe encore et elle 
est celebre )), 

435) Ci tons encore, a ce sujet, une circulaire du ca life 
'Umar II , conservee par lbn Sa'd, et qui est assez .eloquente : 

« Au nom de Dieu le Tres Misericordieux, le Tout Misericor
dieux ! De l'esclave de Dieu, commandeur des Croyants, 'Umar 
(fils de 'Abd al-'Aziz). Au (gouverneur) 'Adiy ibn Artat et aux 
croyants Musulmans aupres de lui : La paix sur vous . Or je vous 
mande les louanges de Dieu hors Duquel ii n'y a point de Dieu. 
En suite : Faites attention a la condition des proteges ( non-musul
mans ), et traitez-les avec tendresse . Si quelqu'un d'entre eux 
atteint la vieillesse et n'a pas de ressources, c'est vous qui devez 
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depenser pour lui . S'il a des fre res d'alliance, demandez-leur de 
depenser pour lui. Appliquez le talion si quelqu'un lui fait du 
mal. De meme, si vous avez un esclave qui atteint la vieillesse, 
vous devez depenser pour lui jusqu'a ce qu'il meure, ou qu'il 
soit mis en liberte. J 'ai appris que vous acceptez la dime d'im
portation sur le vin et la faites entrer dans le treso r appartenant 
a Dieu . Je vous avertis de ne jamais faire entrer dans le tresor 
appartenant a Dieu quoi que ce soit d'autres que des biens purs . 
La paix sur vous ». 

436) Une autre circulaire du meme calife dit : 

« Purifiez les registres des charges d 'obligations ( c'est-a-dire : 
des bi ens pre I eves in j ustement) ; et etudiez les anciens dossiers 
( aussi) : si une injustice a ete commise vis-a-vis d'un Musulman 
ou d'un non-Musulman, restituez-lu i son droit; et s' il est mort, 
remettez son droit a ses heritiers » . 

437) On sait que, dans les ventes, les ju r istes reconna issent 
aux voi sins un droit de preemption : si quelqu'un vend son im
meuble, le voisin a priorite sur les etrangers . Ce d roit s'exerce 
egalement en faveur des non-Musulmans . 

438) La sauvegarde des droits des non-Musu lmans sur le terri
toire musulman est allee jusqu'a leur donner la liberte de prati
quer des coutumes tout a fait opposees a !'Islam. Par exemple, la 
consommation d'alcool est interdite au x Musul~ans; mais les 
habitan ts non-musulmans du pays ont toute liberte non seule
ment de consommation, mais aussi de fabrication, d'importation, 
et de vente . De meme pour les jeux de hasard, les mariages entre 
proches parents, les contrats d'affaires a interet, etc. Dans l'anti
quite, cela n'affectait pas les Musulmans, et les abus avec leurs 
repercussions etaient rares . Les juristes modernes commencent 
a renoncer a cette liberte quant au commerce international; les 
tentatives pour restreindre la consomrnation alcoolique resteront 
inefficaces, tant qu'elles ne frapperont pas toute la population 
d ' un pays. Dans ce but, le consentement des rep resentants des 
non-Musulmans facilitera la tache des juristes, qui, en principe, 
ne veulent pas intervenir dans les pratiques, d iverses selon les 
religions, des differentes communautes . 

439) La loi islamique fa it une certaine distinction entre les 
d ifferentes communautes non-musulmanes - du moins dans 
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quelques-uns des rapports que leurs membres peuvent avoir avec 
les Musulmans. En effet, elle divise les non-Musulmans en ce que 
no us pourrions nommer les « evolues »et les « primitifs », entre 
ceux qui croient au Dieu unique et suivent les lois divines revelees 
aux fondateurs de leurs religions, - et.. . les autres : idolatres, 
athees, pa"iens, animistes, etc. Tous sont toleres comme sujets et 
jouissent de la protection quanta leur liberte de conscience et de 
vie, mais les Musulmans, en leur vie privee, les traitent differem
ment : Un Musulman a le droit d'epouser une non-Musu lmane 
evoluee, mais non pas une primitive. C'est ainsi qu'un Musulman 
non seulement epouse une Chretienne OU une Juive, mais. egale
ment lui donne la liberte de garder sa religion:'l.1

: elle peut aller 
a l'eglise, elle peut meme boire du vin, etc. II est interdit a un 
Musulman d'epouser une femme qui ne croit pas en Dieu; ii ne 
peut meme pas consommer des betes qui ont ete egorgees par 
des membres de communautes primitives. Mais une Musulmane, 
elle, ne peut pas etre l'epouse d'un non-Musulman , de quelque 
categorie qu'il soit. 

Conversion : 

440) Si la loi islamique reconnalt formell ement aux non-Mus ul
mans la liberte de conserver leurs croyances, et si elle interdit 
categoriquement tout recours a la contrainte pour convertir a 
!'Islam, e lle me intient les siens dans une discipline rigoureuse. 
On sait que la base de la « nationalite » islamique est religieuse 
et non pas ethnique, linguistique ou regionale; l'apostasie est 
done naturellement consideree com me une trahison politique. Et 
ce cr ime entralne des sanctions; mais l' histoire mont re qu'elles 
n'ont pas trouve d'emploi . Non seu lement a l'epoque OU les Musul
mans regnaient de !'ocean Pacifique a l'Atlantique, m ais meme 
a notre epoque de debilite politique, materielle et intellectuelle, 
les apostasies des Musulmans sont notoirement inexistantes. Ceci 
est vrai non seulement des regions ou ii y a un semblant d'Etat 
musulman, mais meme ailleurs, sous la domination meme des 
puissances colonialistes, qui ont fait tous les efforts humainement 
possib les pour convertir les Musulmans a d 'autres religions. 
L'lslam gagne du terrain, meme a notre epoque, meme chez les 
peuples occidentaux, depuis la Finlande et la Norvege jusqu'en 
ltalie, depuis le Canada jusqu'en Argentine. Et cela malgre !'ab
sence de toute act ivite missionna ire organisee. 
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La guerre sainte 

441) Terminons cet expose sommaire par quelques mots sur 
une ques t ion des plus mal comprises par les non-Musulmans, 
celle de la notion de la guerre sainte . La vie entiere d'un Musul
man, qu' il s'agisse des affaires spirituelles ou des affaires tempo
relles, est une disc ipline reglee par la loi divine. Si un Musulman 
celebre !'office de priere sans convict ion (par ostentation pa r 
exemple), non seu lement ce n'est pas un acte spirituel, ma is 
c'est meme un crime contre Dieu, une idolatrie de soi-meme, 
pun issable dans l'au-dela . Par contre, s i un Musulman prend son 
repas afin d'avoir la force d'accomplir ses devoirs vis-a-v is de 
Dieu, s'il -couche avec sa femme, en obeissance a la loi divine 
qui le lui ordonne, ces actes de besoin et de plaisir cons t ituen t 
des actes saints de devotions qui mer itent, nous di t Ghazaliy, 
toutes les recompenses divines promises a la chari te. 

442 ) D~ns une telle conception de vie, une lu t te juste ne peut 
pas ne pas etre sainte. Toute guerre est interdite en Islam, si el le 
n'est pas pour une cause juste, ordonnee par la loi divine. La 
vie du Prophete fait etat uniquement de trois especes de guerres : 
defensives, punitives et p reventives . Dans sa celebre correspon
dance avec l'empereur Heraclius de Byzance, a la suite de l'assas
sinat d'un ambassadeur musulman sur le territoire byzantin, le 
Prophete proposa trois alternatives : « Embrasse !'Islam, ... sinon 
acquitte le tr ibut-jizyah ... sinon n'interviens pas entre tes sujets 
et !'Islam, si ceux-ci veulent embrasser l'lslam ou payer la 
jizyah » (Cf. Abou-'Ubaid ). Etablir la liberte de conscience dans 
le monde, tel etait le but de la lutte menee par Muhammad; (or, 
qui, plus que lui, fait autorite en Islam ?). Voila la guerre sainte 
des Musul mans, celle-la seule qui est entreprise non point dans 
un but d'exploitation mais dans un esprit de sacrifice, celle dont 
l'unique objectif est de faire prevaloir la parole de Dieu . Toute 
autre est illicite. II est absolument hors de question de declencher 
une guerre dans le but de contraindre les gens a embrasser l'lslam. 
La religion elle-meme la declarerait impie. 
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CONTRIBUTION DES MUSULMANS AUX SCIENCES 
ET AUX ARTS 

443) Pour decrire honnetement la contribution que les Musul
mans ont apportee a la science et a l'art, ii nous faut faire appel a 
autant de scientistes qu'il y a de branches aux sciences et aux 
arts. Loin de pretendre ici epuiser le sujet, nous essaierons de 
donner quelques renseignements d'ordre general sur la contribu
tion des Musulmans aux plus importantes de ces branches . 

Attitude de l'lslam en ce domaine : 

444) II est d'autant plus essentiel a la connaissance de !'Islam 
de definir son attitude dans le domaine des sciences et des arts 
qu'il est essentiel a !'Islam lui-meme d'etre une conception d'en
semble de la vie, et non pas une quelconque religion qui ne traite 
que des rapports entre l'homme et son Createur. 

445) Loin de decourager la recherche du bien-etre ici-bas, le 
Quran !'encourage a maintes reprises : « Dis ( 6 Muhammad) : 
qui a interdit la parure de Dieu - qu'll a produite pour Ses 
esclaves -, ainsi que les excellentes nourri tures ? » (7 : 32). 
II fait l'eloge de ceux « qui disent : Seigneur ! donne-nous belle 
part ici-bas et belle part aussi dans l'au-dela , et garde-nous du 
chatiment du Feu » (2 : 201); et ii enseigne a l'homme : « ... et 
n'oublie pas ta quote-part en cette vie, et sois bienfaisant comme 
Dieu t'a ete bienfaisant .. . » (28 : 77.). C'es t cette recherche du 
bien-etre qui pousse l'homme a connaltre, d'une fa<;on aussi par
faite que possible, tout ce qui se trouve dans l' univers , en vue 
de s'en servir et d'en temoigner a Dieu de la reconnaissance. Le 
Quran dit : « Tres certainement Nous vous avons donne place 
sur terre et vous y avons assigne des vivres ; pour peu que vous 
soyez reconnaissants f » (7: 10. Cf. 15 : 20) ; ou encore: « C'est 
Lui qui crea pour vous tout ce qui es t sur la terre ... » ( 2 : 2) ; 
de meme : « Ne voyez-vous pas que Dieu vous a assujetti ce qui 
est dans les cieux, oui, et aussi ce qu i est sur la terre ? II deverse 
sur vous Ses bienfaits, apparents aussi b ien que caches ? » ( 31 : 
20; cf. 14 : 32-33, 16 : 12, 22 : 65, 45 : 12-13, etc . ) . D'un 
cote le Quran rappellera aux hommes le devoir d'adorer Celui 
« qui les a nourris centre la faim et rassures de la crainte » 

( 106: 4-5), et d 'un autre cote ii leur redira la necessite de !'effort, 
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dans ce monde des causes et des effets : « Et qu'en verite, l'homme 
n'a rien que ce a quoi ii s'efforce » (53: 39). Le Quran (30: 42) 
incitera l'homme a exp lorer le passe : ( « Dis : voyagez sur la terre, 
pui s regardez ce qu'il est advenu de ceux de jadis ... »), mais ii 
le conviera aux nouvelles decouvertes ( 3 : 191 ) : « ... qui, debout, 
assis, couches, se souviennent de Dieu et meditent sur la creation 
des cieux et de la terre : Seigneur (disent-ils), Tu n'as pas cree 
cela en vain ». 

446 ) 11 est emouvant dr.- penser que, pour donner le bran le a 
cette recherche scientifique, la toute premiere revelation adressee 
a un prophete illettre surgi d'entre les illettres ne fut autre que 
l'ordre de lire et ecrire - ordre aussitot suivi d'un elpge de la 
plume·comme instrument de base de la connaissance humaine : 

« Lis au nom de ton Seignei,ir qui a cree, 
Qui a cree l'homme d'un caillot de sang. 
Lis ; car ton Seigneur, le Tres Noble, 
C'est Lui qui a enseigne par le calame : 
II a enseigne a l'homme ce qu'il ne savait pas. » 

( Quran 96 : 1-5.) 

Puis viennent maints conseils d'education scientifique : « ... de
mandez done aux gens qui se rappellent, si vous ne savez pas ! » 

( Q. 16 : 43, 21 : 7) ; et encore : « ... et on ne vous a apporte que 
peu de science » ( 17 : 85) ; OU bien : « Nous elevens en rang 
qui Nous voulons et, au-dessus de chaque savant, ii est un grand 
savant» ( 12: 76) . Quelle belle priere done, celle-ci q ue le Quran 
enseigne a l'hbmme : « et dis : 0 mon Seigneur ! fais-moi croltre 
en science! » (20 : 114). · 

447) Le Prophete a dit : « L' lslam es't bati sur cinq principes : 
la croyance en Dieu, !'office de priere, le jeOne, le pelerinage de la 
Ka'bah et l'impot-zakat. Or si la croyance en Dieu exige la culture 
des sciences theologiques, tout le reste imp lique la culture des 
sciences profanes. On ne prie qu'en s'orientant vers la Ka'bah 
a La Mecque, et on ne celebre les offices qu'a !'apparition de 
phenomenes naturels determines; ceci exige la connaissance 
d'elements de geographie et d 'astronomie. Le jeOne aussi demande 
que l'on sache observer certains phenomenes de la nature, comme 
!'apparition de l'aube, le lever et le coucher du soleil, etc. Le 
pelerinage necessite une connaissance des routes et des moyens 
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de transport pour se rendre a La Mecque. Le paiement de l'impot
zakat demande une assez bonne connaissance des mathematiques. 
Sans parler de tout ce qu'il faut encore savoir pour etre a meme 
de repartir correctement Un heritage, OU pour repondre au devoir 
fondamental de comprendre le Quran avec ses allus ions histo
riques et ses references aux sciences. Car l'etude du Quran 
demande tout d'abord la connaissance de la langue dans laquelle 
ii est redige (sciences linguistiques) ; ses references aux peuples 
et aux pays necessitant la culture de l'histoire et de la geographie; 
et ainsi de suite. 

448) Rappelons en passant que, lorsque le Prophete commenc;a 
sa vie d'independance, lorsqu'il s'installa a Medine, son tout pre
mier acte fut la construction d'une mosquee, dont une partie 
faisait ecole; cette ecole, la celebre Suffah, servait pendant la 
journee de salle de classe, et pendant la nuit de dortoir aux 
etudiants . 

449) Dieu aide ceux qui aident la cause de· Dieu, com me dit 
le Quran . Ne nous etonnons done point que les Musulmans aient 
eu la c;:hance de posseder, a bon 'marche et en abondance, tout 
le papier necessaire a la diffusion des sciences parmi les masses. 
Des le deuxieme siecle de l'hegire, ils avaient etabli des fabriques 
de papier partout dans leur vaste empire. 

450) Pour les besoins de cette courte esquisse, nous ne parle
rons que de cert a in es seu lement des sciences auxquel les la contri
but ion des Musulmans a ete particulierement importante, dans 
l'histoire mondiale de l'humanite. 

Sciences religieuses ei philosophiques 

45-1) Les sciences religieuses commencerent naturellement avec 
le Quran, que les Musulmans avaient rec;u comme parole de Dieu, 
comme message ou commandement divin a !'intention des 
humains . Si le besoin de le comprendre incita aux etudes linguis
tiques, grammaticales, historiques et meme speculatives, entre 
d 'autres encore - qui se developperent peu a peu en sciences 
independantes d'utilite generale - la recitation meme du texte 
sacre crea la « musique » religieuse de !'Islam (dont nous parle
rons plus loin). Le soin de conserver le Quran developpa l'ecriture 
arabe, du point de vue non seulement de la precision, mais auss i 
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de la beaute. Avec sa ponctuation et sa vocalisation, l'ecriture 
arabe est incontestablement l'ecriture dont la precision convient 
le mieux aux besoins de toute langue. Le caractere universe! de 
!'Islam necessita la comprehension du Quran par les non-Arabes; 
et nous rencontrons des traductions a partir meme du temps du 
Prophete (Sal man al-Farsly s'en etant partiellement charge pour 
le persan ), et jusqu'a nos jours, sans qu'on en voie encore la fin. 
Precisons que ces traductions furent destinees, uniquement dans 
un but d'enseignement, a1 ·· gens ne connaissant pas la langue 
arabe, mais jamais a des fin s liturgiques : dans les offices, on 
emploiera uniquement le texte arabe. Pour la conservation de 
l'integrite du texte a travers les .generations, on perpetua la me... 
thode adoptee par ordre du Prophete lui-meme, a savoir : rediger 
par ecrit et apprendre par cceur, ces deux moyens etant sim4ltane
ment mis en ceuvre pour venir a !'aide l'une de l'autre en cas 
de defaillance - oubli ou erreur. De plus, !'institution de la 
methode juridique - celle du controle, ou de preuve - vint 
renforcer ce systeme : on dut non seulement se procurer une 
copie du Quran, mais aussi en faire la lecture complete devant 
un maltre reconnu, afin d'obtenir un certificat d 'authenticite. 
Cette pratique continue jusqu'a nos jours. 

452) Com me on s'attachait au Quran, on s'attachait de meme 
aux paroles du Prophete . On conserva les recits de ce qu'il avait 
fait ou dit dans sa vie publique comme dans sa vie privee. La 
redact ion de tels memoires commen'>a du vivant du Prophete, sur 
!'initiative privee de certains de ses fideles compagnons, et elle 
continua apres sa mort , recueillan t les renseignements de premiere 
main. Comme pour le Quran, l'authentification fut exigee pour 
toute tran sm ission . Si ce que l'on connalt de la vie de Noe, de 
Mo.ise, de Jesus, de Bouddha ou d'autres grands hommes de l'anti
quite, tient en quelques pages, les details connus de la biographie 
de Muhammad exigent des centaines de pages, tant on a eu soin 
de conserver pour la posterite des donnees documentees et 
precises . 

453) L'aspect speculatif de la foi, en matiere surtout de croyan
ces et de dogmes, montre que les discussions commencerent du 
vivant meme du Prophete, pour faire par la suite l'ob jet de sciences 
particulieres, com me Kalam ( dogmatico-scolastique) et tasauwuf 
( mystico-spiritual iste). Les polemiques rel igieuses avec !es non-
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Musulmans, OU meme entre Jes Musulmans, introduisirent des 
elements etrangers : on traduisit les ouvrages philosophiques 
grecs, indiens, etc. Par la suite, ii ne manqua pas chez les Musul
mans de grands philosophes, doues d'originalite et d'erudition : 
Kindiy Farabiy, lbn Sina (Avicenne), lbn Ruchd (Averroes) et 
autres. Cette arabisation active a eu l'heureuse incidence que 
des centaines d'ouvrages grecs ou sanscrits, dont les originaux 
sont aujourd'hui perdus, ont ete conserves pour la posterite dans 
leurs traductions arabes. 

Sciences sociales : 

454) L'apport des Musulmans aux sciences sociales fut tres 
important, comme nous allons le voir. Une caracteristique remar
quable de la science islamique est la rapidite de son developpe
ment. Le Quran etait le premier livre ecrit en langue arabe; a 
peine deux siecles plus tard, cette meme langue des Bedouins 
illettres se presentait comme une des langues les plus riches du 
monde, pour devenir bientot non seulement la plus riche de 
l'epoque, mais aussi la langue. internationale pour toutes sortes 
de sciences . Sans nous arreter ici a rechercher Jes causes de cette 
precocite, rappelons un autre fait : Les premiers Musulmans 
etaient presque tous Arabes, mais a !'exception de leur langue 
- depositaire de I.a parole de Dieu et de Son prophete - ils 
.se sont effaces, sous !'influence de l'lslam, pour accueillir toutes 
Jes races a egalite aboslue. Done toutes les races ont participe a 
cette science « islamique » : Jes Arabes, Jes Grecs, les Persans, 
Jes Tures, Jes Abyssins, Jes Berberes, Jes Jndiens et autres, qui 
ont embrasse !'Islam. La tolerance religieuse fut telle, et le patro
nage scientifique si parfait que Jes Chretiens, Jes Juifs, Jes Mages, 
Jes Bouddhistes et autres ont collabore pour enrichir la science 
musulmane, non seulement dans le domaine de leurs litteratures 
religieuses particulieres, mais meme dans toutes autres sciences. 

Droit. 

455) Par son caractere comprehensif, la science juridique s'est 
developpee de tres bonne heure chez Jes Musulmans. Ce sont eux, 
qui Jes premiers au monde, ont pense a une science abstraite 
du droit, toute distincte du code general des lois du pays. Les 
anciens avaient tous des lois, plus ou moins developpees et meme 
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codifiees, mais une science, qui eOt parle de la philosophie et des 
sources de la loi, de la methode de legislation, d'interpretation 
et d'application, etc., de la loi, ii n'en etait pas question : une 
telle science n'est jamais venue a !'esprit des juristes avant les 
Musulmans. A partir du deuxieme siecle de l'Hegire, nous ren
controns des ouvrages arabes de ce genre, sous le nom d'usoul . 
al-fiqli. 

456) Le droit international, dans l'antiquite, n'etait ni droit 
ni international : ii faisait alors partie de la pol itique ( restant 
done a la simple discretion des liommes d'Etat) ; de plus ses 
regles ne s'appliquaient qu'a un nombre tres restreint d'Etats, 
habites par des gens de meme race, de meme religion, de meme 
langue. Les Musulmans furent les premiers a lui rendre une place 
dans le systeme juridique, creant ainsi des droits et des de~oirs : 
depuis les temps les plus recules de !'Islam, les regles du droit 
international font l'objet d'un chapitre particulier dans les codes 
et les tra ites du droit musulman . (En effet , le plus ancien traite 
que nous possedions est le Majmou' de Zaid ibn 'Ally, m. 120 H./ 
737; et lui aussi contient le chapitre en question.) De plus, le·s 
Musulmans ont developpe cette branche d'etude en une science 
independante : des monographies sur le sujet , sous le titre gene
rique Siyar, se rencontrent des ava nt le milieu du 2• siecle de 
l'Hegire. La caracteristique de ce droit international est qu'il ne 
fait aucune discrimination entre les divers etrangers : laissant 
de cote les rapports entre Musulmans (Arabes ou non), ii ne 
traite que des rapports avec les Etats non-Musulmans du monde 
tout entier (!'Islam devant en principe former une seule entite, 
une seule cornmunaute organique) . 

457) Un autre apport dans ce domaine est la jurisprudence 
comparee : !'apparition des differentes ecoles du droit musulman 
ava ' t necess ite ce genre d'etudes, pour degager les raisons des 
di fferences et les effets de chaque divergence de principe sur 
un point juridique quelconque. 

458) La constitution ecrite de l'Etat est aussi une innovation 
des Musulmans ; car la premiere remonte au Prophete lui-meme 
qui en fut !'auteur : Lorsqu'il etablit une cite-etat a Medine, ii 
lui donna une constitution ecrite, dont le document nous est 
parvenu et qui precise les droits et les devoirs respectifs du chef 
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d'Etat, des unites qui constituent l'Etat, et des citoyens - et cela, 
dans le domaine de !'administration, de la legislation, de la justice, 
de la defense, etc. Or, nous sommes en l'an 622 de !'ere chretienne! 

459) Dans le domaine du droit proprement d it, les codes ont 
apparu des le debut du deuxieme siecle. On divisait la matiere en 
trois parties principales : le culte, les rapports contractuels de 
toutes sorte~, les penalites . Par sa conception comprehensive de 
la vie, le droit musulman ne met de separation entre la mosquee 
et la citadelle ; la doctrine d 'Etat ou le droit constitutionnel 
faisait done partie du culte, le dirigeant de l'Etat etant le meme 
que le dirigeant de !'office de priere. Le fisc et les finances 
faisaient egalement partie du culte, puisque le Prophete les avait 
declares un des quatre fondements de !'Islam, a cote de la priere, 
du jeOne et du pelerinage. Le droit international faisait partie des 
penalites, la guerre etant consideree sur. le meme plan que !'action 
contre les pillards, les pirates, et autres infracteurs aux lois ou 
aux traites . 

460) C'est cet aspect comprehensif du droit chez les Musulmans 
qui nous a amene a parler longuement de cette science. 

Histoire et sociologie : 

461) L'apport des Musulmans a l'Histoire est capital en deux 
points qui sont essentiels a cette science : l'au t hentification des 
documents, d'une part, la collection et la conservation des details 
les plus varies, d'autre part. Ne dans la pleine lumiere des temps 
historiques, !'Islam n'avait pas besoin de legendes et de ouY-dire, 
pour sa propre histoire . Quant aux donnees sur les autres peuples, 
on accorda a chaque recit la valeur qu'il meritait; mais l'histoire 
courante de !'Islam, elle, exigeait, pour son integrite a travers les 
ages, d'efficaces moyens de controle. L'attestation par des temoins 
etait jadis une exclusivite des tribunaux judic:iaires; les Musul
mans l'appliquerent a l'histoire : pour chaq e recit rapporte, 
on exigea le temoignage. Si dans la premiere generation apres 
l'evenement, ii suffisait d'avoir un temoin digne de confiance 
ayant assiste .a l'evenement, dan s la deuxieme generation, ii devint 
obligatoire de citer deux sources successives ( : J'ai entendu X me 
dire qu'il a entendu Y raconter que dans telle et telle circons
tances ii a vecu tel OU tel incident) ; dans la troisieme generation, 
t rois sources, et ainsi de suite . Ces references exhaustives ont 
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toujours permis de controler la veracite de la chalne des sources 
successives, par simple reference aux dictionnaires biographiques,/ 
qui indiquent non seulement le caractere des personnages indivi
duels, mais aussi les noms de leurs maltres et leurs principaux 
eleves. Ce genre de temoignage est applique non seulement a la 
vie du Prophete, mais a toutes les branches de la connaissance 
transmises d 'une generation a l'autre, et maintes fois, meme, aux 
anecdotes qui ne sont transmises que pour !'amusement et le 
passe-temps. 

462) Les dictionnaires biographiques sont une caracteristique 
de la litterat·ure historique des Musulmans : on redigea des 
dict ionnaires selon les metiers, selon !es villes OU les regions, 
selon les siecles; etc. On attachait egalement une grande impor
tance aux tables genealogiques, surtout chez les Arabes ; on 
connalt ainsi les rapports de parente de centaines de milliers 
de personnages de quelque importance; et cela facilite grande
ment la tache du chercheur qui veut savoir les causes des evene
ments . 

463) Quant a l'histoire proprement dite, le trait caracteristique 
des chroniques est leur universalisme. Tabarly par exemple, qui 
est l'un des plus anciens historiens musulmans, non seulement 
commence ses volumineuses annales avec la creation de l'univers 
et l'histoire d'Adam, mais ii parle egalement de toutes les races 
connues de lui, selon les possibilites de son epoque - tache 
poursu ivie avec un acharnemen t toujours grandissant par ses 
successeurs, Mas 'oudly, Miskawaih, Sa'id al-Andalusly, Rachiduddln 
Khan et autres. 11 est interessant d'observer que ces historiens, 
a commencer par Tabariy, ouvren t leurs ouvrages sur une dis
cussion de la notion du temps . lbn Khaldoun poussera tres loin 
ces etudes sociologiques et philosophiques, dans ses celebres 
.'roi¢9 menes a l'Histoire Universelle . 

464) Dans le courant du premier siecle de l'Hegi re, deux 
branches de l'histoire avaient commence a se developper : L'his
toire islamique ( commern;ant par la vie du Prophete et con ti nuant 
pour l'epoque des califes, et l'histoire non-islamique, tant de 
!'Arabie pre - islamique que des pays etrangers, comme !'Iran, 
Byzance, etc. Par la suite, ces deux branches fusionnerent, ainsi 
que nous le voyons tres clairement dans l'histoire mondiale de 
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Rachlduddln Khan - encore en grande partie inedite, et compo
see simultanement en deux versions : arabe et persane -- cet 
auteur parle avec une egale familiarite des Prophetes, des ca lifes, 
des papes, des rois de Rome, de la Chine, de l'lnde, de la Mon
golie, etc. 

Geographie et topographie : 

465) La pratique du pelerinage, et aussi les necess ites du 
commerce s'ajouterent aux exigences de la vie administrative pour 
poser le probleme des communications a travers le vaste empire 
musulman. « Toutes les fois qu'un courrier partait pour une desti 
nation quelconque - depuis le Turkestan jusqu'en Egypte, ce 
qui arrivait presque quotidiennement - le calife 'Umar l'annon
~ait dans la capitale pour que les lettres privees puissent etre 
remises en temps utile au courrier officiel ». Les directeurs des 
pastes preparaient des repertoires routiers, dont la publication 
fut toujours accompagnee de descriptions historico-economiques 
plus ou mains detaillees de chaque endroit, dont les noms etaient 
souvent ranges alphabet iquemerH. Cette geographie lit teraire 
amena a des etudes scientifiques . On traduisit en arabe la geo
graphie de Ptolemee, tout cc.imme les ouvrages indiens. Les recits 
des voyageurs accroissaient chaque jour la connaissance acquise . 
L'origine cosmopol ite des sources interdisant forcement le chauvi
nisme, on mit tout a l'epreuve du pratique. On connalt la reponse 
que fit Abou-Hanlfah ( m . 767 ), a un Mu'tazilite qui lu i·demandait 
OU se trouve le milieu de la terre : (( La meme OU tu t 'asso is ! » 

Cette reponse ne vaut que dans la notion d'une terre spheriq ue . 
Des mappemondes les plus anciennes des Musulmans representent 
la terre en cercle, comme par exemple celle d'lbn Hauqal (cir. 
975 ), dont la cartographie perrnet d ' identifier facilement tau s 
les pays mediterraneens OU proche-orientaux. La carte d'ldrlsi, 
p reparee pour Roger de Sicile (1101-54) nous etonne par sa 
grande exactitude; (ii a connu les so vrces du Nil) Rappelons que 
les c.artes arabo-musulmanes placen t le Sud en haut , et le Nord 
en bas . Les voyages maritimes necessitaient l'emploi des tables 
de longitudes et de latitudes ainsi que !'astro labe et autres in stru
me:its nautiques . Les milliers de pieces de monnaie musulmane, 
decouvertes dans les fouilles en Sca nd inavie, en Finlande, en Rus
sie, a Kazan, etc., montrent suffisamment l'activite commerciale 
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des caravaniers musulmans du Mayen-Age. lbn Majid, qui pilota 
Vasco de Gamaa jusqu'en lnde, parle deja de la boussole comme 
d'une chose bien connue. Les marins musulmans nous etonnent 
par leur habilete a voyager en bateau a voile depuis Basrah (Iraq) 
jusqu'en Chine. Les mots amiral, arsenal, cable, mousson, douane, 
tarif, etc ., qui sont d'origine arabe, temoignent assez de !'influence 
musulmane sur la civilisation occidentale moderne . 

Astronomie 
466) L'Astronomie a beneficie d'un inoubliable apport musul

man. Outre qu'un tres grand nombre d'etoiles sont encore connues, 
dans les langues occidentales, par leurs noms arabes, c'est lbn 
Ruchd (Averroes) qui decouvrit des taches sur la surface du 
soleil. La reforme du calendrier par 'Umar Khaiyam depasse de 
loin celle du calendrier gregorien . Les Bedouins arabes pre-isla
miques avaient deja developpe une observation astronomique 
tres precise, non seulement pour les voyages nocturnes dans le 
desert, ma is aussi pour la meteorologie ( pluie, etc . ) . Les dizaines 
de kitab al-anwa, qui renferment la connaissance arabe sur ce 
point, nous en temoignent suffisamment. Plus tard, on traduisit 
les ouvrages sanscrits, grecs, etc . La confrontation des donnees 
divergentes exigea de nouvelles experiences et observations 
patientes. Des observatoires su~girent partout. Sous le calife 
Ma'moun, on mesura la circonference de la terre, a un degre 
d'exactitude qui nous etonne. On redigea des ouvrages, de tres 
bonne heure, sur le flux et reflux , l'aube, le crepuscule, l'arc-en
ciel, le halo, et surtout sur le soleil et la lune et leurs mouvements. 

Sciences naturelles : 

467) Le trait caracteristique de cet aspect de la science isla
mique est !'accent mis sur !'experience et !'observation, libre de 
prejuges. La methode arabe fut bien etonnante : Les auteurs 
commencerent leurs etudes de sciences par la preparation de 
dictionnaires ou furent classes les termes techniques qui se trou
vaient dans leur propre langue. Avec une patience extraord inaire, 
on depouilla toute la poesie et la prose et l'on releva ( avec les 
citations utiles) chaque terme technique, qui fut en outre classe 
dans son lexique propre : anatomie, zoologie, botanique, astrono
mie, mineralogie, etc. Chaque generation revisa les travaux de 
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ses devanciers, pol!r y ajouter quelque chose de nouveau. Ces 
simples listes de mots, avec des observations litteraires ou anecdo
tiques, furent d'une immense utilite, lorsque co"mmenc;a l'reuvre 
des traductions; rares furent les cas ou l'on eut besoin de conser
ver un mot etranger en l'arabisant. 

468) La bot an ique ·est, a ce point de vue, tres caracteristique : 
A !'exception des noms de certaines plantes qui ne poussaient pas 
dans !'empi re musulman, ii n'y a pas un seul terme technique 
d'origine etrangere : on trouva tout dans la langue arabe. L'ency
clopedie botanique de Dinawari ( m. 895) en six gros volumes 
fut redigee avant meme que fOt traduit en arabe le premier 
ouvrage grec sur la botanique; et au dire de Silberberg : Apres 
mille ans d'etudes, la botanique des Grecs se resumait aux ou
vrages de Dioscorides et de Theophraste; mais le tout premier 
ouvrage musulman (de Dinawari) sur le sujet les depasse deja 
de loin en erudition et en ampleur. Dinawari a decrit non seule
ment l'exterieur de toutes les plantes, mais aussi leurs proprietes 
alimentaires, medicinales OU autres ; ii · ies ciassifie, ii parle de 
leurs habitats, etc. 

469) La medecine fit aussi, sous les Musulmans, d'enormes 
progres dans l'anatomie, la pharmacologie, !'organisation des 
h6pitaux, l'entrainement des cadres de medecins (qui furent assu
jettis aux examens avant de commencer la pratique). Ayant des 
frontieres communes avec Byzance, l'lnde, la Chine, etc., la mede
cine musulmane devint une synthese de la connaissance mondiale, 
mise a l'epreuve et developpee par une contribution originale. 
Les travaux de Rhazes, d'Avicenne et autres resterent jusqu'aux 
derniers temps la base de toute etude medicale, meme en Occident. 
On sait maintenant que la circulation du sang leur etait deja 
connue, grace aux trava.ux d'lbn an-Nafis. 

Optique : 

470) L'optique surtout est redevable a la science musulmane. 
On possede le Livre des Rayons de Ki ndiy (du 9• siecle), qui est 
deja grandement en avance sur la science grecque des miroirs 
a incendie. Vint ensui te lbn al-Haitham (Alhazen) (965) qui est 
reste celebre a juste titre. Kindiy, · Farabiy, Avicenne, BirOniy et 
autres sont les representants de la science musulmane qui ne le 
cede a personne dans l'histoire mondiale. 
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Mineralogie, mecanique, etc. 

471) La mineralogie attira !'attention des savants, aussi bien 
dans · un but medical que pour conna'itre les pierres precieuses, 
tant recherchees des souverains et des riches. Les trsWaux de 
BirOniy et autres sont encore utilisables dans ce domaine. 

472) lbn-Firnas ( m. 888) inventa un appareil qui lui permit de 
voler sur une grande distance. 11 mourut dans un accident et n'eut 
pas de successeur pour reprendre et perfectionner son c:euvre. 
D'autres savants inventerent des appareils mecaniques pour ren
flouer les bateaux coules ou arracher sans peine de·s arbres de 
grandes dimensions. 

473) Dans le domaine sous-marin, on a ecrit de nombreux 
traites sur la peche et le traitement des perles . 

Zoologie: 

474) Dans la zoologie, !'observation de la vie des betes sauvages 
et des oiseaux enchantait depuis toujours les Bedouins de I' Arabie. 
Jahiz ( m . 868) ·a laisse un gros traite de vulgarisation sur la vie 
des animaux, et parle deja de !'evolution des especes, theme que 
developperont plus tard Miskawaih, Qazwiniy, Damiriy, etc. 

Chimie et Physique : 

475) C'est le Quran qui a, maintes fois, demande aux Musul
mans de reflechir sur la creation de l'univers et d'etudier com
ment les cieux et la terre ont ete asservis a l'homme. 11 n'y a done 
jamais eu de conflit, en Islam, entre la foi et la raison. C'est 
ainsi que, de tres bonne heure, les Musulmans ont entrepris 
l'etude de plus en plus serieuse de la chimie et de la physique. 
On en attribue des ouvrages deja a Khalid ibn Yazid ( m . 704) 
et a Ja'far as-Sadiq ( m. 765) ; et leur eleve Jabir ibn Haiyyan 
(cir. 776) est reste celebre a travers les ages. Le trait caracteris
tique de leurs travaux a ete !'experimentation objective, substituee 
a la pure speculation; par leurs observations ils accumulaient les 
faits . Sous leur influence, l'ancienne alchimie se transforma en 
une science exacte bas~ sur des faits susceptibles de demonstra
tion . Deja Jabir connaissait !'operation chimique de calcination 
et de reduction ; c'est lui aussi qui developpa les methodes d'eva-



180 § 476 

poration, sublimation, cristallisation, etc. II va de soi que, dans 
de tels domaines de la science humaine, ii faut travailler avec 
patience pendant des generations et des siecles avant d'en pouvoir 
profiter. Les traductions latines des ouvrages de Jabir et autres 
suffisent a indiquer combien la science moderne est redevable 
a l'ceuvre de ces savants musulmans, et comment, si elle s'est 
developpee, c'est a la faveur de la methode arabo-musulmane de 
!'experimentation, bien plutot que grace a la methode speculative 
grecque. 

Mathematiques : 

476) Les sciences mathematiques ont garde d'ineffa~ables traces 
de leur apport. Les mots algebre, .zero, chiffres, etc., sont d'origine 
arabe. Les noms Khwarizmly, 'Umar Khaiyam, Birouniy et autres 
resteront aussi connus que ceux d'Euclide et de !'auteur indien 
du Siddhanta, etc. La trigonometrie etait inconnue des Grecs ; 
le merite de sa decouverte va sans doute aux mathematiciens 
musulmans. 

Foi et raison 

477) Bref, les Musulmans poursuivirent leurs travaux, jusqu'a 
ce que de grands malheurs eurent atteint deux de leurs principaux 
centres intellectuels : Bagdad en Or ient et Cordoue-Grenade en 
Oqcident. Non seulement ces deu x centres furent, l'un apres 
l'autre, occupes par Jes barbares, mais, pour le grand malheur de 
la science de l'epoque anterieure a l'imprimerie, furent mises au 
feu Jes bibliotheques avec leurs centaines de milliers de manus
crits. Et les massacres n'epargnerent pas Jes savants. Or, ce que 
l'on construit en comptant par siecles, on le detruit en comptant 
par jours; pour regagner le terrain perdu, ii faut de nouveau 
des siecles, et certaines possibilites materielles - dont la connais
sance des travaux de ceux qui assurent la releve apres la chute 
d'une civilisation. En outre, on ne trouve pas sur commande les 
nobles caracteres et Jes grands esprits : ils sont Lin don et une 
grace de Dieu ; et s'il en est qui soient mis a l'ecart au lieu d'etre 
investis du pouvoir de diriger, devant ceder la place aux mechants 
et aux imbeciles, c'est la une autre tragedie qu'on a ·souvent a 
deplorer. 
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Les arts : 

478) De meme que pour les sciences, c'est le Quran qui est 
responsable en premier lieu du developpement des arts chez les 
Musulmans : La recitation liturgique du Quran crea leur musique; 
la conservation du texte meme du Quran necessita la calligraphie; 
la mosquee exigea !'architecture et l'art decoratif. Plus tard vinrent 
s'ajouter a cela les besoins profanes des riches. Dans son souci 
de ga rder l'equilibre entre le corps et !'esprit, l'lslam enseigne 
la moderation en tou tes choses, guide les talents naturels dans 
le droit chemin, et essaie de developper chez l'homme un tout 
harmonieux. 

479) Nous lisons, dans le Sahih de Muslim, une parole interes
sante du Prophete : « Dieu est beau et aime la beaute ». Et cette 
autre parole : « De la beaute en toute chose ! meme si vous tuez 
quelqu'un, tuez-le de belle fa<;on ». Dieu dira souvent, dans le 
Quran : « Nous avons embelli de lampes le ciel le plus proche ... » 
(67 : 5), ou : « Oui, Nous avons assigne a embellir la terre tout 
ce qui s'y trouve, afin d'eprouver qui d'entre eux est le meilleur, 
a l'reuvre » ( 18 : 7) , etc. Le Quran va jusqu'a prescrire: « ... lors 
de chaque Office, prenez votre parure ... » (7 : 31 ). 

480) On conn alt cet incident de la vie du Prophete : Un jour 
ii vit que l'interieur d 'une tombe n'etait pas bien aplani; ii ordonna 
d'y apporter rectification, ajoutant que cela ne pciuvait ni nuire 
ni faire du bien au mort, mais que c'etait pour etre agreable. aux 
yeux du vivant . 

48 l) Le goOt des beaux arts est inne chez l'homme. Com·me 
pour tout autre don nature.I, l'lslam cherche le developpement 
des ta lents artistiques, mais avec mesure. Rappelons que l'exces, 
meme dans la mort ifi cation et les pratiques spirituelles, est de
fendu en Islam . 

482 ) Le premier minbar (cha ire de predication dans la mos
quee ), fabrique pour le Prophete avait, pour decoration, deux 
boules, comme des pommes, et les deux jeunes petits-fils du Pro
phete s'en amusaient. Ce fut le commencement de la sculpture 
sur bois chez les Musulmans . Plus tard, on enlumina les copies 
du Quran, et l'on apporta les plus grands soins a sa reliure. Bref, 
!'Islam n'interdit point l'essor artistique. Le seul frein qu'il y met 
est !'interdiction de representer la figure animale (y compris la 
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figure humaine). II semble d'ailleurs que cette , interdiction ne 
soit pas absolue, mais que le Prophete ait seulement voulu, pour 
certaines raisons d'ordre metaphysique, psychologique, biologique 
et social, orienter !'imagination des artistes. Le regne animal est 
en effet la plus haute expression visible de la creation, apres quoi 
viennent tour a tour le vegetal et le mineral ; ii convient d'en 
reserver a Dieu l'honneur et de se contenter, pour soi, d'objets 
inferieurs . Telle est !'explication donnee par certains metaphysi
ciens. Un psychologue pensera peut-etre que, etant donne la place 
privilegiee que le regne animal tient dans la creation ·(faculte 
de se mouvoir et, pour l'homme, d'inventer), la representation 
animale donne a l'homme une double tentation a laquelle ii ne 
resiste guere : la tentation de se croire en effet createur, alors 
qu'il n'est que fabricant (temoin, ce sculpteur grec tombant amou
reux de sa sculpture), et la tentation de preter a la representation 
l'ame et !es vertus ideales d'une divinite ;accessible (cf. l'histoire 
de l'antiquite humaine, et cet engouement moderne que l'on a 
pour !es heros, !es champions et les stars). Quant. a !'aspect biolo
gique, on sai t qu'un talent inutilise renforce les autres talents 
en usage : un aveugle possede une memoi re et une sensibilite 
plus fortes que la moyenne. En s'abstenant de la representation 
animale dans la peinture, dans la gravure, dans la sculpture, etc., 
le talent inne de !'artiste se manifeste plus vigoureusement dans 
d'autres domaines de l'art. Quant a !'aspect social, c'est l'horreur 
du chauvini sme, degenerant en idolatrie, qui peut etre considere 
comme l'origine de ce frein . Neanmoins, !'interdiction comporte 
bien des exceptions : 11 y a les jouets d'enfants, les decorqtions 
sur les coussins et les tapis1 les besoins scientifiques ( l'enseigne
ment de l'anatomie, de l'anthropologie, etc.), !es besoins de la 
securite ( policiere et autre, pour !'identification, etc.) entre autres, 
ne peuvent pas y et re compris. 

483) . L'histoire montre que ce frein a l'art figuratif chez les 
Musulmans n'a gene en rien l'art en general ; au contraire les 
domaines non-figuratifs ont pris un essor etonnant. Le Quran lui
meme ( 24 : 36) avait recommande de la grandeur dans la cons
truction des mosquees. La mosquee Sulaimaniye d'lstanbul, le 
mausolee Taj-Mahal d'Agra ( lnde), le palais de I' Alhambra de 
Grenade et autres monuments ne le cedent en rien a ceux des 
autres civilisations, ni en architecture, ni en decoration artistique. 
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484) La calligraph ie comme art est une specialite m usulmane . 
On l'emploie pour l'ecriture ou comme tableau , on l'emploie sur 
les peintures ou sculptures murales, on l'emploie dans le tissage, 
etc . La puissance et la beaute des monuments de cet art son t 
choses a voir : impossib le de les decrire . 

485) Un autre art, particulier aux Musu lmans, est la recitat ion 
du Quran. Non accompagne d'inst ruments de musique, pas meme 
ecri t en vers, le Qu ran a pourtant ete l'objet de grands soins q uan t 
a sa rec itation, des l'epoque du Prophete. La langue a rabe p rete 
a sa prose une melodie que ne depassent pas, dans d'autres Ian- · 
gues , les vers rythmes. Ceux qu i ont ecoute les malt res de chant , 
recitan t le Quran OU pronon~an t les appels, plus ieurs fois quot i
d iens, a la priere, savent que cette specialite des Musulmans a 
ses cha rmes propres. 

486) Meme la musique et le chant profa nes, sou s le pa tronage 
des rois et des ri ches , euren t leur developpement chez les Musu l
mans . Les theoricien s comme Farably, les auteurs des Rasii'il 
ikhwan as-safa, Avicenne et autres n'ont pas seulement laisse des 
monuments importants; ils ont meme apporte d'appreciables 
correctiOT")S a la musique grecque et indienne. !Is employerent des 
signes pou r · noter la musique, et par leren t des differents inst ru
ments . Le choi x de la melodie, d u ve rs et des instruments selon 
les beso ins.et l'occasion a ete l'objet d 'etudes approfondies : pour 
la joie, pour la tristesse, devant les ma lades, etc . 

487) A propos de poesie, le Prophete ava it dec lare : « II est 
des ve rs pleins de sagesse et des discours qui ont l'effet de 
magie ». Du meme mouvement dont le Quran decou rageait la 
poesie immo rale, Muhammad s'entou ra des mei lleurs poetes de 
son epoque et leur mantra le chemin a suivre et les limites ii 
observer, distinguant ainsi le bon et le mauva is emploi de ce 
talen t na t ure!. Les ceuvres poetiques musulmanes, on les rencont re 
dans toutes les langues de toutes les epoques : on ne peu t pas 
en pa r ler ici, meme sommairement. L'Arabe se t rouve chez lui , 
en poesie - temoins, ces synonymes qu'il emp lo ie : ba'it signifie 
un vers a deux hemistiches, et _aussi une tente ; misra' : le fla nc 
d'une tente, et aussi l'hemist iche; sabab : la corde de la tente, 
et aussi le pied ( prosodique) ; watad : le piquet de ten te ainsi 
que la partie du pied prosodique -, entre autres ... 
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488) Bref, dans le 'domaine de l'art, les Musulmans ont apporte 
leur contribution, en evitant certains traits nuisibles, en en deve
loppant certains autres desirables, et en en inventant de toutes 
pieces d'autres encore. Et leur apport dans ce domaine n'est non 
plus negligeable . 
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HISTOIRE GENERALE DE L'ISLAM 

489) L'histoire de l'lslam represente deja quatorze siecles d'his
toire mondiale. II ne peut etre ici question que d'esquisser les 
grandes lignes de cette histoire, en n'en signalant que les evene
ments particulierement importants . 

Les califes orthodoxes : 

490) C'est en l'an 632 ( l H. ) que le Prophete Muhammad 
rendit le dernier soupir . Da11 s les vingt-trois annees precedentes, 
ii avait reussi a formuler une religion, a creer de toutes pieces 
un Etat (qui commen~a certes par une peti te cite-etat ma is qui, 
au bout de dix ans, englobait deja toute la Peninsule Arabique et 
cer taines parties meridion ales de la Palestine et de l'lraq}; en 
ou tre, ii laissait une communa ute de plusieurs centaines de mil
liers d'hommes, penetree de ses doctrines et capable de continuer 
le travail qu'il .avait entrepris. 

491) Le succes temporel du Prophete avait, des les derniers . 
temps de sa vie, tente certains aventuriers, qui chercherent a 
s'arroger la qualite de prophetes . Pendant plusieurs mois, apres sa 
mort, la tache de son successeur au pouvoir, Abou-Bakr, ne fut 
que de combattre ces imposteurs, auxquels d'autres, apprenant 
la mort de Muhammad, venaient se joindre. 

492) Ace moment , on etait deja en etat de guerre avec Byzance, 
et aussi, ou presque, avec l' I ran : un ambassadeur musulman, 
avait ete assassine sur le territoire byzantin, et au lieu de reparer 
ce dommage, l'empereur avai t non seulement re jete toutes les 
alternatives suggerees par le Prophete, mais ii etait meme inter
venu mi li tairement pour proteger le meurtrier de l'ambassadeur 
centre !'expedition punitive musulmane. Quant a l' lran, depuis 
plusieurs annees, ii y ava it de sanglantes querelles entre ce pays 
et ses protectora ts arabes ; et certa ines tribus, habitant ces pro
tectorats, venaient d 'embrasser l'lslam. Les actes de repression 
de la part des lraniens ne pc 1aien t plus passer des !ors sans 
poser de questions a !'echelon ir1terna t ional. Rappelons en passant 
que !'empire byzantin et !'empire iranien des Sassanides consti
tuaient a cette epoque les deux Grands du monde; quant aux 
Arabes, c'etaient, aux yeux de tous, une poignee de nomades sans 
equipement militaire ni ressou rces materielles ! 
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493) Avec une hardiesse qu'on ne saurait jamais trop admirer, 
Abou-Bakr entreprit la guerre simultanement contre les deux 
Grands du monde. Aux premieres melees, les Musulmans occupe... 
rent certaines regions frontalieres. Puis le calife envoya une ambas
sade a Constantinople pour chercher une solution pacifique, ma is en 
vain. Le.s defaites du commandant de Cesaree alarmerent pourtant 
l'empereur, qui leva de nouvelles troupes. Aqou Bakr jugea oppor
tun de transferer en Syrie certains elements de l'armee musulmane 
d'lraq (empire persan). En 634, une nouvelle victoire fut rempor
tee a Ajnadain, pres de Jerusalem, suivie de peu par une autre a 
Fihl (Pell a) , et ainsi la Palestine fut definitivement perdue pour 
Byzance. Le vieux calife Abou Bakr mourut vers cette date, mais 
son successeur 'Umar ne put que continuer la tache qu'il avait 
heritee. Bientot Damas, puis Emese, dans le Nord de la Syrie, 
ouvrirent leurs portes aux Musurmans . Quelques faits montreront 
peut-etre pourquoi la population de ces regions accueillait les 
Musulmans non pas en conquerants ni en ennem is, mais en libera
teurs : Apres la prise d'Emese, les derniers efforts d'Heraclius 
avaient oblige les Musulmans a evacuer cette ville ainsi que cer
taines autres regions, afin de se regrouper. Aussitot !'evacuation 
decidee, le commandant musulman ordonna que toutes les taxes, 
levees sur la population - non-musulmane en sa to talite - des 
villes a evacuer, fussent restituees aux habitants, car, si on ne 
leur assurait plus la protection, on n'avait pas droit a leurs contri
butions. Ne nous etonnons done pas si les vaincus verserent des 
larmes en voyant leurs vainqueurs obliges de se retirer De son 
cote, De Goeje nous assure : « En effet la disposition des esprits 
en Syrie etait tres favorable aux Arabes, et ils l'avaient merite, 
car la douceur avec laquelle il s traitaient les vaincus contras
tait fortement avec la tyrannie mesquine des maltres precedents 
( byzantins) ». Apres le retrait tactique, les Musulmans revinrent, 
bientot, plus forts encore, avec plus de popularite aussi. 

494) Le sort de !'Iran ne fut pas different : Les premieres 
incursions aboutirent a !'occupation de Hlrah ( l'actuelle Koufah) 
et quel ques autres lieux fortifies. Le depart des renforts pour la 
Syrie ca·usa en Iraq une accalmie momentanee, mais quelques 
mo is plus tard la lutte reprit, et la capita le Mada.In ( Ctesiphon) fut 
aisement occupee. L'empereur Yazdgird appe la a son aide l'empe
reur de Chine, le roi du Turkes tan et d'autres princes. Les secours 
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qu'il rec;lJt ne lui servirent de rien, et meme ses allies subirent 
de grandes pertes. 

495) Des le temps de 'Umar (634-644), les Musulmans regnaient 
depuis Tripoli (Lybie) jusqu'a Balkh (Afghanistan), et .depuis 
l'Armenie jusqu'a Sind et Gujrat ( lnde-Pakistan ), en passant 
par la Syrie, l'lraq et l'lran. Sous son successeur, 'Uthman (644-
56), ils etaient deja maltres de la Nubie jusqu'aux environs de 
Dongola; ils avaient egalement occupe une partie de l'Andalousie 
(en Espagne); dans l'Est, : " avaient traverse l'Oxus pour arra
cher certaines regions aux Chinois. Les lies de Chypre, de Rhodes 
et de Crete etaient des cette epoque tern~ d'lslam, et Constanti
nople meme connut la premiere invasion arabe. Quinze ans a 
peine apres. la mort du Prophete, les Musulmans s'etendaient d'Est 
en Ouest, depuis l'Atlantique jusqu'aux proches abords Clu Paci
fique, sur une superficie aussi large que celle de !'Europe. Dans 
cette conquete-eclair, ce qui est surprenant c'est que les vaincus 
n'etaient pas mecontents. Nous le voyons dans le fait qu'en 656, 
lorsqu'apparurent les premieres guerres civiles chez les Musul
mans, aucun soulevement interieur ne se produisit ; l'empereur 
byzantin ne put compter en rien sur ses anciens sujets, et ii se 
contenta de toucher quelque indemnite monetaire du gouverneur 
musulman de la Syrie. 

496) II serait faux d 'expliquer la rapidite de cette expansion 
par la seule faiblesse des emp ires byzantin et sassanide, dechires 
par leurs guerres mutuelles . Que pese cette faiblesse toute relative 
a cote de la ({ force )) du conquerant arabe qui n'a ni nombre, ni 
equipement, ni organisation, ni autres ressources materielles ? II 
ne peut etre non plus question de trouver une explication dans 
une sorte d'emigration en masse ou d'occupation par la force, 
si l'on songe a !'immense territoire, de la Chine a l'Espagne, cou
vert par ce petit nombre d'Arabes. Nous avons vu que l'origine 
de ces guerres etait plutot politique : ii n 'y avait absolument 
aucun mot if d'imposer une religion par la force, !'Islam lui-meme 
l'ayan t formellement interdit ; et l'histoire elle aussi montre qu'a 
cette epoque aucune contrainte ne fOt employee pour convertir 
les peuples subjugues. ( c :est plutot la simplicite de leur doctrine 
dogmatique, toute d'evidence, qui dut avoir impressionne les intel
lectuels, pour en gagner des proselytes; mais combien ii y en 
avait lors des premieres conquetes ? ) Les motifs de pillage et 
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de gains economiques expliquent mains encore la rapidite de la 
conquete; le changement de maitres considere par les vaincus 
comme une amelioration n'y concorde pas. Les documents admi
nistratifs contemporains, retrouves dans ces .-derniers temps sur 
les papyrus en Egypte, attestent le fait que les Arabes avaient 
allege beaucoup le fardeau des impots en Egypte,. et done partout 
dans les pays conquis. Les frais de !'administration etaient egal.e
ment reduits, par suite non seulement de la frugalite et de la vie 
simple des Arabes, mais egalement par l'honnetete des fonction
naires musulmans . Le butin de guerre n'appartient pas en Islam 
aux soldats, mais au gouvernement, et c'est le gouvernement qui 
le distribue ensuite aux membres de !'expedition dans des pre>
portions determinees par la loi. Or, le cali fe 'Umar s'etonna sou
vent de l'honnetete des soldats et des officiers, qui rendaient 
meme les pierres precieuses OU tout autre objet de grande valeur, 
point difficiles a cacher. 

497) Terminons par un document chretien contemporain. On 
a conserve la lettre d'un eveque nestorien a l'un de ses amis (cf. 
Assemani, Bibi. Orient., Ill, 2, p. XCVI) : « Ces Tayites (Arabes) 
a qui Dieu a accorde de nos jours la domination, sont devenus 
auss i nos ma it res ; ma is i Is ne combattent point la religion chre
tienne; bien plus ils protegent notre foi, ils respectent nos pretres 
et nos saints hommes et font des dons a nos eglises et a nos 
couvents ». 

Les Umaiyades 

498) A la mort du troisieme ca life, 'Uthman, le monde musul
man connut une guerre de succession, qui se renouvela plusieurs 
fois en vingt ans ; une demi-douzaine de souverains vinrent puis 
s'en allerent. Avec l'avenement d'Abd'al-Malik (685-705), le gou
vernement retrouva sa stabilite, et une nouvelle vague de 
conquetes commenc;a . Le Maroc et l'Espagne d'un cote, et le Nord 
de l'lnde ainsi que la Transoxiane de l'autre, furent ajoutes aux 
domaines des Musulmans. Nous voyons Bordeaux, Narbonne et 
Tou louse (en France) passer aussi en leurs mains . La Metropole 
se deplac;a de Medine a Damas. Mais lorsque la ville sainte du 
Prophete eut cede la place a un endroit jadis byzantin, la ferveur 
religieuse aussi s'affaiblit en faveur de considerations profanes. 
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II n'y manquera ni luxe ni le gaspillage, ni le favoritisme avec 
les soulevements qu'il entraine; mais non plus les conquetes dans 
les domaines intellectuels et sociaux. L'industrie prit un grand 
essor; la medecine surtou t' fut patronnee par le gouvernement, 
qui entreprit la traduction arabe des ouvrages etrangers, grecs et 
autres. Le court regne de 'Um~r ibn ·'Abd'al-'Aziz (817-20) fut 
particuli1rement brillant: Monogame, ce c~life-par sa piete, renou
velait l'epoque d'Abou-Bakr et de 'Umar . II revisa les anciens 
dossiers de confiscation, afin de rendre les biens a leurs vrais 
proprietaires, ou aux heritiers legitimes. II abolit maintes taxes 
injustifiables. II alla jusqu'a ordonner !'evacuation de villes trai
treusement occupees par les armees musulmanes. Le resultat fut 
etonnant : Au debut de cette dynastie, les revenus de l'lraq, par 
exemple, monterent a 100 millions de dirhams, pour retomber 
a 18 millions seulement sous le predecesseur de 'Umar II; et 
sous ce dernier, ils remonterent jusqu'a 120 millions. La devotion 
religieuse de 'Umar 11 fit une telle impression que meme les rois 
du Sind embrasserent l'lslam. On s'interessa aux etudes reli
gieuses, et toute une pleiade d'erudits surgit, qui crea les tradi
tions de la science au sein de la communaute musulmane. La 
suppression rigoureuse de la corruption ameliora partout !'admi
nistration. 

499) Parmi les monuments architecturaux de l'epoque, nous 
possedons encore le dome, construit en 691, sur le rocher de 
Jerusalem. Les ruines ou les vestiges des autres monuments, a 
Damas et ailleurs, temoignent de l'essor, egalement precoce, des 
Musulmans dans ce domaine. On parle aussi d'un grand deve
loppement de la musique a cette epoque ; mais comme les signes 
de notation n'etaient pas encore inventes, ii nous est difficile 
au jourd'hui de nous en rendre compte. Les deux grandes sectes 
au sein des Musulmans, les Sunnites et les Chi'ites, datent de 
cette meme epoque. Elles sont nees d'une question politique2~ 
la question de savoir si la succession du Prophete devait se faire 
par election OU, par VOie d'heritage, entre les proches parents du 
Prophete ? En devenant pour les Chi'ites une question de dogme, 
le schisme s'est ramifie, occas·ionnant des guerres civiles. L'un 
de ces soulevements balaya la dynastie uma.iyade, qui ceda la 
place des 750 aux 'Abbasides, sans que les Chi'ites eussent pu 
en profiter. A notre epoque, ii ya probablement 10 % des Chi'ites 
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chez les Musulmans du monde, le reste etant presque entierement 
compose de Sunnites - pour ne pas parler d'une secte infinitesi
male, les Kharijites, formee egalement a la meme epoque. 

Les 'Abbasides : 

500) L'avenement au pouvoir des 'Abbasides (en 750) co·incide 
avec la premiere scission au sein de !'unite politique du pays 
musulman. L'empire se divisa en deux, d'abord, et, par la suite, 
en un nombre sans cesse croissant de principautes autonomes . 
C'est a Cordoue ( Espagne) que naquit un califat rival, qui, jus
qu'a sa chute, en 1492, ne retrouva jamais son unite avec l'Est, 
ou Bagdad remplac;a Damas comme metropole califale. 

501) L'histoire abbaside n'a pas connu de grandes conquetes 
militaires, si l'on excepte les initiatives de chefs regionaux, qui 
reconnaissaient le calife de Bagdad comme leur souverain, sans 
pourtant dependre de lui en quoi que ce soit, en matiere de poli
tique etrangere OU d'administration interieure. Laissons de cote 
l'histoire du continent indien, dont nous parlerons sous une rubri
que separee. Les rapports avec Byzance furent de plus en plus 
sanglants, et !'empire grec dut definitivement quitter l'Asie Mi
neure, pour se contenter pendant quelque temps encore de ses 
possessions en Europe. 

502) Les 'Abbas ides commencerent a se servir de mercenaires, 
d'origine turque, ce qui donna naissance au feodalisme, et, par la 
suite, a l'independance des provinces : on vit des (( dynasties » 
de gouverneurs. Environ un siecle apres leur avenement au pou
voir, les talifes 'abbasides se mirent a deleguer, voire meme a 
perdre, purement et simplement, leurs prerogatives souveraines 
en faveur de gouverneurs (( ·centrifuges », et peu a peu leur souve
rainete effective se lirriita a l'interieur de leur palais, le reste etant 
contr61e par les emirs, dont le plus puissant occupait la metropole. 
Nous trouvons dans cette evolution du pouvoir califal un etrange 
contraste avec !'evolution suivie par la papaute. Le pape, partisans 
aucun pouvoir politique, en a acquis un qu'il a vu croltre, gra
duellement, jusqu'a la creation du Saint Empire Romain, OU ii 
est devenu plus puissant r:neme que l'Empereur, pour, de nouveau, 
le perdre graduellement.. . · 

503) C'est egalement sous les 'Abbasides que leur gouverneur 
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de Tunis fut invite a intervenir dans les guerres civiles de Sicile : 
ii occupa non seulement cette lie, mais une grande partie de 
l'ltalie, arrivant jusqu'aux murs de Rome, s'implantant dans le 
Sud de la France et dans une partie considerable de la Suisse. 
II s'agit des Aghlabides, qui furent remplaces, par la force evi
demment, par les Fatimides. Ceux-ci, de la secte chi'ite, se transfe
rerent par la suite au Caire, et la ils etablirent un califat rival. 
En general, souverains eclaires, l'un de ces Fatimides profana, 
dans un moment de folie, les lieux saints de la Chretiente a Jeru
salem. Ce geste produisit une telle reaction en Europe que les 
papes eux-memes precherent la guerre sainte centre l'lslam, et 
la serie des croisades s'ensuivit, qui ensanglanta !'Orient et !'Occi
dent pendant deux siecles. Lars de la premiere croisade, les Fati
mides avaient deja quitte la Palestine, et ce sont des innocents 
qui devinrent les victimes de la fureur des envahisseurs; bien 
plus, ii arriva meme aux Fatimides de s'allier aux croises centre 
les pays du Levant. Les Kurdes et les Tures remplacerent de plus 
en plus les Arabes dans la lutte cont re !'Occident .. Saladin (Sala~ 
huddin ), heres musulman lors de la deuxieme croisade, non seule
ment expulsa Jes Europeens de la Syrie-Palest ine, mais balaya 
egalement les Fatimides de l'Egypte. Saladin et ses successeurs 
reconnaissaient ·le califat de Bagdad, mais celui-ci ne reussit jamais 
a recuperer ses pouvoirs politiques, qui furent toujours partages 
par une poussiere d'Etats, dont certains etendirent meme les 
frontieres de la terre d'lslam . 

504) En 921, le roi de « Bu lga r »(region de Kazan sur le fleuve 
Volga, en Russie), sollicita de Bagdad un missionnaire musulman. 
lbn Fadlan s 'y rendit. D'apres le recit, hautement interessant, 
que nous avons de son voyage, ii apparait que le roi embrassa 
l'lslam, et crea, pour ainsi dire, un ilot islamique dans cette 
region par ailleurs non-musulmane. L'islamisation de la Caucasie 
et des regions avoisinantes se poursuit lentement. 

L'lnde : 

505) La dynastie des Ghaznavides d'Afghanistan c0mmenc;a . la 
reconquete d~ l'I nde. Apres quelques dynasties, qui se conten
terent du Nord du pays, les Khiljites pousserent aussi vers le 
Sud. Un comman9ant noir, Malik Kafour, parvint, dans une expe-
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dition-eclair, jusqu'au cap de Camorjn, mais ce n'est que par la 
suite que le Sud de l'lnde vit l'etablissement des Etats musulmans 
dans la region. Mais les princes les plus celebres dans l'histoire 
de l'lnde, sont les Grands Moguls ( 1526-1858). Pendant longtemps 
ils regner~t su r la presque totalite de ce vaste pays, et etaient. 
consideres \parmi les Grands du monde. Leur pouvoir central 
commenc;a a s'a ff~iblir en faveur des gouverneurs des provinces 
des .le 18° siecle, mais ce n'est qu 'en 1858 que les Britanniques 
les chasserent definitivement, pour annexer les trois cinquiemes 
du pays a la couronne de Landres ; le reste fut partage entre les 
Etats indigenes, dont certains, d 'ailleurs, etaient eux-memes musul
mans. Ces Etats autonomes conserverent la culture indo-musul
mane jusqu'a l'epoque contemporaine. L'un d'eux, le Haiderabad, 
au centre de l'lnde, grand comme l'ltalie et avec plus de vingt 
millions d'habitants, retiendra surtout notre attention par sa 
reforme de l'enseignement islamique : Son universite, de type 
occidental, ne comprena it pas moins d'une aizaine de facultes, 
dont une de theologie et d'etudes islamiques. A tous les echelons 
et dans toutes les facultes, l'enseignement etait donne dans la 
langue du pays, l'urdu, ecrite en caracteres arabes, mafs on 
commenc;3it la specialisation des l'ecole, ou la langue arabe, le 
fiqh ( droit musulman) et le Hadith (documents sur la vie et les 
paroles du Prophete) eta ient obligatoires a cote des autres ma
tieres , comme l'anglais, les mathematiques et tousles autres sujets 
de l'enseignement moderne . A l' universite, !es etudiants de cette 
faculte apprenaient non seulement la langue anglaise, a un haut 
niveau, mais aussi i'arabe, et tous les sujets d'etudes purement 
islamiques. De plus, ii y avait des etudes comparat ives : avec le 
fiqh, la science juridique moderne; avec le kalam, l'histoire de 
la philosophie occidentale .; avec l'arabe, egalement l'hebreu OU 

une langue europeenne moderne (franc;aise et allemande surtout) . 
Lorsque les eleves preparaient leurs theses, on leur donnait t.ou
jours deux guides : un professeur de la faculte de theologie et 
un autre, selon les cas, de la faculte des lettres ou de droit . Cela 
donnait la possib ilite de maTtriser a la fois, su r un meme sujet, les 
donnees islamiques et les notions occidentales modernes. Apres 
trente ans d 'experience et d'heureux resultats, ii ne .reste de cet 
effort de cu lture que des souvenirs : On sai t que les Britanniques 
quitterent le pays en 1947, partageant leur empire entre le Pakis
tan ( musulman ) et le Bharat { non-musulman). Ce dernier a non 
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seu lemen t incorpore les Etats indigenes, ses vo1sins, mais ii les 
a meme disloques pour les repartir en d'autres combinaisons 
admin istra t ives, avec des bouleversements sociaux-culturels. 

506) Revenons a not re SU jet particul ier . Spectateur pass if, le 
cal ife de Bagdad ass istait aux perpetuels bouleversements des 
« provinces » : les coups d'etat les divisaient en deux ou plus, 
OU au contraire en reunissaient pl usieurs da ns la meme main, et 
changeaient les gouverneu rs . Pourtant, rares furent les cas ou la 
terre d'lslam fut occupee par des non-Musulmans. Signalons seule
ment le cas des Seljuks : Entres en scene au 11 • siecle, ils eurent 
bientot subjugue non seulement l'Asie centrale, mais jusqu'aux 
conf ins de l'Asie Mineure. Apres quelques generations d'un brilla nt 
regne, ils cederent la place en grande part ie a ceux que nous 
appelons les Tures ottomans . Ce sont ces derniers qui franchirent 
le Bosphore pour etendre leur domination jusqu'aux murs de 
Vienne. Leur capitale fut d'abord Konya, puis Constantinople 
(Istanbul), et maintenant Ankara (Ancyre). Leur recul, com mence 
au 18° siecle par !'abandon des pays d'Eu rope, s'acheva en 1919, 
lorsqu 'ils perdi rent tout dans la premiere guerre mondiale. D'heu
reux incidents internationaux ont pourtant permis a la Turquie 
de se relever en une republique, d'abord farouchement nationa
liste et laYque, mais ou le regime doit se conformer de plus en 
plus , etan t democratique, aux sentiments religieux du peuple, 
lequel est profondement musulman. Au 16• siecle, !'empire otto
man regnait, en Europe, jusqu 'en Autriche, en Afrique du Nord 
jusqu 'en Alge rie, e t en Asie depuis la Georgie jusqu'au Yemen, 
en passant par la Mesopotamie et l'Asie Mineure. Certaines de 
leurs anciennes possessions islamisees sont aujourd'hui des Etats 
independants, mais d'au tres sont passes sous la dominat ion sovie.. 
tique, sans parler de regions a ma jorite non-musulmane, lesquelles 
se sont tciutes detachees de la Turquie. 

507) Au 13° siecle, une par t ie des Tata rs n'avait pas encore 
embrasse !'Islam. Hulagu, qui les dirigeait, non seulement massa
cra, en route, des centaines de milliers de Musulmans, mais ii de.. 
truisit meme Bagdad la capitale, en 1258. Son armee fut toutefois 
battue en Palest ine par Bayba rs, roi musulman d 'Egypte . Hulagu 
tenta une nouvelle invasion, et invita meme les croises a une 
alliance offensive, ma is sans y reuss ir. Cet episode marque le declin 
de la science musulmane et l'aurore de la science occidentale. 
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Meme a notre 20• siecle, les Musulmans sont encore en grand re
tard sur certains Americano-Europeens en ce domaine. - A noter 
que l'effort des mystiques musulmans rallia bientot !es Tatars 
barbares. lslamises, ils ont non seulement pris le combat pour 
!'Islam, mais ils se sont rendus meme clans di fferents pays d'Eu
rope orientale pour les coloniser. II y a encore d'eux des traces 
vivantes clans les communautes musulmanes de la Finlande, de 
La Lituanie, de la Pologne et de l'U.R .S.S. 

Le califat andalou : 

508) Com me nous l'avons signale plus hau t, c 'est a l'avenement 
des 'Abbassides au pouvoir califal que l'Espagne se detacha de 
!'Orient musul man . Apres pre,sque mille ans de domination, c'est 
en 1492 que . les dernieres traces de l'Etat musulman y furent 
submergees par les Castillans chretiens . Or, ce long regne avait 
ete, pour l'Espagne, non seu lement une ere de grande prosperite, 
mais aussi et surtout une cause de prestige: ses universites musul
manes n'avaient pas cesse d'attirer, des quatre coins de l'Europe, 
!es etud ian ts non-musu lmans . Les ruines de !'architecture musul
mane, encore vis ibles dan s la Peninsule lberique, montrent l'eton
nant progres qu'on avait fait dans ce domaine. Apres leur chute 
politique, les Musulmans eurent a essuyer les persecutions san
glantes de leurs evangelisateurs, mais ils durent encore assister 
aux destructions massives des bibl iotheques ou fure nt incendies 
des centaines de milliers de manuscr its. C'eta it avant l'imprimerie; 
la perte etait a jamais irrepa rable ! 

Est et Sud-Est Asiat.iques : 

509) La Chine n'a jamais connu la domination politique des 
Musulrnans . Venus de l'Asie centrale, ceux-ci ont islamise la pro
vince de Si n-Kiang; et, probablement par les voies maritimes, 
ils o nt gagne la province meridionale de Yun-Nan. lls ont eu des 
principautes ephemeres, mais c'est surtout par l'activite pacifique 
des missionnaires musulmans que de nombreux millions de Chi
nois et de Ti betains ont ete atti res par l'lsl am . Cependant, la 
grande ma jori te des Chinois reste encore en dehors de la religion 
monotheiste de !'Islam. 

510) Tout autre est l'hi stoire du Sud-Est asiatique. Dans ces 
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derniers siecles, les commer~ants musulmans, de !'Arabie du Sud 
comme de l'lnde du Sud, s'y sont rendus; et grace a leurs efforts 
de proselytisme, non seulement la Peninsule malaise, mais aussi 
des milliers d'lles de cette region an t presque completement ete 
islamisees . Non seulement en lndonesie, mais meme clans !es lies 
meridionales des Philipp ines, !' Islam predomine. Divisee en. un 
grand nombre ' de principautes, la region est tombee peu a peu 
sous le joug europeen, su rtou t des Anglais et des Hollandals. · 
Apres plusieurs siecles de cette domination etrangere, l'lndonesie 
( avec ses 70 millions de Musul mcins) a pu ret rouver son indepen
dance, et la Peninsule malaise a regagne sa souverainete cp mplete 
au sein du Commonwelth britannique. 

L'Afrique 

511) L'Afrique du Nord, depuis l'Egypte jusqu'au Maree, s'est 
rattachee au territoire islamique des !es tout premiers temps . 
Pour le reste de ce continent, l'his toire d iffere selon !es regions. 
L'Afrique orientale a ete naturellement la premiere a subir !'in
fluence islamique, a cause de sa proximite de !'Arabie. Non seule
ment de grandes regions y sont fortement islamisees, mais elle a 
meme eu des Etats musulmans d'une importance considerable. 

512) L'Afrique occidentale a con nu !' Islam plus tard, ma is les 
efforts energiques de certains rois, conformes a la culture indi
gene de l'epoque, certes, l'ont gagnee en grande partie a la meme 
religion . Mais le phenomene s'est repete, comme dans d'autres 
pays, que !'Islam gagne du terrain beaucoup plus sous le joug 
evangelisant des Europeens que sous la domination des conque
rants musulmans . On y rencontre, a travers !es siecles, de veri
tables empires musulmans. Au dir-e des chroniqueurs arabes, c'est 
cette region qui fit decouvrir la premiere le chemin de l'Amerique, 
surtout celle du Bresil. Les premiers Europeens, sous Christophe 
Colomb et ses successeurs, y rencontrerent des Noirs. Malgre la 
destruction de documents historiques , ii y a lieu de croire que 
non seulement !es Musulmans de l'Afrique noire, mais aussi les 
Berberes ant participe a la colonisation de l'Amerique, - comme 
le nom de Bresil le suggere, etant donne que Birzalah est le nom 
d'une grande tr1bu berbere bien connue, et que !es membres de 
cette tribu s'appellent du nom collectif de Brazil, ce mot n'etant 
ni un mot bresilien .ni europeen . On connait le cas semblable de 
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la Palma, dans les lies Fortunees (Canaries, dans l'Ocean At I an
tique ), qui s'appelait jadis Bene Hoa·re, d'apres · le nom d'une 
autre tribu berbere Bani Huwara. Cela renforce l'hypothese sur 
le Bresil. Ces rapports africo-americains de Musulmans conti
nuerent, comme en temoignent maints faits historiques, jusqu'a 
la chute de l'Espagne musulmane et au commencement de la 
colonisation europeenne de l'Amerique. L'Afrique elle-meme tomba 
en proie aux puissances europeennes : fran~aise, anglaise, alle
mande, portugaise, beige, etc. De vastes regions n'ont jamais connu 
la domination islamique, mais l'lslam s'y repand jusqu'a nos jours, 
malgre les obstacles vigilants opposes par les maitres occidentaux. 
La rapidite decontertante de la decolonisation est l'histoire cou
rante, histoire trap recente pour qu'on ait besoin de s'y attarder 
longtemps. 

Le monde contemporain 

513) Depuis l'lndonesie jusqu'au Maree, on compte deja plus 
d'.une vingtaine d'Etats musulmans membres de l'O.N.U. Si, en 
Europe, ii y a la Turquie et l'Albanie, ii existe d'i;!utres repu
bliques musulmanes a l'interieur de l'U.R.S.S., dent l'autonomie 
semble s'accroitre graduellement, meme en matiere de religion 
islamique. Le Commonwealth britannique nous montre que le 
rattachement a un groupe d'Etats non-musulmans ne contrarie 
pas l'independance reelle des associes musulmans. Si l'Espagne, la 
France, la Russie, l'lnde, la Chine, etc., eduquent leurs dependances 
musulmanes en vue de veritables autonomi,!=!s. la lutte actuelle pour 
la liberation perdra sa raison d'etre, et tout le monde pourra 
vivre en concorde et en collaboration pour le bien-etre des parte
naires . 

514) L'lslam se trouve actuellement implante, et depuis de longs 
siecles, au sein de toutes les races principales (a !'exception des 
Americains de peau rouge). Les Arabophones tirent leur impor
tance, en particulier, du fait que c'est leur langue qui est la deposi
taire de l'enseignement originel de !'Islam : le Quran et le Hadith 
surtout. Les lndo-Pakistanais et les Malayo-lndonesiens constituent 
deux groupes ethniques les plus nombreux. La race noire a cette 
particularite qu'elle a conserve ses energies jusqu'a nos jours . 
Des savants, comme le professeur Toynbee de Landres, n'hesitent 
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pas a penser que la prochaine civilisation humaine aura pour diri
geants les Noirs. Dans cette race, !'Islam gagne actuellement de 
tres nombreux proselytes, et l'on connait le zele des nouveaux 
convert is. 

515) Le nombre exact des Musulmans dans le monde ne peut 
jamais etre determine d'une fa~on precise: il .y ales marts et les 
naissances, et ii y a les conversions, dont certaines ne se declarent 
pas, pour des raisons personnelles. Mais ii est de toute evidence 
qu'entre un quart et un cinquieme des descendants d'Adam et 
d'Eve, deja, se tournent chaque jour vers la Ka'bah (a la Mecque), 
pour proclamer : « Allah-u-Akbar >. 
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LA VIE QUOTIDIENNE D'UN MUSULMAN 

Naissance : 

516) Dans une religion qui n'est pas reservee a une race OU 

a un pays mais qui vise l'humani te tout entiere, ii y a deux 
fac;ons de naitre a la communaute : la naissance volontaire et la 
naissance involontaire. 

517) La _naissance volontaire, d'abord - ou conversion - , de 
l'adulte pleinement conscient de son acte et lib re de son choix, 
consiste essentiellement en cette « declarat ion de bouche et affi r
mation de cceur », dont par le le Prophete. Apres avoir pris un 
bain, ou de preference une do uche, en vue de purifier le corps, 
symboliquement, de la souillure de !'ignorance, le nouveau converti 
prononce, generalement en presence de deux temoins, la formule 
su ivante : « J'a ttes te qu'il n'y a point de Dieu sinon Dieu Lui
meme, et j'atteste quei Muhammad est le messager de Dieu » 
( ach-hadu al-la-ilaha il-lal-lah oua ach-hadu an-na m uham-madar
rasou-lul-lah ). 

518) Le Prophete av a it l'habitude de demander· aux nouveaux 
convertis comment ils s'appelaient; et si le nom avait une incom
patibilite que lconque avec l'l s lam, ii le changeai t et donnait a 
l'ind ividu en question un nom no uveau et plus convenable . Par 
exemple, si quelqu'un s'appela it « Adorateur de la Ka'bah », ou 
« Adora teur du soleil » , ou « Le dissipe », ou « L'egare », etc., 
le Prophete ne tolera it pas une telle appellation . De nos jours, 
Jes nouveau-convertis prennent generalement un prenom arabe, 
parce que l'a rabe, langue maternelle du Prophete et des femmes 
du Prop hete - qui sont el les-memes appelees « Meres des 
Croyants » -, merite d'etre consideree comme, spirituellement, 
la langue maternelle de tout Musulman. 

519) C'est pour cet te raison que chaque Musu lman est tenu, 
tout au moins par un devoir social, de savoir ce qu'il faut d'arabe 
( au moins !'alphabet) pou r etre capable de recite r le Quran dans 
le texte . Les convertis ont , de tout temps, attache une te lle impor
tance ace devoir qu'ils on t adapte l'ecriture arabe a leurs langues 
regionales : persa ne, turque, urdue, malaise, pachtoue, kurde, etc. 
On recommandera done aux nouveaux converti s de se rendre assez 
maltres de l'ecriture arabe pour !'employer dans leu r propre 
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langue regionale, au moins lorsqu'ils correspondent entre Musul
mans. Et cette recommandation n'est pas depourvue d'un aspect 
pratique, car l'ecriture arabe, munie de tous ses signes de vocali
sation, est l'ecriture du monde la plus precise, de loin, la plus 
exempte d'ambigu"ite; sans parler de sa beaute decorative intrin
seque. Pour transcrire le franc;:ais, on se sert du systeme suivant 
(dans lequel on a ajoute a !'alphabet arabe les quelques consonnes 
et les quelques signes de voyelles breves qui sont particuliers au 
franc;:ais) : 

520) Voici I' alphabet arabe ordinaire (de droite a gauche) : 

l..S 'A> ~ \:> 'i U <!l "-' ·-..; , t , l 'i; •.b •j> 'J' ,._;, 'if , .5 , > ·> ·> 'i- 'c ·~ ·~ ;u '...,_., '1 

Et voici les signes de vocalisation ordinaire dans l'ecriture arabe : 
...., " - _, / 

Sont ajoutees, respectivement pour !es sons P, Tch, J, G, Gn, V, e, 
et N nasal, les consonnes suivantes (dont !es quatre premieres 
sont employees en persan, turc, urdu, etc., la cinquieme en turc, 
la sixieme en arabe moderne, et la septieme et la derniere en 
urdu) : 

' '~ 'J '" ;; ' . ' ' I.) c::..- ......., .) ~ '-:1 

Sont ajoutes egalement !es signes de vocalisation suivants (tels 
qu'ils ont ete adoptes par l'Osmania Universite pour les besoins de 
la transcription et employes dans certaines de ses publications : 

v ... ' 

' 
Ces signes representent respectivement: U (dans le son un), e et o 
(brefs), et n (nasal) . Pour la transcription des autres langues 
europeennes, anglaise, allemande, italienne, russe, etc., ii n'y a 
guere a ajouter a ce qui precede, mais ii n'est pas besoin d'en 
parler ici . Voici a titre d'exemple un passage franc;:ais dans les 
deux transcriptions, latine et arabe (OU !'on a retenu evidemment 
l'orthographe arabe pour !es mots d'origine arabe, tels le Quran, 
Muhammad, etc., et ou !es lettres prononcees seulement !ors d'une 
liaison sont soulignees ici, en attendant quelque autre solution) : 

L'lslam est la religion de l'avenir ; c'est un plaisir de voir les 
"Musulmans francophones adoptant l'ecriture arabe pour leur 
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.... , 
c:...I 0'Gs • ct I ) ,, r..r,jf ",) ,.. 

' ... <: 

·~ J .),).'._. J .._$ 

" ' ' ... 

langue, ce qui les rapproche du Quran et de Muhammad leur 
Prophete bien aime, que le Seigneur le benisse I 
Ajoutons en passant qu'on ne se .sert des signes de vocalisation que 
!ors des ambigu·ites possibles, l'habitude dispense de beaucoup. 

521) Quant a la naissance involontaire, elle a egalement ses 
rites. Lorsqu'un .enfant est ne dans une famille musulmane, aussi
tOt que la sage-femme a termine sa tache, on prononce l'adhan 
dans l'oreille droite de l'enfant et l'iqamah dans l'oreille gauche. 
Ainsi la premiere chose que l'enfant entend, a lui adressee, est 
!'attestation de la foi, l'appel a !'adoration de son Createur, et 
aussi l'appel a son propre bien-etre, bref le rappel du pacte passe 
jadis entre lui et son Createur dont fait echo le Quran ( 7 : 172) : 
« Et quand ton Seigneur prit, des enfants d 'Adam - et de leurs 
reins -, leurs descendants, et qu'll les fit temoigner sur eux
memes : Ne suis-Je pas votre Seigneur ? - Eux de dire : Mais oui, 
nous temoignons !. .. - de peur que vous ne disiez, au jour de 
la resurrection : Vraiment, nous etions inattentifs a cela .. . ,, 
L'adhan OU « appel )) a la priere ( dont le texte, la transcription 
et la traduction sont donnes dans l'appendice A), est formule 
com me suit : « Dieu est p lus grand » ( repete 4 fois ), « J'atteste 
qu'il n'y a point de Dieu sinon Dieu Lui-meme » ( 2 fois ), « J'at
teste que Muhammad est le messager de Dieu ;> ( 2 fois), « Leve-toi 
pour la priere » (2 fois), « Leve-toi pour le bien-etre » (2 fois}, 
« Dieu est plus grand» (2 fois) , «II n'y a point de Dieu sinon Dieu 
Lui-meme » ( une seule fois). L'iqamah ou l'annonce que I' office 
de priere est pret a commencer, est formule ainsi (pour le texte, 
etc., voir l'appendice B) : « Dieu est plus grand, Dieu est plus 
grand, j'atteste qu'il n'y a point de Dieu sinon Dieu Lui-meme, 
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j'atteste que Muhammad est le messager de Dieu, leve-toi pour la 
priere, leve-toi pour le bien-etre, voila, !'office est pret, voila, 
!'office est pret, Dieu est ·plus grand, Dieu est plus grand, ii n'y a 
point de Dieu sinon Dieu Lui-meme ». 

Debut de la vie : 

522) Lorsque les cheveux de l'enfant sont rases ou coupes pour 
la premiere fois, on distr i . .;e aux pauvres le poids d'argent di=! la 
chevelure, soit en metai d 'argent, soit !'equivalent en monnaie 
courante. De plus, si l'on en a les moyens, on sacrifie un mouton 
pour feter les pauvres et les amis . 

523) II n'y a pas de limite d'age a la circoncision de l'enfant 
male, mais on la pratique en bas age. Pour les adultes convertis, 
on ne la considere pas comme obligatoire. 

524) Lorsque l'enfant a l'age de comrnencer ses etudes, cou
ramment apres la quatrieme annee revalue, une fete familiale 
est organisee, ou l'enfant prend sa premiere le<;on. A ·titre de bon 
augure, on recite devant l'enfant les cinq premiers versets du 
chapitre 96 du Quran, representant les tout premiers versets reve. 
les au Prophete analphabete, et parlant de lire et d'ecrire. On 
demande a l'enfant de les repeter mot par mot . En voici la tra
duction (pour le texte et la transcription, voir l'appendice C) : 

Au nom de Dieu le Tres Miser icordieux, le Tout Misericordieux. 
Lis au nom de ton Seigneu r qui a cree, 
Qui a cree l'homme d'un ca illot de sang . 
Lis ! Car ton Seigneur, le Tres Noble, 
C'est Lui qui a enseigne par le calame : 
II a enseigne a l' homme ce qu ' il ne savait pas. 

525) Plus ta rd, des que l'enfant en sera capable, on lui ensei
gnera comment celebrer !'office, en lui apprenant graduellement 
par creur les textes a rec iter ; nous en parlerons plus loin. Quand 
ii aura sept ans, les parents devront lui appliquer des sanctions, 
afin qu'il s'accoutume a la priere. 

526) Le jeOne devient obligatoire, tout comme la priere, des 
que l'enfant atteint l'age de puberte. Dans les families musulmanes, 
on s 'y accoutume bien avant cet age. En effet, c'est une grande 
rejouissance et une festivite, iorsque le gar<;on OU fa fifle observe 
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son premier ieune au mois de Ramadan . En general, c'est vers 
l'age de 12 ans que l'enfant commence a jeOner : l:Jn seul jour, 
d'abord, puis plusieurs, et de plus en plus, au cours des annees 
·suivantes, de telle sorte qu'il soit a meme, a sa puberte, de jeOner 
tout le mois. 

527) Le Hajj (pelerinage de La Mecque) est obligatoire une fois 
dans la vie. C'est au cours de la deuxieme semaine du douzieme 
mois lunaire, Dhu'l-Hijjah, qu'on se reunit a La Mecque, et qu'on 
passe environ une semaine dans differents endroits de la banlieue 
(a savoir a 'Arafat, a Muzdalifah et a Mina) . Des guides qualifies 
sont fournis par le gouvernement de !'Arabie, qui instruisent 
personnellement chaque pelerin de ce qu'il a a faire pour accom
plir les rites. 

528) La zakat est un impot sur le croit des differentes especes 
de propriete : agriculture, commerce, exploitation miniere, trou
peaux d'ovins et de bovins ou de chameaux, paissant dans les 
paturages publics; l'impot taxe egalement les epargnes. Cette 
derniere categorie ( l' impot sur les epargnes) est laissee aujour
d'hui a la discretion de l'individu musulman, non seulement dans 
les pays non-musulmans mais meme dans les pays musulmans; 
les autres ressources sont imposees par les gouvernements locaux?3 

C'est ainsi que, si quelqu'un epargne une certaine somme (au 
temps du Prophete, ii fallait un minimum de 200 dirhams ou 
pieces d'argent, que l'on evalue approximativemen t a NF 68; OU 

£ 5, ou $ 14) et que cette somme reste en caisse toute une annee, 
ii doit en payer 2 1 / 2 % a titre de zakat. S'il a des dettes, elles 
sont deduites de ses epargnes pour le calcul de l'impot . La zakat 
est distribuee directement, ou par l'intermediaire des institutions, 
s'il y en a dans le pays. D'apres le Quran ( 9 : 60) cet impot a 
pour beneficiaires « les besogneux, les pauvres, les employes de la 
collecte et de la redistribution de cette taxe, les gens dont on 
cherche a gagner les cceurs en faveur de l'lslam, les gens sous 
le joug ( esclaves OU prisonniers de guerre) qui cherchent a acheter 
leur liberation, les gens lourdement endettes, toute cause rencon
tree dans le chemin de Dieu, et les voyageurs de passage ». On 
peut acquitter le montant de sa taxe annuelle sur une s-eule cate
gorie de beneficiaires ou sur plusieurs. (Cf. § 353-359. ) 

529) Une autre taxe concerne les deux fetes rel igieuses an-
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nuelles. Ainsi, a la fin du mois des jeOnes, une somme, suffisant 
a nourrir un adulte pendant toute une· journee, est donnee a un 
pauvre. A la deuxieme fete, qui a lieu au moment ou le pelerinage 
est celebre a La Mecque, les personnes aisees doivent sacrifier 
un mouton, qui est distribue en partie aux pauvres et en partie 
consomme par la famille et ses invites. 

530) En ce qui concerne les questions monetaires, ii est a 
rappeler qu'un Musulman n'est pas autorise a participer aux 
transactions a base d'in teret sur le pret, aux jeux de hasard, aux 
loteries et autres choses semblables. Personne ne paie de bon 
gre un interet ! 11 faut done egalement eviter d'en exiger un sur 
les prets que l'on consent. L' interet servi par la banque sur !es 
depots est chose compliquee et depend du mecanisme de !'admi
nistration de chaque banque. Si la banque est usuraire, les bene
fices tires de ses gains seront egalement illicites; mais dans 
certains pays, ii se peut qu'il n'y ait pas d'autre sorte de banque 
et que, refuser d'accepter l'i nteret comporte des consequences 
injurieuses a la cause de !'Islam : la banque pourrait tres bien, 
par exemple, verser a des ceuvres impies ou ant i-islamiques les 
sommes d'interet non reclamees. Dans de tels cas, on doit recu
perer l'interet · des depots, sans toutefois le depenser pour soi
meme, mais pour le donner aux causes charitables. 

531) Les assurances contractees aupres des agences gouverne
mentales ou nationalisees, ainsi que les assurances des societes 
mutualistes sont licites; celles du systeme capitaliste, non. 

Mariage : 

532) Un Musulman a la faculte d'epouser non seulement une 
Musulmane, mais aussi une Juive ou une Chretienne, mais non pas 
une idolatre, une polytheiste ou Line athee. Une Musulmane ne 
peut pas epouser un non-Musulman. 

533) En cas de conversion d'un horn me deja marie, si sa femme 
est Juive ou Chretienne et ne veut pas suivre l'exemple de son 
mari, le mariage n'est point touche. Mais si la femme appartient 
aux categories prohibees aux Musulmans, et persiste dans son 
irreligion, la vie conjugale doit cesser immediatement ; la femme 
rec;oit alors un delai raisonnahle pour reflechir - au bout de 
quoi , c'es t le divorce. 
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534) I Si vne femme, deja mariee, embrasse I' Islam, alors 
que son mari n'est pas un Musulman, la vie conjugale doit cesser 
immediatement, et apres le delai raisonnable de reflexion donne 
a l'epoux, elle obtiendra la separation judiciaire, annulant le 
mar.iage. 

La mort : 

535) Un Musulman, sur son lit de mort, essaie de prononcer 
la formule de la foi : « J'atteste qu'il n'y a de Dieu que Dieu Lui
meme, et j'atteste que Muhammad est le messager de Dieu > . 

Les gens qui l'entourent l'aident aussi en prononc;ant devant lui 
la meme formule, a haute voix, pendant qu'il agonise. 

536) Le corps du mort est lave, si possible, avant l'enterre
ment. On l'enveloppe de trois pieces d'etoffe, apres lui avoir 
Ote les habits usuels. Pour !aver le corps, on y verse, une pre
miere fois, de l'eau savonneuse, puis, de l'eau claire, pour enlever 
les traces de savon ; et, une troisieme fois, de l'eau melee de 
camphre~'fp~ur tout le corps. Si le lavage du corps n'est pas 
possible, ii suffit du tayammum - voir plus bas, § 552. 
Apres l'avoir enveloppe dans les pieces du linceul, on celebre 
un office funeraire (details plus bas). ·on peut celebrer cet office 
meme en !'absence du corps, dans n'importe quelle partie du 
monde. Pour l'enterrement, on creuse le tombeau de fac;on qu'il 
soit parallele a La Mecque, cela dans la mesure du possible ; et 
la tete du mart est tournee legerement vers la droite pour que 
son visage soit en face de la Ka'bah . Lorsqu'on depose le corps 
dans le tombeau, on prononce la formule : « Au nom de Dieu 
et dans la religion du Messager de Dieu » (pour texte et transcrip
tion, voir appendice D). II y a en Islam cette croyance que le 
mort rec;oit la visite de deux anges, qui lui posent cer
taines questions quant a ses dogmes . C'est pourquoi on prononce, 
apres l'enterrement, certains textes pour suggerer la reponse a 
donner. En voici la traduction ( texte et transcription en appen
dice E) : 

« 0 serviteur /servante de Dieu, rappelle-toi !'engagement pris 
avan t de quitter le monde d'ici-bas, a savoir !'attestation qu'il 
n'y a de Dieu que Dieu Lui-meme et que Muhammad est le messa
ger de Dieu, la croyance que le Paradis est une verite, que l'Enfer 
est une verite, que l'interrogatoire dans le tombeau est une verite, 
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que le jour du dernier jugement viendra, ii n'y a aucun doute 

la-dessus ; que Dieu ressuscitera ceux qui sont dans les tombeaux, 
que tu as accepte que Dieu fOt ton Seigneur, l'lslam ta religion, 
Muhammad ton prophete, le Quran ton guide, la Ka'bah la direc
tion ou tu te tournes aux offices, . et tous les Croyants tes freres. 
Que Dieu te raffermisse dans cette epreuve - car le Quran ( 14 : 
27) dit - : Ceux qui croient, Dieu les affermit par une parole 
ferme dans la vie presente et dans l'au-dela aussi. Tandis que 
Dieu egare les prevaricateurs, et Dieu fait tout ce qu'II veut. 
Et - aussi - cf. 89 : 28-30 --'-- : 0 ame tranquillisee, retourne 
vers ton Seigneur agreante agreee; entre done parmi Mes escl,aves! 
Et entre dans Mon Paradis ! » 

537) JI est formellement interdit de faire des depenses exces
sives sur les tombeavx, qui doivent etre aussi simples que possible. 
On doit plutot depenser pour les pauvres et les besogneux, en 
priant Dieu de recompen.ser pour cela le mort bien-aime. 

Habitudes generates : 

538) A part les offices de priere quotidiens et les jeunes annuels, 
on recommande certaines pratiques aux Musulmans. La plus 
importante d'entre elles est la lecture assidue du Quran ( accom
pagnee d'une traduction, si necessaire) et I.a meditation des choses 
qui y sont contenues, lesquelles doivent passer dans la vie cou
rante. Quoi de plus fecond en benedictions divines que cette 
invocation de la parole du Seigneur ! 

539) En commenc;ant une chose, on dit Bis-mil-lah ( « au nom 
de Dieu » ); et, lorsqu'on l'a terminee : al-ham-du lil-lah ( « louange 

: a Dieu )) ) . Quand on se decide a faire une chose, OU qu'on en 
fait la promesse a quelqu'un , ii faut aussitot ajouter : in-cha-al-lah 
( « si Dieu veut » ) . 

540) Quand on se rencontre, entre Musu I mans, on salue en 
disant : salam alaik (ou : as-salam alaik); on repond de meme, 
ou on dit : wa alaik as-salam ( toutes ces formules signifiant : 
la paix sur toi). 

541) LI faut se donner l'habitude de glorifier Dieu lorsqu'on 
va se coucher et lorsqu'on se leve ( sub-hanal-lah, « Purete a 
Dieu », c'est la formule la plus simple) . II convient aussi d'appe-
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ler souvent la benediction divine sur le Prophete, par exemple 
par la formule suivante : « Al-lahum-ma sal-li 'ala Muham-mad wa 
barik wa sal-lim » ( = o Dieu penche-Toi sur Muhammad, benis-le 
et prends-le en Ta sauvegarde ) . 

542) Le Prophete preferait toujours la droite : Lorsqu'il mettait 
ses sandales, ii chaussait d'abord le pied droit, le gauche ensuite; 
et le contraire lorsqu'il les retirait; lorsqu'il revetait une chemise, 
d'abord la manche droite, ensuite la gauche; lorsqu ' il peignait 
ses cheveux, la partie droite de la tete d'abord, la gauche ensuite; 
1orsqu'il entrait dans une maison, dans une mosquee, d'abord le 
p ied droit, le gauche ensuite. Par contre, pour entrer dans une 
salle de lavabo ou de bain, ii 'mettait d'abord le pied gauche. 
Pour sortir, ii faisait juste le contraire, dans les deux cas. De 
meme, s' il enlevait un vetement, une chaussure, etc ., ii commen
c;ait par la gauche, la droite ensuite. 

Nourriture et boisson 

543) Voici, a propos de nourriture et de boisson, quelques 
points importants. 

544) La chair du pore (y compris sa graisse) est interdite, tout 
comme la boisson zlcoolisee . Quant a la viande, un Musulman 
ne peut consommer que celle d 'animau x et d'oiseaux qui ont ete 
egorges de la fa~on rituelle. Le Quran ( 5 : 3) dit : 

« Vous sont interdits la bete morte, et le sang, et la chair de 
pore, et ce sur quoi on a invoque quoi que ce soit d'autre que 
Dieu ; et la bete etouffee, e t la bete morte assommee, et morte 
d'une chute, et morte d 'un coup de corne ; et celle qu 'une bete 
feroce a devo ree - sauf celle que vous egorgez avant qu'elle soit 
morte - et celle qu'on a immolee sur les pierres dressees ... si 
quelqu'un se trouve en detresse et qu'il ait faim, tout en se 
refusant a tomber dans le peche, eh bien Dieu est pardonneur, 
oui, misericordieux. » 

545) L'egorgement rituel se pra ti que de .la fa~on suivante : 
Prononcer d'abord lci formule Bis-mi l-lah ( = au nom de Dieu ), 
trancher ensuite la gorge, c.-a-d. le conduit respiratoire et le 
conduit alimentaire ainsi que les deux veines jugulaires, en se 
gardant de toucher a la colonne vertebrale, encore plus de deta-
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cher la tete du corps, ou la peau, avant que !'animal soit complete
ment mort . 

546) L'emploi d'assiettes ou d'ustensiles d 'or ou d'argent, pour 
servir aux repas et aux boissons, est totalement interdit aux Musul
mans. 

Vetements et coiffure 

547) Le port d 'etoffe entierement tissee de soie nature ll e est~ 
chez les Musulmans, interdit aux ·hommes (femmes exceptees). 5 

Le Prophete n'.aimait pas non plus pour eux les habits rouges. II 
laissait pousser sa barbe et recommandait aux siens de le faire. 

548) Les Mus ulmanes doivent se vetir de fac;on convenable, 
eviter les jupes courtes, les decolletes, les vetements transparents. 
Elles ne doivent pas singer les hommes dans leur tenue et dans 
leurs coiffures, mais eviter au contraire tout ce qui sent la « gla
mour girl ». En outre, lorsqu'elles celebrent les offices, elles 
doiven t couvrir leurs cheveux. Le Prophete recommandait aux 
femmes le port du pantalon ; quant aux robes, elles devraient 
au moins descendre a mi-jambe. 

Celebration de !'office : 

549) « La pu'rete est la moitie de la foi », a dit le Prophete. 
C'est ainsi que lorsqu'on veut celebrer .un office de pr iere, on a 
d'abord a purifier son corps. Ordinairement, et pour les offices 
quotidiens, une simple ablution suffit ; mais en certaines occa
sions, ii faut un bain, OU mieux une douche : pour les epOUX, 
par exemple, apres commerce charnel ; pour les hornmes, apres 
une pollution nocturne; pour !es femmes, apres leurs regles OU 
un accouchement. L'usage recommande fortement de se doucher 
avant !'office du vendredi. 

550) Le bain rituel : On · fait d'abord les ablutions - decrites 
plus bas - puis on fait passer de l'eau sur le corps tout entier, 
depuis la tete jusqu'aux pieds, et cela au moins par trois fois . 
Si l'on utilise la baignoire, ii faut apres usage, la vider, et rincer 
ensuite tout le corps avec de l'eau pure que l'on verse par 
exemple d'une jarre (s'il n'y a pas !'installation d'une douche). 

'.).6 

551) Les ablutions. Le rite de !'ablution se decompose ainsi : 
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Formuler !'intention, prononcer les mots Bismil-lah ( « Au nom 
de Dieu » ) , iaver les mains jusqu'aux bas des poignets, rincer 
la bouche, rincer les narines avec les doigts mouilles, !aver le 
Visage depuis fe front jusqu'au menton et d'une Oreille a l'autre, 
!aver la main droite, puis la gauche jusqu'aux coudes inclusive
ment, passer les doigts mouilles sur la tete et dans les oreilles 
(et d'apres certaines ecoles, meme sur le cou ), ensuite I aver le 
pied droit, puis le gauche jusqu'aux chevilles. Chaque acte se 
fait trois fois de sui te, .en !avant par exemple les mains jusqu'aux 
poignets trois fois, avant de passer au rini;age de la bouche; 
encore cela ne vaut-il que pour les cas normaux, car si l'on 
manque d'eau, ii suffit d'en passer meme une seule fois. 

552} Si l'eau manque totalement, le tayammum ( ou ablution 
a la poussiere) remplace les ablutions et meme le bain. On le 
permet egalement aux malades a qui l'eau est nocive. Dans de 
tels cas, on formule !'intention, on prononce le nom de Dieu 
(Bismil-lah), puis on pose les paumes sur une terre propre (ou 
meme sur le mur de la maison) et on les passe sur le visage; 
on pose les paumes sur la terre de nouveau pour passer d'abord 
la paume gauche sur la main droite jusqu'au coude, ensuite la 
paume droite sur la main gauche. Ce tayammum symbolise l'hu-
milite de l'homme devant le Tout-Puissant . · 

553 ). On n'est pas ob li ge de renouveler les ab lutions pour 
chaque office, mais seulement lorsque l'exige une nouvelle impu
rete rituelle : sommeil, emission de gaz, d'urine ou autres, ou 
vomissement . Est-ii besoin de rappeler que, les lois de purete 
concernant aux besoins d'hyg iene, on devrait, aux cabinets, tou
jours faire usage d'eau et pas seulement de papier ? Le papier 
d'un manuscrit et d'un imprime est a ecarter non seulement dans 
le but hygienique, mais aussi pour eviter une profanation incons
ciente du nom du Seigneur.!l"1 

554) Pour celebrer l'office, ii faut egalement porter un vete
ment pur, et etre en un lieu pur ( ni une mosquee, ni l'emploi 
d'un tapis ne sont obligatoires ), et ii faut connaltre la Qiblah 
OU direction de la Ka'bah qui se trouve a La Mecque. II est facile, 
a l'aide d'une mappemonde et d 'une boussole, de trouver cette 
orientat ion : La Mecque etant situee vers le milieu de la Penin
su le Arabique, pres de sa cote occidentale, les habitants de la 
France doivent done se tourner vers le Sud-Est, ceux de la Mauri-
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tanie et du Senegal vers l'Est, ceux de Quebec vers l'Est-Sud-Est, 
etc. 11 est neanmoins a noter que, la terre etant spherique, deux 
chemins peuvent mener, en ligne droite, d'un point a un autre 
quelconque. Pour !'orientation rituelle de !'office, on adoptera 
la direction de la plus courte distance entre le point ou l'on se 
trouve et la Ka'bah : a Quebec OU a San-Francisco, ce serait l'Est
Sud-Est ; en Alaska le Sud-Ouest. A !'antipode de la Ka'bah q:.ielque 
part au Sud des lies Hawa·i, les quatre directions etant equidis
tantes, ii est laisse au choix de l'individu - par exemple lors d'un 
voyage en bateau -, de se tourner, de ce point, clans n'importe 
quelle direction, pour s'orienter vers la Ka'bahY 

SSS) 11 y a cinq offices quotidiens, dont le deuxieme est rem
place chaque vendredi par un office plus solennel, celebre en 
commun a la mosquee. II y a en outre deux autres offices annuels 
lors des deux fetes religieuses : l'une se celebre a la fin du mois 
des jeOnes (Ramadan) et l'autre co"incide avec le pelerinage a La 
Mecque. Tous ces offices se ressemblent quant a la forme, mais 
non pas quant a la duree. C'est ainsi que !'office de l'aube a seule
ment deux rak'ats ( voir § SS8 pour le sens de ce terme), le 
deuxieme et le troisieme (tot clans l'apres-midi et tard dans l'apres
midi) ont cha·cun quatre rak'ats, le quatrieme (tot dans la soiree) 
en a trois, et le cinquieme ( tard dans la. soiree) en a quatre. Les 
offices du vendredi et des deux fetes ont chacun deux rak'ats. Le 
Prophete a recommande avec insistance d'ajouter un autre office 
de trois rak'ats appele witr, tout de suite apres le cinquieme. 

SS6) La celebration de I' office se deroule com me suit : On 
fait les ablutions necessaires, on choisit un endroit propre, on 
se tourne vers la Ka'bah, on leve les mains a hauteur des oreilles 
(voir fig. 1) pour formuler precisement l'intention~9 a savoir : 
« J'ai !'intention de celebrer pour Dieu tel OU tel office - (on 
le nomme) - avec ses rak'ats, en me tournant vers la Ka'bah, 
individuellement/ collectivement comme imam/ collectivement 

(1) Meme s'U n'y a que deux personnes, elles doivent prier en commun : 
l"une dirige et l'autre suit, et cette derniere se met a. droite de celut qut 
dirge (l'imdm), quelques pouces derriere lui. S'il y a trois personnes ou plus, 
tcutes celles qui sulvent dolvent Se ranger derrlere l'im!l.m en Ull OU plusleura 
rangs selon le besoln. Les personnes qui sulvent l'o!!lce ne dolvent rten 
prononcer a haute volx, mais toujours lnaudlblement, et elles dolvent sutvre 
l'im!l.m dan..-. tous ses mouvements, en meme temps que lui. 
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comme un de ceux qui suivent !'imam » ( selon le cas) ( 1 ). Ensuite 
on prononce la formule Al-la-hu Akbar (Dieu est plus grand), et on 
baisse les mains : Selon l'ecole malikite et chi'ite, les mains sont 
laissees libres des deux cote, touch ant les jambes (fig. 2 a) ; 
mais selon toutes les autres ecoles, on croise les mains sur la 
poitrine, la main gauche touchant le corps, et la main droite 
superposee (fig. 2 b). Ace moment commence !'office, et l'on ne 
doit plus parler a personne, ni regarder ailleurs que le point du 
sol ou l'on va poser le front lors de la prosternation, ni faire des 
gestes contraires a la solennite de !'office. A chaque mouvement 
rituel (inclination, prosternation, position assise, etc.), on pro
nonce Al-la-hu Akbar. 

557) L'office commence par un hymne ( voi r append ice F), suivi 
du premier chapitre du Quran ( voir append ice G) ; ensuite on 
recite un autre chapitre ou quelques versets du Quran, choisis au 
gre de l'individu (par exemple l'un des passages donnes dans Jes 
appendices C, H, I, J, K ). Seu ls les textes quraniques peuvent 
etre recites a haute voix ; encore ne le sont-ils qu'aux deux pre
mieres rak'ats des offices de nu it (premier, quatrieme et cin
quieme), de !'office du vendredi et de celui des deux fetes, et 
seulement par l'imam ; tout le reste est dit a voix basse. 

558) Apres avoir acheve la recitation du Quran, comme on 
vient de le mentionner, on s'incline, plac;ant les paumes sur les 
genoux sans les plier (fig. 3), et dans cette position, prononc;ant 
trois fois la formule « gloire a Dieu le tres grand » (append ice 
L). On se leve ensuite pour dire : « Dieu a entendu celui qui L'a 
loue; notre Seigneur, louange a Toi » (append ice M ). Pu is on 
se prosterne, plac;ant le front, le nez et les paumes sur le sol, 
genoux plies (fig. 4 ), et la on prononce trois fois « gloire a Dieu 
le Tres-Haut » (append ice N) ; ensuite on s'assied sur le pied 
gauche, laissant le pied droit libre de sorte que les doigts en sont 
tournes en dehors et le talon pointant vers le ciel (fig. 5 a, b), 
posture OU l'on demande pardon a Dieu (appendice 0). Puis on 
se prosterne de nouveau et l'on repete trois fois la formule em
ployee lors de la premiere prosternation. Enfin on se met debout. 
Tout cela ( se tenir debout, s'incliner, se prosterner) constitue 
un cycle : la rak'at, dont nous avons parle a plusieurs reprises. 

559) La deuxieme rak'at commence par le premier chapitre du 
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Quran (append ice G ), suivi d'une autre partie ( l'un des textes 
de l;appendice H a K, par exemple), mais sans l'hymne. Ensuite, 
on s'incline sur les genoux, on se leve, on se prosterne deux fois, 
toujours en prononc;ant les formules appropriees, mentionnees 
dans la premiere rak'at. Apres la deuxieme prosternation, on ne 
se leve pas, mais on reste assis sur le pied gauche, et on invoque 
la presence divine et !'attestation de la foi (appendice P) . 

560) Com me !'office de l'aube n'a que deux rak'ats, !'invocation 
de la presence divine y est suivie d'une supplication (appendice 
Q), et l'on term ine !'office par la salutation, tournant la tete 
d'abord a droite (fig. 6 a) et prononc;ant as-salamu alaikum wa 
rah-matul-Iah (la pa ix sur vous ainsi que la misericorde de Dieu ), 
puis a gauche (fig . 6 b), repetant la meme formule. C'est la fin. 
Mais si !'office a plus de deux rak'ats, on se leve apres avoir 
invoque la presence divine (append ice p) a la fin de la deuxieme 
rak'at; on recite alors de nouveau le premier chapitre du Quran 
(appendice G), sans toutefois y ajouter d'autres versets, puis on 
s'incline, on se leve, on se prosterne deux fois. Si !'office a trois 
rak'ats (com me dans le quatrieme, au debut de la soiree), on 
reste assis apres les deux prosternations de la troisieme rak'at, 
on invoqufi! et supp lie (appendices P et Q) et l'on termine avec les 
deux salutations. Par cont re, si !'office a quatre rak'ats { comme 
clans les deux de l'apres-midi et tard dans la soiree), on se leve · 
tout de suite apres les deux prosternations de la troisieme rak'at, 
on recite de nouveau le premier chapitre du Quran ( appendice 
G), on s'incline, on se prosterne, puis l'on reste ass is pour invo
quer, supplier et terminer par les salutations . 

Quelques particularites : 

561) Selon les ecoles chafi'ite et hanbalite, on ajoute au cours 
de !'office de l'aube certaines formules d'invocation, appelees 
qunout. En effet, lorsqu'on s'est leve apres !'inclination de la 
deuxieme rak'at, on ne se prosterne pas tout de suite, mais on 
reste debout, on leve les mains devant la poitrine, dans !'attitude 
du mendiant devant Dieu, et l'on prononce une priere { appendice 
U), puis on continue !'office, en se prosternant?0 etc . Les autres 
ecoles n'observent pas ce qunout, pensant que la pratique du Pro
phete n'en a ete que temporaire. 
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562) L'ecole hanafite a aussi son qunout (appendice V), mais 
au cours de la troisieme rak'at de !'office witr, qu'on celebre apres 
le cinquieme office, tard dans la soiree. En effet, apres avoir 
termine la recitation du Quran dans la tro isieme rak'at, on ne 
s'incline pas tout de su ite, mais on recite cette priere (appendice 
V) ; apres quoi on cont inue !'office· en s'inclinant, etc. de la 
fa<;on normale. 11 est . a rappeler que, si l'on celebre un office en 
commun, ii faut suivre ce que fa it !'imam, quelle que soit son 
ecole. 

563) En out re, lorsqu'on invoque la presence divine dans la 
deuxieme rak'at (des offices N°' 2, 3 , 4 et 5 ), ii faut, selon cer
ta ine;; ecoles, appeler la benediction divine sur le Prophete; selon 
les autres ecoles, ii faut le faire seulement dans la supplication 
et non pas dans !'invocation. 

Derangements lors de !'office 

564) S'il arrive qu'au cours de !'office on s'oublie a parler a 
que!qu'un, a emettre Un gaz, rire a haute VOiX, manger OU boire, 
cela annule !'office : ii faut le recommencer, et meme, avec de 
nouvelles ablutions dans le deuxieme de ces cas . Ma is si l'on 
oubl ie quelque chose de rituel !ors de la celebration, et si l'on 
se le rappelle a un moment tardif, toujours dans le meme office, 
on n'a pas besoin de recommencer !'office : ii faut achever ce qui 
reste, mais avant de saluer, on doit se prosterner par deux fois, 
puis terminer par les salutations. Dans ces deux « prosternations 
de l'oubli »,on peut reciter les formules usuelles (appendice N), 
ou les remplacer par cette autre-ci plus appropriee (append ice R): 
4( gloire a Celui qui n'a ni sommeil ni oubli ». 

565) Si quelqu'un arrive en retard pour se joindre a u_n office 
commun, ii n'a pas a s'inquieter de ce que !es autres ont deja 
accompli : ii n'a qu'a formuler !'intention, puis suivre !'imam. 
Si l'on a manque toute une rak'at ou plus, ii faut au moment 
ou !'imam salue, se lever et completer seul ce qu'on a manque; 
et apres les prosternations, ii faut invoquer, supplier et saluer, 
comme si l'on ava it celebre individuellement !'office. Supposons 
qu'on se joigne a !'office alors que !'imam en etait aux prosterna
tions de la deuxieme rak'at du quatrieme office (tot dans la 
soiree) et _ done, qu'on n'en ait suivi en entier que la troisieme 
rak'at : ii faudra alors, lorsque !'imam saluera, se lever, completer 
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une rak'at avec les deux morceaux du Quran (premier chapitre et 
une autre partie ), rester ass is pour !'invocation, puis se lever, 
completer la troisieme rak'at, invoquer de nouveau, supplier et 
saluer pour terminer . 

Generalites : 

566) Si l'on ne connait pas exactement la direction de la 
Ka'bah, ii faut la supputer, et cela suffit ; car Dieu est present 
partout. 

567) Apres !'office, on peut prier Dieu pour tout ce que l'on 
veut ; mais les meilleures prieres sont celles que nous enseigne 
le Quran. 

568) Comme les textes employes dans !'office sont tous en 
arabe, ii est necessaire de les apprendre par cceur, a commencer 
par la Fatihah (premier chapitre du Quran, appendice G ), laquelle 
est consideree comme chose si essentielle que sans et.le ii n'est 
point d'office parfait . 

Office funeraire : 

569) L'of.fice funeraire a une forme tres differente. On fait les · 
ablutions, on se tourne vers la Ka'bah, on leve les mains; on 
formule !'intention, et apres l'usuel al-la-hu akbar, on recite 
l'hymne, la Fatihah et quelque autre passage du Quran, comme 
dans un office ordinaire, mais ii n'y a ni inclination ni proster
nation. En effet, apres la recitation des passages du Quran, on 
reste det>out, on prononce al-la-hu akbar, et, sans bouger, on recite 
une priere a Dieu demandant pardon pour tous les Musulmans, 
vivants ou morts, priere precedee de !'invocation de la benediction 
de Dieu sur le Prophete (append ice S) ; pour la troisieme fois on 
dit : al-lahu akbar et l'on prie ·plus particulierement en faveur 
du mort en question (append ice T) ; on repete enfin une qua
trieme fois la formule al-la-hu akbar, qui est suivie des deux salu
tations finales . 

Maladie et voyage 

570) Si l'on est ma lade et a lite, on peut celebrer !'office assis, 
ou meme couche, selon l'etat de sante. Si l'on a la force de rester 
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assis, on s'incline de sorte que le front ne touche pas le sol, !~s 
prosternations etan-t faites de fac;on normale. Si l'on est oblige 
de rester couche, c'est par la pensee qu'on fait les gestes rituels, 
tout en recitant Jes formules appropriees. 

571) Les voyageurs ont l'autorisation du Prophete de reduire 
a deux rak'ats les offices qui en comportent quatre. Les voyageurs 
et ce1:1x qui, de bonne· foi, s'estiment presses, ont l'autorisation, 
en outre, de combiner ·deux offices a la fois, c'est-a-dire le 
deuxieme et le troisieme (a n'importe quel moment depuis midi 
jusqu'au coucher du soleil ), et le quatrieme et le cinquieme a n'im
porte quel moment de la nuit. 

Horaires des offices : 

572) Normalement le premier office ( fajr) se celebre lorsqu'on 
se leve, c'est-a-dire entre l'aube et le leve'r du soleil. Le deuxieme 
(zuhr), depuis que le soleil a passe le meridien, a la mi-journee, 
jusqu'a environ trois heures de l'apres-midi, a n'importe quel 
moment. Le troisieme ( 'asr) peut etre celebre tard dans l'apres
midi, jusqu'avant le coucher du soleil. Le quatrieme ( maghrib) 
a partir du coucher du soleil jusqu'a la disparition du crepuscule, 
environ une heure et demie apres. Le cinquieme et dernier office 
( 'icha) a partir de la disparition du crepuscule jusqu'a l'aube, 
mais de preference avant minuit.37 

573) 11 est evident que ceci ne peut se pratiquer sans inconve
nient que dans les regions equatoriales et tropicales. Lorsqu'on 
monte vers les poles, la difference entre la duree du jour ;t de la 
nuit varie tellement de l'ete a l'hiver que les mouvements du. 
soleil aident tres peu. Sur les deux paralleles Nord et Sud de 90°, 
c'est-a-dire, sur les deux poles, le soleil ne se couche pas pendant 
six mois de suite ; et reste couche, au-dessous de !'horizon pen
dant six autres mois de suite (exception faite des deux jours 
d'equinoxe). Plus bas encore, 

Sur le 72° Nord, depuis le 
70° N. 
68° N. 
66° N. 

9 mai jusqu'au 
17 
27 
13 

mai 
mai 
ju in 

4 aoO t 
27 juillet 
17 juillet 
29 juin 

le soleil reste au-dessus de !'horizon, ne se coucha·nt ni pendant 
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le « jour » ni pendant la « nuit ». Dans la periode d'hiver corres
pondante, le soleil reste au-dessous de !'horizon, ne se levant 
point pendant les vingt-quatre heures des jours. Sur le 66° Nord, 
le 30 juin, le soleil se leve a 0 h. 3 m., et se couche a 23 h. 46 m.; 
le 2 juilet, ii se leve a O h. 30 m., et se couche a 23 h. 32 m. Et 
ainsi de suite. Faudra-t-il done, pendant le peu de minutes que le 
soleil reste couche, celebrer les trois offices de nuit : maghrib, 
'icha et fajr ? L' homme traverse ces regions depuis longtemps; 
on les frequente maintenant beaucoup plus souvent, et l'on s'y 
installe de plus en plus . On sait que dans les camps sovietiques, 
ii y a souvent un grand nombre d'ouvriers musulmans. II va de 
soi que dans ces climats anormaux, on ne peut suivre les mouve
ments du soleil ni pour les offices quotidiens ni pour les jeOnes 
annuels . Les juristes ont done deduit et recommande de suivre, 
dans ces regions, les mouvements de la montre et non pas ceux 
du soleil . Mais ii fallait fixer une ligne de demarcation, et decider 
ou les regions normales se terminent et ou commence la zone 
anormale, jouissant des concessions; de meme ii fallait preciser 
quels horaires seraient a suivre dans la zone anormale. La sugges
tion rationnelle, approuvee maintenant par les associations des 
ulemas de differents pays islamiques est la suivante : 

574) A l'equateur, les horaires du lever et du coucher de soleil 
restent invariables en toute saison; la plus grande instabilite, au 
contraire, ou plutot la plus grande et insupportable difficulte, 
affecte la region des poles. D'au t re part, les geographes divisent 
en 90° la distance des poles a l'equateur. On a done fixe la ligne 
de demarcation au 45° parallele Nord et au 45° parallele Sud. 
Les habitants des pays equatoriaux et tropicaux, entre ces deux 
paralleles, des deux cotes de l'equateur, doivent suivre les mouve
ments du soleil avec leurs variations dans les diverse"s saisons ; 
et ceux qui vivent au-dela de cette bande doivent suivre les horaires 
pratiques au 45° parallele sans egard aux heures locales du lever 
et du coucher du soleil. 11 arrivera, dans ces regions anormales, 
qu'on rompra le jeOne alors que le soleil brille encore, l'ete, et que 
l'on continuera a s'abstenir de boire et de manger, l'hiver, alors 
que le soleil sera depuis longtemps couche. 

575) Cette division sur les deux paralleles 45° N. et 45° S., 
partage theoriquement la terre en deux parties egales, mais prati
quement plus des trois quarts de la terre habitable vent a la zone 
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normale; et aussi la plus grande partie des habitants du monde, 
puisque toute l'Afrique, l'lnde, l'Oceanie, pratiquement toute la 
Chine, les deux Ameriques (a !'exception du Canada et des extre
mites de !'Argentine-Chili) y sont comprises. II convient de signa
ler expressement que cela ne touche pas non plus les habitudes 
millenaires des Musulmans : les pays islamises au temps du Pro
phete et de ses compagnons - tels l'Arabie, la Syrie, la Turquie, 
l'Egypte, l'Espagne, l'ltal ie, le Sud de la France, l'lraq, !'Iran, le 
Turkestan, l'lnde-Pakistan, ainsi que les nombreux Malais-lndo
nesiens - n'ont rien a changer de leurs anciennes habitudes. Les 
concessions accordees visent, en Europe, les regions au-dessus de 
Bordeaux - Bucarest - Sebastopol ; en Amerique du Nord, les 
regions au-dessus de Halifax-Portland ; et dans !'hemisphere meri
dional, seulement une infime partie de !'Argentine et du Chili du 
Sud, et quelques lies au Sud de la Nouvelle-Zelande. Les commu
nautes musulmanes de la France, de l'Angleterre, de l'Allemagne, 
de la Hollande, de la Finlande, du Kazan et du Canada profiteront 
de cette mise au point de la loi islamique, mise au point deduite 
de certaines directives du Prophete. II sera facile, au premier coup 
d'reil jete sur une mappemonde (comme celle qu'on trouvera 
dans ce livre ), de se rendre compte si l'on est ou non compris 
dans cette zone anormale de dela 45° parallele. 

Pourquoi un calendrier purement lunaire ? 

576) Tout le monde sait que l'I slam suit, pour des besoins 
liturgiques ou religieux, un calendrier lunaire ou, par exemple, le 
mois de Ramadan avec ses jeOnes, et le mois de Dhu'l-hijjah avec 
son pelerinage, tombent tour a tour en differentes saisons. Dans 
!'Arabie pre-islamique, on rattrapait l'an nee solaire en pratiquant 
!'intercalation. Le Prophete de l'lslam abolit cet usage - apres 
de longues et mOres reflexions, peut-on dire - au cours de son 
dernier pelerinage, setdement trois mois avant sa mort. Cette 
abolition intrigue le non-initie, et cheque ceux qui, souffrant d'un 
complexe d'inferiorite, veulent tou jours suivre les autres aveugle
ment. Parmi plusieurs avantages de cette reforme islamique, trois 
peuvent etre .mis en re lief ici : 

a) En ce qui concerne le jeOne, cette reforme est tres utile, 
car elle procure la possibilite de s'habituer en toutes les saisons 
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aux privations de boire et de manger : done ce n'est ni toujours 
la durete, ni toujours la facilite. 

b) L'lslam etant destine au monde tout entier, ii a fallu tenir 
compte des differences climatiques des diverses regions. Si 
le jeOne etait prescrit ,oour un certain mois du calendrier solaire, 
c.-a-d. pour une saison a'8terminee, le but en serait vicie par la 
nature, et, physiquement, son accomplissement ne serait pas pos
sible. En effet, l'ete de !'hemisphere septentrional, des pays au 
Nord de l'equateur, co'ii1cide avec l'hiver de !'hemisphere meri
dional, des pays situes au Sud de l'equateur. En outre, ii se peut 
que l'hiver soit considere comme une saison agreable dans les 
regions equatoriales, mais une horreur dans les regions poJaires. 
Cette discrimination entre les Croyants de differents pays peut 
facilement etre evitee en adoptant le calendrier lunaire; tout le 
monde aura, au mois de Ramadan, toutes les saisons tour a tour. 

c) Les impots de zakat payes sur les epargnes, sur le commerce, 
etc., a !'exclusion des impots sur les produits agricoles qui de
pendant des saisons et des recoltes, sont, du fait de l'annee 
lunaire, imperceptiblement augmentes, de sorte qu'en trente-tro!s 
annees lunaires ii n'y a que trente-deux annees solaires : on paie 
done les impots d'un an de plus. Rappelons que ces impots sont 
preleves sur Jes riches pour le bien-etre de toute la populati0n 
de l'Etat, en particulier celui des pauvres. 





Au Norn d'Allah 

Probablement , il n'y eut aucune religion qui 

ne fasse manifester a son apparition des diver~ 
I 

gences d'une fa9on plus ou moins inegale dans 

la pensee et dans l'expression et ce dans 1 a 

plupart des themes et des affaires • Ces diver

gences , bien qu'ils aient des inconvenients 
' 

elles ont d'autre part - alors que ni la reli

gion ni la croyance ne soient menacees- d e s 

bienfaits • Parmi ces bienfaits,on peut citer 

la liberte de la pensee du raisonnement et d u 

perfectionnement ainsi que l'enrichissement de 

la religion et de la croyance • 

En Islam , toutes les affaires materielles 

et spirituelles ainsi que toutes les questions 

dogmatiques sociales,politiques , juridiques et 

auss1 militaires et meme celles qui tiennent des 

affaires du mort et de la protection des ani -

maux ont des lois et des ordres • Done l'exis

tence d'une divergence theorique ou intellectu

ell~ est une chose naturelle. Heureusement,lor

sque l'Islam est fondee sur les piliers de l'U

nite, de la Prophetie et de la Resurrection ,il 

est loin de toute divergence sauf dans cert~ns 

sujets tels que celui de l'Imamat,l'obligation 

et le Libre arbitre .-Al-Jabr wat-tkhiyir~ etde 

meme dans les questions du dogme Islamique • 
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Malgre ces divergences theoriques , l'Islam 

demeure fixe et resistant rien ne le fait bou

ger et en le comparant avec le protestantisme 

par exemple , ce dernier s•est ramifie en 500 

sectes dans une periode de 464 annJes environs 

et en comparant l'ampleur des lois et des the

mes Islamiques avec ceux du Christianisme nous 

constatons que ces derniers sont rien. 

Le present livre qui est entre les mains 
' , I I du lecteur a ete redige par son Eminence l e 

Frofesseur Muhammad liamidullah , a renforc~ pill 

-sieurs themes Islamiques aussi bien les themes 

fondamentaux que les secondaires dans un langa

ge comprehensible au public et il est bien na

turel que ces sujets de divergenc~ n ' existent 

pas seulement entre les chiites et les sunnites 
mais aussi entre le·s savants eux-memes • 

A l'occasion de la reimpression de ce Jiv

re, et dan~ l'interet general,nous avons sign 

-ale les sujets qui meritent d'etre cite ici. 

Il est bien clair qtie les themes du"Fiqh"(Loi 

Islamique ) qui se trouvent dans ce livre sont 

des themes universels • Done a chaque musul -

man de revenir au savant qu'il su:it(Muqallad) 
1 

dans les details de chaque sujet . ou problema-

tique-

Le s points qu'on Voit important de signa~ 

ler sont les suivall!.ts: 
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1) Dans l'Ecole Chiite , les Prieres surrero-

gatoires dont celles des"Taraouih"(celles 

qu'on offre pendant les nuits du mois de 

Ramadan)n'est pas faite en communaute • 

2) Il a ete cite dans le livre le 'terme(idh~= 

c.a.d "Si"}une telle attribution est incer 

-taine et en apparence,il ne s'est p a s 

produit une telle action • 

3) La foi de la_plupart des musulmans e st 

que 1 1 8.me de l'homme reste vivante apres 1a 
~ 

mort et que son destin apres la mort etdans 

le monde de l' au-dela qu' on appelle" Al-bar 

-zakh"est selon son action ici-bas. 

Le monde du"Barzakh" est un monde qui s e 

situe entre le monde d'ici-bas et le monde 

de l'au-dela ou -l'homine re9oit sa rit~ibu

tion en fonction de ses actes_ {recompense 

OU chatiment jusqu'au jour de la resurrec

tion , le jour du jugement dernier.La vie 

de l'ame de la personne apres la mort est 

bien claire dans le saint Coran et dans Jes 
• 

~~adiths·du prophete Muhammad(S.A) • 

En effet,on peut lire dans le verset(46 ) 

de la Sourate "GB.AFIR"(Le Pardonneur)con

cernant la Famille des Pharaons : "le feu 

auquel ils(les Pharaons) seront presentes 

matin et soir et le jo-llr ou l'Heure s e 

dressera -: .Faites entrer les gens de Pha

raon au plus dur du chatiment " 
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D'apres ce verset,on peut comprendre 

qu'ils existent et qu'ils voient le cha

timent et le jour de la resurrection,ils 

iront en enfer • 

4) Le nombre des prieres obligatoires est 

stabl e et ne change pas.C'est seulement 

la manie re de les offri r qui dif'lere 

dans certains cas comme en cas de faib-
, 

lesse ,d'incapacite et lorsque des con-

ditions seront remplies • 

5) A remarquer que le respect que l'hono -

rable Prophete ( S.A ) porte a ses com

pagnons n'etait pas une preuve que ces 

derniers resteront durant toute leur v:ie 

vertueux justes ou pieux.Les historiens 

ont eii effet rapporte que".Kh8J.id ibn Al

Walid•i a commis d'enormes fautes graves 

qui ne sont pas dignes d'un musulman .. 

6) Quant au voyage nocturne et a l'ascen

Sion du Prophe.te (S.A) etai t-il pbysi.

que ou spirituel,ou spirituel de la sain 
I ' -te Mosquee de la Mecque jusqu'a la Mos 

-quee Al-Aqsa et de ce dernier vers 1 e 

1er etait-il spiritual? les savantssont 
-Ce ,, 
avpropos en desaccord. 

7) Dissimuler le visage et les mains n'est 

pas une obligation pour la ferrune musul-
. J J I ~ 

mane : ceci a ete cite dans le present 
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livre , c'est l'avis d'un nombre infime 

de savants.D'autres savants o~t dit que 

Si la femme sait que la non-dissimula -

tion du visage et des deux mains entra1 
/ I 

-nera des maladies et des peches sensu-

els , elle doit prendre ses precaution:s 

et qu'elle se dissimule le visage et Jes 

deux mains.A noter que cette loi n'e st 

pas absolue ,il ne s'agit la que de la 

pr~caution .Cependant, la raise en garde 

par l'auteur dans le livre en preten 

dant que la dissimulation du visage et 

des mains aura pour consequences : 1 a 

laideur et la mollesse est une conclu -

sion personnelle de l'auteur • Certes , 

c'est une precaution non-consideree • 

8) 11 est bien connu chez les chiites que 

celui qui meurt et qui ne connait pas 
l'Imam de son temps est considere comme mort 

ignorant • Les chiites, croient aussi qu' il 

est impossible qu'Allah {le tres Haut)laisse 

les musulmans sans chef et sans guide. Oui , 

selon la raison meme et conformement aux tex 

-tes rapportes successivementtpar des narra

teurs de confiance)et consideres comme jus -

tes par les deux Rcoles de l'Islam(Sunnite 

et chiite)est que d'apres le saint Prophete 

(S.i\) qui,sur l'ordre d'Alxah et par le tex -
I I 

te Coranique a designe-explicitement-l'lmam 
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Ali (A.S) comma Ca.J.ife , legataire et 1 u i 

succedera dans le commandement des musulmans 

et apres lui il y aUra. 11 Imams qui sonttous 
• I ... ... 

de sa lignee l'un succedera a l'autre d'u,ne 
I 

fagon enchainee et qui sont les Imams d e s 

musulmans.uependant et pendant l'absence d u 

12 eme et dernier Imam infaillible ,11 ~· faut 

que les musulmans choisissent celui qui est 

digne pour le commandement de la communaute 
I 

et qui doit remplir les qualites de la per -

fection qui 1ui permettent de gerer veritab

lement lea affaires de l'Islam et des .musul-

mans • 

1o) Les Chiites croient que l'honorable Prophe

te(S . A) a transfere a l'Imam Ali(A.S)tout ce 

dont les hommes ant besoin comma lois,ordres 

et sciences et que l'I~m Ali(A.S)les a tran 

-smis par la suite a sa famille elue(S.A) et 

a chaque fois que l'un d'eux apparait,il ex

plique ces lois et ces diverses sciences .aux 

musulma.ns selon les exigences du temps et se 

-lon les occasions.En effet,cela a ete rea -

lise pour l'Imam Jaafar ibn Muhammad As-Sadiq 
... " " I J (A.S) a une epoque ou le champ lui a ete fa-

, I 

vorable a tel point qu' il a pu eduquer et for-
J ' mer 4000 disciples dont le celebre Abou Rani-

fa qui est le maitre de l'une des 4 Ecoles. 

11) La conquete de l'Espagne(Al~Andalus) en l'an 

92- de l'hegire a 1 1 epoque de 'Abdel-Malak:ibn 
' I Marouan et non a l'epoque d'Utlunan. 
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12) En apparence,au c.as ou il est une constitu -

tion de l'honorable Prophete (S.A) et q u e 

les hommes et les musulmans l'appliquent et 
I I ~ 

en realite le Prophete(S.A) n'a pas dit le 

Coran c.aod on suppose que c'est la l oi 
' ' , d' Allah Sllors qu' en reali te ,elle n' etai t J8S 

la loi d'Allah • 

13) 11 a ete signale prec~demment q~e . 1'eneem.-b~ 

le de toutes les lois Islamiques existent 

chez la famille elue _du Prophete (Ahl- Al -

Bayt)(S.A) et ne concerne pas seulement le 
I / A / 

cote de l'heritage mais aussi le cote poli-

tique. 

14) En heritage,il existe 3 cmuches: 

1 )les enfants et les parents. 

2)le frere,la soeur et les grands-parents 

3)l'oncle et la tante maternels.Cependant 

avec l'existence de la 1ere couche l'he

ritage .ne passe pas a la couche suivante. 

15) Les elements et les details de ees lois 

dans les ecoles de droit Islamique sont ine 
-gaux • 

16) Celui-ci est aussi un des sujets sur les 

quels les savant'S ne sont pas d'accord et 

dont certains l~ont autorise. 

17) Ibn 'Abbas ainsi que les Chii tes croient qu' a 

-vec ~ l'existence de la fille,la soeur n'he~ 

rite pas . puisqu-' elle est de la troisieme oou

che. 
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18) Sans preciser la dot(Al-Mahr) du maria.ge 

celui-ci n'est pas annule.Cependant l'epoux 

doit verser le"Mahr du Mithl" c.a.d il don

ne a son epouse la valeur- OU la dote ~ qui 
' ' est donnee generalement aux femmes et s• il 

, , 
ne la lui donne pas,il est considere comme 

pecheur bien que le mariage ne devienne pas 

invalide • 

19) Lorsque l'epoux se marie avec une deuxieme 

femme ,il ne faut pas que cette 

soit la soeur consanguine de la 

derniere 
' J ere epou--

se • Et l'on peut dire que le gouvernement 

Islamique a le droit d'intervenir dans les 

affaires de l ' individu e~ de la societe en 
) I 

general et peut dans certains cas soumett-

re l'epoux a des lois speciales.De memel'e

pouse peut exiger a son epoux la condition 

de divorcer Si Son epoux Se marie avec une 
, 

seconde epouse Q 

' ' 2o) D'une fagon generale les gens du Livre"Ahl-

Al-Kitab" (les chretiens)suivent dans les a:f. 

-fa ires personnelles tel s que le maria.ge le 

divorce et autres leur droit religieuxet. ds 

les affaires politiques tels que l'acquit -

tement des impots et les taxes pour le gou

vernement doivent se soume ttre aux lois du 

gouvernement Islamique • 

21) L'avis de la plupa r t de s savants chiites 

( specialistes de- l a loi Isl ami que) est que 
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le mariage avec une femme du Livre{chretien

ne) n•est autorise que dans le mariage tem 

poraire et non dans le mariage continu o 

22) Le desaccord qui existe avec nos freres ~'ult

ni tes n'a pas ete seulement Politique mais 

aussi dans les enseignements et dans les.Jois 

car les chiites croient que toutes les con -

naissances et les lois Islamiques doivent 

~tre prises chez la famille elue du Prophete 

'(SoA) - car elle . etait .·la plus rapprochee. du 

prophete et savait plus que d'autres ce qu•:µ 

y a en Islam.)alors 'que les autres musulmans 

ne croient pas en cela • 

23)Selon l'avis des savants ,l'acquittement des 

impots dans le,s gouvernements non-Islamiques 

ne remplace pas la "Zakat" et le musulman se 

trouvant dans ces etats doivent payer la "Za 

-kat" conf'ormeme.nt aux avis des Savants dont 

les explications existent dans leurs livres 

de droit Islamique. 

24)Da.ns l'Ecole Chiite,le mort est lave ainsi 

) 
I / I 

a avec de l'eau _melangeeavec une quantite 

de camphre. 

b) avec de l'eau melang~e avec une quantite 

de cedre. 
c) avec de l'eau pure(Mutlaq). 

25) Ce qui est interdit de porter pour l'homme : 

l 'habit reserve aux femmes et ce selonoe i!itli 

est connu et accepte par le public dans u n 
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tel OU tel lieu OU epoque .C 1 est pourquoila. 

couleur rouge par exemple n'a pas ete a une 

certaine periode et a un certa1n lieu reser 

-veE.seulement aux femmes done il n'y a au -

cun probleme si les hommes le portent. 

26) Dans la fayon de faire las ablutions , il y 

a une difference entre les Chii tes et 1 e s 
A I I 

Sunnites, et de meme da'ns le decret(553) • 

27) Le pa pier ne suffi t pas pour purifier l 'u-· 

rine • 

28) Dans le lieu ou l'on ne peut pas reconnaitre 

la direction de la Mecque , les theologiens 

ordonnent de faire la priere 4 fois : u n e 

priere vers chacune des 4 directions. 

29) L'intention dont le ~ens est bien connu e t 

dont la presence doit etre dans le coeur,il 

est inutile de la prononcer. 

30) Chez les Chii tes il y a un"Qunut" (prier.e·d' in 

. -voca tion) dans chaque priere avant le deu

xieme Ruku' (inclination) et non apres • 

31) lies horaires des prieres sont aussi varial)les 

chez les Chiites selon le livre. 

Propagateur 




